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Éducation nationale. — Finances. — France d'outre-mer.
Travaux publics, transports et tourisme.

Totaux pour l'état A'
A. P.: demandes <iu Gouvernement, 20.S99.53S.000 F; voles do

l'Assemblée nationale, 20.888. 538.000 F; propositions *lo la commis
sion des finances du Conseil de la République, 20.88S.oMS.000 1 ; diltc-
lanccs par rapport aux voles de l'Assemblée nationale. néant.

C.1'.' demandes du Gouvernement, 105.211. \ 12.000 F: voles de
l'Assemblée nationale, 105.090. ins. 000 F: proposition? re la com
mission des finances du Conseil de la République, loi. 199. 108.000 F ;
Oifférences par rapport aux voles de l'Assemblée nalionale, 100 mil
lions de francs en plus.

État B. — Tableau, par serrice, des autorisations ôo fropramme
ou de promesse et des crédits de pnucrnent demandes au titre
du budget général (opérations nouvelles).

Industrie et commerce.

Tolaux pour TOI a I R:
A. P.: demandes du Gouvernement, 121.518.100.000 F ; voles de

l'Assemblée nalionale, 12.". 518. iss.ono F; propositions de la commis
sion des finances du Conseil de la 1 -t < '■ i ■ H 1 > I i < ] ! ] < ■ , 123.518. IsS.OlH) F;
dilîérrnces par rapport aux voles de l'A-semloée nationale, 123 mil
liards 51S.188 000 F.

État D. — Tahtran, par servire , des autorisation* de programme
ou de promesse et des crédits de pa ue iut ut demandés au li're
des budgets annexes (opéra: ions en cous).

Postes, te'egra^hes et téléphones.

Totaux pour l'élat I):
A. P.: demandes du Gouvernement. 2.107 millions de francs: voles

de l'Assemblée nalionale, 2.097 millions de Ira res: propositions de
la commission des finances du Conseil de la République, 2.097 mil
lions de francs: différences par l'apport aux voles (le l'Assemblée
nationale, néant.
C. P.: demandes du Gouvernement, 12. 120. 178.000 F; vote? de

l'Assemblée nationale, 12.3J0 1ï8.n00 1: : propositions <'e la commis
sion des finances du Conseil de la tfépublique, 12..!10J iS.Ouu F;
différences par rapport aux votes de l'Assemblée nationale, néant!

État G. — Tableau des remîtes extraordinaires des budgets annexes
pour l'exercice 1951.

Postes, télégraphes et téléphones.

2« section. — Recettes extraordinaires.

Tolaux pour les postes, télégraphes et téléphones: demandes du
Gouvernement, 19.080 millions tle francs; voles de l'Assemblée
nationale, 19.070 millions de francs; propositions de la commission
des finances du Conseil de la lîépublique, 19.070 millions de francs;
différences par rapport aux votes do l'Assemblée nationale, néant.

Tolaux, pour l'élat (i : demandes du Gouvernement, 20 mil
liards 555.17S0O0 F; voles de l'Assemblée nationale. 20. 5i5. 178.000 F;
propositions de la commission des finances du Conseil de la Répu
blique. 20.5t5.17S.000 F; «litière il *es par rapport aux votes de l'Assem
blée nationale, néant.

EXAMEN DES ARTICLES

Tunis l 01'. — Budget général.

Article 1er .

Poursuite des opérations en cours.

Texte proposé par le Gouvernement:
Conformément aux dispositions de l'article ?> de la loi de finances

pour l'exercice 1951, il est ouvert aux ministres, au litre de la
poursuite dt s opérations en cours, pour les dépenses de recons
truction et d'Oquipement des services civils imputables sur le
budget général de l'exercice 1951, des autorisations de programme
et de crédits de payement s'élevant respect! veine nt à 20.8y9.53S.0W) F
et 105.211. 112.000 F conformément au délail ci-après:
Affaires étrangères: autorisations de programme, néant; crédits de
payement, 118.789.0o0 F.

Agriculture: autorisations de programme, 25S millions de francs; cré
dits de /ayenent, 12.KiS.597.00U F.

Anciens combattants: autorisa lions de programme, 500.000 F; crédits
de payement, 2.198.000 F.

Éducation nalionale: autorisations de programme. 1.009.200.000 F;
crédits de payement, l.'i.'Hit.OHO.00O F.

Finances et affaires économiques:
1. Finances:

l — Charges communes: autorisations de programme, 3.770 mil
lions de francs; crédits de payement, 3.770 millions de francs.

U. — Services financiers: aulorisalions de programme, 15 mil
lions de francs; crédits de payement, 732 millions de francs.

2. Altaires économiques: aulorisalions de programme, 1.310 millions
de franc;; crédits de payement, 4,302 millions de lianes.

France d'où Ire-mer: aulorisalions de programme, 3.500 millions
francs; crédits de payement 21.980 millions de francs.

Industrie et commerce: aulorisalions de programme, néant; cr61ils
de payement. Mémoire.

Intérieur: aulorisalions de programme, ISO millions de francs; crédits
de payement , (;.9io.l:;iu«Hi .F.

Justice:" autorisations de programme, néant; crédits de pavement
187 millions de francs. " '

Marine marchande : aul<>ri«atiyns de programme, lt.âO0.OOO F: crilllj
de pay..:nent. 27S.5UU.OoO J-\

Présidence du conseil: aii torisi lions de programme, 73.33S.COO F; «é.
dils de payement, 1 79::. P.N.UOO F.

Reconstruction et urbanisme: autorisations de programme, î.2B œil.
lions de francs ; crédits de payement. 1.195 milli ns de franc?.

Santé publique et population : aulorisalions de programme, 3 mis
de francs; crédits de payement. 1.5i3.9ij0.oo;j F."

Travail: aulorisalions de programme, 20 millions de francs; crédits
de payement, 50 millions de francs.

Travaux publics, transports et touri.-rne:
1. Travaux publics, transports et tourisme: autorisation' fe w.
gramme, 7.12i millions de francs; crédits de payement, 21.SOJJ rii:l-
ÏT' us de fra ncs.

2. Aviation civile et commerciale: aulorisalions de proarame
400 mi. lions de francs ; crédils de payeincnl. S.21S.50,. l .(» : ij F.
Totaux : autorisation< de programme, 2U.5'J9.ô33.ww F; tas

<le payement. Iu5.2ll.il2.0oij F.
Ces aulorisalions d" programme et ces crédits de pavement *

répartis par service et par chapitre vûii'orin- P, iiiciit à l'é tat A a»
i la présente loi. Les autorisations de programme prévues au
arlicle seront rouvertes tant par les cr-'-liTs ,je payeiaeiit oavc.V
la présente loi que par des crédits de payement à ouvrir :ti lii
exercices ultérieurs.

Texle volé par l'Assemblée nationale :
Conformément aux dispositions de l'article 3 de la loi de terfl

pour l'exercice 1951. il est ouvert aux ministres, an litre de a p
suite clés opérations en cours, pour les dépenses de recondriKfe EZ
d équipement des services imputables sur le budget générai Je IV-.'-
cice '951, des aulorisalions de proi ranime et des" ci éilits de pvni":!
s'élevant respectivement à 20.88s. 538. 000 F et liO.OiD.i'^.Ott' Fcei:-
mer .eut au délai; ci-après :
Sans changement, su'u/ :

FJuca ion nationale: aulorNalions de programme, I.COS.Ï'Û.ÙA1 11
crédits de payement. in.'.i.v.ui'.'n.Hijj F.

Finances et affaires économiques:
1. Fi nan '-es:

I. — Charges communes: auiori-alions de oroirramme, 3.iiïc'
lions de francs ; crédits de payeinent. 3.700 millions <le

France d'oulre-mer: aulorisalions ,'le prc'rainine, 3.5"0 mita»!
francs; crédits de payement. 2i.P7v millions de francs.

Travaux publics. lrauspo:|s el tourisme:
1. Travaux jlubHcs. transports el lourisme: autorisations <if ?''■
gramme : 7 . 1 2 i millions de francs; crédils de pavement, i"'
mi'lions de francs.

Tolaux: a"'orisal:oin d° pr^uramme, 20.888.53S.000 F ; '
de payement. lo5.ur'9. io8.000 F.

La suite de l'arliele, couîonne.

Texte proposé par votre commission:

11 est ouve: t aux ministres, au lilro de la poursuite des no''
en cours, pour les dépenses de reconstruction el d'éqnificiii"'; '
services civils impulaliles sur le buleel général <le l'exeic?' ■■■l'
des aulorisalions «Ie. programme el des rréilils de pavement s'' 1 - .
respectivement à 20.888.5::3.0o(j F et 105. P.t9. iOS.000 F coriiû®1™
au détail ci-après:
Sans ehanaenient, sauf:

Travaux publics, transports e( lourisme:
1 Travaux publics, transports et tourisme: antorisations * C
gramme, 7.i2i millions de francs; crédits de pavement, n-*
millions da francs.
Tolaux: aulorisalions de programme 20 S«8.KS.OOO F; W1J

<le payemenl, 105.190. IcS.oOu" F.
La suite de l'arlicle, conforme.
hxoosé des motifs et commentaires. — Cet arlicle fixe, compte If»

de la moditication apporlée par volie commission des finances au
iMidaet des Ira vaux pnWics et qui a Old analysée précédenim™';
moulant des aulorisalions <ie programme el celui des cré «
ment a accorder en 1951 pour la couvérlure des dépenses en coi»
budget général. .
La répartition par cbapilre de ces autorisations et de ces ^

ûiis est donnée par l'élal A annexé à la présente loi.

Arlicle 2.

Opérations nouvelles à lancer en 1951.

Texte proposé par le Gouvernemeul: ,j
Conrormémeiit aux dispositions de l'article 3 de la loi de ii"';,;,.

pour 1 exercice 1951, il e-t ouvert aux ministres, au . de,f® ,,V:ii
tious nouvelles, pour les dépenses de reconstruction et i
, pc t;vi<;es cn j|s impulables s.ur le ihndiîet céi^ral de l'e-xerciee
d; 3 aulorisalions de programme et des cré'lils de payements e ,
respocli'cemerit à 123.518. tiio.oou F et 39.%1.SW).000 F conformément
au détail ci-après: ' , é.
Affaires élran^ères: aulorisalions de programme, 1OÎ.390.00J ®
dils de payement, t;t.,'i90.000 F.

Agriculture : nu lori-alions de programme. <3.2-42 millions à» »'
crédits de payement, 2.001 millions de francs.
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Éducation nationale: autorisations de programme, 32 milliards do
trancs; erédils de payement, 7.5 i5 niiiUois de frants.

Finances et affaires économiques :

1. Finances:
1. — Charges communes: autorisations de programme, SIX millions
de francs; crédits de payement, 513 millions de trancs.

)i. — Services financiers: autorisations de programme, 1. 938 mil
lions de Irancs; crédits de payement, 4.770 millions de francs.

2. Affaires économiques: autorisations de programme, 2.C00 millions
de francs; crédits de payement, 321 millions de francs.

France d'outre-mer: autorisation-; de programme, 15 milliards de
Irancs; crédits de payement, 7 milliards de Irancs.

Industrie et commerce: autorisations de programme, 17.53? million?
de Irancs; crédits de payement, 3.758 millions de francs.

Intérieur: autorisations de programme, 0.800 millions de francs;
crédits de payement, 650 millions de trancs.

Justice: autorisations de programme, 25 millions de francs; crédits
de payement, 13 millions de irancs.

,Marine marchande: autorisations de proerimme, 120 milli:ns da
Irancs; crédits de payement, 31 millions de francs,

Présidence du conseil: autorisations de programme, 1.935.800.000 IF ;
crédits de payement, 6.500.000 F.

fi(*''onstri!Cl.ion et urbanisme : autorisa lions de programme, 857 mil
lions de francs; crédits de payement, 290 millions de francs.

Santé publique et population: autorisations de programme, 1.997 mil
lions de francs; crédits de payement, 107 millions de francs.

Travaux publics, transports et tourisme :
1. Travaux publics, transports et tourisme: autorisations de pro
gramme, 11.129 millions de francs.

2. Aviation civile et commerciale: autorisations de programme,
< \ 658 millions de Irancs; crédits de payement, 11.582 millions du
Irancs.

Totaux: autorisations de programme, 123.518.190.000 F; crédits
de payement, 39.851.890.000 F.

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement sonl
réuartis par service et par chapitre conformément à l'étal i annexé
à la présente loi. Le< autorisation* de programme prévues au présent
article seront couvertes tant par les crédits de payement ouverts par
la présente loi que par des crédits de payement à ouvrir sur les
exerciijes ultérieurs.

Texte- volé par l'Assemblée nationale:
Conformément aux dispositions de l'article 3 de la loi de nuances

pour l'exercice 1951, il est ouvert aux ministres, au titre des opéra
tions nouvelles, pour les dépenses de reconstruction et d'épuipemeul
des services civils imputables sur le budget général de l'exercice
l'Cil, des autorisations de programme el des crédits de payement
s'élevant respectivement à 123.518.188.IXJ0 F et 39.851.890.000 F confor 
mément au détail ci-après:

Industrie, commerce: au toi i sa ti 3:1 = d.» programme, 17 537.998.000 F;
îrAiits de payement, 3.738 millions de francs.

Totaux: autorisations de programme, 123.5 18.188.000 F; crédits
de payement, 39.85t.890.iio0 F.

L0 dernier alinéa, conforme

Texte proposé par votre commission:
Il est ouvert... (Le reste sans changement.)
Le dernier alinéa, conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article fixe le montant

des autorisations de programme et celui des crédits de payement à
accorder en 1951 pour la couverture des opérations nouvelles du
budget général.
La répartition par chapitre de ces autorisations et de ces crédits

e#*. donnée par l'état 1! annexé à la présente loi.

Article 3.

Annulation des autorisa/ions de programme applicables
à des opérai ions abandonnées.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sur les autorisations de programme accordées antérieurement pour

les dépenses de reconstruction de d'équipement des services civils
imputables sur le budget général, est annulée une somme totale
de 15.357.578.000 F applicable à des opérations abandonnées et répartie
par service et par chapitre, conformément à l'état C annexé u. l»
présente loi.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme. -
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et- commentaires. —; Cet article fixe h 15 mil

liards 357.578.000 F le montant des réductions à opérer sur les auto
risations de programme précédemment accordées au titre du rudget
général pour tenir compte des opérations abandonnées.
La répartition par chapitre de ces annulations est donnée par

l'état C annexé à la présente loi.

TITRE II. — Budgets annexes.

Article 4.

Poursuite des opérations en cours.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est ouvert aux ministres, au titre de la poursuite des opérations

en cours, pour les dépenses de reconstruction et d'équipement des
services civils imputables sur les budgets annexes de l'exercice 1951,
dis autorisations de programme et des crédits de payement s'élevant

respectivement à 2.107 millions de francs et 12.320 178.000 F, confor
mément au déiail ci-après:
Caisse nationale d'épargne: autorisations de programmes, 10 millions
de francs; crédits de payement, 175.178.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones: autorisations de programme, 1.450
millions de francs; crédits de payement, 10.815 millions de francs.

Radiodiffusion française: autorisations de programmes, 617 millions
de francs; crédits de payement, 1.300 millions de francs.

Totaux: autorisations de programme. 2.107 millions de francs;
crédits de payement, 12.320.178.000 F.

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement sont
répartis par service et par "chapitre, conformément à l'état D annexé
4 la présente loi.
Les autorisations de programme prévues au présent article seront

couvertes tant par les crédits de payement ouverts p;ir la présente
Ini que par des crédits de payement à ouvrir sur les exercices ulté
rieurs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Il est ouvert aux ministres, au titre de la poursuite des opérations

en cours, pour les dépenses de reconstruction et d'équipement des
services imputables sur les budgets annexes de l'exercice 1951, des
autorisations de programme et des crédits de payement s'élevant
respectivement à 2.097 millions de francs et 12.310.178.000 F, confor
mément au détail ci-après:
Postes, télégraphes et téléphones: autorisations de programme: 1.410

mni 'lions de francs; crédits de payement, 10.835 millions de francs.
Totaux: autorisations de programme, 2.097 millions de francs;
crédits de payement, 12.310.178.000 F.

Le dernier alinéa, conforme.

Texte voté par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et -commentaires. — Cet article fixe le montant

ries autorisations de programme et des crédits de payement à accor
der en 1951 pour la couverture des dépenses correspondant à In pour
suite des opérations en cours d'exécution et intéressant tes services
■Inlés d'un budget annexe.

L a répartition par -hapitre de ces autorisations et de ces crédits
est donnée par l'état D annexé à la présente loi.

Article 5.

Opérations nouvelles à lancer en 1951.

Texte proposé par le Gouvernement:

Il est ouvert aux ministres, au titre des opérations nouvelles, pour
les dépenses de reconstruction *et d'équipement des services civils
imputables sur les budgets annexes de l'exercice 1951, des autorisa-
lions de programme et des crédits de payement s'élvant respective
ment ii 10.005 millions de francs et 8.235 millions de francs, confor
mément au détail ci-après:
Postes, télégraphes et té'éphones: autorisations de programme, 17.G05
millions de francs; crédits de payement, 8.235 millions de francs.

Radiodillusion française: autorisations de programme, 1.100 millions
de francs; crédits de payement, néant.

Totaux: autorisations de programme, 19.005 millions de francs;
crédits de payement. 8.235 millions de francs.

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement sont
répartis par service et par chapitre, conformément à l'état E annexé
à la présente loi.
Les autorisations de programme prévues au présent article seront

couvertes tant par les crédits de payement ouverts par la présente
loi que par des crédits de payement à ouvrir sur les exercices ulté
rieurs.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte volé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article fixe le montant

des autorisations de programme el des crédits de payement à accor
der en 1951 pour la couverture des dépenses correspondant aux
opérations nouvelles à lancer en 1951 au titre des services dotés
d'un budget annexe.

La répartition par chapitre de ces autorisations et de ces crédits
est donnée par l'état E annexé a la présente loi.

Article 6.

Annulation des autorisations de programmes applicables
à des opérations abandonnées.

Texte proposé pa. le Gouvernement :

Sur les autorisations de programme accordées antérieurement pour
les dépenses de reconstruction et d'équipement des services civils
imputables sur les budgets annexes, est annulée une somme totale
de (188.700.000 F applicable à des opérations abandonnées et répartie
par service et.par chapitre, conformément à l'état F annexé à la.
présente loi.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par voire commission. — Conforme.
Exposé des motifs présentés et commentaires. — Cet article fixa

à 088.700.000 F le montant des réductions à opérer sur les autorisa
tions de programme des budgets annexes pour tenir compte des opé
rations abandonnées.

La répartition par chapitre de ces annulations est donnée paf
l'état F annexé à la présente loi.
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Article 7.

Recettes extraordinaires des budgets annexes.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les recettes extraordinaires des budgets annexes rattachés pour

ordre au budget général de l'exercice 11)51 sont fixées à la somme
de 2U. 5r>5 .178. 000 F, conformément à l'état G annexé à la présente
loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Les recettes extraordinaires des budgets annexes rattachés pour
ordre au budget général de l'exercice 1951 sont lïxées à la somme
de 20.5 45.178.000 F, conformément à l'état G annexé à la présente
loi.

Texte voté par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs. — Cet article fixe le montant des recettes
extraordinaires des budgets annexes (ressources autonomes, partici
pations du budget général).
Caisse nationale d'épargne. — Les dépenses de la caisse nationale

d'épargne seront couvertes en 195 1 :
En ce qui concerne l'équipement en matériel et outillage, par un

prélèvement de 75.178.000 *' sur l'excédent de la première section
(budget de fonctionnement);
En ce qui concerne les achats appropriations ou constructions

d'immeubles, par un prélèvement de 100 millions de francs sur les
fonds de la dotation réservée à cet emploi.
Postes, télégraphes et téléphones. — Les dépenses des postes,

télégraphes et téléphones seront couvertes en 1951 :
1® lin ce qui concerne les dépenses de reconstruction, par un

versement du budget général (budget des finances — charges
communes) couvrant intégralement ces dépenses fixées ii 1.883 mil
lions (1.373 millions pour les opérations en cours et 510 millions
pour les opérations nouvelles 1; ;
2° En ce qui concerne les dépenses d'équipement:
Par une participation à titre remboursable du budget général

(2 387 millions);
Par les ressources provenant de l'emprunt lancé en 1950 (i mil

liards) ;
l'ar une fraction égale, pour 1951, à 800 millions de francs, d'un

emprunt de Ceux milliards de francs français placé auprès d'établis
sements suisses et affecté en premier lieu à la construction du câble
iiesançon—Neufchàlei (le solde, de l'emprunt sera employé raison
de 1.10.) millions en 1952 et de 100 millions en 1953);
Par le produit, estimé à 10 milliards de francs, d'emprunts nou

veaux à lancer par les postes, télégraphes et téléphones en 1951.
Radiodiffusion française. — Les. "dépenses de Jà radiodiffusion

française seront couvertes en 195 1 -
En ce qui concerne la poursuite d'opérations en cours, par

l'affectation de 1.300 millions de francs provenant de l'excédent
de recettes de la l re section (budget de fonctionnement) ;
En ce qui concerne le programme conditionnel par les ressources

supplémentaires procurées par des mesures nouvelles visées à l'ar
ticle 10 du présent projet. .11 est précisé que les opérations faisant
l'objet de ce programme ne pourront être lancées que dans la

.mesure où seront" dégagées des recettes égales au montant total
des autorisations de programme correspondantes.
Commentaires. — La réduction opérée par l'Assemblée nationale

et ratifiée par voire commission des finances est la conséquence
de rabattement 'e 10 millions de francs operé au chapitre 806 du
budget des postes, télégraphes et téléphones.
Voire commission des finances lient à souligner les facilités d'em

prunt qu'ont conservées les postes, télégraphes et téléphones et
sou ha i I e que le crédit attaché à cette administration soit utilisé
aussi largement que possible.

TTRE III. — Dispositions spéciales.

Article 8.

Transfcl temporaire au bureau des recherches de pétrole
de quote-parts revenant à l'État.

Texte proposé par le Gouvernement:

En vue de faciliter la réalisation du second programme national
de recherches de pétrole, sont transférées au bureau de recherches
de pétrole, jusqu'au 31 décembre 1955, les quole-parts de toute
production .''hydrocarbure liquide ou gazeux revenant gratuitement
à l'État en vertu des dispositions légales ou contractuelles el,
notamment, en vertu de la convention du 3 octobre 1912 conclue
entre l'État et la société nationale des pétroles d'Aquitaine.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Chargé d'assurer pour le
compte de l'État le financement des recherches de pétrole, le bureau
de recherches de pétrole (B. R. P.) perçoit clés subventions budgé
taires et dispose de ressources propres.
Parmi celles-ci, figure la quote-part de la production d'huile brute

que la société nationale des pétroles d'Aquitaine (S. N. P. A.)
s'est engagée à verser au B. II. P. en contrepartie des avances
à terme non défini qu'il lui a consenties. Celte quote-part, dont le
montant est fixé à 10 p. 100, doit, en vertu de la convention du
3 octobre 1912 passée entre l'État et la S. N. P. A.. être ramenée a
2 p 100 dès qu'un périmètre d'exploitation sera attribué à la société,
attribution qui aura pour effet d'ouvrir au profit de l'État un droit
à une quote-part de 8 p. 100.
Pour que l'institution du périmètre d'exploitation n'entraîne pas

une diminution des ressources actuelles du B. R. P. et pour que cet

organisme puisse disposer de ressources propres pendant l'exécution
du second programme de recherches visé à l'article précédent, il est
apparu souhaitable de transférer au bureau de recherches de pétrole,
jusqu'au 31 décembre 1955, le droit à la quote-part de 8 p. 100 que
l'État tient de l'article 12 de la convention du 3 octobre 1942 sus
visée. conclue entre l'Étal et la S. N. P. A. en application de l'arti
cle 3 de la loi du 1s juillet 1911.

De même. le Gouvernement a jugé opportun de transférer au
B. H. P. les quote-parts qui pourraient ultérieurement être attribuées
à l'État, soit en vertu d'autres conventions conclues rlans le cadre

de la loi du 18 juillet 1911, soit en vertu de toute disposition légale
ou contractuelle qui instituerait de tels droits au profit de l'État.
Commentaires. — Ainsi qu'il a été souligné dans l'exposé général,

le transfert de la quote-part de l'État au bureau de recherches ce
pi t rôle apparaît comme une minime fompensation A la réduction do
trois milliards opérée sur les crédits demandés initialement par le
li. H. P. pour le financement du second pian quinquennal. Rien que
faisant des réserves sur le principe même d'un tci transfert. voire
commission, après avoir entendu les observations de il. Armengaud,
vous propose toutefois l'adoption de cet article.

Article 9.

Itelècement du taux maximum de la subvention de l'Etut
pour les travaux intéressant les hôpitaux el hospices publics.

Texte proposé par le Gouvernement:

Par dérogation aux dispositions de l'article 30 de la loi n° -Sl-iiSt
du 30 mars 1917 portant fixation du budget de reconstruction et
d'équipement pour l'exercice 1917, les subventions susceptibles d'être
accordées par l'État pour des travaux intéressant les hôpitaux et
hospices publics peuvent atteindre 10 p 100 de la dépense subven
tionnable lorsque les travauix sont compris dans la première tranche
du plan national d'équipement hospitalier.
Toutefois, les subventions qui seront accordées au litre de chaque

exercice ne pourront, dans leur ensemble, dépasser le tiers des
dépenses subventionnées au titre de cet exercice.

Le volume des travaux faisant l'objet de la première tranche du
plan national d'équeipement hospitalier, auxquels pourra être appli
qué le bénéfice des dispositions qui précèdent, est fixé à 18 milliards
de francs.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — La vétusté des intaîWfo»
hospitalières françaises, aggravée par les destructions de la per»,
a conduit le ministère de la santé publique et de la population l éta
blir d'après les travaux de la commission nationale du plan 4e
l'organisation hospitalier. . créée en application de l'article 31 de 1*
loi du 21 décembre 19il -elative aux hôpitaux et hospices publics,
un plan d'équipement hospitalier.
Le financement de ce plan devrait être assuré dans les conditions

habituelles, au moyen de contributions de l'État, des collectivités
locales et des organismes de sécurité sociale.
Mais un certain nombre de collectivités locales et d'organismes

de sécurité sociale éprouvant des difficultés pour couvrir des dépen
ses mises à leur charge et ce fait risquant d'entraver la mise en
imvre de la première tranche du plan qui comprend les travaux les
plus urgents évalués actuellement à '18 milliards, il est apparu néces
saire au Gouvernement de proposer que le taux de la contribution de
ri'ilat, fixé à 20 p. 100 du coût des travaux par l'article 30 de la loi
n° 17-580 du 30 mars 1917 portant fixation du budget de recons
truction et d'équipement pour l'exercice 1917, soit, à titre excep
tionnel, porté à un chiffre p'us élevé.
C'est pourquoi te projet d'article ci-après (end à autoriser le minis

tère de la santé publique el de la population à porter à 10 p. 100 le
(aux de sa subvention pour les travaux intéressant les hôpitaux et
hospices publics et compris dans la première tranche du plan l'équi 
pement hospitalier.
Cependant le Gouvernement considère qu'il ne devra s'agir la

que d'un taux maximum qui ne s'appliquera que dans certains cas
et il appartiendra au ministère de la sauté publique ct de la popu
lation de se prononcer. pour chaque projet à subventionner, sur l'im
portance de l'aide financière à apporter aux collectivités intéressées.
Pour garantir l'application de ce système avec foute la souplesse

qui parait désirable et afin de ménager les finances de l'Étal, 1«
Gouvernement a enfin estimé nécesaire de préciser qu'au cours d'un
exercice donné, les subventions susceptibles d'être accordées pour
les travaux des hôpitaux et hospice s publics ne devraient pas dépas
ser, dans leur ensemble, .le tiers des dépenses considérées comme
subventionnables au lilro de cet exercice.
Voire commision des finances vous propose l'adoption de cet arti

cle qui doit faciliter le démarrage de la première tranche du plan
d équipement hospitalier.

Articles 10 a 13.

Évacuation des locaux occupés par les administralions publiques

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 10. — Dans les communes visées à l'article 1 er de la loi n» SS-

1300 du l«r septembre 191S, à l'expiration des baux conclus entre
les parties ou à l'expiration du droit au maintien dans les lieux
conféré par des dispositions antérieures et notamment par l'article i
de la loi n° 50-211 du 28 février 195:), les administrations publiques
de l'État, des départements et des communes et les établissements
publics ainsi que les personnes occupant des locaux affectés à lexer-
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cire d'une fonction publique dans lesquels l'habitation n'est pas
indivisibleuient liée au local utilisé pour celle fonction,- bénéficieront,
sous réserve d'y être autorisés comme il est indiqué ci-dessous,
quelle que soit la qualité du preneur et nonobstant toute clause
contractuelle ou décision judiciaire contraire, d'un délai pour évacuer
les immeubles ou parties d'immeubles qu'ils occupent.
Le bénétice du délai d'évacuation prévu à l'alinéa précédent est

subordonné à l'autorisation de la commission centrale de contrôle
des opérations immobilières, instituée par le décret n° 49-1209 du
28 août 1919, dans le département de la Seine et à l'autorisation de
la commission départementale de c ont rôle des opérations immobi
lières, instituée par le même décret, dans les autres départements.
Le délai d'évacuation autorisé par lesdites commissions de contrôle
est au maximum d'un an. Il peut être renouvelé sans que la durée
des délais successifs puisse excéder cinq ans.

Art. ll. — Dans les communes autres que celles visées à l'article
précédent, les dispositions dudit article ne peuvent recevoir appli-

• cation qu'en ce qui concerne les services chargés du maintien de
l'ordre public, les services des postes, télégraphes et téléphones, les
services de l'enseignement et les services chargés de l'assiette et
du recouvrement de l'impôt.
Art. 12. — L'occupation des lieux pendant le délai d'évacuation

ouvre droit pour le propriétaire à une indemnité qui sera fixée,
à défaut d'accord amiable, par le juge à J'aide de tous éléments
d'appréciation.

Art. 13. — Avant le l*r mars de chaque ' année, le président du
conseil des ministres soumettra aux commissions des finances de

l'Assemblée nationale et du Conseil de la République la liste, établie
par la commission centrale de contrôle, des délais d'évacuation auto
risés l'année précédente, tant par elle-même que par les commis
sions départementales.

Texte voté par l'Assemblée nationale •
Art. 10. — Pans les communes visées à l'alinéa 5 de l'article 1e '...'

(La suite de l'alinéa, conforme.)
Le bénéfice du délai d'évacuation prévu h l'alinéa précédent est

subordonné \ l'autorisation de la commission centrale de contrôle
des opérations immobilières, instituée par le décret n» i9-1 3:9 du
2S août 1M9, dans le département de la Seine et à l'autorisation de
la commission départementale de contrôle des opérations immobi
lières, instituée par le même décret, dans les autres départements.
Le délai d'évacuation autorisé par lesdites commissions de contrôle
est au maximum d'un an. Il peut être renouvelé sans que la durée
des délais successifs puisse excéder trois ans.
Art. ll. — Dans les communes autres que celles visées à l'article

précédent, le délai d'évacuation ne devra pas dépasser un an..
Art. 12, 1.l. — Conformes.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs. — La loi du 1er septembre JM8 sur les loyers

n'accorde aucun droit au maintien dans les lieux, postérieurement
au 1er avril 1910, aux services publics occupant en location des
locaux dont le bail arrive à expiration alors qu'elle reconnaît, sans
limitation de temps, le droit au maintien dans les lieux à toute
personne morale exerçant une activité désintéressée, notamment
syndicats professionnels et aux simples associa lions déclarées. Ces
dispositions ne sont pas sans présenter des inconvénients, étant
donné le grand nombre des services installés en location et les <11111-
cullés de relogement de ceux qui sont menacés d'expulsion brus
quée; en particulier ils peuvent être conduits, pour l'éviter, à
accepter des conditions de prix manifestement exagérées, la loi ne
leur accordant à cet égard non plus aucune protection.
Compte tenu de l'effort déjà entrepris pour le regroupement des

administrations, le Gouvernement a estimé indispensable de tem
pérer la rigueur du principe actuel du non-maintien dans les lieux
en fin de b:iil des services publics, en donnant à ces services la
possibilité d'obtenir, sous 'réserve de certaines conditions, limites
et garantie des droits des propriétaires, un délai d'évacuation.
La même nécessité lui est apparue en ce qui concerne les ser

vices pubfiçs installés sous Je régime de la réquisition, régime pro
roge à plusieurs reprises et en dernier lieu jusqu'au 1er janvier J 951
par l'article i de la loi n° 50-211 du 28 février 1910. Le Gouvernement
avait, en cGn.scqi.ence, proposé d'accorder aux administrations ainsi
menacées d'expulsion des délais d'évacuation d'un an, renouvela
bles dans la limite d'une durée maximum de cinq ans. Par ailleurs,
dans les localités de faible importance il limitait l'octroi de délais
aux seuls services essentiels ayant des sujétions en matière d'instal
lations et limilativement énumérés : services chartes du maintien
de l'ordre public, postes, télégraphes et téléphones, établissements
d enseignement, services chargés de l'assiette et du recouvrement
de l'impôt.
L'Assemblée nationale, en modifiant ces articles 10 et 11 sur la

proposition de sa commission de la justice, a sensiblement restreint
le champ d'application de ces dispositions.
D'une part, elle a limité la possibilité d'at tribu tion de délais

renouvelables aux seules communes sinistrées visées au cinquième
alinéa de l'article 1er de la loi du 1« septembre 1918. Ces délais ne
pourront d'ailleurs être renouvelés que dans la limite de trois ans
au lieu de cinq ans, comme le proposait le Gouvernement. '
D'autre part, dans les autres communes, elle a fixé un délai uni-

iorme et forfaitaire d'un an.

Les demandes de délai seront examinées par les commissions
de contrôle des opérations immobilières. L'indemnité que les ser
vices devront payer au propriétaire pendant le délai d'évacuation
sera, à défaut d'accord amiable, fixée par le juge des loyers.
Enfin, les commissions des finances de l'Assemblée nationale et

du Conseil de la République recevront, chaque année, communica
tion des délais accordés au cours de l'année précédente.

Commentaires. — Votre commission des finances, également dési
reuse de voir les administrations restituer, à leur véritable desti
nation, les locaux d'habitation qu'elles occupent encore sans justifi
cation suffisante, approuve pleinement les dispositions votées par
l'Assemblée nationale et elle vous en propose l'adoption.

Article 15.

Modalités spéciales d'exécution du programme d'infrastructure
aéronautique des territoires d'outre mer.

Texte proposé par le- Gouvernement:
Le ministre des travaux publics, des transports et du tourisme

est autorisé à utiliser, dès le début de chaque exercice, 00 p. 100 des
autorisations de programme et des crédits de payement prévus au
projet de budget des dépenses civiles d'équipement pour la coniinua-
tion des opérations en cours- relatives au programme d'infraïtruclure
aéronautique des territoires d'outre-mer.
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme,
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs. — Le Parlement a approuvé, en 1950, le prin
cipe "d'un programme d'infrastructure aéronautique dans les terri-"
toires d'outre-mer, programme pour lequel des autorisations de pro
gramme et des crédits de payement ont été accordés par la loi
no 50-950 du 8 août 1950, relative au développement des dépenses
civiles d'investissement pour l'exercice 1950.
Afin d'assurer une exécution correcte de ce programme, le Gou

vernement estime nécessaire que le ministre des travaux publics
soit autorisé à dispose, dès le début de chaque exercice, de 60 p. 100
des autorisations de programme et des crédits de payement, prévus
pour la continuation des opérations en, .cours, au projet de budget
relatif aux dépenses civiles d'investissement.

En effet, le vote tardif du budget et les délais requis pour 'enga 
gement et l'ordonnancement des crédits, ne permettent pas de
mettre à la disposition des services locaux, chargés de la réalisation
du programme d'infrastructure, les crédits nécessaires dès le début
de l'exercice. Or, dans la plupart des territoires d'outre-mer, les pre
miers mois de l'année sont la période la plus favorable à l'exécu
tion des travaux.

L'article proposé ci-dessus a pour objet de remédier aux incon
vénients résultant de cette situation.

Commentaires — Votre commission des finances avait été tentée,
pour marquer son respect d'une saine doctrine budgétaire, de vous
proposer la disjonction de cet article. Ce dernier, en effet, en don
nant au ministre des travaux publics, la possibilité d'engager
60 p. 100 des dotations figurant dans un projet de budget non exa
miné par les Assemblées, tend à. amenuiser singulièrement le con
trôle parlementaire.
Toutefois, eu égard h l'impérieuse nécessité des travaux dont il

s'agit, voire commission ne s'oppose pas à l'adoption de ces dispo
sitions. Mais elle veillera d'une manière très st rie le et très ferme l
ce qu'elles soient rigoureusement appliquées et qu'elles ne donnent
lieu à aucun abus.

Article 15.

Faculté des transferts des crédits
du ministère de l'éducation nationale.:

Texte proposé par le Gouvernement:
Les crédits ouverts au ministre de l'éducation nationale au titre des

dépenses d'équipement des services civils pour l'exercice 1951 pour
ront faire l'objet de transferts de chapitre à chapitre par décret
contresigné par le ministre des finances et des affaires économiques,
le ministre du budget et le ministre de l'éducation nationale.

Toutefois, ces transferts ne pourront être opérés qu'entre des cha
pitres affectés au même objet, mais correspondant à des programmes
autorisés au ti lre d'exercices différents.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les deux alinéas: conformes.

Il ne sera procédé l aucune réduction des crédits ouverts au
ministère de l'éducation nationale au titre des dépenses d'équipe
ment des services civils pour l'exercice 1951.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Les crédits qui seront

ouverts au ministre de l'éducation nationale au titre des dépenses
d'équipement des services civils correspondent pour une part, au
payement des opérations lancées antérieurement A 1951, pour l'autre
part, aux payements à effectuer au titre du programme nouveau.
. Ces crédits sont ouverts sur des chapitres différents. En raison
de l'incertitude qui règne au sujet de la masse précise des paye
ments ri effectuer, tant pour les opéraiions anciennes que pour les
opérations nouvelles, le Gouvernement demande, à titre exceptionnel
et en vue d'éviter éventuellement des arrêts de chantiers, que des
crédits qui seraient disponibles sur certains programmes puissent être
affectés au programme correspondant d'un autre exercice dont la
dotation aurait été sous-estimée.

L'Assemblée nationale a adopté cet article en le complétant, sur
amendement de Mme Lempereur, par un alinéa précisant que les
crédits d'équipement de l'éducation nationale ne devraient subir
aucune restriction, pour quelque motif que ce soit, au cours de
l'année 1951.

\otre commission des finances vous propose d'adoDter, sans modi
fication. l'ensemble de ces dispositions.
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Article 16.

Radiod illusion /rançaisc . — Tronche conditionnelle
de traçant d'équipement.

Texte proposé par le Gouverneinenl :
Les autorisations de programme accordées au titre des chapitres

Ç02I et «XKU du budget annexe de la radiodiffusion française demeu-
vejil bloquées.
Au cas oû, par des prélèvements sur le fonds de réserve institué

par l'arlieie 0 de la loi n» 19-l«2 du 30 juillet 191;) ou par des recettes
résultant de mesures nouvelles, il serait possible de dégager en 1951
les ressources nécessaires, des décrets contresignés du ministre des
nuances et des affaires économiques et du ministre du budget pour
ront, dans la limite de ces ressources, procéder au déblocage total
ou partiel des autorisation'; de programme visées à l'alinéa précédent
et doler en crédits de payement les chapitres correspondants.

Texte volé par, l'Assemblée nationale:
Les deux alinéas: conformes.

Ces mesures nouvelles pourront notamment comprendre le produit
des recettes créées par les dispositions ci-après:

■ a) L'article 2i!3 du code général des impôts est complété par les
dispositions suivantes:

« 3° Les affaires de publicité conclues avec des entreprises de radio
ayant leurs émetteurs hors de France en vue de l'émission de publi
cité en lanine française. »

b) L'article 2<7 du code général des impôts est complété par les
dispositions suivantes:

» j° Les affaires de puhlicilé conclues avec des entreprises de radio
ayant leurs émetteurs hors de France en vue de l'émission de publi
cité en langue française. »

En aucun ras, les mesures nouvelles prévues au second alinéa du
présent article ne sauraient inclure l'introduction de la publicité à
la télévision.

En outre, au cas où le produit des recettes nouvelles visées ci-dessus
permettrait de financer, dans la métropole ou en Algérie, les installa
tions de télévision autres que celles énumérées au titre des cha
pitres 9021 et 9031 du budget annexe de la radiodiffusion française
(opérations nouvelles), le ministre chargé de la radiodiffusion fran
çaise pourrait être autorisé, par décret pris dans la forme indiquée
ci-dessus, A engager, par anticipation sur les autorisations de pro
gramme et les crédits de payement qui lui seront alloués en 19.Y2,
et dans la limite des ressources supplémentaires ainsi réalisées, les
dépenses correspondant à la réalisation de ces installations.

Texte proposé par votre commission:
Les deux premiers alinéas: conformes.
Les cinq alinéas suivants: disjoints.
Les deux derniers alinéas: conformes

Exposé des motifs. — Les exigences budgétaires n'ont pas per
mis d'attribuer à la radiodiffusion française les autorisations do
programme afférentes à certaines opérations urgentes.
Cet article a pour but de permettre cependant la réalisation de

ces opérations, visées aux chapitres 9021 et 9031, dans la mesure
où les recel les de la raJiodillusnn dépasseront les prévisions grâce
à l'application de certaines nuesures telles, par exemple, ainsi que
l'indiquait le Gouverneinenl, que l'émission d'un emprunt ou de
réformes conduisant à des majorations de recettes eu à des dimi
nutions de dépenses.
l.'Asseinbk'e nationale, sur la proposition de la commission de la

presse, a complété le texte gouvernemental:

L1 F.n précisant que ces dispositions ne pourraient avoir pour
effet d'introduire la publicité à la télévision;
2° En faisant figurer expressément parmi les ressources nou

velles l'extension <ie la taxe l la production (article 205 du code
général des impôlsi et de la taxe sur les transactions [article 287
dudit code) aux affaires de publicité conclues avec des entreprises
de radio ayant leurs éme! leurs hors- de France en vue de l'émission
ie publicité en langue française;
3° En autorisant le ministre chargé de la radiodiffusion fran

çaise, au cas où le montant des ressources nouvelles excéderait le
montant des crédits prévus aux chapitres 9021 et 9031, à utiliser
cet excédent par anticipation sur les dotations de 1952,

Commentaires. — Votre commission des finances vous invite à
adopter cet article, à l'exception des dispositions concernant l'exten
sion de la taxe à la production et de la taxe sur les transaction»
aux affaires de publicité conclues avec des entreprises de radio
ayant leurs émetteurs hors de France en vue de l'émission de
publicité en langue française.
Sans prendre parti sur la légitimité de la taxation d'une telle

ipublicilé, votre commission considère que les dispositions volées
par l'Assemblée nationale soulèvent de telles difficultés qu'elles
s'avèrent pratiquement inapplicables. En effet, les taxes sur le
chiffre d'affaires, aux termes de l'article 209 du code général des
impôts, ne visent que les affaires faites en France, c'est-à-dire celles
pour lesquelles la prestation ou le service est rendu en France,
Dans la c as présent, au conmire, l'opéraiion imposable — qui con
siste à recevoir un ordre de publicité en vue de son émission ulté
rieure — serait réalisée hors de France et la personne qui pour
rait être redevable de l'impôt, étant domiciliée en territoire étran
ger, se trouverait, de ce lait, à l'abri de toute réclamation de la
part de l'administration des contributions indirectes.
C'est pourquoi votre commission des finances, en examinant ce

problème dn seul point de vue fiscal, vous propose la disjonction
de ce» dispositions,

Article 17.

Regroupement des crédits affectés aux acquisition*
et constructions immobilières des services publics de l'État.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les autorisations de programme et les crédits de payement ouverts

en 1951 aux budgets des divers ministères, pour les opérations
visées l l'alinéa premier de l'article i9 de la loi n° 50-928 du 8 août
1950, seront transférés en cours d'exercice aux chapitres spéciaux
ouverts aux budgets des finances, de la reconstruction et de l'urba
nisme et de l'éducation nationale, conformément aux dispositions
des alinéas 2, 3 et 4 de l'article 49 précité.
Ces transferts seront opérés après avis de la commission centrale

de contrôle des opérations immobilières, par arrêtés concertés du
ministre du budget, du ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme et du ministre de l'éducation nationale.

A titre provisoire, et jusqu'au l tT janvier 1953, les» dispositions
des articles -19 et 50 de la loi n° 50-928 du 8 août 1950 ne sont pal
applicables aux opérations immobilières poursuivies pour le compte
des services de police relevant du ministère de l'intérieur.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Les deux premiers alinéas: contcimes.
Dernier alinéa: disjoint.

Ttxte proposé par votre commission:
Les deux premiers alinéas: conformes,
Dernier aiiniia: reprise du texte du Gouvernement.

Exposé des motifs. — Les articles 49 et 50 de la loi n° 50-923
du 8 août 1950 relali've aux dépenses de fonctionnement des ser
vices civils pour l'exercice 1950 ont imposé le regroupement, dans
des chapitres spéciaux du budget des finances, de celui de la recons
truction et de l'urbanisme et de celui de l'éducation nationale, les
crédits afférents aux acquisitions et constructions immobilières.
Les délais exigés pour la mise en nivre de celle réglementation

n'ont pas permis d'effectuer tous les regroupements lors de l'élabo
ration du présent projet. Aussi le présent article est-il destiné à
autoriser le Gouvernement à opérer, en cours d'exercice, les trans
ferts nécessaires.

11 est précisé que ces transferts s'analyseront en une annulation
de crédits sur les chapitres des divers ministères et une ouverture
de crédits sur les chapitres spéc'aux ouverts sous les numéros
suivants :

Finances. — Chapitre 9051 « Opérations foncières et immobilières
nécessaires au fonctionnement des administrations et services publics
de l'État ».
Reconstruction et urbanisme. — Chapitre 9001 « Regroupement des

services administratifs ».
Éducation nationale. — Chapitre 9281 « Construction et aména

gement de locaux définitifs pour les administrations et services publics
de l'Étal >.

La procédure prévue par le présent article, dont L'application est
temporaire, ne porte pas al teinte aux règles fixées par le second
a'inéa de l'article 50 de la loi n 0 50-928 du 8 aont 1950 en re qui con
cerne les transferts susceptibles d'être opérés en tre les trois cl aulres
spéciaux visés ci-dessus.
Dans le dernier alinéa de l'article, le Gouvernement avait

d'exclure provisoirement de l'application des articles 49 et 50 précités,
les opérations immobilières poursuivies pour le compte des services
de police relevant du ministère de l'intérieur, car l'implant*!**
des services de la sûreté nationale et, en particulier, Tnto*'
la lion des compagnies républicaines de sécurité, pose des pwWeiw»
parlicu'iers qui, selon le Gouvernement, devraient être résolu? 4aM
le cadre d'une politique d'ensemble mise en œuvre par les services
de l'intérieur responsables du maintien de l'ordre.
L'Assemblée nationale, sur amendement de M. Simonnet, a en

joint cet alinéa. ne vo ilant pas créer ainsi une dérogation qui aurait
pu élre invoifuéii comme précédent par d'autres ministères et I 1 ' 1
aurait pu risquer de restreindre sensiblement le champ d'applicaion
des article s 49 et 50 de la lu du 8 août 1950.
Commentaires. .— Votre commission des finances ne partage P»*

les craintes qui ont été exprimées à l'Assembloe nalionale. Bile
considère, au contraire, que l'implantai Ion des services de la sûre»
nationale, en raison même de l'importance qu'elle revêt et des di'lt-
cultés qu'elle soulève doit continuer à dépendre du ministère «
l'intérieur qui aura ainsi une plus grande liberté d'action po®
résoudre une question délicate. Aussi bien d'ailleurs, cette déro
gation nu droit commun, eu égard h la nature même du problcn»
posée, rie saurait constituer un précédent dont pourraient se prévaloir
d'autres départements ministériels. ,.
C'est pour ces motifs que votre commission vous invite à maDJr

le texte du projet gouvernemental.

Article 18.

Régime de financement des travaux (l'équipement rural.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dispositions relatives au financement de l'équipement TUM'I

prévues par l'article 1 er de la loi n° 47-1501 du M aoit 1947 et i«
textes-s subséquents qui l'ont modifié et complété, sont proroges
jusqu'au 3t décembre 1951,

Texte voté par l'Assemblée nationale:
1, 'article 24 de la loi du 21 juillet 1950 est abrogé. . »
Celle mesure aura effet pour tous les travaux subvenUgiincs A

dater lu 1« janvier 19ÔL
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Le payement de la fraction de la subvention payante en capital
"est effectué sur justification de l'exécution des travaux.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs. — En application de l'article 1 er de la loi du

4« août li'47 , modifié pa' l'article 19 de la loi du 8 avril 1949,
les subventions pour l'équipement rural sont versées moitié en
capital, moitié en annuités, et leur payement est subordonné à lu
souscription de l'emprunt local destin!' à couvrir la part de subven
tion allouée en annuités. Pour permettre aux collectivités locales de
couvrir plus facilement celte part 'en annuités, l'article 24 de la loi
du 21 juillet 1950 avait précisé, sur l'initiative de votre commis
sion des finances, que, jusqu'à concurrence de 25 p. loo, les culleo
tiv'tés pourraient, au lieu d'émettre un emprunt local, obtenir de3
prêts du fonds de modernisation et d'équipement.
Ce régime avait été maintenu en vigueur en 1051 par l'article 13

le la loi n» 51-247 du ler mars 1951 portant ouverture de crédits
pour le mois de mars et qui reprenait les dispositions c'u présent
art cte 1S tel qu'il figurait dans le texte du Gouvernemenl

Mais ainsi qu'il a été indiqué dans l'exposé général au début de
ce rapport, le Gouvernement, en ne proposant que G. Sid initiions
d'autorisations de programme pour l'équipement rural, avait réduit
le programme de 1951 à 30 milliards de francs, alors que celui
cie 1950 s'était élevé à 40 milliards de francs.
Pour pallier ces inconvénients. M. Temple et plusieurs de ses

collègues avaient proposé un article additionnel tendant à verser
les subventions d'équipement uiral sur la base d'un tiers en capital
>t deux tiers en annuités, mais en permettant aux collectivités
focales de couvrir cette part en annuités à raison de 50 p. 100 pal
l'emprunt local, 20 p. 100 par des emprunts auprès du fonds de
modernisation et d'équipement et 30 p. 100 par des emprunts auprès
des caisses d'épargne en vertu de la loi n" 50-7:v,j du 24 juin 1950.
Cet amendement, dont l'adoption aurait conduit à augmenter les
dotations du fonds de modenrsation et d'équipement atfectées à
l'équipement rural, a été disjoint en application de l'article 17 de
la Constitution.
L'article lts, tel qu'il nous est soumis, résulte d'un amendement

de M. René Charpentier dont le vote a amené le Gouvernement à
déposer la lettre rectiticalive n» 3 qui a augmenté de 1.500 millions
de francs les autorisations c'e programme pour l'équipement rural
inscrites dans le présent budget, les dotations du fonds de noder-
insalion et d'équipement étant diminuées en conséquence. Le
programme des travaux de 1951 sera ainsi de l'ordre de 38 milliards
tle francs.
Cet article modifie le régime actuel sur "eux points:
lf'une part, s'il maintient. le payement de la subvention moitié

en capital et moitié en annuités, il supprime, en abrogeant l 'ar
ticle 2i.de la loi du 21. juillet 1950, la possibilité pour les collectivités
locales de faire appel au fonds de modernisation et d'équipement
pour couvrir une fraction de la part versée en annuités;

D'autre part, il ne subordonne plus de payement de la subven
tion en capital à la souscription de l'emprunt local.
Commentaires. — La seconde de ces modifications constitue,

sans aucun doute, un avantage certain pour les colleclivilés, car
elle leur permettra 'e lancer leurs travaux plus rapidement et de
liénéiicier plus rapidement des crédits de payement ouverts dans
le budget.
Quant à la première mod'ficatMn, la suppression du recours au

fonds de inodernisalion et d'équipement, elle est rendue possible
par l'intervention de la loi du 21 juin 1950 sur les placements des
caisses d'épargne, qui, conformément à l'arrêté du 27 lévrier 1951
( Journal officiel du G mars), pourront consentir aux collectivités
locales f es prêts assimilés aux souscriptions à un emprunt local.
Après un Ions débat auquel ont pris part notamment M. le prési

dent Roubert, MM. Fléchet, Maroger, Courrière. Grenier, ainsi que
votre rapporteur général, votre commission des finances, renou
velant les observations qui ont déjà élé présentées dans l'exposé
général, demande d'une manière très ferme:

D'une parl. que toutes dispositions ililes soient prises pour que
les caisses d'épargne puissent contribuer largement à l'équipement
rural, et pre Ior notamment leur concours à toutes les communes de
leur rayon d'action;
D'autre part, que soient assouplies les règles de souscription aux

emprunts locaux, une te.le modification devant favoriser l'émission
de ces emprunts et, par là-même, faciliter les travaux d'équipement
inra 1.

Article 18 bis.
\

Composition du comité directeur du F. I. D. E. S.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.

Texte xolé par l'Assemblée nationale:

I.es huitième et neuvième alinéas de l'article 5 de la loi du 30 avril
49 Hi sont remplacés par les dispositions suivantes:

Quatre dépulés désignés par la commission des territoires d'outre
mer de l'Assemblée nationale;
Deux députés désignés par la commission des finances de l'Assem

blée nationale;
tin sénateur désigné par la commission de la France d'outre-mer

du Conseil de la République;
(in conseiller de l'Union' française désigné par la commission du

plan, de l'équipement et des communications de l'Assemblée de
l'Union française.

Texte proposé par votre commission:
Le huitième alinéa de l'article 5 de la loi du 30 avril 1946 est rem

placé par les dispositions suivantes:
Quatre députés désignés par la commission des lerritoires d'outre-

îner de l'Assemblée nationale:

Deux dépulés désignés par la commission des finances de l'Assem
blée nationale;
Deux sénateurs désignés par la commission de la France d'outre

mer du Conseil de la République;
Un sénateur désigné par la commission des finances du Conseil

de la République;
Un conseiller de l'Union française désigné par la commission du

plan, de l'équipement et des communications de l'Assemblée de
l'Union française.

Exposé des motifs. — Aux termes de l'article 5 de la loi du 30 avril
1940. le comité directeur du F. i. D. E. S. comprend, en dehors des
représentants de l'administration et des personnalités désignées pour
leur compétence, quatre dépulés désignés par la commission des
territoires d'oulre-mer de l'Assemblée nationale. La commission des
finances de l'Assemblée nationale, désireuse d'être pleinement infor
mée sur la mise en œuvre du plan d'équipement dans les territoires
d'outre-mer avait proposé, dans un article nouveau, d'une part, de
faire désigner les quatre députés à raison de deux par la commis
sion des territoires d'oulre-mer et deux par la commission des finan
ces et d'aulre part, de faire entrer au comité directeur du F. 1. D.
E. S., un représentant de l'Assemblée de l'Union française.
L'Assemblée nationale, sur la proposition de sa commission des '

territoires d'outre-mer, a préféré maintenir les quatre représentants
de ladite commission el d'y adjoindre deux représentants de sa com
mission des liriances, un sénateur et un membre de l'Union fran
çaise, en supprimant les deux personnalités désignées pour icui
compétence et visées au neuvième alinéa de l'article 5 de la loi du
30 avril 1910.

Commentaires. — Votre commission des finances estime que la
présence d'un de ses membres au sein du comité directeur du
F. I. D. E. S. se justifie au même litre que celle de deux représen
tants de la commission des finances, de l'Assemblée nationale, cat
elle est également intéressée par les problèmes que soulève le finan
cement du plan de développement économique et social des lerri-
toires d'outre-mer.

Par ailleurs, elle considère qu'il serait normal que deux sénateurs
désignés par la commission de la France d'outre-mer siègent à ce
comité directeur. Aussi bien celle proposition ferait-elle entrer au
F. 1. D. E. S. six dépulés et trois sénateurs; elle rétablirait ainsi la
parité de'- représentation parlementaire qui est traditionnellement
observée et dont la rupture n'avait pu qu'échapper à la courtoisie
de nos collègues de l'Assemblée nationale.
Enfin, il lui parait souhaitable que deux spécialistes de l'économie

d'oulre-mer continuent à apporter leur concours aux travaux de ce
coinilé directeur.

Elle vous propose de modifier en conséquence le présent article.

Article 18 1er (nouveau).

Financement du plan de m orl ern isn tion et d'équipement
dans les départements cl les territoires d'oulre-mer.

Texle proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Néant.

Texte proposé par voire commission:
I. — Les crédits a ■' i e c t é- chaque année à la réalisation des plans

de développement des territoires d'oulre-mer prévus par ta loi
n° 40-800 du 30 avril 19 Mi. seront votés sur présentai ion de trois
annexes budgétaires :
La première, indiquant pour chaque territoire et pour la section

générale créée par le décret du 3 juin 1919, en autorisations de
programme et en crédits de payement, la répartition d'au moins
75 p. HR) du total des subventions de- l'État et des contributions
de toutes sortes desdits territoires, le reliquat étant affecté aux
imprévus;
La deuxième, donnant la répartition par nature de travaux ou

d'activités, dans la limile des 75 p. 100 prévus au premier état, des
autorisa ions de programme et des crédits de payement réservés
tant aux divers territoires qu'aux dépenses d'intérêt collectif de la
section générale;
La troisième, énumérant A titre prévisionnel, la nature et le coût

total des travaux et des dépenses dont l'exécution est prévue par
les deux premiers états, ainsi que l'échelonnement des payements.
Ces dispositions sont également applicables aux crédits atl'ectés

é la réalisation des plans d'équipement des quatre départements
d'outre-mer.

II. — Pour l'exercice 1951, les crédits de payement ouverts pai
la présente loi aux chapitres 900, 9000 et 9001 du budget de la France
d'outre-meif seront bloqués à concurrence de 25 p. 100 pendant un
délai maximum de t rois mois à compter de la date de promulgation
de la présente loi au cours duquel le ministre de la France d'outre
mer procédera, sur avis contorme du comité directeur du Fides, à
l'aménagement des programmés en cours d'exécution, en vue, d'une
part, d'accroître les crédits affectés au développement de la produc
tion et, d'autre part, de réduire les dotations réservées aux équipe
ments publics ne présentant pas un caractère économique ou social
indiscutable.

Exposé des motifs et commentaire?, — Cet article nouveau a été
inséré par votre commission des finances sur la proposition de notre
distingué collègue M. Saller.
Le premier paragraphe de cet article reprend, sous réserve de

légères modifications de forme,, des dispositions qui avaient été
adoptées en 1950 par le Conseil de la République, en accord avec le
Gouvernement, lors de la discussion du projet de loi sur les inves
tissements productifs (prêts et garanties) mais qui avaient été dis
jointes en seconde lecture, pour raisons d'opportunité, par l'Assem
blée nationale qui aurait préféré les voir insérer dans un texte
général modifiant la loi du 30 avril 1916.
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Ces dispositions tondent essentiellement à subordonner le vote
clés i-'n'dils devinés au F. 1. D. E. S. el au F. I. 1). O. M. h la présen-
talion U'nnnexes budgétaires donnant la répartition . d'une partie
importa nie de ces crédits (75 p. 100) par territoire et pur natuie
d'activités. - . n .
iJjmme d'une part, une réforme générale de la loi du 30 avril lJiO

ii peu (ic chances d'être réalisée dans un pioche avenir et que d'autre
p«ri, l f arlir-lc 18 Ms qui précède lui a déjà apporté un aménagement
«■iir un point particulier, votre commission des finances estime qu'il
est opportun de ro[>ivndre ces dispositions dans le présent projet
g liant au deuxième paragraphe, il envisage un blocage de 2o p. WO

des crédits ouverts par le présent projet atin de permettre une meil
leure répartition des crédits et un aménagement des programmes
tu vue de développer les opérations reniables. Votre commission
des finances se propose d'introduire, le moment venu, une dispo
sition analogue dans le projet de loi sur les investi-semenls écono
miques en ce qui concerne les prêts du fonds de modernisation et
d'équipement destinés au développement des territoires d'outre-

J,1Sous le bénéfice des observations qui précèdent, votre commission
des finances vous propose l'adoption du projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

TITRE Irr . - Budget général. ,

A ri. 1«. — Il est ouvert aux ministres, au titre de la poursuite
des opérations en cours, pour lis dépenses de reconstruction et
d'équipement 'des services civils imputables sur le budget général,
de l'exercice t9ûl, des autorisations <.'c piugramme et des crédits de
pavement s'élevant respectivement a 2u.8S8.,i38.000 F et 105 mil
liards 199.108. 000 F conformément au détail ci-après:
Affaires étrangères: autorsialions de programme, néant; crédits
de payement, 11H.7S0.Oo0 F.

Agnculïure : autorisations de programme, 258 millions de francs;
crédits de payement, 12. 008. 597.000 F.

Anciens combattants: autorisations de programme, 500.000 F; crédits
de payement, 2.198.000 F.

Éducation nationale: autorisations de programme, 1.C0S. 200. 000 F;
crédits de payement. 13.959 990.000 F.

Finances et affaires économiques:
1. Finances:

I. — Charges communes: autorisations (le programme, 3 mil
liards 700 millions de francs; crédits de payement, 3.760 mil
lions de Irancs

II. — Services financiers: autorisations de programme, 15 mil
lions de francs; crédits de payement, 732 millions de francs.

2 Affaires économiques: autorisations de programme, 1.310 mil
lions de francs; crédits de payement, i. 302 millions de francs.

France d'oulre-mer: autorisations de programme, 3.500 millions de
francs; crédits de payement. 21.979 millions de francs.

Industrie et commerce: crédits de payement, mémoire.
Intérieur: autorisations de programme, 180 (millions de francs;
crédils de payement, 6.910. 130.0*10 F

Justice: crédits de payement. 187 millions de francs.
Marine marchande' autorisations de programme, 11.500.000 F; crédits
de payement, 278.500.000 F

Présidence du conseil- autorisations de programme, 73.338.000 F;
crédits de payement, i . IJ'J -193.000 F.

Reconstruction et urbanisme: autorisations de programme, 2.295 mil
lions de francs; crédits de payement, 1.195 millions de francs.

Santé publique et population: autorisations 6e programme, 3 mil
lions de francs; crédits de payement, 1.513. 900.000 F.

Travail: autorisations de programme, 20 millions de francs; crédits
de payement, 80 millions de irancs.

Travaux publics, transports et tourisme:
1 Travaux publics,-, transports et tourisme: autorisations de pro
gramme, 7.521 millions de francs; crédits de payement, 21 mil
liards 800 millions de francs.

2. Aviation civile et commerciale: autorisations de programme,
iOO millions de francs; crédits de payement, S.2t8.500.0(io F.
Totaux, autorisations oe programme, 20. 888. 538. (XX) F; crédits
de payement, 105.199. 10S.0OO F.

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement sont
répartis par service et par chapitre conformément à l'état A annexé
à la présente loi. Les autorisations de programme prévues au
présent article seront couvertes tant par les crédits de payement
ouverts par la présente loi que par des crédits de payement à ouvrir
sur les exercices ultérieurs.

Art. 2. — 11 est ouvert aux ministres, au tilre des opérations .
nouvelles, pour les dépenses de reconstruction et d'équipement des '
services civils imputables sur îcr budget général de l'exercice 1951.
des autorisations c'>e programme et des crédils de payement s'éle
vant respectivement à 123.518.188.000 F et 39.851.890.000 F, confor
mément au détail, ci-après:

Affaires étrangères: autorisations de programme, 105.390.000 F;
crédits de payement, 01.390.000 F.

Agriculture: autorisations de programme, 13.212 millions de francs;
crédils de payement, 2.601 millions de francs.

Éducation nationale: autorisations de programme, 32 milliards de
francs; crédits de payement, 7.515 millions de francs.

Finances et affaires économiques:
1. Finances:

J - Charges communes: autorisations de programme, 513 mil
lions c'e Irancs; crédits de payement, 513 millions de francs.

ll. — Services économiques: aulorisalions de programme, 4 mil
liards 938 millions de francs; crédils de pajemcnl, 4.^70 mil
lions de francs.

2. Affaires économiques: autorisations de programme, 2.6G0 mil
lions de francs; crédils de payement, 521 millions de franc?.

France d'oulre-mer: aulorisalions de programme, 15 uiiiliards de
francs; crédits de payement, 7 milliards c'e francs.

Industrie et commerce: autorisations de programme, 17.007 mil
lions 998.000 F; crédits de payement, 3.738 millions de francs.

Intérieur : autorisations de programme, 6.800 millions de Innés'
crédits de payement. 050 millions de francs. '

Justice: autorisations de programme, 25 millions de francs; crédits
de payement, 13 millions de Irancs.

Marine marchande: autorisations de programme 120 millions de
francs: crédits de payement. 3t millions de francs.

Présidence du conseil : autorisations de programme, 1. 935.800.000 F;
crédils de payement. G.300.0U0 F.

Reconstruction et urbanisme: aulorisalions de programme. 857 mil
lions de francs; crédils de payement. 290 millions de francs.

Sanlé publique et population: autorisations de progr.mime. 1.997 mil
lions de francs; crédits de payement. -107 millions de francs.

Travaux publics, transports et tourisme:
1. Travaux publics, transports et tourisme: autorisations tfe pro
gramme, 11.129 millions de francs, crédits de payement, . néaiit.

2. Aviation civile et commerciale: autorisa lions de prograniK*,
i 1.158 millions de francs; crédits de payement, 11.552 militas
de francs.
Totaux: autorisations de programme, 123.518.1S8.000 F; cretE;
de payement, 39.S51.890.000 F.

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement w!
répartis par service et par 'chapitre, conformément à l'état b armai
à la présente loi.
Les autorisations de programme prévues au présent article seiwl

couvertes tant par le s crédits de payement ouverts par la préswlJ
loi que par des crédits de payement à ouvrir sur les exercices ulu-
rieurs.

Art. 3. — Sur les autorisations de programme accordées antérieu
rement pour les dépenses de reconstruction et d'équipement des
services civils imputables sur le budget général, est annulée une
somme totale de 1C. 357.578.000 F, Applicable li des opérations alun-
données et répartie par service et par chapitre conformément à
l'état C annexé à la présente loi.

TITIÎE II. — Budgets annexes.

Art. i. — Il est ouvert aux ministres, au titre de la poursuite W
opérations en cours, pour les dépenses de reconstruction et d'équipt-
ment des services civils imputables sur les budgets annexes, à
l'exercice 1951, des autorisations de programme et des crédits A
payement s'élevant respectivement à 2.097 millions de Irancs d
12.310.178.000 F conformément au délai; ci-après:
Caisse nationale d'épargne: autorisations de programme, 40 millions
de francs; crédits de payement, 175.178.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones : autorisations de prograwWi
1.1-10 millions de francs; crédits de payement, 10.835 miliions*
francs.

Radiodiffusion française: autorisations de programme, 6J7 millions ue
Irancs; crédits de payement, 1.300 millions de francs.

Totaux: ai torisalions de programme, 2.097 millions de francs;
crédits de payement, 12. 310.178. 000 F.

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement soft
répartis par service et par chapitre conformément à l'état U annexs
à la présente loi.
Les autorisations de programme prévues au présent article se»'

couvertes lant par 1-e; crédils de payement ouverts par la prescj^
loi que par des crédits de payement 'à ouvrir sur les exercices ulU-
rieurs.

Art. 5. — 11 est ouvert aux ministres, au titre des opération? nou
velles, pair 1 s dépenses de reconstruction et d'équipement
vices civils ira pu ta Mes sur les budgets annexes de l'exercice Ww. #>
autorisations de programme et des crédits de pavement s'é'e" 11 '
respectivement à 19.005 millions de Irancs et 8.235 millions de francs,
conformément au détail ci-après:
Postes, lélégraph s et téléphones: autorisations de programme, b.®
millions de francs; crédits de payement, 8.235 millions de

Radiodiffusion française: aulorisalions de programme, 1.W0 mi
de f: :s; crédits de payement, néant.

Totaux: autorisations de programme, 19.005 millions de francs,
créd: ; de payement, 8.235 millions de francs. .

Ces autorisations de programme et ces crédils de payement sc»
répartis par service et par chapitre conformément à l'état E ^1
à la présente loi. .
Les autorisations de programme prévues au présent article serW

couvertes tant par les crédits de payement ouverts par la pn'5 -
loi que par des crédits de payement i ouvrir sur les exercices u
rieurs.

■A- '. C. — Sur les autorisations de programme accordées
rement pour les dépenses de reconstruction et d'équipement «e» -
vices civils imputables sur les budgets annexes, est annulée
somme loin': de 688.700.000 F applicable à des opérations aM" ( f
nées et répartie, par service et par chapitre, conformément a i
annexé à la présente loi,
jArt. 7. — I.es recettes extraordinaires des budgets annexesJ!fà

cliés pour ordre au ludget général de l'exercice 1951 sont -j,
la somme de 20.515.178.000 j? conformément à l'état P «no®-
présente loi.



DOCUMENTS PARLEMENTAMES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 339

TITnE III. — Dispositions spéciales.

Art. 8. — En vue de faciliter la réalisation du second programme
national de recherches de pétrole, sont Uanstérées au bureau de
recherches de pétrole, jusqu'au 31 décembre 1955, les quote-parts de
toute production d'hyiliocarbure liquide ou gazeux revenant gratui
tement à l'État, en vertu des dispositions légales ou contractuelles
et, notamment, en vertu de la convention du3 octobre 1942 conclua
entre l'État et la Société nationale des pétroles d'Aquitaine.
Art. 9. — Par dérogation aux dispositions de l'article 30 de la loi

II 0 47-ôSO du 30 mars 19 'i7 portant fixation du budget de reconstruc
tion et d'équipement pour l'exercice 1u 17, les subventions suscep
tibles d'être accordées par l'État pour des travaux intéressant les
hôpitaux et hospices publics peuvent atteindre 40 p. 100 de la
dépense subventionnals, lorsque les travaux sont compris dans la
umière hanche du plan national d'équipement hospitalier.
toutefois, les subventions qui seront accordées au titre de chaque

exercice ne pourront, dans leur ensemble, dépasser le tiers aei
dépenses subventionnées au titre de cet exercice.
Le volume des travaux faisant l'objet de la première tranche 'tf'i

plan national d'équipement hospitalier, auxquels pourra être appli
qué le bénéfice des uisposiiions qui précèdent, est lixé à 48 Williams
de francs.
Art. 10. — Dans les communes visées !> l'alinéa 5 de l'article 1 er de

ia loi il» 48-1300 du i or septembre 1918, à l'expiration des baux
conclus entre les parties ou à l'expiration du droit au maintien dans
les lieux, conféré par des Uisposiiions antérieures, et notamment par
l'article 4 de la loi n° 50-211 du 28 février 1950, les administrations
publiques de l'État, des départements des communes et les établis
sements publics, ainsi que les personnes occupant des locaux affec
tés à l'exercice d'une loue lion publique dans lesquelles l'habitation
n'est pas indivisiblement liée au local utilisé pour cette tonction.
bénéficieront, sous réserve d'y être autorisés comme il est indiqué
ci-dessous, quelle que soit la qualité du preneur et nonobstant toute
clause contractuelle ou décision judiciaire contraires, d'un délai
pour évacuer les immeubles ou parties d'immeubles qu'ils occupent.
Le bénéfice du délai d'évacuation prévu à l'alinéa précédent est

subordonné à l'autorisation de la commission centrale de contrôle

des opérations immobilières, instituée par le décret n° 19-120!) du
28 août 1949, dans je.déparlement de la Seine, et a l'autorisation -de
la commission départementale de contrôle des opérations immobi
lières, instituée par le même décret, dans les autres départements.
Le délai d'évacuation autorisé par lesdites commissions de contrôle
est au maximum d'un an. Il peut être renouveio sans que la durée,
des défais successifs puisse excéder trois ans.
Art. 11. — Dans les communes autres que celles visées l l'article-

précédent, le délai d'évacuation ne devra pas dépasser un an.
Art. 12. — L'occupation des lieux pendant le délai d'évacuation

ouvre droit, pour le propriétaire, à une indemnité qui sera fixée, A
défaut d'accord amiable, par le juge à l'aide de tous éléments
d'appréciation.

Art. 13. — Avant le i ct' mars de chaque année, le président du
conseil des ministres soumettra aux commissions des finances de
l'Assemblée nationale et du Conseil de la République la liste,
établie par la commission centrale de coulrôie," des délais d'évacua
tion autorisés l'année précédente, tant par elle-même que par les
commissions départementales.
Art. ll. — Le ministre des travaux publics, des transports et du

lourisme est autorise h utiliser, dès le début de chaque exercice,
60 p. H.HV des autorisations de programme et des crédits de payement
prévus au projet de budget des dépenses civiles d'équipement peur
la continuation des opérations en cours relatives aux programmes
«l'infrastructure aéronautique des territoires d'outre-mer.

Art. 15. — Les crédits ouverts au ministre de l'éducation natio

nale au litre des dépenses d'équipement des services civils pour
l'exercice 1951 pourront faire l'objet de transferts, de chapitre à
chapitre, par décret contresigné par le ministre des finances et des
affaires économique?, le ministre du budget et le ministre de l'édu-
calion nationale.

Toutefois. ' ces transferts ne pourront être "'opérés qu'entre ■ des
rliaoitres affectés au même objet, mais correspondant à des pro
grammes autorisés au titre d'exercices différents.

Il ne sera procédé & aucune réduction des crédits ouverts au
ministère de l'éducation nationale au titre des dépenses d'équipe
ment des services civils pour l'exercice 1951.
Art. 10. — Les autorisations de programme accordées an tare

des chasitres 9021 et 9031 du budget annexe de, la radiodiffusion
française demeurent bloquées.

Au cas où, par des prélèvements sur le fonds de réserve institué
par l'article 6 de la loi n« 49-1032 du 30 juillet 1919 ou par des
recettes résultant de mesures nouvelles, il serait possible de dégager,
en 1951, les ressources nécessaires, des décrets contresignés du
ministre des finances et des affaires économiques et du ministre
du budget pourront, dans la limite de ces ressources, procéder au
déblocage total ou partiel des autorisations de programme visées à
l'alinéa précédent et doter en crédits de payement les chapitres cor-
resnondants.

En aucun cas, les mesures nouvelles prévues au second alinéa du
présent article ne sauraient inclure l'introduction à la publicité à
la télévision.
En outre, au cas où le produit des recettes nouvelles visées

ci-dessus permettrait de financer, dans la métropole ou en Algérie,
les installations de télévision autres que celles énumérées au titre
des chapitres 9021 et 9031 du budget annexe de la radiodiffusion
française (opérations nouvelles), le ministre chargé de la radiodif
fusion française pourrait être autorisé, par décret pri« dans la forme
indiquée ci-dessus, à engager, par anticipation sur les au (orisntions
tle programme et les crédits de payement qui lui seront alloués en

1952. et dans la limite des ressources supplémentaires ainsi réalisées,
les dépenses correspondant à la réalisation de ces installations
Art. 17. — Les autorisations de programme et les crédits de paye

ment ouverts, en 1951, aux lmdïrels des divers ministères, pour ies
opérations visées à l'alinéa 1er de l'article 49 de la loi n» 50-928 du
8 août 1950, seront transférés, en cours d'exercice, aux chapitres
spéciaux ouverts aux budgets des finances, de la reconstruction et
de 1 urbanisme, et de l'éducation nationale, conformément aux dispo
sitions des a'inéas 2, 3 et 4 de l'article 49 précité
Ces transferts seront opérés, après avis de la commission centrale

de contrôle des opération* immobilières, par arrèlés concertés du
ministre du budget, du ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme, et du ministre de l'éducation nationale.

A titre provisoire, et jusqu'au 1 er janvier 1953, les dispositions
des articles 49 et 50 de la loi n° 50-928 du 8 août 1950 ne sont pas
applicables aux opérations immobilières poursuivies pour le compte
des services de police relevant du ministère de l'intérieur.
Art. 18. — L'article 21 de la loi du 21 juillet 1950 est abrogé.
Colle mesure aura elfet pour tous les travaux subventionnés à

dater du 1-' janvier 1951.
Le payement de la frac lion de la subvention paya oie en capital

est effectué sur justification de l'exécution des travaux.
Art. .18 bis. — Le huitième alinéa de l'article 5 de la loi du 30 avril

•1940 est remplacé par les dispositions suivantes:
« Quatre dépulés désianés par la rommission des territoire?

d'outre-nu-r de l'Assuobtée nationale;
« lieux députés désignés par la commission des finances do

l'Assemblée naionale ;
« Deux sénateur- désignés par la commission de la France

d'outre-mer du Conseil de la République ;
« Iln sénateur désigné par la commission des finances du Conseil

de 'a République;
« rn conseiller de l'I'nion française désigné par la commission

du plan, de l'équipement et des" communications de l'Assemblée de
l'tioion française. »
Art. 18 1er (nouveau'. — I. — Les crédits affectés chaque année
la réalisation des plans de développement des territoires d'oulre-

mer, prévus par la loi n 0 4G-SOO du 30 avril 191G, seront volés
sur présenla'ion de trois annexes buulgéiaires:
La première indiquant, pour chaque territoire et pour la section

générale créée par le décret du 3 juin 19M, en autorisations de
programme et en crédits de payement, la répartition d'au moins
75 p. 100 du total des subventions de l'État et des contributions
de toutes sortes desdils territoires, le reliquat étant alîecté aux
imprévus; .
La deuxième donnant la répartition par nature de travaux ou

d'activités, dans la limite des 75 p. leo prévus au premier état,
des aulorisations de programme et des crédits de payement réservés
tant aux divers territoires qu'aux dépenses d'inlérèi collectif de ia
section générale,
La troisième énumérant, i titre prévisionnel, la nature et le

coùl total des travaux et clés dépenses dont l'exécution est prévue
par les deux premiers étals, ainsi que l'échelonnement des paye
ments. '

(lis disposition? sont également applicables aux crédits affectés
h la réalisation des plans d'équipement des quatre départements
d'ouIre-miT.

il. — l'ont l'exercice. 1951, les crédils de payements ouverts par
la présente loi aux chapitres 900, 9oo0 et 9oot du budget de la
France d'outre-mer sciont bloqués, à concurrence de 25 p. Km,
pendant un délai maximum de trois mois à compter de la date
de pnaniîiga'ion de la présente loi au cours duquel le ministre de
la France d'outre-mer procédera, sur avis conforme du coniiié
directeur du F'. I. I). E. 8.. à l'aménagement des programmes en
cours d'exécution, en vue, d'une part, d' accroître les crédils affectés
au développement de la production et, d'autre part, de réduire les
dotations réservées aux équipements publics ne présentant pas un
caractère économique ou social indiscutable

État A. — Titblna», par service, des autorisa/ions de programme
on d". prnm-esse et les crédits de pavement accordés au titre
du budget général. (Opérations en cours.)

Affaires étrangères: autorisations de programme ou de promesse
accordées, néant, crédits de payement accordés pour l'exercice
1951. 118. 789.000 F.

Agriculture: aut .irisations de programme ou de 'promesse accordées,
258 nitiions de francs; crédits de payement accordés pour l'exer
cice 1951, 12.008.597 .000 F.

Anciens compilants: autorisations de programme ou de promesse
accordées, ,VK).000 F; crédits de payement accordés pour l'exercice
1951, 2.19S.OOO F. •

Éducation nationale: autorisations de programme ou de promesse
accordées, 1 .("«?. 200 ooo F; crédils du payement accordés pour
l'exercice 195). 13. 959.9! «.000 V

Finances et adaires économiques:
1. Finances:

l. — Charges communes: autorisations de programme ou de
promesse accordées, 3.700 millions de francs; crédits de paye
ment accordés pour l'exercice 1951, 3.700 millions de francs.

U. — Services financiers: autorisations de programme ou de
promesse accordées. 15 millions de francs; crédits de payement
accordés pour l'exercice 1951, 732 millions de francs.

2. Affaires économiques r autorisations de programme ou de pro
messe accordée?, 1.310 millions de francs - crédits de payement
accordés pour l'exercice 1951, 4.3»2 millions de francs.

France d'outre-mer: autorisations de programme ou de promesse
accordées, 3.500 millions de francs; crédits de payement accordés
pour l'exercice 1951, 21.979 millions de lianes.
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Indus! rie et commerce : autorisations de programme ou de promesse
accordées. néant-; crédits de payement accordés pour l'exercice
1951, mémoire.

Intérieur: autorisations do programme ou. de promesse accordées,
IMI millions de francs; crédils de payement accordés pour l'exer
cice 1951, 0.910. 130.0O0 F.

Justice: autorisations de programme ou de promesse ^ accordées,
néant ; crédils de payeuLiil accordés pour 1 exercice 1951, 137 mil
lions de Irancs.

Clarine marchande: autorisations de programme on de promesse
accordées, J1.5O0.0M0 F; crédits de payemenl accordés pour l'exer
cice 1951, 278.500.000 F.

Prcsidonrc du conseil: autorisations de proaramme ou de promesse
accordées, 73. 336.000 F; crédits de payement accordés pour l'exer
cice l!CjJ , t.793.198.000 F

Reconstruction et urbanisme: autorisations fie programme ou de
promesse accordée.', 2.295 millions de Irancs; crédils de payement
accordés pour l'exercice li>51, 1.195 millions de francs.

Santé publique el population : aulorisalions de programme on de
prouic<se accordées, 3 millions de francs; crédits de payement
accordés pour l'exercice Jt'ut, 1.513.900.000 F.

travail et sccurilô sociale: aulorisalions de programme on de pro
messe accordées, 20 millions de francs; crédils de payement
accordés pour l'exercice 19of, SU millions de francs.

Travaux publics, transports el tourisme:
1. Travaux publics. Iransporls et lourisme: autorisations de pro
gramme o;i de promesse accordées, 7. 121 millions de francs;
crédits de payement accordés pour l'exercice l'eût, 21. 800 millions
de francs.

2. A vin lion civile et commerciale: autorisations de proaramme ou
de promesse accordées, <uo millions de francs; crédils de paye-
menl accordés pour l'exercice 1951, 8.218..'>00.000 F.
Totaux pour l'état A: autorisations de programme ou de pro
messe accordées, 20, .S*S.5:;S.HK) F; crédi's de payement accor
dés pour l'exercice 1031, 105. 199. 108.000 F.

État B. — Tableau, par service, des autorisations de programme on
de promesse et 'es crédits le fHiyemeiUs accordés un titre du
budget général. (Opéra lions nouvelles )

Affaires étrangères : autorisations de programme ou de promesse
accordées, 1Ù5. 390.000 F; crédils de payeuient accordés pour l'exer
cice 1951, 61.390.000 F.

Agriculture : aulorisalions de programme ou de promesse accordées,
13.252 millions de francs; crédits de payement accordés pour l'exer
cice 1901, 2.001 millions de francs.

Éducation nalionale: autorisations de programme ou de promesse
accordées, 32 milliards de francs; crédils de payement accordéi
pour l'exercice 1951, 7.545 millions de francs,

Finances et affaires économiques :

1. Finances:

I. — Charges communes: autorisations de programme ou de pro
messe accordées, 513 millions de francs; crédits de payement
accordés pour l'exercice 1951, 513 millions de francs.

'1. — Services financiers: autorisations de programme ou de pro
messe accordées, 4.933 millions de Irancs; crédits de payement
accordés pour l'exercice 1951, 4.770 millions de francs.

2. Affaires économiques: aulorisalions de programme ou de pro
messe accordées, 2.000 millions de francs; crédils. de payemenl
accordés pour l'exercice 1951, 521 millions de francs.

France d'outre-mer: autorisations de programme ou de promesse
accordées, 15 milliards de Irancs; crédits de payement accordés
pour l'exercice 1951, 7 milliards de francs.

Industrie et commerce: aulorisalions de programme ou de promesse
accordées, 17.537.998.000 F; crédits de payements accordés pour
l'exercice 1051, 3.738 millions de francs.

Intérieur: autorisations de orogramme ou de promesse accordées,
0.800 millions de francs; crédils de payement accordés pour l'exer
cice 1951, G50 millions de francs.

Justice' autorisations, de programme ou de promesse accordées,
25 millions de francs; crédits de payement accordés pour l'exercice
1951, 13 millions de francs.

(tari ne marchande: aulorisalions de programme ou de promesse
accordées, 120 millions de francs; crédits de payement accordés
pour l'exercice 1951, 31 millions de francs.

Présidence du conseil: autorisations de programme ou de promesse
accordées, 1.935. 800. 000 F'; crédits fio payement accordés . poui
l'exercice 1951, 6.500.000 F!

Reconstruction et urbanisme: autorisations de zroeramme ou de pro
messe accordées, 857 millions de francs; crédils de payement accor
dés pour l'exercice 1951, 290 millions de francs.

Santé publique et population: autorisations de programme ou de pro
messe accordées, 1.997 millions de francs; crédils de payement
accordés pour l'exercice 1951, 467 millions de francs.,

Travaux publics, transports et tourisme :
d. Travaux publics, transports et tourisme: aulorisalions do pro
gramme ou de promesse accordées, 11.129 millions de francs;
crédits de payement accordés pour l'exercice 1951, néant.

2. Aviation civile et commerciale: autorisations de progamme ou
de promesse accordées, 11.658 millions de francs; crédits de paye
ment accordés pour l'exercice 1951, 11.582 millions de francs.
Totaux pour l'état B: autorisations de programme ou de pro
messe accordées, 123.518.188.000 F; crédils de payemenl
accordés pour l'exercice 1951, 39.851.S90, 000 F.

État C. — Tableau portant réduction aes autorisations de pmçTomme
ou de promesse pour tenir compte des opérations abandonnées
ibudsret général).

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRAXCÈRES

Équipement.

aKjravaux exécutés par l'État.

Chap. 9000. — Achat et aménagement d'immeubles diplomatique
et consulaires, 685.000 F.
Chap. ,901. — Œuvres françaises à l'étranger. — Acquisitions immo

bilières. 1 — Constructions el grosses réparations d'immeubles appui-
tenant à l'litât, 95. 255. 000 F.
Chap. 9019. — Œuvres françaises à l'étranger. — Acquisitions in»

bilières. — Constructions et grosses réparations d'immeubles appu-
tenant à l'État, i. 375. 000 F.

. b) Travaux exécutés avec la participation financière de l'F.tsI.
Chap. 902. — Œuvres françaises" à l'étranger. — Parli.ipalioa l

des acquisitions ou à des constructions neuves. 23. 520.ue0 F.
Total pour les affaires élrangères, 123.835.000 F.

Agriculture.

Équipement.

a) Travaux exécutés avec participation financière de l'Elat.
Chap. Sut. — Travaux d'équipement rural, 2.170.000 1; .
Chap. 9d2. — Travaux de remembrement et de regroupement taH

rat. lti7.393-.lHjO F.
Chap. 9029. — Travaux de remembrement et de regroupement ci)®

rai, 1.131. "08.000 F.
Chap. 903. — Restauration de l'halbilat rural, 11.115.000 F.
Chap. 9039. — Restauration de l'habitat rural, 0.000 F.
Chap. <*i5. — Réparations des destructions causées dans les 4^»

lenients des Pyrénées-Orientales et de l'Aude, 353.000 F.
Chap. 9052. — Loi no 48-573 du 21 mars 1913. — Subvention; ff

«olleclivilés publiques pour la restauration de la voirie rurrJe el
l'équipement rural, 95.000 F.
Chap. 9053. — Loi n° 48-173 du 21 mars 1d3. — Subvention» ai

collectivités publiques pour la réfection des chemins lorestiers et Je;
ouvrages en foréls, 7. 398. <>00 F.
Chan. 900. — Aménagement agricole de la basse vallée du BI»H>

3.097.000 F.

Chap. 903. — Construction et aménagement d'abattoirs régional
et municipaux, 590.000 F.
Chap. 910. — subventions exceptionnelles pour travaux d'ameun»

tions pastorales et foreslières (achèvement des anciens programme).
010.000 F. ■

Chap. 91 1. — Subventions exceptionnelles pour travaux dartre*
tions pastorales et foreslières, 1.555.000 F. . , „.
Chap. 9119. — Subventions exceptionnelles pour travaux d'M»»

rations pastorales et forestières, 11.000 F.
Chap. 9f 2. — Reboisement. — Travaux subventionnés (programnw:

antérieurs à 19Hi), 5. 500. 000 F.
Chap. 9119. — Fixation des dunes du Nord, 10 millions de fl»&

Total pour l'agriculture, 1.315. 091. 000 F,

Éducation nationale.

Reconstruction. .

a) participation aux dépenses de reconstruction et de reconsUJw*
du matériel détruit.

Chap. 810. — Participation aux dépenses de reconstitution du j®;1''
rie l scolaire et des bibliothèques d'enseignement du premier^."
11.205.000 F. ,<

Chap. 8109. — Participation aux dépenses de reconstitution au j" 1;,
riel scolaire et des bibliothèques d'enseignement du premier ut: 1
2. (>93.000 F.' ' ~
Chap. 814. — Parlicipalion à la reconstitution du mnlôriel de=

de spectacle, conservatoires, écoles nationales et sociétés de mm
que, 1O.35O.000 F.

Total pour la reconstruction, 27.308.000 F.

Équipement.

b) Travaux exécutés avec la participation financière de l'EM
Chap. 9359. — Enseignement supérieur. — Acquisitions, G-®®*
Chap. 930. — Enseignement supérieur. — Travaux, 2. I13.(W (•
Chap. 9309. — Enseignement supérieur. — Travaux, 2.5;-.«» v
Chap. 9308. — Construction de la nouvelle faculté de meue»

Paris, It0.500.0o0 F'. r .,lir.r
■ .Chap. 938. — Conslruclions scolaires de l'enseignement flu p»
degré. — Subventions, 1l. 322.000 F. " . ra ;{ (
Chap. 9389. — Conslruclions scolaires de l'enseignement du P1

degré. — Subventions, 5i. 186.000 F. . .««îvrci
Chap. 939. — Subventions pour la construction de cantines»»

35.700.000 F. ,shl»
Chap. 9119. — Équipement en matériel technique des

menls communaux d'enseignement technique, 10.000 F. . ^
Chap. 9 'J 2. — Hygiène scolaire et universitaire. — Acqui.-

0.500. 000 F. " . . „ .ni
Chap. 9199. — Enseignement du second degré. - Part lc rP^ L; - ient

dépenses résultant de" l'installation d'elablissemenis a enseï»
dans des casernes n'appartenant pas à l'Elat, 1t.900.000 i.
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Chap. 9190. — Enseignement du second degré. — Participation aux
dépenses résultant de l'installation d'établissements d'enseignement
dans des casernes n'appartenant pas à l'État, 5. 700.000 F.
Chap. 9520. — Constructions scolaires de renseignement du second

degré. — Subventions en annuités. 5.400.000 F.
Total pour l'équipement, 202.914.000 F.
Total pour l'éducation nationale, 290.252.000 F.

Finances et affaires économiques.

I. - FINANCES

SECTION ll. — SERVICES FINANCIERS

Équipement.

Ch ap 9020. - Participation de l'Étal: aux augmentations de capital
des sociétés nationales, d'économie mixte ou privée, 200 millions de
Irancs.

Industrie et commerce.

Équipement.

Chap. 9050. — Subvention au bureau de recherches des pétroles,
625 millions de francs.

Justice.

Équipement.

Chap. 9010. - Travaux neufs aux bâtiments pénitentiaires et d'édu
cation surveillée, 25 millions de francs.

Marine marchande.

Reconstruction.

a) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 8029. — Participation de l'État aux dépenses de reconstitution
du matériel des sociétés de sauvetage, 52 millions de francs.

Présidence du conseil.

Équipement.

Chap. 9(>0. — Journaux officiels. — Travaux d'équipement, 9 mil
lions de francs.

Reconstruction et urbanisme.

Reconstruction.

Chap. 807. — Opéraiions d'urbanisme dans les Tir.es sinistrées,
120 millions de francs.

Travaux publics, transports et tourisme.

1. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

Reconstruction.

Chap. 8020. — Reconstruction des ouvrages d'art, 5.200 millions de
francs.

Chap. 8030. — Routes nationales. — Améliorations apportées aux
ponts détruits lors de leur reconstruction, 800 millions de francs.

Total pour la reconstruction, 6 milliards de francs.

Équipement.

Chap. 9010. — Routes nationales. — Équipement, 6. 253 millions de
Irancs.

Chap. 913. — Subventions allouées par l'État pour l'exécution des
travaux d'intérêt local visés par la loi du 11 octobre 1910, 45.500.000 F.
Chao. 919. — Subventoins pour travaux de défense contre les eaux,

3S.800.000 F.

Chap. 9199. — Subventions pour travaux de défense contre Tes eaux,
2.600.000 F.

Chap. 920. — Subventions pour travaux de défense contre la mer,
22 millions de francs.

Chap. 9209. — Subventions pour travaux de défense contre la mer,
5.500.000 F.

Total pour l'équipement, 6.367.400.000 F.
Total pour les travaux publics, transports et tourisme, 12.367

millions 400.000 F.

Total pour l'état C, 15.357.578.000 F.

État D. — Tableau, par service, des autorisations de programme ou
de promesse et des crédits de pavement accordés au titre des bud
gets annexes. (Opérations en cours.)

Caisse nationale d'épargne: autorisations de programme ou de pro
messe accordées, 40 millions de francs; crédits de payement accor
dés pour l'exercice 1951, 175.178.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones: autorisations de programme ou de
promesse accordées, 1.440 millions de francs; crédits de payement
accordés pour l'exercice 1951, 10.835 millions de irancs,

Radiodiffusion française: autorisations de programme ou de promesse
accordées, 617 millions de francs; crédils de payement accordés pour
l'exercice 1951, 1.300 millions de francs.

Totaux pour l'état D: autorisations de programme ou de Dro-
messe accordées, 2.097 millions de francs: crédits de paie
ment accordés pour l'exercice 1951, 12.310.178.000 F.

État E. — Tableau, par service, des autorisations de programme on
de promesse et des crédits de payement accordés au titre des bud
gets annexes. Opérations nouvelles.)

Postes, télégraphes et téléphones: autorisations de programme ou de
promesse accordées, 17.605 millions de francs; cré-lils de payement
acccrdés pour l'exercice 1951, 8.235 militons de francs.

Radiodiffusion française: aulorisalions de programme ou de pro
messe accordées, 1.100 millions de francs; crédits de payement
accordés pour l'exercice 1951, néant.

Totaux pour l'Elat E: autorisalions de programme ou de pro
messe accordées, 19.005 millions de francs; crédits de paye
ment accordée pour i'exercice 1951, 8 235 millions de francs.

État F. — Tableau portant réduction des autorisations de programme
pour tenir compte des opérations abandonnées (budgets annexes).

Postes, téîegraphes et té'éphones.

Reconstruction.

Chap. 805. — Reconstruction. — Matériel postal, 8.800.000 F.

Équipement.

Chap. 901. — Équipement. — Matériel postal, 35 millions de francs.
dia p. 9020. — Matériel électrique et radioélectrique, 20 millions

île francs.

Total pour l'équipement, 55 millions de fnrics.
Total pour les postes, télégraphes et téléphones, 63.600.000 F.

Radiodiffusion française.

Chap 9019. — Réseau métropolitain. — BAtiments, 100. 000 F.
Chap. 9060. — Outillage. — Programme complémentaire, 500 mil

lions de francs.

Chap. 9070 — BAtiments. — Programme complémentaire, 125 mil
lions de francs.

Total pour la radiodiffusion française, 625.100.000 F.
Total pour l'état F, 688.700.000 F.

État G. — Tableau des recettes extraordinaires des budgets annexes
pour l'exercice 1951.

Caisse nationale d'epargne.

2e SECTION. — RECETTES EXTRAORDINAIRES

Chap. .100. — Prélèvement sur l'excédent de la première section,
75.17y.CVl0 F.

Chap. 101. — Prélèvements sur les fonds du la dotation pour achat,
appropriation ou construction d'immeubles, 100 millions de francs,

Total pour la caisse nationale d'épargne, 175.178.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones.

2» SECTION. — RECETTES EXTRAOKDINAIHES

Recettes à charge de remboursement ou d'amortissement.

Chap. 100. — Participation du budget général, 2.387 millions de
francs.

Chap. 10.1. — Produit de l'émission des bons et obligations amor
tissables, 14.800 millions de francs.

Recettes à titre définitif.

Chap. 104. -7- Versement de l'excédent des recettes d'exploitation
de la première section, mémoire.
Chap. îoà. — Remboursement au biiclset annexe des dépenses

effectuées par application de la loi du 5 "octobre 1942 relative aux
travaux de reconstruction, 1.883 millions de francs.
Chap. 100. — Fonds de concours et produits assimilés, mémoire.
Chap. 107, — Produits de vente d'objets mobiliers et divers,

mémoire.

Recettes d'ordre.

Chap. 108. — Prélèvement sur le fonds d'amorlissement, mémoire.
Chap. 159. — Prélèvement sur le fonds de réserve, mémoire

Tolal pour les postes, télégraphes et téléphones, 19.070 millions
de francs.

Radiodiffusion française.

2' SECTION. — RECETTES EXTRAORDINAIRES

Chap. 100. — Affectation à la couverture des dépenses de recons
truction et d'équipement de l'excédent de recettes de " la première
section, l..300 millions de francs.
Chap. 101. — Avances du Trésor et emprunts, mémoire,
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Chap. 102. Fonds de concours, recettes d'ordre et produits divers,
mémoire.

Chap. 103. — Produit de la vente du matériel, mémoire.
Chap. 101. — Produit de la vente d'inuiieulvles, mémoire.
Chap. 105. — Produit de la vente des valeurs du portefeuille,

mémoire. ,
Total pour la radiodiffusion française, 1.300 millions de francs.
Total pour l'état G, 20.5io.17S.000 F.

ANNEXE N°2 68

(Session de 1951. — Séance du 18 avril 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assembiée nationale, relatif au développement
des crédits alfectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1951 (Affaires étrangères. — II. Services des
affaires allemandes et autrichiennes), par M. Jean Maroger, séna
teur (J ) .

Mesdames, messieurs, avant dé vous présenter la partie du bud
get des allaires étrangères qui concerne les services des atfaires
allemandes et autrichiennes, votre commission croit devoir vous
mettre au courant de la suile donnée par l'Assemblée nationale à
l'avis émis par le Conseil de la République, en sa séance du a0 jan
vier 1951, sur la première partie du budget des affaires étrangères
(l. — Services des all'aires étranuèresi pour l'exercice 1951.
Le Conseil de la République, suivant sa commission des finances,

avait, après discussion, opéré sur divers cl i a |p■ i lies de personnel une
série d'abattements s'élevanL ensemble à 18.100.0.i0 F.
L'Assemblée nationale n'a conservé que les abattements concer

nant les délégations françaises à l'agence des réparations et à l'au-
torilé internationale de la Ruhr (ensemble 1.500. 000 1-') que le minis
tre des affaires étrangères avait acceptés en séance, et qu'un abatte»
ment de 1.299.000 F (au lieu de 5.000.000 de francs) sur Je chapitre
1000 (Traitement du ministre et du personnel de l'administration
centrale) soit, au total, 2.799.000 F.
Par ailleurs, le Conseil de la République avait disjoint un crédit

de 21.805.000 F demandé pour l'office français de protection juridi
que des réfugiés — la loi créant cet office n'ayant pas encore été
discutée par le Parlement — et une subvention de 125 millions
demandée pour l'office de la famille française au Maroc, les dépen
ses de cet office lui paraissant devoir être laissées à la charge
entière du Maroc

L'Assemblée nationale a purement et simplement rétabli ces deux
crédits au chiffre demandé par le Gouvernement.
Ce n'est pas sur le fond que portent nos observations car, ce tai

sant, dans l'un et l'autre cas, l'Assemblée nationale n'a sans doute
pas outrepassé ses droits, mais sur la forme suivant laquelle la
question lui est présentée et, par suite, les conditions dans les
quelles sa décision intervient.
Elle n'est en effet saisie par sa commission des finances que d'un

bref rapport dans lequel un tableau lui indique, d'une part les cré
dits volés par le Conseil de la République, avec mention sommaire
des motifs qui ont guidé le Conseil de la République, et d'autre
part, sans aucun commentaire, les crédits que lui propose sa com
mission.

Des raisons, pourtant longuement expliquées dans le rapport de
votre commission, qui ont "conduit le Conseil de la République à
voter ces abattements, de la nature des réformes qu'ils entendaient
provoquer, des débats forts amples qui se sont déroulés devant le
Conseil, aucune trace. Des motifs qui ont incité la commission des
finances de l'Assemblée nationale à proposer de ne pas suivre le
Conseil de la République, aucune indication. Faut-il par exemple
conclure de ce silence que l'Assemblée nationale ne préconise que
le quart des réformes que le Conseil de la République souhaitait
voir apporter dans l'organisation de l'administration centrale du
quai d'Orsay, et que, selon l'Assemblée nationale, aucune observa
tion n'est à faire touchant le nombre et l'importance de nos délé
gations auprès1 des organismes internationaux ? Nul ne peut répon
dre. Aucune discussion ne s'ouvre — et ne peut s'ouvrir — devant
l'Assemblée nationale sur l'avis du Conseil de la République, les
députés ne connaissant pas les considérants.
L'Assemblée nationale a certainement le dernier mot. Encore

pourrait-elle 'lire quelque chose.
Votre rapporteur croit devoir ajouter, à propos des 125 millions

de l'Office de la famille française au Maroc que vous aviez disjoints
malgré l'opposition en séance du ministre des affaires étrangères,
et que l'Assemblée nationale a rétablis, qu'ils sont maintenant com 
pris dans le cahier des 25 milliards d'économies proposées par le
Gouvernement. Celui-ci se range donc aujourd'hui à l'avis du Con
seil de la République. Il est vraisemblable que l'avantage qu'il
trouve à cette étrange procédure est que ces 125 millions, une fois
rétablis, peuvent plus sûrement entrer dans ce voluine global
d'économies, et que c'est autant en moins à trouver sur les autres
chapitres du budget.
Ces constatations faites, assez moroses quant à l'efficacité de

l'action du Conseil de la République, nous en venons maintenant à
l'examen du budget des affaires allemandes et autrichiennes.

11 est juste de noter, ainsi que l'a fait l'Assemblée nationale, que
ce budget se dégonfle d'année en années et qu'il passe de près de
4 milliards en 1950 (exactement 3.999.877.000 F) à 2.729.000.000 pour
1951, soit une réduction de 1.270.000.000, un peu plus d'un quart.

Cette réduction est la conséquence de l'allégement de l'adminis
tration française, opéré à la suite des transformations subies parie
statut interallié d'occupation depuis deux ans.
Jin ce qui concerne l'Allemagne, nous rappellerons qu'une pre

mière transformai ion a eu lieu en septembre 1919, au moment de
mise en vigueur de la nouvelle constitution allemande et de la mise
en place, à Itonn, de la Haute commission alliée, a la suite de tii'ni
les services administratifs de Baden-Baden ont pratiquement dis
paru, et les services de Berlin ont été considérablement allégés.
Le commissariat général aux affaires allemandes et auirichrem»

a lui-même disparu au printemps 1950, et au cours de l'automne
dernier une nouvelle revision des services et organismes franças
a été opérée, qui s'est traduite par une réduction 5'etfectits de près
de 1.000 agents, réduction qui est à la base de la diminution di
volume du budget.
Actuellement, les effectifs en Allemagne, sont, en chiffres ron^,

de 3.500 agents, qui se repartissent en: 900 agents du cadre temjjo-
raire (chargés de mission, administrateurs, attachés) remplissait
des fonctions administratives, 1.200 agents constituant le personnel
subalterne (dactylos, secrétaires, etc.l et 1.100 agents des services
annexes, dont il ne faut jamais oublier l'existence lorsqu'on pars
des ell'ectils en territoires oocupA#, agents qui ne concourent pas i
l'administra lion ou au contrôle de l'occupation, mais dont la pri- >
sence es! la conséquence de cette occupation (douanes, police, com
munications téléphoniques, enseignement, etc.).
Doit-on penser que ces 900 agents du cadre temporaire - 5:11

sont l'ossature même de notre administration en Allemagne -ùsl
encore trop pour les tâches qui nous sont dévolues? Le (Ion®;-
nient semble le penser puisqu'il a prévu, dans le train de Ssâ
liards d'économies, 170 millions pour l'Allemagne el l'Aulncte.
La réponse à celte question dépend d'abord de la manière tel

nous concevons l'action qui nous reste à exercer en Allemagne,
Le personnel cet réparti entre trois catégories d'organismes.
D'abord certaines organisations tri parti te s dont nous ne sommes

pas maîtres et où la représentation française doit être assurée;
ensuite — et c'est la plus grosse part — les services centraux à
Itonn (ou de Mayence pour les affaires culturelles) dont l'aotitM
dépend évidemment de la nature et du nombre de questions que
la haute commission doit connaître; enfin, le contrôle sur pla'e
des administrations des Laender et des cercles. On peut y ralliât!
nos « observateurs » placés en zones anglaise et américaine (lOi.
L'utililé de ces « observateurs » n'est discutée par personne.

L'expérience semble prouver que le maintien, auprès des aulor.M
des Laender, des anciens commissaires mués progressivement 4'»*
nfetrateurs directs en contrôleurs, puis en conseillers nu
diplomatiques, est utile, si nous voulons garder -un contact fcl
avec les diverses régions d'Allemagne.
Notre présence dans les * cercles » est plus discuter. A for '(M

réduire l'importance, on peut se demander si ei'e reste eflicaee.
La réponse affirmative n'est pas douteuse lorsqu'il s'agit.

il y en a beaucoup, d'agents qui ont su garder une iiifluew'f «
une autorité certaine auprès des administrations allemandes, Jta
surtout l'aspect du problème change avec l'a^croissemem proiM
des troupes stationnées en Allemagne, un des rôles essentiels #
notre administration civile étant de régler les questions de caillou-
nement et de réquisition concernant les militaires.
C'est pourquoi votre rapporteur estime que la solution aclueie-

ment suivie est bonne, de garder, en principe, une représentai»
dans les cercles, quitte, .lorsqu'un chef de cercle s'en va, à Kt»
le remplacer et à rattacher son cercle au chef de cercle voisin. ^
Cette conception admise, nos besoins en personnel évolieni _eu-

demnient avec le rôle de la haute commission et, d'une «MM-»
générale, ils tendent à décroître, avec des ressauts brusques 1*1™
fois que la nature de nos rapports avec l'Allemagne est nul®'
par une décision interalliée. ,
L'opinion du Quai d'Orsay, et de notre haut commissaire e-t

que i'on va, assez vite, avant la fin de l'année, à une
transformation du statut d'occupation, en vertu de laquelle 1»
administration en Allemagne prendra la forme d'une auitas'™
largement étoffée, avec quelques organismes interalliés, ce 'l Li ;
traduira par une nouvelle réduction massive de nos effectifs.
Votre rapporteur, restant sur le terrain strictement

n'entend point discuter s'il est souhaitable ou non que celle tw*
formation ait lieu et que l'Allemagne recouvre une autonomie
peu près complète avant d'avoir pu s'intégrer dans une Europe .
moins embryonnaire. Il expose simplement les choses comme 11 «
probable qu'elles se passeront. - p
Il n'est pas douteux d'autre part que ces compressions de

sonnet incessantes sont de plus en plus difficiles à réaliser ^
placent ces agents du cadre temporaire dans une situation aep
en plus pénible. Devant l'instabilité de leur emploi, les roew-
— mis à part' les fonctionnaires détachés — sont partis d'eux-m- '
Les médiocres ont pu être éliminés. Il reste un cadre "j
gène, d'une valeur certaine, rompu depuis cinq ans a Y
et les êtres d'Allemagne, à l'intérieur duquel les choix dise™
toires deviennent de plus en plus malaisés. |flll
D'où l'idée de supprimer une bonne fois ce cadre. Le r'PF 'jjji

de la commission des finances de l'Assemblée nationale y
allusion dans son rapport, pour dire que cette commission 1
voulu, à propos de celte discussion budgétaire, procéder eue- ^
à cette suppression, car elle estime nécessaire, auparavant,
voir au fond toutes précisions utiles sur la réorganisattoii ■ ^
tive des services et de n'y procéder que suivant un plan F
ment arrêté. t
C'est la sagesse même. M est vraisemblable pue. le,1?®! (#0

cette suppression viendra lors de la transformation du statut y,
palion à laquelle il a élé fait allusion tout 4 l'heure. ■Jt- (j
la méthode, qui parait être celle de notre haut con ,m> iMiid
qui tend à lier l'agent au sort du poste qu'il occupe, et 4

(1) Voir: Assemblée nationale (l1'0 législ.), n os 11034, 12390 et
in-8° 2992; Conseil de la République, noi 907 (année 1950) et 230
(année 1951)«
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le titulaire du poste quand le poste lui-même peut être supprime,
parait raisonnable. Ilors quelques cas spéciaux, tous ces agents
linissent en effet par avoir des titres sensiblement égaux et des
notes équivalentes; ils se sont en outre peu à peu spécialisés, el
il n'est pas de bonne administration, lorsque par exemple un emploi -
dans un service de police peut être supprimé, de licencier un agent
dans un service financier.

11 n'appartient pas, semble-t-il, au Parlement d'entrer dans le .
détail de ce problème qui est d'ordre administratif. L'essentiel à
nos yeux est le sens de la courbe, et qu'il existe, tant au Quai
d'Orsay qu'à Bonn, une terme volonté de maintenir nos effectifs
en harmonie stricte avec la tâche que nous avons à remplir.
En ce qui concerne l'Autriche', l'évolution a été analogue et plus

poussée encore.
Les effectifs totaux, au l"r janvier 1951, sont de 257 agents, se

ïépartissant ainsi:
Cadre temporaire (chargés de mission, administrateurs et atta

chés, 100.
Personnel subalterne, 62.
Services annexes, 05.
Au cours de l'année 1950, des compressions massives sont inter

venues, qui ont porté, l'été dernier, sur 351 agents et à la fin de
l'année, sur 218 agents.

11 n'est pas inutile de rappeler qu'en fin 1915 l'effectif était de
C. 1(8 agents.

11 est juste de reconnaître l'effort fait.
Comme en Allemagne, notre administration comprend d'une part

des services centraux à Vienne (deux directions: affaires écono
miques et financières et affaires civiles; et différents services rat
tachés au haut-commissariat: représentants français au directoire
politique et affaires culturelles notamment) ; et, pour les mêmes
raisons qu'en Allemagne, une mission française pour les provinces du
Tyrol-VoraVberg, avec représentation dans les cercles, et uni mission
française pour la ville de Vienne.
Ces effectifs sont-ils encore excessifs et peuvent-ils encore être

réduits? C'est possible. La commission des finances de l'Assimblée
nationale le pense, « les organismes tripartis ;J) prévus par le statut
d'occupation ayant très peu d'activité ». Mais ces organismes quadri-
partis n'absorbent qu'une faible fraction de l'effectif du cadre tem
poraire, lequel n'est lui-même que de cent unités. Et. tant que cet
organisme interallié existe, et mémo s'il n'abouit régulièrement qu'à
d es décisions négatives, encore en faut-il instruire les questions por
tées à son ordre du jou-.
L'avis personnel de voire rapporteur, qui est allé sur place cet

tflé, est que la première réduction de 351 agents qui était en cours de
réalisation lors de sa visite, laissait encore subsister des effectifs
excessifs. La réduction opérée en fin d'année et qui a porté sur la
moitié de l'effectif restant est certainement allée dan? le sens de ses

vues. 1 Haut, semhle-t-it, attendre la mise en place et les effets de la
nouvelle organisation pour se rendre compte as compressions restant
po-sib'es.
Finalement, l'Assemblée nationale, entérinant les propositions

de sa commission des finances, s'est bornée à apporter aux crédits
demandés une série de réductions s'élevant. ensemble, à 8.100 000 F,
et qui, toute-, ont été acceptées par le Gouvernement.

Ain<i, l'ensemble des crédits votés par l'Assemblée nationale
S'éiève à 2.720.803.000 F, se réparlissant ainsi:
Personnel, 1.79i.513.("O0 F (réduction 2.(05.000 F).
Matériel, -fonctionnement des services et dépenses d'entretien,

&02. 191.000 (réduction O.t0OO0O F).
Charges sociales, 155.fifl5.0Wi (sans changement).
Subvention*, 72.355.o00 (réduction t.000 F).
Dépenses diverses, 2OC.100 0C0 (sans changement).

Total , 2.72'O.SO'S.0OO F.
La commission des finances de l'AssemWée nationale a fait

observer qu'elle n'avait pas réduit les crédits demandés pour 1 expan
sion de la culture française en Allemagne (2), les résultats enregistrés
justifiant l'ai I- >ca lion des crédits demandés.
Votre commission s 'associe à ces réductions, et pour les motifs

ci-dessus indiqués, n'en propose pas de nouvelles.
Toutefois, elle voudrait obtenir des assurances du Gouvernement

sur le point suivant:
Il a été expliqué > votre rapporteur, lors de sa visite en Autriche,

en ce qui concerne la création de lycées français:
«I D'une part que l'administration française avait créé, dans le

Tyrol, en haute altitude, à Fulpness, en profitant de locaux servant
aitrefois à une école militaire, un lycée français (filles et garçons)
<4:11 avait réuni une cei-talne d'élèves et avait rendu très ' grand
service à la colonie française d'Autriche; que faute de crédits, ce
lycée avait été fermé et les lo;aux rendus au gouvernement autri
chien.

Votre rapporteur pense que le ministère français de l'éducation
nationale aurait pu trouver là l'occasion de réaliser un lycée de
haute montagne, et qu'il est regrettable que ce lycée ait été fermé si
vile, et sans que le Gouvernement ait paru examiner la question sous
cet angle:

b) D'autre part que l'administration française a créé à Vienne
dans un local provisoire un lycée français, dont l'utilité n'est pas
contestable dans ce pays d'Autriche si ouvert jadis à la culture fran
çais et ou cette culture, depuis l<»36, avait été proscrite, et dont le
sucés est certain, puisqu'il groupe déjà des élèves autrichiens à
côté d'élèves français;
Que celte administration n'ayant pu, ou su, installer un lycée

délinitif sur les ressources du budget shilling, celte installation a été

dotée sur les ressources du budget de reconstruction et d investisse
ment des services civils, et doit être maintenant en cours;
Qu'en ce qui concerne les dépenses de fonctionnement de ce lycée,

provisoire d'abord, définitif ensuite, elles sont, jusqu'au 1er octo
bre 1951, supportées par le budget des affaires allemandes et autri
chiennes, et qu'elles doivent être prises en charge après cette date par
le budget des affaires étrangères (relations culturelles).
Votre commission voudrait être sûre que cet ensemble de rensei

gnements est exact, et connaître avec plus de précisions le pro
gramme dont le Gouvernement entend poursuivre la réalisation, en
ce qui concerne l'enseignement français en Autriche.
Enfin votre commission, s'occupant des alfa ires allemandes, ne

croit pas pouvoir ne pas évoquer le plan Schuman, actuellement sou
mis, sur l'initiative de la France, à l'approbation des gouvernements
intéressés. Certes ce plan n'a pas d'incidence budgétaire directe et
votre commission des finances n'a pas de vocation spéciale à s'en
saisir. Mais ce plan aura, sur l'économie et par conséquent sur les
financer; françaises, une action trop importante pour que votre com
mission s'en puisse désintéresser, et ce n'est point sa faute si sa
signature intervient au moment même où élie examine le budget des
affaires allemandes.

11 n'est pas contestable que, selon la letlre de la Constitution, la
négociation des traités est de prérogative gouvernementale, et que le
Parlement est seulement appelé k les ratifier. Encore pourrait-on
faire observer que, s'agissant d'un traité qui, par sa nature même,
comporte limitation de la souveraineté nationale, le Gouvernement
aurait du, avant de mener à leur terme de telles négociations, s'y ■*
faire autoriser par un vote de principe du Parlement. En tout cas, il
l'aurait pu, et il aurait évité ainsi de placer le Parlement devant le
fait quasiment accompli, puisque le plan Schuman est d'initiative
française, que de longues négociations, depuis près d'un an, se pour
suivent sur la demande- et sous la conduite de ia France, et que, les
signatures échangées, un refus de ratification par le Parlement
risque d'apparaîlre comme un désaveu, désaveu qui ne frapperait
pas seulement le Gouvernement, mais engloberait à la fois le prin
cipe même du plan et les modalités proposées — qui sont choses fort
différentes.

Il n'y a certainement pas place dans ce rapport pour une analyse
et une discussion du plan Schuman. Mais il ne faudrait pas non plus
que le silence de la commission à son égard, dans la conjoncture
actuelle, puisse être traduit comme un acquiescement pur et simple.
La commission ne peut cacher ses préoccupations devant les « mys
tères » du plan Schuman, devant les promesses qui pourront être
faites au nom de la France. Elle entend réserver son entière liberté

d'appréciation, lorsque le traité viendra pour ratification devant le
Parlement, et, sans se laisser acculer à une acceptation, ou à un refus
pur et simple, proposer les modifications qui apparaîtront nécessaires,
suivant l'esprit, sinon la forme même, de l'art. 6t de notre règle
ment.

Sous le bénéfice de ces diverses observations, votre commission
vous propose d'adopter le budget des affaires allemandes et autri
chiennes avec les chiffres votés par l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est. ouvert au ministre des affaires étrangères,
au titre des dépenses de f metiounement des services de l'exercice
1951 (II. — Services des affaires alemandes et autrichiennes), des

■crédits s'élevant à la somme totale de 1720.803.« «0 F et répandis, car
se i vice et par chapitre, conformément à l'état annexé à la présente
loi.

ÉTAT ANNEXE

Affaires étrangères.

ll. — SERVICES DES AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

ie partie. — Personnel.

a) Services centraux.

Chap. 1000. — Traitements du personnel du cadre temporaire,
23.2:12.000 F.

Chap. 1010. — Salaires du personnel auxiliaire, 4."1.000 F.
Chap. 1120. — Indemnités et allocations dis erses, 1 .001.000 F.
Chap. 1030. — Indemnités de résidence, 4. 518.000 F.
Chap. 1010. — Supplément familial de traitement, 300.000 F.
Chap. 1050. — Indemnités de licenciement, mémoire.

b) Services extérieurs.

Chap. 10C0. — Traitements des hauts commissaires, du haut com
missaire adjoint et du personnel du cadre temporaire, 5i3.4Sfi.000 F.
Chap. 1070. — Salaires du personnel auxiliaire, 998.518.000 F.
Chap. 1080. — Indemnités et allocations diverses, 50.215.000 F.
Chap. 1090. — Indemnités de résidence, 110.910.000 F
Chap. 1100. — Supplément familial de traitement, 21. -101.000 F.
Chap. 1 110. — Indemnités de licenciement, mémoire.

Total pour la Ie partie, 1.791.513.000.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
el travaux d'entretien.

a) Services centraux.

Chap. 3000. — Frais de missions et de déplacements, 1.173.000 F.
Chap. 3olO. — Matériel, i.335.0o0 F.
Chap. 3O20. — Dépenses de location, mémoire.
Chap. 3030. — Remboursements à diverses administrations, 19 mil

lions 075.000 F.

(1) Quadripartis paraîtrait plus exact, puisque l'organisme interallié
de Vienne est toujours quadriparli.

(2j Et en Autriche.
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I) Services extérieurs.

Chap. Wi«. — Frai; de n i i s i ■ > ■ 1 s cl. do déplacement, 59.699.000 F.
Chap. 3050. — Malérlel. 2T> tfcî.\rtoft K.
Chap. 307o. — Mimon'ial'éii, ps.:,,^.iiCo F. _
Chap. 3o70. -- M a I crie. Je -nilé, t.;r»i i .< >i u t K.
Cim. w>. — Achat et uuUelieu du malérïeî automobile, 1Î0 mil

lions «5.(!')() F.

Chap. 3c?o. — Remboursements à diverses administrations, loO mil
lions 997 .000 F.

Total pour la S' partie, 192. 191. 000 F.

6= partie. — Charges sociales.

a) Services centraux.

Chap. SOflO. — 'Prévalions familiales, 2 1Of.OW0 F.
Clmp 1(110. — Allocations de logement et pleines d'aménagement

et de 'J CM u < 1 n n o : i H 1 1 1 1 . l1G.Oi'O F.
Chap. 1020. — lElivrcs .-Oi'iaies, 323. 000 F.

fi) Servie'1 ? extérieurs.

Cnap '030. — Prévalions familiales. 153 millions de franes.
Chap. S'ilO. — Allô alions de logement et primes d aménagement

et de "éinénaiiCMenl, l">o.c-i\) F.
Total j,t>ur la G" partie 155.C95.fxK) F.

7-' parlie - Si:bi'rnhuns.

b\ Services extérieurs.

Chap. 5000. — Subventions, 72 355.000 F.

SP partit. — Mpen ses diverses.

ai Services centraux

Chap. 0000. — Fonds spéciaux, IS.O-'O 0C0 F
Chap. tHllu. — A. f..\aUi ns éventuelles et -cours, 150 000 F. ,
Chap i02(i. — Frais de justice et de Ouiilenlieux, réparations

dues à des tiers, 650.000 i"
Chap. . — Dépenses des exercices clo ! , mémoire.
Chap. 0O10. — Dépenses des exercices périmés, mémoire.

(/; Services extérieurs.

Chap 0050. -- Fonds ,i« souveramele, 35 millions de franes
Chap. GU'i0. — Allocations éventue les et secours, 1.010.CH.-0 F.
Chan. 0070. — Dépenses diverses, 1 1 1 . | 000 F.
Chap. GDSU. — Frais de ju ? ticc el de contentieux, réparations dues

à des tiers. 1 i.jnO.Ooft F.
Chap GOJO. — Rapatriement des corps des agents et de leurs

familles décé lés en occupation, 2 millions de frimes.
chap. G f(Ht. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap 0110. — Dépenses des exercices périmés, mémoire.

cl Missions el services rattachés.

Chap G120. — Représentation française de l'office tripart de cir
culation, 20 59J.0C0 F
Cnap. 6130. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. G110. — Dépenses des exercices périmés, mémoire.

Toial pour la g» partie 20t'.UW.ni»O F.
Totai pour les affaires allemandes et autrichiennes, 2.720 mil
lions »>3.000 F.

ANNEXE N" 2 69

(Session de 1951. — Séance du 18 avril 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant a la suppression de la contribution
des patentes en vue d'une répartition plus équitable des charges
fiscales pesint sur .e petit commerce, présentée par M. Bernard
Lafay, sénateur et transmise au bureau de l'Assemblée nationale
conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il y a plus de cinquante ans que des voix
autorisées se tont entendre, pour stigmatiser le caractère particu
lièrement injuste de la contribution des patentes.
Déjà, en 1907, M. Joseph Caillaux, ministre des finances, écrivait

dans une lettre adressée à la commission de législation fiscale de
la chambre des députés:

<• Je demanderai à :a commission de bien considérer que les
expériences ooursuivies ont, une fois de plus, établi, quoi qu'on dise,
quelles que soient les legendts qui aient couru, que la patente
est un des puis injustes, sinon ie plus inégal des impôts ».
Quarante-quatre ans apiès, ce jute'hent est toujours valable, car

la patente demeure. lit elle est oujours le plus inégal des impôts!
Soulignons tout d'abord le fait qu" 'a patente est une sorte de

survivance des droit, de maîtrise e 1 de jurande de l ancien régime.
Créée sous sa nouvelle forme en 1789, p. lis supprimée en 1793, réta
blie en 1795 et modifiée depuis par de nombreuses lois. Ce rapide
rappel des faits historiques montre le caractère vieillot et complexe
de cet impôt, inadapté aux besoins du commerce moderne
Le principe tlu . s> slèioe fiscal 'rançais est de faire participer

chaque citoyen aux dépenses publiques en proportion de ses faciî-
tés contribuli cas. La patente répoiid-t-elle à cei objet?

Il va de soi que non. En fail, la patente est un véritable impôt
sur les signes extérieurs et non un impôt sur les facultés cuiitri.
butives rée.les.

Eu etfot, ia patenle e-t constituée par la juxtaposition de deus
droits: le droit fixe, qui repose d'ailleurs, il °st inutile de le rappeler
sur des bases aujourd'hui coinp'ètcmeut fictives; et le droit pro!
portionnel qui est établi sur la valeur locative des boutiques, ausa.
sins, usines, ateliers, hangars, remises, et tous locaux servant5 i
l'exercice de la profession.
En fait, ce qui compte a peu près exclusivement dans le calcul du

montant cie la patenle. c'e-t le droit proportionnel. Or, il va de Mi
que le fait de proportionne" un impôt a la valeur locative des
locaux professionnels constitue un non sens, puisque cette vale'ii

. locative n'est pas forcément proportionnelle au volume de l'exer
cice professionnel, et au rendement monétaire de la profession
envisagée.
Celle pratique comporte, d autre part, de nombreux invonvénients.

Fil partieutL"', lorsque la valeur locative des locaux se trouva
brusquement augmentée, par un artifice quelconque, la patente,
qu: représente plusieurs fois celte va'enr locative, subit line majo
ra lion brutale el excessive, insupportable à ne nombreuses petilej
entreprises qui se voient mena"ées, dans leur équilibre financier,
par la montée soudaine de l'impôt. Ceci ->st tellement vrai que lors
des revalorisations lécenles, l'adm nislration a dû. dans la mjinrilé
des cas, consentir des allaitements importants, sous peine de voir a
patente s'élever à des sommes que la plupart des petites enlrejin;es
étaient incapab es de payer
Certes, la patente apporte une contribution très importai? KI

finances locales qui sont, en grande parlie, basées sur son r-ippel.
Sous cet angle. il ne saurait être question de priver ces roileuAilés
d'une rentrée budgétaire qui leur est nécessaire.
Mais ce que demandent tous les commerçants, et en parliciiliff

les peliles entreprises, c'est que l'on arrive à une assielle plus jnsie
ue celle contribution, et que celle-ci soit calculée non plus sur in
valeurs absolument fictives et irréelles, comme la valeur local!»
des locaux utilisés, mais réellement en proportion de l'impurtaiM
de l'affaire et de s L.j bénéfices.
Déjà les pelits commerçants ont manifesté unanimement leur

désir de voir aboulir une réforme profonde du système des palenlc-.
Dans .e seul département de la Seine, des pétitions portant de» «B-
iiers de signatures recueillies par l'association nationale les conlri-
luiables nous sont parvenues. Il importe que l'État ne demeure pas
plus longlemps sourd au légitime désir d'une catégorie jiarliculiére-
ment iniére=sanle de citoyens

A l'heure où les difficultés se font de plus en plus cranJfs (wf
les peliles entreprises et alors que les réévaluations de liwn
commerciaux se son! généralisées, la patente demeure une wm*
constante suspendue comme une épée de Damoclès sur l'anwi'i
pclil commerce et de la pelile industrie.
C'est dans ce but que nous proposons des mesures destiné '

permettre la modification de t'assieile de cet impôt anormal cl l» 1
consistent essentiellement dans la suppression de la palrnte ft s»
rempiacetn.v.l par un impôt plus juste, et en tous cas proporlion»
au volume des affaires réalisées.

Tel est l'objet de la proposition de loi que nous vous demain»
d'adopter :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 273 du code général des impôts directs
est remplacé par le texte suivant:

« Art. '273. — Le droit proportionnel de la patenle est
et remplacé par une contribution sur le chiffre <l"atraires réalise daiii
les professions imposables, et calculée sur les taux suivants

i* 0,t p. 100 du moulant du chiffre d'affaires si celui-ci est inté
rieur à 2 millions de francs;

« 0,2 p. ioo du montant du chiffre d'affaires pour la fraction com
prise entre 2 et 5 millions de francs;

« 0,3 p. 100 du moulant du chiffre d'affaires pour la fraction CM ■
prise entre 5 et S millions de francs;

« 0,i p. 100 du moulant du chiffre d'affaires pour la fraction c
prise entre 8 et 15 millions de francs; .

" 0,1 p. jno du monlanl du chiffre d'affaires pour la fraction dci >
sant 15 millions de lrancs. «

ANNEXE N° 270

.(Session d.c 10ÔI. — Séance du 19 avril i 051 . )

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant stii'»'
général du personnel des communes et des établissements P» ■
communaux, transmis par M. le président de l'Assemble» * '
naie à M. le président du Conseil de la République (D- — ' , p
voyé a la commission de l'intérieur [Administration g»*"
départementale el communale, Algérie].)

Paris, le 19 avril lM-
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 avril 1951, l'Assemblée nationale a
un projet de loi ponant statut générât du personnel des coin
et des établissements publics communaux. ^

(1) Voir lAssemblée nationale ;i re législ.), nM 0306, 1W, ^ Wl1
"717. 127S6 et in-8" 3018.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique (le ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la Hépublique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina haute considé

ra lion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IlERHIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

TITRE Ior . — Dispositions générales.

Art. 1 er . — Le présent statut s'applique aux agents des communes
et -des établissements publics communaux et ' intercommunaux et
aux sapeurs-pompiers titularisés dans un emploi permanent ;i temps
complet, sans qu'il soil dérogé aux dispositions législatives et régle
mentaires qui créent, en laveur de certaines catégories d'agents, un
régime spécial.

11 no s'applique pas aux personnels des établissements commu
naux qui présentent un caractère indistriel ou commercial.
Le conseil municipal fixe par délibération la liste des emplois

permanents confiés à un personnel exclusivement communal dont
les t i I u ' aires sont soumis au présent statut. *
Les attributions dévolues par la présente loi au conseil municipal

et au maire sont exercées en ce qui concerne le personnel des.
établissements publics communaux et intercommunaux, par la com
mission administrative, le conseil d'administration ou le comité
chargé de la gestion et de l'administration de l'établissement publie
et leur président.
At. i — Le droit syndical est reconnu nu personnel visé à

l'ait ic t n l 1- 1' ci-dessus. Les syndicats professionnels régis par le
livre III du code du travail peuvent ester en justice devant toute
juridiction. Ils peuvent notamment, devant les juridictions (le l'ordre
adninistratif, se pourvoir contre les actes réglementaires concernant
le statut du personnel et contre les décisions individuelles portant
atteinte aux intérêts, collectifs des arients.

L'appartenance ou la non-appai tenance ii un syndicat ne doit
entraîner aucune conséquence en ce qui concerne le recrutement

- l'avancement, l'affectation et, d'une manière générale, fa situation
des agonis soumis au présent statut. L'exercice du droit syndicat ne
doit pas avoir pour conséquence des actes contraires aux lois.
Toute organisation syndicale d'agents soumis au présent statut

est tenue d'élfecluer, dans les deux mois de sa création, le dépôt de
ses statuts et de la liste de ses administrateurs auprès de l'autorité
hiérarchique dont dépendent les agents appelés A en faire partie.
il'nur les organisations syndicales déjà existantes, les dépôts ci-dessus
devront être effectués dans les deux mois à compter de la promul
gation de la présente loi.
Art. —' Sous réserve des dispositions spéciales prévues par le

présent statut, aucune distinction n'est faite pour son application
entre les deux sexes.

Art. i. r 11 es| interdit 5 tout agent soumis au présent statut,
quelle que soit sa position, par lui-même ou par personne inter
posée, et sous quelque dénomination que ce soil, d'avoir les inté
rêts dans une entreprise soumise au contrôle de l'administration ou
service dont il fait partie ou en relation avec son administration ou
service.

Ln décret fixera le délai pendant lequel, ii la suite de la cessation
de ses tonctions, le fonctionnaire municipal demeurera soumis à
celte interdiction.

Art. 5. — Il est interdit à tout agent soumis au présent statut
d exercer, a titre professionnel, une activité privée lucrative de
quelque nature que ce soit. 11 ne peut être exceptionnellement dérogé
il cette interdiction que dans les conditions prévues par le décret du
20 octobre et les textes subséquents.
Lorsque le conjoint d'un agent exerce, à titre professionnel, une

activité privée lucrative, déclaration doit en être faite au maire;
celui-ci prend, s'il y a lieu, les mesures propres à sauvegarder les
intérêts du service, après avis de l'une ou l'autre des commissions
paritaires prévues aux articles 11 et il bis ci-après.
Art. f. — Tout agent, quel que soit son rang dans la hiérarchie,

;st responsable de l'exécution des tâches qui lui sont confiées.
Art. 7 — L'agent chargé d'assurer la marche d'un service est

responsable h l égard de ses chefs de l'autorité qui lui a été conférée
pour cet objet et de l'exécution des ordres qu'il a donnés. 11 n'est
dégagé d'aucune des responsabilités qui lui incombent par la respon
sabilité propre de ses subordonnés.
Art. S. — Indépendamment des dispositions de l'article 378 du

code pénal, tout agent est lié par l'obligation de discrétion profes
sionnelle cour tout ce qui concerne les faits et informations dont il
a connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses
tondions.

Tout détournement, toute communication contraire aux règlements
de pièces ou documents de service à des tiers sont formellement
in I eid i I s.

En dehors des cas expressément prévus par la réglementa lion en
vigueur, le fonctionnaire ne peut être, délié de celle obligation de
discrétion ou relevé de l'interdiction édictée par l'alinéa précédent
qu'avec l'autorisation du maire.

^ Art. f). — Toute faute commise par un agent dans l'exercice ou à
l'occasion de l'exercice de ses fondions l'expose à une sanction
disciplinaire, sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par
la loi pénale
Dans le cas où un agent a été poursuivi par un tiers pour faute

de service et où le conflit d'alLribulion n'a pas «té élevé, la collec

tivité locale doit couvrir l'agent des condamnations civiles prononcées
contre lui.

Art. il). — Les agents ont droit, conformément aux règles fixées
par le code pénal et les lois spéciales, à une protection contre les
menaces, outrages, injures ou diffamations dont ils peuvent être
l'objet.
L'aulorité investie du pouvoir de nomination est tenue de pro

téger ses agents contre les menaces, attaques, de quelque nature
que ce soit, dont ils peuvent être l'objet à l'occasion de leurs fonc
tions. La collectivité locale doit réparer, le cas échéant, le préju
dice qui en est résulté d'ans tous les cas non réglés par la régie-
mentation des pensions des personnels en cause.
Art. 11. — Il sera tenu un dossier individuel pour chaque agent

soumis au présent statut; ce dossier doit contenir toutes les pièces
intéressant leur situation administrative. Celles-ci doivent être enre
gistrées, numérotées et classées sans discontinuité. Ne pourra figu
rer au dossier aucune mention faisant état des opinions politiques,
philosophiques ou religieuses de l'intéressé.
Le dossier doit suivre l'agent lorsque celui-ci prend un emploi

dans une autre commune.

Art. 12. — Le personnel est vis-à-vis de la municipalité dans une
situation statutaire et réglementaire.

TITIÏE IL — Dispositions organiques. — Syndicats de communes
pour le personnel. — Commissions paritaires.

Art. 13. — Il e^t créé dans chaque département un syndicat de
communes auquel sont obligatoirement affiliés toutes les com
munes occupai^. moins de quarante agents soumis au présent
statut, à l'exception du chef-lieu du département.
Ce syndicat a pour objet de faciliter aux communes l'application

du présent statut. 11 exerce, en outre, les attributions qui lui sont
conférées par la présente' loi.
Art. li. — Dans les communes occupant quarante agents et plus,

soumis au présent statut, ainsi que dans les chefs-lieux de dépar
tement, il est créé une commission paritaire communale compre
nant, d'une part, le maire, des adjoints ou des conseillers munici
paux et, d'autre part, en nombre égal, des représentants du per»
sonnet.

Chaque catégorie d'agents élit, au bulletin secret et à la majo
rité, ses représentants à la commission.
Cette commission est présidée par le maire ou son représen»

tant.

Une délibération du conseil municipal déterminera les. catégories
en vue de l'élection des délégués du personnel aux commissions
paritaires.

Art. )'L bis. — Tl est créé dans chaque département, pour les
communes possédant moins de quarante agents soumis au présent
statut, à l'exception du iief-lieu, une commission paritaire inter
communale composée d'un nombre égal de maires désignes par le
syndical prévu à l'article i'i ci-dessus et de délégués du personnel
élus au scrulin de liste, avec représentation, proportionnelle, par les
personnes de la catégorie intéressée.
La commission paritaire intercommunale nomme son président

parmi les maires qui en font partie.
Le syndicat intercommunal déterminera les catégories en vue

de l'élection des délégués du personnel aux commissions pari
taires.

Art. 15. — Les modalités des élections des représentants du per
sonnel aux commissions paritaires prévues aux articles là et ii 01s
ci-dessus sont fixées par délibération du conseil municipal pour
les commissions paritaires communales el par délibération du bureau
du syndicat de communes pour la commission paritaire • intercom
munale.

Taule par les conseils municipaux intéressés ou le comité du
synJic-at de communes d'avoir pris les mesures nécessaires dans
les six mois qui suivent la constitution du syndicat de communes,
il y sera, après mise en demeure, pourvu d'office par le préfet.
Le président du bureau du syndicat de communes, en ce qui

concerne l'élection des représeniants du personnel an sein de la
commission paritaire intercommunale, le maire de la commune
occupant 1J agents -et plus soumis au- statut, ou le maire de la com
mune ctiei-lieu du département en ce qui concerne la commission
paritaire communale, dressent la liste des électeurs, reçoivent les
candidatures, portent celles-ci à la connaissance des électeurs, con
voquent les collèges électoraux, procèdent au dépouillement des suf
frage; et à la proclamation des résultats, dans les conditions et les
délais fixés par les délibérations prévues à l'alinéa Ier du présent
article.

Le vole peut avoir lieu par correspondance.
Les représentants du personnel assistent aux opérations du scrutin

et au dépouillement des suffrages.
A: 1 . 10. — Les commissions paritaires communales et la commis

sion intercommunale se réunissent sur convocation de leur prési
dent. Cette convocation est obligatoire chaque fois qu'elle est deman
dée par le tiers au moins des membres de la commission ou lors
qu'un conseil municipal, ou le bureau du syndicat de communes,
sollicite un avis.

Toutefois, le conseil municipal, pour la commission paritaire com
munale. et le bureau du syndicat.de communes en ce qui concerne
la commission paritaire intercommunale, peuvent fixer une ou plu
sieurs sessions obligatoires pour les travaux des commissions pari
taires.

Dans ce cas, les demandes d'avis sont renvoyées à La plus proche
session obligatoire.
. Les commissions paritaires communales et intercommunales don
nent des avis aux conseils municipaux ou au bureau du syndicat de
communes et précisent les modalités d'application du présent statut.
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Les commissions paritaires intercommunales peuvent arbitrer les
cjnilits provoqués par l'application du présent statut dans les coin-
rn xes possédant moins de quarante agents.
Les con.missions paritaires communa.es pourront, en pareil cas,

invo- r l'arbitrage du comité national paritaire prévu à l'article 80.
Art. 17. — Le comité d'administration du syndicat de communes

répartit entre les collectivités adhérentes les dépenses engagées
par le fonctionnement du syndicat, de la commission paritaire
intercommunale et du conseil de discipline intercommunal prévu
à l'article 32 ci-dessous.

TITRE III. — Recrutement.

Art. 18. — Sous réserve des dispositions particulières prévues
par la présente loi, le maire nomme ) tous les emplois commu
naux pour lesquels les lois, décrets et ordonnances actuellement en
vigueur ne lisent pas un mode spécial de nomination. Il su-pend
et révoque les titulaires de ces emplois. Il peut faire assernienler.
les agents nommés par lui à condition qu'ils soient agréés par Je
prélet ou le sous-préfet.

Nul ne peut êlre nommé à un emploi communal:
1° S'il ne possède la nationalité française depuis cinq ans au

moins, saut s'il a été naturalisé l'iançais au titre de l'article <>i du
code de la nationalité française:
2° S'il ne jouit de ses droits civiques et s'il n'est de bonne

moralité;
> S'il ne se trouve en position régulière au regard des lois sur

le recrutement de l'armée.

Toutefois les conditions énumérées dans l'alinéa- précédent n'ex
cluent pas la nomination de jeunes Français ages de moins de vingt
et un ans;

4° S'i ne remplit les conditions d'aplilude physique exigées pour
l'exercice de la fonction et s'il n'est reconnu, soit indemne de toute
aiterlion tuberculeuse, cancéreuse ou mentale, soit délinitivenient
guéri.

Les candidats devront justifier de leur aptitude à remplir l'emploi
pour lequel ils postulent.

Art. 19. — A l'exception des bénéficiaires de la législation sur
les emplois réservés et sauf pour les emplois prévus au septième
alinéa de l'article 20, nul ne peut être nommé à un emploi perma
nent à temps complet, dans les services communaux s'il a dépassé
trente ans au 1 er janvier de l'année en cours, pour les communes
de plus de 2.500 habitants. Cette limite d'âge sera reculée d'une
période égale à la durée des services militaires obligatoires ou A
celle des empêchements à l'exercice de la fonction publique prévus
par l'ordonnance du 15 juin 1915 modifiée; elle sera également
reculée de la durée des services accomplis en qualité de titulaire
ou d'auxiliaire, soit au compte de l'État, soit au compte d'une
collectivité locale. Celle limite d'Age sera reculée également d'une
année par enfant à charge au profit des père et mère de famille.
Art. 20. — Sous réserve des dispositions particulières prévues par

le présent statut, le conseil municipal ou le comité du syndicat de
communes prévu à l'article 13 ci-dessus, suivant le cas, fixent par
délibérations soumises à l'approbation les conditions de recrutement
pour l'accès aux différents emplois.
Le maire a la faculté de déterminer par arrêtés les modalités

d'application des règles de recrutement qu'il jugera opportunes
A l'exception des bénéficiaires de la législation sur les emplois

réservés, titulaires d'un emploi de début à ce titre, nul ne peut
être titularisé dans un emploi permanent dans les services commu
naux s'il n'a satisfait aux épreuves soit d'un concours, soit d'un
examen d'aptitude, ou s'il ne possède un diplôme spécial, et en
ce dernier cas, après concours sur titres et s'il n'a dans tous les
cas effectué un stage d'un an dans l'emploi qu'il sollicite.
Un arrêté du ministre de l'intérieur fixera la liste des diplômes

et des programmes des concours pour l'accès à certains emplois
administratifs ou techniques spécialisés, déterminés par le plan
de reclassement, en raison de leur analogie avec certains emplois
de l'iilat.

Les agents masculins qui n'ont pas accompli de services militaires
ne peuvent être titularisés qu'un an après la libération de leur
classe.

Peuvent être dispensés des conditions de diplômes, stages,
concours ou examen, les candidats qui justifient avoir exercé anté
rieurement, comme titulaires, pendant une durée minimum de deux
années, soit un emploi immédiatement inférieur, dans la même admi
nistration, soit un emploi équivalent dans une autre administration
où les conditions de recrutement sont identiques à celles de la nou
velle administration.

Les emplois do secrétaire général ou secrétaire de mairie, direc
teur général des services techniques et de direction de services
autres qu'administratifs peuvent être pourvus par la voie de recru
tement direct parmi les personnes ' justifiant des conditions de
diplômes ou de capacités requises pour occuper ces emplois et
bénéficier des indices y afférents.
La nomination a un caractère conditionnel. Elle peut être annu

lée au cours de la période de stage à l'issue de laquelle est prononcée
l'admission définitive dans les cadres municipaux. En cas d'insuffl-
sance professionnelle, les agents ainsi recrutés peuvent être licenciés
au cours du stage.
Le congé de maladie n'entre pas en ligne de compte pour la durée

du stage.
La période du stage entre en ligne de compte pour l'avancement

et pour la retraite, "après validation conformément au règlement de
la caisse nationale des retraites.

luriE I\ . — RémUnération.

.Art. 21. — 11 sera élab'i par le comilé paritaire national consullnlit
des services municipaux, prévu à l'article 80, un classement-ivpe
détaillé par calégoric, de U.us les emplois nécessaires au Imoiioiiue'
ment de tous les services communaux.

Ces catégories seront divisées en échelons. L'échelon le plus lias
de la première catégorie devra comporter un traitement net qui ne
pourra être inférieur d 120 p. 100 du minimum vital fixé par la lui'
Les échelles <le traitements des diverses catégories de personnd
seront lixées par le cmiiilé du syndical de communes sur pi-opositon
de la eeiumisslon paritaire intercommunale prévue à l'article li &
ci-dessus.

l'uur la détermina lien des échelles de traitement, les communes
occupant plus de 40 agents enveiront chacune un délégué prisai*
le conseil municipal el qui siégera au comité du syndicat.
Chaque année, ces échelles de salaires et traitements serent

arrêtées pour l'année en cours. Toutefois elles pourront, sur lu
demande d'une des parties, être modifiées entre temps.
Art. 21 bis. — La rémunération des agents comprend te trnitenw!,

l'indemnité de résidence familiale et les indemnités prévues j,ir fc
.. coile de la famille, y compris les suppléments pour charges de
famille.

lies avantages accessoires pourront . être accordés S titre n»
donne] pour ïiijéliims étrangères à l'emploi, notamment tous
pénibles ou insalubres.
Ils seront déterminés suivant la même procédure que les fô&s

de traitements et salaires.

Art. 22. — Des piimes de rendement pourront être al triluiées .pâ'.i>
liquemenl il huit agent ou tout groupe d'agents fermant liqqii
dans l'un des cas suivants:

1° Avoir dépassé, au cours de l'année considérée, les normes *
rendement fixées par le maire, après avis du chef de service et il? la
commission paritaire compétente;
2° Avoir accompli avec sucres une tâche présentant un carartto

particulier {l'urgence ou de diffîcullé;
3° Avoir permis, grâce A son esprit d 'ini Lia I i vé, la réalisation

nomies ou l'augmentation de la productivité du travail indivltuei
ou commun.

Art. 22 bis. — Les primes attribuées conformément aux dispodti'in?
de l'article précédent à un groupe d'agents formant équipe sont Jltfi
primes collectives de rendement, fil les se répartissent également takl
les membres de l'équipe. Le cumul des primes individuelles et c*i»
tives est autorisé.

„Art. 23. — Les ministres de l'intérieur, des finances et le seff"'l'i
d Ltat a la présidence du conseil (fonction publique et réforme M*
lustrait vé) fixent, par arrêté, les échelles de traitements pour ii
emplois administratifs ou techniques déterminés par le plan
reclassement en raison de leur analogie avec certains emplois it
'Etat. ~ - T

T TRE V. — Notation et avancement.

Art. 2i. — Il est attribué chaque année, à tout agent en activité
une note chiffrée accompagnée d'une apprécialion ccrile exprimé
sa valeur professionnelle.
Le maire note les agents après avis du chef de service et i!

secrétaire général.
Les notes chiffrées ainsi attribuées sont obligatoirement poil®

• à la connaissance des intéressés et des commissions paritaires Jfc®
aux Articles 1t et 11 bis ci-dessus. Celles-ci peuvent, sur leur in®
tive 01 à la requête de l'intéiessé, demander au maire la révt;®
de la note attribuée. Dans ce cas, communication doit être laite i il
commission de tous les éléments d'information utiles.
Toutefois, les noies ne pourront être communiquées ans ace":

des calégories inférieures à celles de l'intéressé. , ,
Les éléments pour la détermination des notes seront fixés par K

comilé paritaire national prévu à l'article 80.
Art. 25. — 11 est établi pour chaque agent soumis ai- présent staM

une fiche annuelle de notes, annexée "au dossier et comportant le:
indications prévues à l'article précédent. ,
Art. 26. — Pour l'ensemble ou pour une. partie des personMJ

communaux, il pourra être procédé, sur le plan départemental If'
commission paritaire intercommunale ou sur le plan national P>
le comilé paritaire national consultatif des services municipa». •
une péréquation générale du mode d'attribution des notes. Les m 1®
l i Ids d'application de celte péréquation seront lixées par la coin®'1,
sion ou le comité précités. M
Art. 27. — L'avancement des agents soumis au présent si 8 ' 1

comprend l'avancement d'échelon et l'avancement de grade.
Il a lieu d'échelon à échelon et de grade à grade.
Art. 28. — L'avancement d'échelon se traduit par une

talion de traitement. 11 est fonction A la fois de l'ancienne» «J^
notes de l'agent. Saut les dispositions particulières préyne»
présent st aiu t, l'avanvement d'échelon dans chaque catégorie <i
plot se fera compte tenu des notes attribuées conformément » •
tieie 2i, la note moyenne étant fixée à 12. ^
La durée du temps passé dans chaque classe par I'agen j. .

obtenu, la noie moyenne est de deux ans. L'agent qui obtienu» *,
noie supérieure à la moyenne pourra bénéficier d'un avanre ^
d'échelon dans les conditions qui seront fixées par le nj»u* • .
bureau du syndicat de communes après avis de la commissio»
taire, le minimum d'ancienneté pour accéder à l'échelon sui (
étant fixé au tiers de la durée du temps passé dans chaque ci
par l'agent. Witt
La durée des périodes ^'instruction militaire, de congé oc 1 ' ^

et, éventuellement, de .congé d'allailement entre en ligne oe <
pour l'avancement.
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Les règles suivant lesquelles les services militaires entrent en
compte pour le calcul de l'ancienneté de service retenue pour la'van-
cenu-nt de grade où d'échelon soûl les mêmes que celles applicables
aux fonctionnaires de l'Étal.

Art. 29. — L'avancement de grade a lieu exclusivement au choix
d'après la liste d'aptitude dressée selon les dispositions prévues à
l'article 30.
L'agent bénéficiant d'un avancement de grade est placé dans

l'échelon de son nouveau grade comportant un traitement au moins
égal à celui que lui aurait procuré un avancement réel correspon
dant à une classe de son ancien grade.

Le retard dans l'avancement d'un agent n'ayant pas obtenu lrr
note moyenne ne peut être elleclit qu'après l'avis du conseil de
discipline.
Lorsqu'un agent est muté dans une autre commune ou un autre

service, sa classe et son grade lui sont mu in tenus.
Tout agent remplissant exceptionnellement les fondions d'un

agent gradé nénéticiera d'une indemnité égale à la différence entre
le traitement qui lui serait alloué s'il était nommé dans ce grade
et son traitement personnel.
Art. 30. — Les listes d'aplilude sont soumises chaque année ?i un

jrtry de six membres désignés soil par la commission paritaire com
munale, soit par la commis-ion paritaire intercommunale, suivant le
cas. Ce jury comprendra (rois rerésenlanls du conseil municipal
lorsqu'il s'agit de ia commune ou Irois représentants des maires
lorsqu'il s'agit du syndicat <ie communes el trois représentants du
personnel désignés par voie d'élection. il désignera son président.
En aucun cas, un agent ne peut être appelé à donner son avis

sur l'avancement d un agent d'une catégorie supérieure à la sienne.
Le jury peut s'adjoindre des techniciens n'ayant que voix consul-

talive.

Les listes d'apiilnJe comprendront un nombre de candidats égal
au nombre d'emplois susceptibles' de devenir vacants dans l'année,
majoré de 50 p. loti. Elles seront arrêtées par l'aulorilé investie da
pouvoir de nomination.

Tu UE VI. — Garanties disciplinaires. „

Art. 31. — Les sanctions disciplinaires applicables au personnel
Communal sont les suivantes:

1" L'avertissement ou rappel à l'ordre;
2° Le blâme avec inscription au dossier;
3° La mise ft pied jusqu'à un maximum de cinq jours;
4" L'exclusion temporaire de fonction pour une durée qui ne peut

excéder quinze jours;
5» L'abaissement d'échelon;
0° La rétrogradation;
7° La miseii la retraite d'olîice;
£>° La révocation sans pension.
Les sanclions prévues aux paragraphes 3° et 1° sont privatoires

de toute rémunération, à l'exception dos allocalipns du code de la
famille.

Le comité paritaire national fixera pour chacune des sanctions
prévues aux paragraphes 1° ! 0° les délais de réhabilitation h
l'expiration desquels les sanctions pronon -ées seront ralliées, si
au cours de ces délais l'agent en cause n'a pas été l'objet d'une
nouvelle mesure disciplinaire.

Art. 32. — Le conseil de discipline comprend Irois conseillers
municipaux et trois représentants du personnel s'il s'aait du con
seil de discipline communal, et trois maires et trois représentants
du personnel s'il s'agit du conseil de discipline intercommunal.
Les membres du conseil de discipline sont tirés au sort parmi les

membres des commissions paritaires.
En aucun cas, ie conseil de discipline ne doit comprendre des

agents d'une catégorie inférieure à •elle de i'agent déféré devant lui.
ifdoil comprendre an moins un agent de son" grade ou d'une caté
gorie équivalent lorsqu'il n'existe qu'un emploi d'un grade donné.
Lu arrêté du ministre de l'inlérieur fixera les équivalences d'em

plois pour l'application du présent article.
Le conseil de discipline est présidé par le juge de paix le plus

ancien de l'arrondissement.
■ Ce magistrat procède au tirage au sort des membres du conseil
de discipline en présence de deux membres de la commission pari
taire, l'un représentant le personnel, l'autre le conseil municipal ou
les maires.

Le conseil de discipline ne peut comprendre des membres parties
a l'affaire ou ayant précédemment connu de celle-ci en premier
ressort.

Art. 33. — Les sanctions sont prononcées par le maire. Les sanctions
énumérées aux paragraphes à« à 8° de l'article 31 ci-des-us ne
peuvent éire prononcées qu'après avis motivé du conseil de dis
cipline.

L\rl. 31. — Si le maire 'a prononcé une sanction plus sévère que
celle qui a élé proposée par le conseil de discipline communal ou
par le conseil de discipline intercommunal, l'intéressé peut. saisir
le conseil de discipline départemental de la décision du maire, dans
iun délai de quinze j rurs à compter de sa notification.

Ce conseil est présidé par le président du tribunal civil siégeant
au chef-lieu du déparlement. 11 comprend trois représenlants des
maires tirés au sort par le président, parmi les membres du bureau
du syndicat de communes^-et parmi les maires présidents des com
missions paritaires communales, et trois représentants du personnel
tires au sort parmi les membres du personnel des commissions
paritaires communales et intercommunales. *
Les troisième, quatrième el septième alinéas de l'article S2 ci-

dessus sont applicables au conseil de discipline départemental.
Le conseil de discipline départemental statue S la majorité de ses

membres; le vole a lieu 1 bulletin secret. Le maire ne pou!, dans ce
«as, prononcer de sanctions que conformément à l'avis émis. Les

frais de déplacement des membres du conseil de discipline départe
mental sont supportés par les communes dom relèvent les membres
le ce conseil.

Le secrétariat sera assuré par la préfecture du département.
Art. 35. — L'agent révoqué sans pension peut prétendre au rem

boursement des retenues pour la retraite opérées sur son traite
ment, si lui-même ou ses ayanis droit ne peuvent, en fait, faire
valoir leurs droits à pension, sous réserve du remboursement aux
assurances sociales des réserves mathématiques pour les risques
à couvrir.

Art. '3t>. — En cas de faute grave commise par l'agent, qu'il
s'agisse d'un rnanquement~à ses obligations professionnelles ou
d'une in Frac lion de droit commun, bailleur de celle faute peut être
immédiatement suspendu par le maire
L'agent frappé de suspension peut continuer, pendant la durée

de celle-ci, à percevoir l'intégralilé de son traitement ou bien êlre
atteint c'u'ne privation partielle ou complète de celui-ci.
En cas de priva lion partielle de traitement, la décision doit déter

miner la quotité de ia retenue.
En tout état de cause, l'intéressé continue à percevoir la totalité

des suppléments pour charges de famille s'il reste sans emploi et
non affilié à une caissee de compensation des allocations familiales
pendant la durée -de sa suspension
En cas de suspension préalable, le ma're avise immédiatement le

juge de paix, président l'u conseil de discipline, lequel doit convo
quer celui-ci dans le mois qui suit.
Art. 37. — Le conseil de discipline est saisi par un rapport de

l'autorité ayant pouvoir disciplinaire, qui doit indiquer clairement
les faits répréheusibles et, s'il y a lieu, -les circnnstances dans
lcsauel'es ils eut été commis.

Art. 38 — L'agent incriminé a le droit d'obtenir, aussitôt que
l'action disciplinaire est engagée, la communication intégrale de
son dossier individuel et de tous documents annexes

11 peut présvnlei devant le conseil de discipline des observations
éc ri l os ou verbales, citer des témoins el se faire assister d'un défen
seur de son choix.

Le droit de citer des témoins appartient également à l'adminis
tration.

Art 39. — Te conseil de discipline doit statuer dans le délai d'un
mois A d.lier de la réception du rapport du maire par son président,
s'il s'agit du conseil de discipline du premier degré el du recours
de t'aient, s'il s'agit du conseil de discipline d'appel.
A litre exceptionnel, ce délai peut être porté à trois mois au

maximum lorsqu'il est procédé à une enquête.
En cas de poursuites devant un tribunal répressif, le conseil de

discipline peut décider qu'il y a lieu de surseoir i émettre son
avis jusqu'à la décision de celle juridiction.

Trri'r; Vif. — Positions.

Art. 50. — Tout agent soumis au présent slatul est placé dans
une des positions suivantes: 1« en activité; 2° en service détaché ;
3" en disponibilité; 1» sous les drapeaux.

CuAi'iïiu: Lr . — Activité. — Congé.

'Art. 11. — L'activité çsi in "position de l'agent communal qui,
régulièrement titulaire d'un grade, exerce efl'ecliveinenl les fonc
tions de l'un des emplois correspondants.
Art 42. — Tout agent en activité! a droit à un' congé de trente

jours conséculifs pour une année tle senice accompli.
Les congés tle maladie ainsi que celui prévu il l'article 73 bis

sont considéré-, pour l'application de celle disposition, comme ser
vice accompli.
L'administration conserve ionle liberté pour échelonner les congés.

Elle peut, en outre, s'opposer, si l'intérêt du service l'exige, à tout
fractionnement de congé
Les fonctionnaires chargés de famille bénéficient d'une priorité

pour le choix des périodes des congés annuels. .
Art. 43. — Le congé d ii pour une année de service accompli ne

peut se reporter sur l'année suivante^ sauf autorisation exception
nelle donnée par le maire après avis du chef de service.
Toutefois, les agents originaires de la Corse ou des départements

Cl teiriloires d'oulre-mer peuvent bénéficier sur leur demande d'un
congé bloqué de soixante jours tous les deux ans pour se rendre
dans leur pays d'origine.
Art. —l.e comité' paritaire national consultatif des services

municipaux prévu à t'arl'cle ff ci-dessous déterminera les conditions
dans lesquelles des autorisations d'absence pourront élie accordées
aux agents soumis au présent slalul, à l'occasion de certains événe
ments familiaux.

Art. 45. — ies autorisation® spéciales d'absence n'entrant pas en
compte dans le calcul des congés annuels seront accordées:
1° Aux, agents occupant des fondions publiques électives pour

la durée totale des sessions des assemblées dont ils font parlie;
2° Aux représentants dûment mandatés des syndicats à l'occa-

.sion de la convocation des congrès professionnels syndicaux, iédé-
raux, confédéraux cl inlernalionaux, ainsi q-ie des organismes direc
teurs des syndicats dont ils sont membres éi us ;
3° Aux membres des commissions paritaires et conseils de disci

pline:
■ 4° Aux aaenl* fréquentant les cours de formation professionnelle
dans le cadre de radminislralion municipale.
Art. 46. — En cas de maladie dûment constatée par un certificat

médical el le mettant dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions,
l'agent est de droit mis en congé. .
Le maire peut exiger un examen d'un médecin assermenté ou

provoquer une expertise par un comité médical.
L'intéressé peut demander une expertise contradictoire entre un

médecin clwisi par lui et un autre médecin désigné par le maire.
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Art. 47. — Compte tenu des dispositions du régime de sécurité
sociale prévu à l'article 82 c i -après, les agents soumis au présent
statut bénéficient des mémos cmués de maladie nue ceux accordés
aux fonctionnaires (le l'État par l'article 89 de la loi du 19 octobre
l{9if> et dans les conditions prévues par les articles 91 et 92, l"r alinéa,
de ladite lui.
Art. 48. — I.es -aaenls atteints d'une maladie provenant de 1'une

des causes exceptionnelles prévues à l'article 25 de la loi n° 43-1400
du 20 septembre 1948, ou d'un accident survenu dans l'exercice ou
à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, conservent 1 inlograliié
de leurs émoluments jusqu'à are qu'ils soient en état le reprenUre
leur service ou jusqu'à la mise à la retraite.
lis ont droit au remboursement des honoraires médicaux et des

frais directement enlr-ainés par la maladie ou l'accident.
l'our l'applicalion iln présent article, l'iniputabililo au service de

l'accident est appréciée par la commission de réforme insliluée par
le régime de pensions des personnels des collectivités locales.
Art. 49. — Les agents remplissant les; conditions exigées des fonc

tionnaires de l'JOtat pour bénéficier des dispositions de l'article 41
de la loi du 19 mars 1928, peuvent demander qu'il leur en soit fajt
application.
l.e bénéfice de ces dispositions est étendu aux agents atteints

d'infirmités contractiles ou aggravées au' cours d'une guerre ou d'une
expédition déclarée campagnede guerre ayant ouvert droit à pens'on
au titre de la loi du 31 mars 1919 et des lexles subséquents.
Peuvent également bénéficier du même congé les agents atleints

d'une infirmité ayant ouvert droit à une pension au titre de la loi
Lia -i juin 1919 et des textes subséquenis.
Art. 50. — Les agents atteints île tuberculose, de maladie moniale,

d'affection cancéreuse, bénéficient de comjé de longue durée. t'S
conservent, pendant les trois premières année*, l'intégralité et ren
dant les <leux années suivantes, la moitié de leurs traitements.
Toutefois, s'il est constalé dans les formes" prévues ci-après que

la maladie donnant droit à un rongé' de longue durée a été contracb-e
dans l'exercice des fonctions, les "délais fixés par l'alinéa précédent
sont respecta ornent portés à cinq et trois années.
Les congés de longue durée peuvent être accordés et renouvelés

"par périodes successives ne devant pas dépasser six mois, après exa
men par le comil £ médical départemental chargé d'examiner les
fonctionnaires de l ' il lat.

En on I re , lorsque l'intéressé demande le bénéfice de la prolonga
tion prévue au deuxième alinéa du présent article, la décision doit

■ être prise par le comité médical supérieur relevant du ministre de
la santé publique.
Art. 5 1. — Les agenls qui n'ont plus droit aux congés prévus par

les articles 49 el it>) ci-d'essus et qui, à l'expiration de leur dernier
contré. ne peuvent reprendre leur service, sont. soit mis -on dispo
nibilité, soit, sur leur demande et s'ils sont reconnus définitivement
inapte-. admis à la re tra île.

Art. 52. — Lorsque des agenls prolongent leur absence sans auto-
risaiion, ils sont inuilMialement placés dans la position de congé
sans traitement, sous' réserve de justification ultérieure, reconnue
valable par le médecin de l'administration.

Art. 53. — Les agents bénéficiaires d'un congé de maladie doivent
t se soumettre au eonlrole exercé par l'administration.

Ceux qui. au cours de ce congé, se livreront à une ac'ivité luera-
t'vé quelconque ne recevront aucune rémunération et seront pas
sibles de saurions disciplinaires.
8ous peine des mêmes sanclions, les bénéficiaires de congés de

longue durée, obtenus en application de l'article 50 ci-dessus, doivent
se soumettre au conlrûie de l'administration et. en outre, au régime
que rniri|vorle leur état. Le temps pendant lequel la rémunération
aura été suspendue comptera dans la période de congé en cours.
Art. 5i. — L'agent atteint, à la suite d'un acciJent survenu dans

l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, d'une inva
lidité pan elle permanen'.e ne ini permettant pas d'assurer son
emploi, pourra, sur avis de la commission de réforme, être pourvu
d'un emploi correspondant à ses aptitudes physiques.
Dans iv. cas, les avantages assurés à l'intéressé devront, compte

leuu de sa pension d'invalidité, égaler ceux dont il bénéficiait anté
rieurement.

La commune e-t subrogée dans les droits éventuels de l'agent
victime d'un accident provoqué par un tiers jusqu'à concurrence du
inonlanl des charges qu'elle a supportées ou supportera du lait de
cot accident.

Art. 55. — Le personnel féminin bénéficie d'un congé avec tra il e-
Tnent pour couches et allaitement. La durée de ce congé est égale
à celle prévue par la législation sur la sécurité sociale.
Art. 50. — Les congés maladie et les congés exceptionnels rému

nérés sont considérés comme services accomplis.

CiiAPiïiiE ll. — Dciachemenl.

Art. 57. — Les agents pourront obtenir, sur leur demande, leur
dclachemeni :

<n Auprès d'une autre admlnislralion publique;
b) Auprès d'un organisme d'intérêt communal ou intercommunal ;
ci l'our remplir une ionclion publique élective oa un mandat

syndical.
Juins ce dernier cas, le détachement est accordé de plein droit.
Art 58. — Le délachement est autorisé par arrêté du maire. Il

existe deux sortes de délachement:

1° Le délachement de courte durée ou délégation;
2° Le détachement de longue durée.

Art. 59. — Le détachement do courte durée ne peut excéder six
mois, ni faire l'objet d'aucun îenouveilement.

A l'expiration du détachement et, en tout état de cause, de te
délai de six mois, l'agent détaché est obligatoirement réintégré dans
son emploi antérieur.
Art. OU. — Le détachement de longue durée ne peut excéder

cinq années. Toutefois, il peut être indéfiniment renouvelé pat
arrêté du maire par période de cinq années.
L'agent qui fait l'objet d'un détachement de longue durée peut

être aussitôt remplacé dans son emploi.
A l'expiration du délachement de longue durée, l'agent est obli

gatoirement réintégré, à la première vacance, dans son cadre d'ori
gine et réatTecté à un emploi correspondant à son grade dans n
cadre. 11 a priorité pour être alfecté au poste qu'il occupait «mut
son détachement.

S'il refuse le poste qui lui est assigné, il ne pourra cire nnmnré
au poste auquel il peut prétendre ou à un poste équivalent q.it
lorsqu'une vacance sera budgélairement ouverte.
Art. 01. — L'agent détaché est noté par le chef de service dort il

dépend dans l'administration ou Je service où il est détaché, sa
ii i • 1 1 e de notation est transmise à son administration d'orisrine.

En cas de délachement de courte durée, le chef de service trans
met, à l'expiration du détachement, une appréciation, sur l'activité
de l'agent dé'aché.
La note attribuée à l'agent est corrigée, le cas échéant, de lafsj

à tenir compte de l'écart ontre la moyenne de la notation des agenls
du même grade dans son service d'origine, d'une part, et (iîi,j i(
service où "il est détaché, d'autre part.
Art. 02. — L'agent détaché conserve son droit à l'avancement Si

cla-se et de grade.
Il reste tributaire de la caisse des retraites et doit effeftottV»

versements lixés par le règlement des retraites, sur le trailfiiieiit
d'activité afférent a son grade et à son échelon dans le service M
il est détaché.

Art. 02 bis (nouveau). — A daler de la promulgation de la présente
loi, tout agent soumis au présent statut et tout fonctionnaire ayant
effectué une carrière mixte, d'une part, au service des coiniiiina-j
et des établissements publics communaux et intercommunaux, d'au
tre part, au seivice de l'État, sera en droit de solliciter la liquidalion
d'une retraite tenant compte de la totalité de cette carrièie,

CIIAITOIE III. — DiïiWïiiuUite.

Ar. 63. — La disponibilité est la position dit fonctionnaire ml,
placé hors des cadres de son administration communale dînent,
cosse de bénéficier, dans cette position, de ses droits à l'avanceineat
et à la retraite.

La disponibilité est prononcée par arrêté du maire, soit i'«S
soit à la demande de l'intéressé. .

Il existe, en outre, à l'égard du personnel féminin, une dHJ*
bililé spéciale accordée conformément aux dispositions de l'art**®
ci-après.
Art. Ci. — La mise en disponibilité ne peut être prononcée d'office

que dans les cas prévus aux articles 47 et 51 ci-dessus.
lians le premier cas, le fonctionnaire mis d'office en disponilnlii®

perçoit pen-danl six mois la moitié de son traitement d'activité
que la totaiilé des suppléments pour charge de famille.
Art. 65. — La durée de la disponibilité prononcée d'office ne P™

excéder une année. Elle peut êlre renonvelée à deux reprises pw
un» durée égale. ' .

A t'e-xpiralion de celte durée, le fonctionnaire doit €• I re. soit reai-
tégné dans les cadres de son administration ou service d'origi«f-
mis à la retraite, soit, s'il n'a pas droit à pension, rayé des W"
par licenciement.

A -l. 60. — La mise en disponibilité sur demande de l'intère^ ®
peut être accordée que pour accident ou maladie grave du confia
ou d'un enfant et, après un ar. de service- effeMif, i titre «tep •
î.ol, pour convenances personnelles et pour recherches ou
présentant un intérêt général in;outesiable.
Art. 67. — La durée de la mise en disponibilité sur dfma!i*J

l'intéressé ne peut excéder Irois années. Mais elle peut être wj*
votée à deux reprises pour une durée égale, après avis de la cou»
sion paritaire.
Toutefois, lorsque la mise en disponibilité est prononcée p»

convenances personnelles, rsa durée est limitée, à trois n»:î >
possibilité de renouvellement.
Art. OS. — maire peut, à tout moment, et doit, an moins

fois par an, faire procéder aux enquêtes nécessaires en vue ue >
su rer que l'activité de l'agent mis en disponibilité correspond «- "
ment aux motif.s pour lesquels jl a été placé dans colle position.
Art. 09. — La mise en disponibilité est accordée de droit

femme fonctionnaire ayant un enfant âgé de moins de « *
frappé d'une infirmité exigeant des sain; continu», et dern:ma,iM ^
J'élever à quitter temporairement les cadres de son adiomi»"
Celle mise en disponihrité. dont la diuée est de^ deux an-' i,., {

être renouvelée à la demande de l'intéressée aussi . = , r'h>ie
sont remplies les conditions du premier alinéa du présent ">• • •
Art. 70 — L'agent mis en disponibilité sur sa demande

aucune rémunération. Toutefois, dans te cas prévu à rarlie^ f. ^
dont, la femme fonçlionnaire perçoit, le cas échéant, la KM
allocations prévues par le code de la famille.
Art. 7t. — L'agent mis en disponibilité sur sa demande d® • j,

citer sa réintégration deux mois au moins avant l'espiratoi ^
période en cours. Celle réintégration est de droit à lune fll '
premières vacances si la durée de la disponibilité m P"
trois années. .

Art. 72. — L'agent mis en disoonibililé qui, de | a lD«,H
'ion, refuse le poste qui lui est assigné, peut être raye w ^ •
par licenciement, après a vis de la commission paritaire iint,»»--
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CIHI'ITRE IV. — Position « sous les drapeaux D.

Ar [ 73 — L'agent incorporé dans una formation militaire pour son
temrê de service légal est- placé dans une position spéciale dite
« so'us les drapeaux ».
Il perd alors son traitement d'activité el ne perçoit que sa solde

militaird. ,
En cas de mobilisation générale ou de rappel sons les drapeaux,

les fonctionnaires et agents communaux bénéficient des mêmes
•dispositions que les fonctionnaires de l'État, en ce qui concerne leur
situation administrative et leurs traitements.
Art. 73 bis. — L'agent qui accomplit une période d'instruction est

mu en congé avec traitement pour la durée de cette période.

TITOE VIII. — Cessation de fonctions.

Art. Ti — La cessation des fonctions entraînant radiation des
eadres et perte de la qualité d'agent communal jésuite;

1o De l'admission à la retraite;
2° De la démission régulièrement acceptée;
3" Du licenciement;
4° De la révocation. , .
A''t 75 — La démission ne neuf résulter que d une demande

ëcrW de l'intéressé marquant sa volonté non équivoque de cesser
ses fonctions. ,, ,, , ...
El. 8 n'a (Ueflit qu'autant qu'elle est accepte par 1 aulorité

investie du pouvoir de nomination et prend effet à la date nxee par
ce'te autorité. . . , , .
La décision de l'autorité compétente doit intervenir dans le délai

d'un mois. , , . ,
Art. 70. — L'acceptation de la démission la rend irrévocable. Elle

ne fait pas obstacle, le cas échéant, à l'exercice de l'action disci
plinaire, en raison du faits qui n'auraient été révélés k. 1 adminis
tration qu'après cette acceptation.

Si l'autorité compétente refuse d'accepter la démission, l intéressé
peut saisir la commission paritaire. Celle-ci émet .un avis motivé
qu'elle transmet à l'autori'é compétente.
Art. 7'i bis. — -L'affeetalion d'un agent dans une autre commune

est prononcée par arrêté du maire de cette commune, après préavis
de trois mois donné par l'agent au maire de la commune dans
laquelle i! exerçait ses fondions. . , .. ,
Le- mu'alions pour convenances personnelles n ouvrent droit a

aucune indemnité pour trais de déplacement ou de déménagement.
Art. 77. — Le fonctionnaire qui cesse ses fonctions avant la date

fixée par l'autorité compétente pour accepter la démission peut faire
l'objet d'une sanction disciplinaire.
S'il a droit à pension, li peut subir une retenue correspondant au

plus à la rémunération des services non effectués; cette retenue est
répartie sur les premier-: versements qui lui sont faits à ce titre, a
concurrence d'un cinquième du montant de ces versements.
Ar 78. — En dehors de l'application d'une sanction disciplinaire,

le dégagement des cadres d'un agent communal ne peut être pro
noncé qu'à la suite de suppression d'emploi décidée par mesure
d'économie.
iL'agent licencié dans les conditions ci-dessus sans avoir droit à

pension, bénéficie d'un reclassement par priorité dans les emplois
vacants des communes du département.
Art. 78 bis. — Les agents titulaires et auxiliaires stabilisés dont

les emplois auront été supprimés et qui ne pourront être affectés à
des emplois équivalents recevront une indemnité en capital égale
a un m'iis de traitement par année de service, à moins de remplir
au moment du licenciement les condi liuns exigées pour avoir1 droit
t une retraite proportionnelle avec jouissance immédiate.
Art. 79. — L'agent qui fait preuve d'insuffisance professionnelle et

qui ne peut être reclassé dans un autre service peut, soit être admis
à faire valoir ses droits à la retraite, soit être licencié. La décision
est prise par le maire, après avis .conforme du conseil de disci
pline.
L'agent licencié pour insuffisance professionnelle peut recevoir

line indemnité de licenciement dans les conditions prévues à l'arti
cle précédent.
Art. 80. — La limite d'Age comportant cessation obligatoire des

services pour les agents soumis au présent statut est fixée à soixante
ans pour les agents en service sédentaire, cinquante-cinq ans pour les
.agents en service actif, cinquante ans pour les agents des services
insalubres.
Les dispositions législatives ou réglementaires relatives à la fixa

tion des limites d'âge des fonctionnaires de l'-Elat sont applicables
aux agents communaux soumis au présent statut.
Les veuves et orphelins mineurs des agents soumis au présent

statut, décédés en service, auront droit au payement du reliquat des
appointements du mois en cours et du capital-décès prévu par le
régime de sécurité sociale applicable aux fonctionnaires. Ce capital
est calculé sur le montant des appointements soumis à retenue, à
l'exclusion de tout supplément.

TITRE IX. — Pensions et sécurité sociale.

Art. 81. — Les personnels visés à l'article 1er du présent statut
iont obligatoirement affiliés à la caisse nationale des retraites des
personnels des collectivités locales créée par l'ordonnance du 17 mai
d'jiô.

Exception est faite pour les fonctionnaires communaux qui béné
ficient d'un régime de retraite plus avantageux et qui sont déjà sou
mis à ce régime à la date de la mise en application du présent
Statut.

Art. 82. — Le régime de sécurité sociale institué en faveur des
fonctionnaires de l'État par le décret du 31 décembre 1916 sera
étendu, par voie de décret en forme de règlement d'administration

publique, aux personnels régis par le présent statut ainsi qu'aux
retraités qui occupaient, en activité, les emplois permanents visés
à l'article 1er .

Le décret prévu au présent article établira entre toutes les collec
tivités visées à l'article 1er un régime de compensation destiné à
répartir les charges des prestations en espèces versées aux agents
soumis au présent statut au titre de la longue maladie et du capital-
décès.

Tram X. — Dispositions diverses et transitoires.

Art. 83. — Le comité du syndicat de communes détermine, après
avis de la commission paritaire intercommunale, le statut du per
sonnel titularisé dans un emploi permanent à temps non complet,
ainsi que les dispositions d'ordre statutaire applicables aux per
sonnels occupant des emplois ayant un caractère occasionnel ou
assurant des fonctions ayant un caractère temporaire et dont la
nature ne peut leur garantir la stabilité de leur emploi.
Dans les communes occupant quarante agents et plus, soumis au

même statut, ainsi que dans les chefs-lieux du département, ces .
modalités sont déterminées par le conseil municipal, après avis de
la commission paritaire communale.
Art. 8t. — La présente loi n'est pas applicable aux personnels de

la ville de Paris, de la préfecture de la Seine, de la préfecture de
police et des administrations annexes de ces collectivités.
Le statut de ces personnels sera fixé par arrêtés interpréfectoraux

soumis à approbation dans les conditions prévues par l'ordonnance
n° 45-993 du 17 mai 1915.
Art. 85. — Les dispositions du présent statut sont applicables aux

personnels des communes du département de la Seine.
Par dérogation aux articles 13 et 1k, l'ensemble de ces communes

est obligatoirement affilié à un syndicat de communes.
Art. 841. — Il est créé un comité paritaire national consultatif des

services municipaux qui, dans le cadre du présent statut, participe à
l'établissement des règles générales de fonctionnement des services,
notamment au point de vue du recrutement, de l'avancement et de
la discipline.
Il peut procéder à toutes éludes sur l'organisation et le perfection

nement des méthodes de travail des services municipaux. Il constitue
ine documentation et des statistiques d'ensemble concernant la
fonction publique locale.
Le comilé paritaire national consultatif est composé de représen

tants des maires désignés par l'Association nationale des maires
de France et de représentante du personnel désignés par les organisa
tions syndicales les plus représentatives sur le plan national. Un règle
ment intérieur déterminera le nombre des membres du comité. Celui-

ci pourra se diviser en plu-ieurs sections et, suivant les questions
soumises à son examen, faire appel à des techniciens.
Le comité sera consulté sur les différends qui pourraient survenir

entre les parties et qui n'auraient pu être tranchés par les commis
sions paritaires.
Art. 8t> bis. — Les personnels en fonction dans un emploi de début,

permanent et à temps complet, pourront être titularisés dans leur
emploi dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la
présente loi.
Ils bénéficieront, lors de leur titularisation, d'un reclassement

permettant l'attribution d'un traitement au moins égal à celui perçu
au titre d'auxiliaire.
Art. 87. —

Art. 87 bis. — 11 sera remis à chaque agent soumis au présent statut
un exemplaire de son texte.
Art. 83. — La présente loi est applicable aux départements du Haut-

Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. ainsi qu'a l'Algérie.
Art. 89. — Sont abrogés tous règlements et arrêtés concernant les

personnels communaux. Toutefois, les personnels en fonction lors de
la promulgation de la présente loi bénéficient des droits et avantages
acquis en vertu des dispositions particulières en vigueur avant le
1er janvier 1950.

Art. 90. — Sont abrogés:
L'article 88 de la loi du 5 avril 1861 sur l'organisation municipale,

modifié oar les lois du 12 mars 1930 et L1 avril 1937 ;
Le décret du 4 octobre 1939 relatif au statut et à la rémunération

du personnel des communes suburbaines de la Seine;
El, généralement, tous les textes législatifs on réglementaires pour

celles de leurs dispositions contraires à la présente loi.
Art. 91. —
Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 avril 1951.

, Le président,
Signé: EDOUARD IlERMOÎ.

ANNEXE N° 271

(Session de 1951. — Séance du 19 avril 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la pro
cédure de codification des textes législatifs concernant les forêts,
parât. Darmanthe, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les membres du comité central d'enquête
sur le coût et le rendement des services publics ont constaté, dès
1917, que notre législation était vraiment trop complexe, et qu'il y
avait lieu de procéder à la codification des textes, afin que nos admi-

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n os 121(16, 12101 et in-8®
2911; Conseil de la République, n° 179 (année 1951).
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îiistralions publiques trouvent à leur disposition une législation
facile à connaître et à appliquer.
Le projet de loi qui vous est soumis, déposé par le Gouvernement,

sous le n° 121G6 et voté sans débat par l'Assemblée nationale dans
sa séance du 16 mars 1951, répond à celle préoccupation. En effet,
il tend à codifier la législation sur la forêt qui n'a pas échappé aux
inconvénients résultant de la multitude des textes en vigueur.
C'est ainsi qu'au code forestier de 1827. se sont greffées une

'dizaine de lois dont les matières s'apparentent étroitement à son
objet.II est donc très opportun de me lire à jour un code forestier où
toutes les dispositions législatives et réglementaires concernant la
Jorét soient comprises.
Votre commission de l'agriculture a été très sensible 5 cette déci

sion de simplification qu'elle souhaite prochaine. Le Gouvernement
lui a paru bien inspiré d'avoir pris l'initiative du dépôt de ce projet
dont le vote permettra une application plus aisée de notre législa
tion.
Ce projet de loi comporte trois articles.
Dans l'article 1er , il est stipulé que la codification se fera par

'décret en conseil d'Elat, après avis de la commission supérieure,
chargée d'étudier la codification et la simplification des textes légis
latifs.
L'article 2 prévoit pour tous les textes existants, votés avant où

'après le code de 1827, ce dernier compris, des adaptations de forme,
nécessaires à une bonne codification; toutefois, votre commission
souhaite que les plus grandes précautions soient prises en ce
domaine, afin de respecter la volonté du législateur.
Enfin, l'article 3 prévoit une mise à jour annuelle du code, ce

qui paraît très judicieux, afin que l'effort de codification ne se
.trouve progressivement annulé.
En conclusion, votre commission de l'agriculture vous propose

û'adopter sans modification le texte dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il sera procédé à la codification sous le nom de code
ïoreslier des textes législatifs concernant les forêts, par décret en
conseil d'État rendu sur le rapport du ministre de l'agriculture et
du ministre chargé de la fonction publique et de la réforme admi
nistrative, après avis de la commission supérieure chargée d'étudier
la codification et la simplification des textes législatifs et régle
mentaires.
Art. 2. — Ce décret apportera aux textes en vigueur, y compris le

'code forestier de 1827, les adaptations de forme rendues nécessaires
par le tavail de codification à l'exclusion de toute modification de
fond.

Art. 3. — 11 sera procédé, tous les ans et dans les mêmes condi
tions, à l'incorporation dans Je code forestier des textes législatifs
modifiant certaines dispositions de ce code sans s'y référer expres-
Sément.

ANNEXE N° 272

(Session de 1951. — Séance du 19 avril 1951.)

JtAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant ratification de la convention
■passée entre l'État et la chambre de commerce du Havre en vue
île la concession à celle dernière de la construction et de l'exploi
tation d'un pont sur la Seine à Tancarville, par M. de Menditte,
sénateur (1).

fesdames, messieurs, le projet qui nous est transmis a été adopté
sans débat par l'Assemblée nationale le 4 avril 1931.
IL ne soulève, semble-t-il, aucune difficulté.
il s'agit, en effet, de créer un pont-route sur la basse-Seine, à

25 kilomètres en amont du Havre, pour faciliter les communications
entre les rives de ce fleuve, dont le passage n'est assuré entre
Rouen et la mer, c'est-à-dire sur 121 kilomètres, que par 11 bacs
à v jil ires dont ^exploitation est précaire et onéreuse et le débit
Jnsuftlsant.
Celte affaire est en souffrance depuis 1933. le financement n'en

peut être réalisé ipar les crédits d'investissements en raison de la
situation générale du reste du pays et ce pont serait resté à l'état
de projet si la chambre de commerce du Havre n'en avait demandé
Ba construction et l'exploitation avec le droit de percevoir des droits
tle péage pour amortir 1 emprunt nécessaire.
Le projet de loi qui vous est soumis a pour but de ratifier la

convention du 18 décembre 1950 prévoyant cette concession aux
Conditions indiquées.
Votre commission n'ignore pas que la perception de droits de

(péage constitue une dérogation au principe de la gratuité du passage
surles roules nationales exprimé dans la loi du 30 juillet 1860; aussi
a-t-elle été unanime à préciser qu'elle n'entend pas que soit fait
alteinte à ce principe et que l'on puisse invoquer comme un précè
de ! 1 1, l'exception prévue par la présente loi.
Elle n'a pas voulu cependant faire obstacle à ce projet el elle a

admis, en raison de l'impossibilité pour l'État de financer des tra
vaux, dont l'intérêt et l'urgence ne sauraient être discuté*, que la
perception de droits de péage soit autorisée, pour ce cas précis, à
jitre exceptionnel.
Le pont de Tancarville facilitera les relations directes entre les

régions normandes de la basse-Seine; il aidera au développement

industriel et portuaire du Havre, isole jusqu'ici dans sa pénlnule'
il réunira des régions d'économies complémentaires; il creeia ^
nouveaux courants d'écli.tiues, de nouvelles sources de richesses,
en même temps qu'il permettra des économies de temps, de
burant.

Son utilité économique et sa rentabilité sont donc évidentes «1 il
apparaît nécessaire de ne pas entraver sa réalisa lion.
C'est pourquoi, nous avons voulu rapporter aussitôt ce projet

afin que son adoption ne soit pas retardée par la période éledorile
et que cette œuvre, dont la France pourra être fière, entre dans le
domaine de la ré-alilé.
Nous vous prouvons donc d'adopter, sans modification, le Hfe

qui nous est transmis par l'Assemblée nationale et dont la teneur
suit;

PROJET DE LOI

Art. t Pr. — Est ratifiée la convention ci-annexée passée le 18 dir»
bre 1950 et par laquelle l'État concède à la chambre de coranm
du llavre, avec le droit de percevoir des péages, la construction et
l'exploitation d'un pont-route sur la Seine à Tancarville,
Art. 2. — Les modifications éventuelles aux clauses du ealrerfe

charges annexé à ladite convention pourront être approuvées pir
un décret en conseil d'État.
Art. 3. — L'enregistrement de la convention et du « alier èi

charges susmentionnées sera faite gratuilement.

ANNEXE N° 273

(Session de 1951. — Séance du 19 avril 1051.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu.
■iation et de la santé oublique sur le projet de loi, adopté jur
l'Assemblée nationale, relatif à la procédure de codification te
textes législatifs concernant la pharmacie et la santé publiW
par M, Bernard Lafay, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la législation sanitaire française date, n
pratique, de la seconde moitié du XIX0 siècle. Mais c'est sarSI
depuis la première guerre mondiale qu'elle a subi un granl déve
loppement, alors que sont venus se greffer sur e:!e les clnjiw
nouveaux de l'hygiène sociale, de l'administration sanitaire et *
la réglementation des professions paramédicales, jusque-» Si»
sen'és tout au plus par quelques textes.
A l'heure actuelle, elle s'avère en définitive assez complète,®

par contre effroyablement touffue. Les textes ont été surajon'és 1«
uns aux autres, la plupar t du temps au gré des initiatives irai*
rieiles et sans ordre. lis s'annulent, se modifient, t 1 certains «S*
pitres — l'hygiène publique et la lutte antialcoolique noMmesi ~
présentent le spectacle de ia plus étonnante confusion. U non®
des textes en vigueur est considérable, et se chiffre par p!œ »
huit cents lois et' décrets. En fait, seuls quelques spécialistes W
avertis peuvent prétendre connaître une partie de ia législaion de
la santé publique. Pour les autres, notamment les membres «
professions sanitaires, elle demeure un mystère entier.
Or, il n'échappera à personne que le fait de disoose: d'uni le?>

lation claire, ordonnée, facile à assimiler pour ceux qui * e:' [
l'appliquer — de près ou de loin — est un élément importa»'. ® -1
bonne marche d'une- collectivité. ...
Dans le domaine de la santé publique, cette nécessité se -i»

particulièrement sentir pour la J-rance, dont la population s
'ert et présente un état sanitaire dont jl n'est, hélas, plus KsM
de démontrer le caractère inquiétant. , , ,,
De même que la législation civile en 130 i et la législation W'

en 1311, à la veille de la mise en chantier de notre code _ civ il i ?t«
notre code pénai, notre législation, en matière de santé P 11 .®*;.
est arrivée aujourd'hui à un état de complexité et de matun.i. J*
impose une œuvre d'unification et de clarification. Son am*
naire richesse permet, d'autre part, de s'attaque? à cette <H»
avec la certitude de trouver en elle les éléments nécessaires a u-
codificalion complète. i.
Grâce aux règlf-s claires, préc.ses et ordonnées qu'apport®^

codificalion, la législation sanitaire, remaniée, permettra ans M
tionnaires spécialisés, aux médecins, aux pharmaciens, au* ®
liaire-s médicaux et à la population tout entière d'appHqne: 1«»^
élémentaires d'hygiène et de. vie saine qui sont à la base de :» ■ ■
tauration de la santé du pays ip i t
Déjà, dans une proposition de loi que nous avons deptw^

27 décembre 1917, nous avions proposé que soit %. li
sanitaire qui devait prendre pince auprès des grands c«f> >,
législation française : le code civil, le code de procédure
code de commerce, le code pénal, le code d'instruction cri^ • jj
le code- du travail et de la prévoyance sociale, le code ?? "Jj
maritime, le code forestier, le code rural, le code de
taire et le code disciplinaire et pénal de la marine morcnai-
La France possède déjà onze grands codes, dis:ons-iwus ■ j

noire proposition de loi: » Le Code sanitaire » sera le itouzunie
texte de la charte de la population française. , .. , ;f it
Le texte de la loi qui a été adopté par l'Assemblce n.,

10 février 1951 ne répond évidemment pas à cette propûiuo
lieuse. .-..j. on
Néanmoins, il permettra de condenser en un texje nnw . #

certain nombre de dispositions déjà adoptées et facilitera
tâche des administrateurs sanitaires. ' ' -

(1) Voir: Assemblée nationale (t" législ.), n 03 11713 et annexe,
12321 en in-S° 2990; Conseil de la République, n» 231 (année 1951).

(11 Voir: Assemblée national* (l re légasl.), n 0 *
in-Ô» 2301; Conseil de la République, A0 121 .(aanoe i
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Il est bien évident que cette codification ne saurait toucher en
Tien aux principes votés par le Parlement. Cette précision est essen
tielle et dans ce but, le projet de loi prévoit que la codification sera
effectuée par décret en conseil d'État, c'est-à-dire qu elle pourra
porter uniquement sur les mesures déjà votées par le Parlement,
en les maintenant intégralement dans leur esprit comme dans
détails. Néanmoins, le nouveau texte permettra de substituer un
texte unique à la multitude des décrets et arrêtes qui régissent
actuellement la protection de la santé publique.

A ce point de vue, l'article 4 du projet de loi oflie un particulier
intérêt puisqu'il permettra d'étendre à tout le domaine de la santé
publique les dispositions des articles 1er , 2 et i qui, initialement,
ne visaient que les textes relatifs à l'exercice de la pharmacie^
Votre commission se rallie au texte qui lui est soumis, mais elle

émet le vœu qu'avant sa transmission au conseil d'État le
de codification soit communiaué au conseil usupérieur de la pharmacie
et aux commissions compétentes des deux assemblées parlemen

CSsst dans ces conditions qu'elle vous demande d'adopter le projet
de loi volé par l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

Art.1er. — Le décret du 30 octobre 1935 relatif à la réunion des
lois et règlements concernant l'hygiène et la santé publique est
ai>îrf/'2. — II sera procédé à la codification des textes législatifs
concernant fa pharmacie par décret en conseil d'Ktat pris sur
rapport du ministre de la santé publique et de la population et du
ministre chargé de la fonction publiaue et de la reforme ^Vni™b;
trative, après avis de la commission supériaure charge d^tud^er
la codification et la simplification des textes legislat.fa et re fc iL-
xne n t i rc ^

Ce décret apportera aux textes en vigueur les adaptations de forme
rendues - nécessaires par le travail de codification à 1 exclusion ce
toute modification de tond. A co,A-,
Art. 3. — 11 sera procédé tous les »n^ et dans .es memes condi

tions à L'incorporation dans le cod* de la pharmacie des textes
l^islatifs modifiant certaines dispositions de ce code sans s'y reioiei
expressément. . , »• ».■»«» o

i — n sera prorédé, dans la forme pre vue aux a r ta les 2 et 3,
à la codification des autres textes intéressant la santé pudique.

ANNEXE N° 274

(Session de 1951. — Séance du 19 avril 1951.

R \PPORT fait au nom de la commission de la marine et des pèches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, prorogeant
la loi n° 50-398 du 3 avril 1950 portant organisation provisoire des
transports maritimes, par M. Abel-Durand, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a ?1 é publié au Journal officiel du 20 avril

19"1.(Compte rendu in estcnso de la séance du Conseil de la luipu-
iùiqiie du 19 avril 1951, p- 1158, 2e colonne.)

ANNEXE N° 275

(Session de 1951. — Séance du 19 avril 1951.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à la mise
en vente des appareils, machines ou éléments de machines dan
gereux et des produits, appareils ou dispositifs de protection,
transmis par M. le président de l'Assembiée nationale à M. le
président du Con-eil de la République ('-)■ — (Renvoyé à la com
mission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 19 avril 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 avril 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à la mise en vente des appareils, machines
ou éléments de machines dangereux et des produits, appareils ou
dispositifs de protection.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. , , , , .
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EnouAnD HEnMOT.

L'Assemblée nationale a adapté -le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Les articles 66 c et 66 d du Livre II du code du tra
vail sont modifiés et complétés comme suit:

« Art. 66 o. — Il est interdit de vendre t un utilisateur, ainsi que
d'exposer, de mettre en vente ou louer des appareils, machines ou

éléments de machines dangereux qui ne soient pas montés,dispo
sés ou protégés dans les conditions assurant la sécurité des tra-
vaillelui_tinterdit d'exposer, d e mettre en vente ou de vendre des
produits, appareils ou dispositifs de protection contre les dan ge 1 s
de tous ordres auxquels sont soumis les travailleurs, sans que 1 eni-
cacité de ces produits, appareils ou dispositifs ait été reconnue

« Les appareils, machines ou éléments de machines dangereux
visés à l'alinéa 1er ainsi que les produits, appareils ou di^ositi 3
de protection visés A l'alinéa 2 seront déterminés par des Gecre s
pris après consultation des- organisations professionnelles intéres
sées et après avis de la commission de sécurité du travail ou Je la
commission d'hygiène industrielle.

« Ces décrets fixeront les conditions dans lesquelles sera reconnue
l'efficacité des produits, dispositifs ou appareils visés aux alinéas
premier et 2 du présent article.

■■■ Art. 66 d. — L acheteur auquel un appareil, une machine ou un
élément de machines danaereux ou bien un produit, un appareil on
dispositif de protection aura été livré dans des conditions contraires
aux dispositions de l'article 66 c ci-dessus, et des décrets pris pour
son application, pourra, nonobstant toute clause contraire, dans le
délai d'une année à compter du jour de la livraison, demander la
résolution de la vente; le tribunal qui prononcera cette résolution
pourra, en outre. accorder des dommages-inléréts à l'acheteur. »
Art. 2. — Le troisième alinéa de l'article 173 du livre II du code

du travail est modifié comme suit:

i Sont soumis aux mômes pénalités et dans les mêmes conditions
les .litres personnes visées à l'article 06 b. les vendeurs et loueurs de
ina 1 bines dangereose^, ainsi que les vendeurs de vroduits, d'aHpareils
ou dispositifs de protection visés à l'article 66 c, les vendeurs ou
distributeurs de produits nocifs 'A usage industriel visés à l'article 78
et les personnes visées à l'article 80 du présent livre qui auront
contrevenu aux dispositions de ces articles ou des décrets, arrêtés,
dérisions réglementaires pris pour leur application. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 avril 1951.

Le président,
Signé : EDOUARD IIEHRIOT.

ANNEXE i 5 276

(Session de 1951. — Séance du 1-9 avril 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre d'urgence toutes mesures utiles afin d'assurer l'applica
tion effective de l'article 40 de la loi du lor septembre 1918 por
tant attribution d'une allocation compensatrice de l'augmenta
tion des loyers aux économiquement faibles, présentée par M. Gia
comoni, sénateur. — (Renvoyée à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 50 de la loi du 1 er septembre 19'8
prévoit que « toutes dispositions seront prises avant le 1 er juillet 1949
pour accorder une allocation compensatrice de l'augmentation des
loyers résultant de la présente loi aux locataires économiquement
faibles ».

Cet article termine en précisant: .< que jusqu'à l'entrée en vigueur
de ces dispositions lesdites augmentations ne seront pas applicables
aux locataires visés h l'alinéa précédent ».
Rien n'a été fait depuis la promulgation de la loi de tffi8 et si les

économiquement faibles s'en tiennent aux loyers d'avant la loi, les
propriétaires subissent seuls les pertes, parce que l'allocation com
pensatrice qui devait être accordée avant le 1r juillet 1949 ne l'est
pas encore à l'heure actuelle.
Le législateur avait compris au moment du vote de la loi qu'il

serait inique de faire supporter à quelques-uns seulement les pertes
de loyers dues au manque de ressources de certains locataires; nous
espérons que le Gouvernement ne reculera pas la création de cette
allocation compensatrice.
Les propriétaires comprennent parfaitement qu'il est normal qua

dans une société qui se prétend civilisée les pauvres soient secourus
et qu'il leur soit permis de vivre raisonnablement et d'avoir un
abri.

Pourtant on ne saurait mettre i la charge de quelques citoyens
■le poids de l'assistance médicale gratuite ou de l'assistance judi
ciaire.

Pourquoi donc quelques propriétaires, souvent eux-mêmes écono
miquement faibles, doivent-ils supporter la responsabilité des loyers
non payés par des locataires sans ressources ?
Nous croyons donc nécessaire que le Conseil de la République

demande au Gouvernement de vouloir bien, sans délai, mettre à
exécution l'article 40 de la loi du 1 er septembre 1918 et tenir ainsi
les engagements en faisant voter au plus tôt des crédits suffisants
pour accorder l'allocation compensatrice prévue audit article.
En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir adopter

la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence toutes mesures utiles afin d'assurer l'application de l'ar
ticle 40 de la loi du 1er septembre 1948 portant attribution d'une
allocation compensatrice de l'augmentation des loyers aux écono
miquement faibles.

(1) Voir: Assemblée nationale (l re lcgisl.), n 03 12159. 12704 et
in-8» 3017: Conseil de la République, n° 264 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n»' 6390, 12508 et
in-8° 3019.
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ANNEXE N° 277

(Session de 1951. — Séance du 19 avril 1931.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production industrielle
sur le projet de loi, adopté, par l'Assemblée nationale, relatif au
développement des crédiâs affectés aux dépenses d'équipement des
services civils pour l'exercice 1951, par M. Armengaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans une observation préliminaire à laquelle
ii semble attacher à juste titre une grande importance, M. le rappor
teur général de la commission des finances de l'Assemblée nationale
a souligné de quelle façon le Parlement se trouvait couramment
amené a consentir des dépenses sans pouvoir apprécier la portée
d'un tel engagement pour l'avenir:

« Certaines opérations sont présentées par bribes: un crédit ina
perçu et non commenté d'un chapitre important sert d'amorce: le
vote du chapitre est interprété par l'administration comme une auto
risation de l'opération envisagée. L'année suivante, les crédits sont
demandés sous le vocable « deuxième tranche » et dès lors les
tranches se succèdent sans que le Parlement ait jamais pu discuter
l'ensemble du programme ainsi réalisé » (2,1.
C'est avec l'intention formelle d'éviter toute ambiguïté sur la

portée du vole réclamé: au Conseil de la République que votre
commission de la production industrielle vous exprime aujourd'hui
son avis sur certaines des dispositions du projet de loi qui sont par
ticulièrement de sa compétence.
C'est en effet à l'occasion de ce budget d'équipement des services

civils que se trouve soumis au Parlement un des problèmes majeurs
de l'économie nationale: celui du développement de la production du
pétrole en France et dans l'Union française.
I.es membres de votre commission de la production industrielle

ne seront certes pas seuls à rei retter que les dispositions du présent
projet de loi, par lesquelles le Gouvernement voudrait amener le Par
lement à engager un nouveau plan quinquennal de recherche de
pétroles, n'aient pas été plus nettement individualisés. L'ensemble
de ces problèmes auxquels les commissions de la production indus
trielle de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République tra
vaillent avec opiniâtreté depuis plusieurs mois méritait une autre
présentation.
Notre remarque préliminaire sera donc qu'il n'y a pas grand'cho.se

de commun entre les diverses dépenses d'équipement des services
civils des différents ministères, d'une part, et, d'autre part, le plan
quinquennal de recherche de pétroles.
Nous ajouterons immédiatement une seconde remarque, savoir:

que les projets du Gouvernement n'ont pas tenu le moindre compte
ni même fait la moindre allusion aux travaux parlementaires effec
tués sur cet objet.
Ces travaux parlementaires s'étaient concrétisés à votre intention

dans les rapports déposés au nom des commissions de la production
industrielle de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République,
respectivement le 19 décembre 1950 et le 12 janvier 1931. Or, ces
documents comportaient des conclusions précises et, pour une large
part, communes à l'Assemblée nationale et au Conseil de la Répu
blique.
Le Gouvernement avait été tenu au courant des travaux de nos

commissions. Des représe itants du ministre compétent avaient
accompagné les délégations parlementaires dans leurs enquêtes . sur
les chantiers de recherches. Aujourd'hui, les conclusions de nos
commissions, déposées déjà depuis plusieurs mois, n'ont été ni
retenues ni même évoquées dans le projet de loi sur lequel le
conseil de la République est invité aujourd'hui à prendre position.
Examinons maintenant les dispositions qui vous sont soumises

et sur lesquelles porte l'avis de votre commission de la production
industrielle.

C'est au chapitre 9051 (Industrie et commerce — Équipement)
que figure la subvention au bureau de recherche de pétroles. Elle
comporte une autorisation de programme de 17 milliards et des
crédits de payement se montant à 3 milliards 200 millions.

Comme vous l'a indiqué M. le rapporteur de la Commission des
finances, l'Assemblé" nationale a adopté deux réductions indica
tives sur ce char>' ! " ' -, >n des soucis de l'Assemblée nationale avait
été, par ces i . :c rrotesle: contre les insuffisances du
programme.

En effet une < onstalion s'impose dont les termes mêmes
nous sont fourni , A. une étude du bureau de recherche des
pétroles, insérée d'ailleurs dans le rapport de M. Barangé:

« Sans doute savons-nous, précise cette étude, que les inves
tissements consacrés aux recherches de pétrole à l'étranger por
tent toujours sur des montants considérables et que les conclusions
statistiques évalueraient à 600 millions de dollars les fonds à inves
tir pour acquérir une probabilité raisonnable de découvrir des gise
ments susceptibles d'une production adaptée à nos consommation^
actuelles. Notre programme groupé sur la période décennale 1956-
1955 s'étend seulement sur 90 milliards d'investissements, soit envi
ron 40 p. 100 de ces données statistiques. »
Ce programme, notoirement insuffisant de l'avis même du bureau

de recherche de pétroles, était considéré comme incompressible
par le même organisme. Or, le montant des autorisations de pro

grammes qui sont aujourd'hui demandées est in'érieur de 3 milta
-de francs à. ce « programme incompressible minimum » il «
peine besoin de dire que celle réduction inopportune est anulin ,'.
par une sorte de réflexe des administrations financières nui m
désormais pour habitude de réduire presque îorfaitairement I
demandes qui leur sont présentées. Certes, la grande ina ior u
d'entre nous estime que ce plan quinquennal doit cire revu et
corrigé, pour ce qui concerne ses moyens de financement et lin
pleur du programme à réaliser mais nous avons cependant la
ue lion que ce chiffre de 20 milliards est un strict minimum nor
ce qui concerne la participation de l'État.
. Cela est si vrai que l'administration des finances a bel et bn
consenti une augmentation quelque peu hypocrite de celle para'
cipaiion par le biais de l'article 8 qui porte transfert tempurm'
au bureau de reenerciie de pétroles des quote-parls revenant i
l'État.

Tout cela indique bien à quel point une affaire de celle impor
tance, et dont le caractère est strictement économique, vous est
présentée aujourd'hui sous son seul aspect- comptable, comme »
elle pouvait ôtre réglée selon de simples considérations de i;fe
rerie.

Mais les protestations émises devant "'Assemblée nationale pu
la grande majorité de ses membres ne se référaient pas à la M'iie
inopportunité de cette réduction financière et l'analyse des 4M
montre bien que l'Assemblée se refusait avant tout à se IMMM
en quelques minutes en faveur d'un programme de cinq UH
Si le programme est insuffisant, l'Assemblée nationale junife-

insuffisant encore le temps qui lui était imparti pour ens-:-'-:
et c'est dans ces conditions quelle accepta les crédits sans s:,ci
le programme dans le souci de ne pas interrompre l'cxecuiwa i:i
travaux en cours.

Votre commi-sion qui avait effectué des travaux communs lie
la commission homologue de l'Assemblée nationale ne pouvait
une autre opinion. 11 ne saurait élre, en effet, question d'inlciniiii^
aujourd'hui une tâche à laquelle tous nos collègues ont wi
hommage à la suite de leur passage dans les chantiers de rcclieKS
de pétroles.
Tous les hommes, ouvriers, cadres, techniciens, fonctionnais,

qui ont uni leurs efforts pour faire avancer la recherche des pclulti
en France et oulre-mer doivent êlre ici publiquement remerciés.
Mais, pour celle gigantesque tache qu'est la recherche et 1>#

talion du pétrole et du gaz naturel en France, dans l'Union fran
çaise et les Étals associés, votre commission de la production
trielle avait d'autres ambition.? que celles du deuxième plan #t'
quennal tel qu'il est établi aujourd'hui.
Ces ambitions supposaient elles-mêmes l'adopiion d'iai-n' 1'?

mesures d'encouragement et de protection douanière, fumât fi
fiscale, certaines modifications à la législation minière, sur pie®
point périmée. Elles exigeaient également des modifications 4®
la structure de la recherche et dans 'es moyens de son flnantfç!
et c'est f cette condition qu'il était apparu possible d'intersiHr
vraiment la recherche et l'exploitation du pétrole dans une mesm
qui fût conforme aux besoins de notre pays.
Ces recommandations ont été longuement exposées dans le raf-

port d'information qui a été établi au nom de votre commission i
la production industrielle s JUS le n° 33, (année 1951). Un imi®-
tant débat sur le plan quinquennat vous aurait permis de les ®
miner et d'en retenir ce qui vous aurait paru utile et efficace,
il ne saurait être aujourd'hui question de se livrer à un e®1

sérieux de ces problèmes si complexes.
Votre commission des finances a tenu à s'associer à voire t»

mission de la production industrielle dans les .protestations î>ie
exprimons aujourd'hui.
Le vote des crédits qui nous sont aujourd'hui demandés ne s?»'

fiera en aucune façon que le plan quinquennal de rechercoe»
pétroles soit adopté. Tel est le sens très net que vos commission
vous demanderont de donner au maintien des réductions in-iKSi« D
apportée par l'Assemblée nationale,
Le problème de la recherche devra en tout état de cause être M''

miné sérieusement par les deux. Assemblées qui d« termineront l en
semble des mesures à prendre dans ce domaine. ,. -
Le Conseil de la République est en principe aujourd'hui c®"-'

sur l'opportunité des autorisations -<ie programme de 17 railla®,!l
les crédits de payements de 3 milliards 200 millions mais, en
l'avis de votre Assemblée est limité aux seules autorisations ft;
taires non encore accordées par les douzièmes provisoires. Or, l-^
les mois de janvier à avril 1951, plus d'un milliard de creoit>,';
payements (sur 3 milliards 200 millions) et plus re 8 milliards '*
torisations de programme (sur 17 miilards) ont déjà été consent ;■
Voilà donc comment se pose le problème. ,
Le Conseil de la République a-t-il le libre choix des solutions •
Bien évidemment non, puisque, d'une part il ne peut augrnen^

le chiffre de la participation de l'État sans se heurter a une règle
constitutionnelle, d'autre part il ne peut le réduire sans r '-o K!: ;
nuire à la mise en œuvre d'un programme déjà jugé notoirement
insuffisant. Il ne peut enfin préconiser des solutions annexes, i ■
l'octroi d'allégements fiscaux ou des modifications à Jà
minière, sans aller au delà de ses pouvoirs législatifs.
sibililé lui reste offerte; pour médiocre qu'elle soit, il convieni r ,
pas la sous-estimer: le Conseil de la République doit pouvoir , pinj!j;
ipar le maintien des réductions indicatives apportées par i.!
nationale, qu'il n'entend pas, en accordant les autorisatio s, .;[] ,J
gramme demandées, ratifier pour autant le second Mn q»M ^ g
de recherche des pétroles, préparé par le bureau de reu ; [ ( ri
pétroles et mutilé par l'administration des finances. La cd rJ.
politique actuelle rend absolument illusoire tout examen an
blêmes.

( 1) Voir: Assemblée nationale (lro législ.), n° s 11775, 12152, 12758,
12780, 12513, 127» et in-8® 3005; Conseil de la République, n°» 907
(année.1950), 257 et 267 (année 1951).

(2) Page 9 du rapport de M. Barangé, n° 12513, A. N.
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La seule solulionr qui nous reste offerte mus commande de ne
pas laisser obérer l'avenir par un vote acquis dans des conditions
précaires et aussi peu adaptées aux nécessités que réclame l'étude
objective de problèmes économiques essentiels.
C'est sous l'ensemble de ces réserves que votre commission de la

production industrielle VJus propose d'adopter le projet de loi qui
vous, est soumis. Elle exprime un avis entièrement favorable à
l'adoption du rapport de votre commission des finances.

ANNEXE N° 278

(Session de 1951. — Séance du 20 avril 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions. (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
la procédure de codification des textes législatifs concernant les
pensions civiles et militaires de retraite, par il. Michel Yver,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi soumis à votre examen a
pour lut de permettre la codification des 57 textes de loi concer
nant les pensions civiles et militaires de retraite.,

11 est à peine nécessaire de signaler l'utilité de la fusion en un
seul document d'une masse législative aussi importante: tous ceux
■qui s'intéressent h la question ont déjà pu aprécier les services
rendus par le « code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre », paru en octobre 1947, qui groupait, en
l37 articles. 70 lois ou fragments de lois
Il est d'aulant plus urgent de codifier la législation concernant

les pensions civiles et militaires de retraite que la question est d'une
complexité extrême due, à la fois, à l'abmlance el au manque de
cohésion des lois. Les intéressés sont dans l'incapacité de connaître
et, éventuellement, de défendre leurs droits, tandis que les spécia
listes eux-mêmes se trouvent -fréquemment en discussion. L'adage:
« Nul n'est censé ignorer la loi » n'a pourtant de sens que si le
législateur fait en sorte que ses textes soient compris de tous.
Certains peuvent craindre que, dans ce travail de simplification,

les textes législatifs soient modifiés ou altérés; le Gouvernement,
devançant ce légitime souci, a spécifié, dans l'article 2 de son projet,
que le décret de codification pourra apporter aux textes des adapta
tions de forme à l'exclusion de toute modification de fond.
Souha.'tant voir rapidement mener à bien ce travail de simplifi

cation et de clarificati m, attendu depuis longtemps par les intéressés
comme ipar l'administration, votre commission vous propose d'adop
ter, sans modification, le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il sera procédé à la codification des textes législatifs
concernant les pensions civiles et militaires de retraite par décret
en conseil d'Ktai pris sur le rapport du ministre des finances et des
affaires économiques, du ministre du budget et du secrétaire d'État
chargé de la fonction publique et de. la réforme administrative,
après avis de la commission supérieure chargée d'étudier la codi
fication et la simplification des textes législatifs et réglementaires.
Art. 2. — Ce décret apportera aux textes'en vigueur .les adaptations

de forme rendues nécessaires par le travail de codification, à l'exclu
sion de toute modification de tond.
Art. 3. — 11 sera procédé tous les ans, et dans les mêmes condi

tions, à l'incorporation dans le code des pensions civiles et mili
taires de retraite des textes législatifs modifiant certaines disposi
tions de ce code sans s'y référer expressément.

ANNEXE N° 2 79

(Session de 1951. — Séance du 20 avril 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, rela
tive au statut des personnes contraintes au travail en pays
ennemi, en territoire étranger occupé par l'ennemi ou en terri
toire français annexé par l'ennemi, par M. Auberger, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui est soumise
aujourd'hui à votre examen est relative au statut des personnes
contraintes au travail en pays ennemi, en territoire occupé par
l'ennemi eu en territoire français annexé par l'ennemi; elle a élé
adoptée par l'Assemblée nationale au cours de sa séance du 13 avril
1951.

Cette proposition de loi nous revient de l'Assemblée nationale à
3a suite des circonstances suivantes, qu'il semble utile de rappeler:
Je 23 mai 1950, l'Assemblée nationale adoptait à l'unanimité le statut
des « déportés du travail ». Le 15 juin 1950, le Conseil de la Répu
blique modifiait le texte voté par l'Assemblée nationale en suppri
mant certains articles ou en changeant leur rédaction et en substi

tuant au titre de « déporté du travail » celui de « requis pour le
S. T. O. en Allemagne ». Le 3 août 1950, le nouveau texte voté par
le Conseil de la République est examiné par l'Assemblée nationale
qui décide de remettre à plus tard la discussion de la proposition. ■
Enfin, le 13 avril 1951, l'Assemblée . nationa'e l'adoptait sans débat,

sensiblement dans la forme qui lui avait été donnée par le Conseil
de la République, en lui attribuant un litre nouveau, ainsi rédigé:

« Proposition de loi relative au statut des personnes contraintes
au travail en pays ennemi, en territoire étranger occupé par
l'ennemi ou en territoire français annexe par l'ennemi ».
Celte nouvelle proposition résulte d'un accord entre le ministre

des anciens combattants et victimes de la guerre el les différentes
associations intéressées.

. Elle a pour but de doter les Français qui ont été contraints au
travail en pays ennemi ou dans les territoires occupés par l'ennemi
d'un statut qui permettra de réparer les préjudices matériels et
moraux subis par celte catégorie de victimes de la guerre.

'Elle permettra de donner une légitime satisfaction aux veuves,
aux ascendants, aux orphelins, aux b'essés, aux malades qui
attendent la reconnaissance de leurs droits.
Aussi, votre commission des pensions vous demande d'adopter le

texte suivant, qui tient compte à la fois du désir exprimé par ceux
qui furent contraints au travail par l'ennemi, et de la sollicitude cons-
iante du Parlement à l'égard des différentes catégories de victime?
de la guerre : • - •

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — La République française, considérant les souffrances
qu'ils ont subies, proclame et détermine, conformément aux dispo
sitions de la présente loi, le droit à réparation :
a) Des Français ou ressortissante des territoires de l'Union fran

çaise et des étrangers ou apatrides dont les pays ont conclu un
accord de récipocilé avec la France qui ont été contraints de quitte!
le territoire national et astreints au travail dans les pays ennemi!
ou occupés par l'ennemi;

b) Des personnes transférées par contrainte dans une usine
d'Alsace-Lorraine ou des territoires annexés par l'Allemagne au court
de la guerre.
Art. 2. — Sont considérées comme ayant été « contraintes » le;

personnes ayant fait l'objet d'une rafle ou encore d'une réquisition
opérée en vertu des actes dits loi du 4 septembre 19 12. décret
du 19 septembre 1912, loi du Jf février 1913, loi du l<* février 19«
relatifs au S. T. O., actes dont la nullité a été expressément cons
tatée.

Art. 3. — Le bénéfice de la présente loi est subordonné à une
période de trois mois au minimum en pays ennemi, en territoire
étranger occupé par l'ennemi ou en territoire français annexé par
l'ennemi.

Aucune condition de durée n'est exigée en cas d'évasion, de rapa
triement sanitaire ou de décès.
Art. 1. — Les maladies contractées ou aggravées et les blessures

de toutes sortes subies pendant celte période de contrainte en
pays ennemi, en territoire étranger occupé par l'ennemi ou en
territoire français annexé par l'ennemi sont réputées effets directs
ou indirects de la guerre; les ayants droit et leurs ayants cause
bénéficient, en conséquence, des dispositions inclues dans les lois
régissant les pensions concédées aux victimes civiles de la guerre.

Art. 5. — Le bénéfice de la présomption d'origine, tel qu'il est
dc-lini par les textes en vigueur, est reconnu aux bénéficiaires de la
présente loi.
Art. 6. — Les délais de forclusion en matière d'introduction de

demandes do pensions ne seront appliqués qu'un an après la publi
cation du décret portant règlement d'administration publique prévu
h l'article 17 de la présente loi.
Art 7. — Le temps passe dans les conditions prévues aux arti

cles l or, 2 et 3 ci-dessus est pris en considération dans le calcul
de 1 ancienneté de service exigée pour l'avancement et pour la
retraite au même titré que le service militaire en temps de paix.
Cette disposition ne pourra entraîner d'effet pécuniaire qu'à compter
de la date de .promulgation dudit statut.
Les dispositions du décret n° 45-0112 du 17 décembre 1915 sont

applicables aux bénéficiaires du présent statut.
— L? 3 bénéficiaires de la présente loi ont droit à la

rééducation professionnelle et à leur admission aux emplois réserves
dans les conditions établies par les textes législatifs ou réglemen
taires pris en la matière. • "
Art. 9. — Une carle spéciale et un insigne distinctif sont créés
Wr . neaeuciaire* du présent statut ei seront attribués par
décision du ministre des anciens combattants et victimes de la
guerre.

Les demandes formulées à cet effet seront soumises pour avis à
des commissions départementales, et, en cas de contestation-, à
une commission nationale.

La commission nationale et les commissions départementales
dont la composition sera fixée par le ïialement d'administration
pubhque prévu à l'article 17, siégeront auprès de l'office national
et des offices départementaux des anciens combattants et victimes
de la guerre Elles comprendront des représentants des adminNIra-
' ÎÏÏÏV 3?1 es f\>. ^ 50 P- m' d« bénéficiaires du présent

t f À Pr' sen ^^ 10n df leurs organisations nationales
Art 10. — Les pertes de biens dûment jusliflées, résultant d'un

lau survenu t au cours- de la période de contrainte*, seront indem
nisées. Ces indemnités ne pourront se cumuler avec les sommes
perçues pour le mûme objet au titre de la législation sur les dom
mages de guerre.
Art. ll. — Une indemnité forfaitaire, dont le montant sera fixé

par une- loi spéciale, sera attribuée aux bénéficiaires du prC^nt
statut et, en cas de docès, à leurs ayants cause.

. (1/ Voir: Assemblée nationale (X« légisi.), n03 12165, 13187 et
m-8° 29S-1; Conseil de la République, n° 235 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (lro légtel.j, no» 11090, 11J6S, *11551,
12735 et in-8° 3015 ; Conseil de la République, n° 266 (année •

1951) , i
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Art. 12. — La re s titu lion aux familles des corps identifiés en pays
ennemis on occupés par l'ennemi sera eilec.uée dans le plus court
délai et dans les conditions fixées par la loi r;° id-2213 du 10 octo
bre 1916.

Le conjoint survivant ou, à défaut, un descendant ou ascendant
du disparu pourra aller une fois se recueillir, aux frais de l'État,
sur le lieu présumé du décès.
Art. 13. — Les personnes remplissant les conditions exigées par

les statuts de déportés et in ornés de la Résistance, des déporlés
et internés politiques ou des rétractaires, pourront opter, en tout
état de cause, pour l'un de ces statuts, sans pour cela perdre le
bénéfice des dispositions de la présente loi.

Art. U. — Les dispositions des articles 1er et 10 de la présente
loi seront applicables, sur leur demande, aux personnes remplissant
au titre de la guerre 1911-1913, les conditions prévues aux articles ler,
2, 3 et 9 de la présente loi.

Art. 15. — Ne peuvent jirélendre i l'iipplication de la présente
loi les individus condamnés en veru de l'ordonnance du 20 juin
1911 ou des textes subséquents re la t i fs à la répression des faits de
collaboration, ainsi que ceux frappés d'indignité nationale ou dont
le comportement, avant leur réquisition ou au cours de l'exrl, a
été contraire à l'esprit de la Résistance française.

Art. 16. — Les bénéficiaires du présent statut ont droit, en qualité
de victimes de la guerre, à tous les avantages d'ordre social mis
à la disposition de ses ressortissants, combattants, prisonniers et
déportés, par l'ofllce national des anciens combattants et victimes
de la guerre. »

Ar .17. — Un décret portant règlement d'administration publique,
pris sur proposition des ministres des finances et des anciens com
battants et victimes de la guerre, fixera les modalités d'application *
de la présente loi dans un délai de trois mois, à compter de sa pro
mulgation.

ANNEXE N° 280

(Session de 1951. — Séance du 20 avril 1951.)

AVIS présenté au nom de ia commission do la production industrielle
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la

. procédure de codification des textes législatifs concernant la phar
macie et la santé publique, par M. Armengaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission" de la production indus
trielle a tenu à vous présenter un avis sur le projet de loi qui vous
est soumis en raison des difficultés qu'elle a maintes fois été à même
de constater dans l'application concurrente de textes législatifs
cjncernant la pharmacie, d'une part, et la propriété industrielle,
d'autre part.
Quel que soit le souci de la commission supérieure chargée d'étu

dier la codification et la simplification des textes législatifs et régle
mentaires de ne rien négliger ou omettre qui puisse nuire à son
œuvre nécessaire, il n'est pas exclu que la rédaction même d'un
code ne conduise les membres de ladite commission à quelques
hésitations devant les contradictions apparentes de certaines dispo
sitions existantes: il peut en être ainsi notamment quand des ques
tions de principe essentielles sont posées par la coexistence des lois
du 5 juillet 1Sii, modifiée le 27 janvier 19 j i, sur les brevets d'inven
tion, celle du 11 septembre 1911, modifiée le 22 mai 1916, portant en
particulier sur les visls accordés à certaines spécial i lés pharmaceu
tiques, la convention d'union de Paris du 20 mars 1883 portant sur
le droit de priorité reconnu aux ressortissants des pays membres de
l'Union internationale pour la protection de la propriété industrielle,
et enfin des articles 26, 27 et 23 de la Constitution de 1916.
De telles contradictions valent d'être mises en lumière et des

♦ravaux de la commission supérieure permettront d'éviter que soient
violées les dispositions essentielles des lois sur la propriété -indus
trielle.

C'est dans ce souci que votre commission de la production indus
trielle a décidé à l'unanimité de proposer au Conseil de la République
un amendement tendant à l'adjonction à l'article 2 du projet de loi
des mots « et après consultation du conseil supérieur de la propriété
industrielle ».

Cet amendement ne vise qu'à garantir que la commission supé
rieure chargée d'étudier la codification devra, avant de soumettre
ces travaux au conseil d'État, s'être entourée des consultations néces
saires dans le domaine très délicat où les lois relatives à la phar
macie et les lois relatives à la propriété industrielle sont susceptibles
d'être appliquées concurremment et où des conflits peuvent surgir.
Bien entendu, en aucune façon, les pouvoirs de la commission de

codification ne sont par là même élargis et, conformément à l'ins
truction générale sur la codification, édictée en juillet 1919 par la
présidence du conseil, il ne pourra être apporté de modification de
fond aux textes en vigueur.
Le travail de la commission supposera d'abord un recensement

précis de tous les textes et un état de leur validité. C'est mnsi que
certains textes à caractère législatif douteux devront figurer dans le
projet de code législatif chaque fois qu'un arrêt du conseil a ^'at
ne leur aura pas reconnu le caractère réglementaire; de même,
pour ce qui concerne les actes internationaux, ceux-ci devront figurer
en«annexe de chaque code, conformément à l'article 25 de l'instruc
tion générale citée plus haut.

Conformément d'ailleurs au décret du 10 mai 1915 qui a créé celle
commission,- ses membres ont déjà manifesté le souci de s'entourer
de toutes les consultations possibles afin d'éviter tout risque d'oubli
et de pouvoir mettre en lumière toute difficulté d'application
éventuelle.

A cet égard, les pouvoirs de la commission ne sont pas limités et
celle-ci peut entendre notamment toute personne qualifiée par
travaux antérieurs et à- plus forte raison peut-elle consulter tout
organisme spécialisé (art. 5 du décret). '
Il est bien évident, dans ces conditions, que la proposition de la

commission de la production industrielle ne pourra en aucune laron
nuire à la codification, dont elle ne modifie absolument pas la
procédure.

C'est sons réserve de l'adoption de cet amendement que votre
commission de la production industrielle émet un avis favorable aii
vole du projet de loi soumis à vos dé libéra lions.

ANNEXE N° 281

(Session de 1951. — Séance du 21 avril 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernenifff 1
étendre te bénéfice de l'article i de la loi du 2 août 1919 auxjjents
des poudreries nationales régis par la loi du li avril lsi i sut 1#
régime des pensions, présentée par M. Leccia et les membres ta
groupe d'action démocratique et républicaine, sénateurs. — (Ren
voyée à la c immission des pensions [pensions civiles et miliUirej
et victimes de la guerre et de l'oppression].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au lendemain de l'armistice de juin 1910, un
certain nombre d'établissements industriels de l'État virent leur
activité réduite, transtonnée ou supprimée

C'est ainsi que par la loi du 31 juillet 1910, le corps militaire de3
poudres était supprimé et remplacé par le service des industries chi
miques dans lequel étaient incorporés 130 agents seulement, sni
les 390. qui composa'ent les effectifs des poudreries nationales.
Au lendemain de la Libération, l'ordonnance du 29 novembre i?ll

réintégrait dans les cadres, avec rétablissement complet de carivie.
les fonctionnaires civils et militaires rétrogradés, mis à la retraite»
licenciés par le gouvernement de Vichy, qui recevaient aira la
réparation juste et entière du préjudice qu'ils avaient subi.
La loi du 2 août 1919 accordait la même réparation aux ouvrier}

de l'État régis par la loi des pensions du 21 mars 1928, permettant
à ces agents de faire valider pour la retraite leur temps d'interrup
tion de service.

Que devenaient les argents des poudreries de l'État? Si la loi du
5 avril 1910 les réintégrait à leur tour dans leur emploi antérieur,
réparant ainsi partiellement le préjudice subi à la suite de iw
licenciement, par contre, le bénéfice de validation pour la relra.U
du temps d'interruption de service ne leur était pas accordé, ces
agents étant régis, en matière de pension, par la loi du 11 avril l"'- 1 ?
et, par suite, non visés par la loi du 2 août 1919.
C'est cette omission qu'il s'agit aujourd'hui de réparer.
C'est pourquoi nous vous demandons de vouloir bien adopter la

proposition de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à étendre 1<
bénéfice de l'article 4 de la loi du 2 août 1919 aux agents des poudre;
iries nationales régis par la loi du 11 avril 1921 sur le régime ou
pensions, afin que ces agents,' mis b la retraite d'office ou en solde fle
réforme, en application de l'acte dit « loi du 31 juillet 1910 ». et qui
ont été réintégrés dans leur emploi, en application de la loi n****"
du 5 avril 1916, puissent être admis à faire valoir, pour la retraite. «
temps passé entre la date de leur radiation et celle de leur r'6in^'
gration, et à faire prendre en compte le même temps comme ancu.»*
neté de service.

ANNEXE N° 282

(Session de 1951. — Séance du 21 avril 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à ]'hol,£
rariat des anciens magistrats consulaires, transmis par M. le P .
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Consei. (fc
République (1).- — (Renvoyé à la commission de la justice eî
législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 23 avril 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 avril 1951, l'Assemblée nationale a ad®P£
un projet de loi relatif à l'honorariat des anciens magislrls ui
lires '

Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique ce

!1) Voir: Assemblée nationale (ire législ.), n 03 11920, 12093 et in-S°
2994; Conseil de la République, n» 3 121 et 273 (année 1951).
11 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1931. — 23 avril 1952.

(1) Voir: Assemblée nationale (lra législ.), n 03 10116, 127^ e'
in-S° 3020. 11
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projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. ^
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
. -signé: FAWUABI» IIKBMOÏ.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit .

PROJET DE LOI

Article unique. — Les articles 625 et 620 du code de commerce
sont remplaces par les dispositions suivantes:

« Art. 025. — L'honorariat peut Cire conféré par décret aux
anciens" présidents et aux anciens membres des tribunaux de com
merce ayant exercé leurs fonctions pendant neuf ans au moins.

« Le décret visé à l'alinéa précédent est pris sur la proposition de
Jà cour d'appel, après avis du tribunal de commerce.

« Le tribunal de commerce et la cour d'appel statuent en assem
blées générale et, en ce qui concerne la cour d appel, dans les
conditions prévues au décret du 22 juin 1921.

« L'honorariat peut être retiré suivant la même procédure.
« Arf. 620. —'Les maflistrats honoraires d'un tribunal de com

merce peuvent assister aux audiences d'installation et, avec voix
consultative, aux assemblées générales de ce tribunal.

« Ils peuvent 'revêtir 'suxdites audiences et, s'il y a lieu, dans
les cérémonies publiques, le costume porté par les magistrats en
exercice.

« Les anciens magistrats consulaires admis ii l'honorariat ne
peuvent en faire mention dans la publicité et la correspondance
commerciales; en toute autre circonstance, ils ne peuvent taire
état de celte distinction sans préciser le tribunal de commerce au
titre duquel elle leur a été conférée. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 avril 1951.

Le président.
Signé : EDOUARD llEtnicT.

ANNEXE N 2 83

(Session de 1951. — Séance du 21 avril 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, étendant aux
territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, les dispositions
de la loi n° 48-1979 du 31 décembre" 1913 modifiant l'article 13 de
la loi du 22 juillet 1367 sur la contrainte par corps, transmis par
M.le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République ;ii. — (Renvoyé à la commission de la
France d'outre-mer.)

Paris, le 23 avril 1951.
Monsieur le président, ~ /

Dans sa séance du 20 avril 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi étendant aux territoires d'outre-mer, au Togo et au
Cameroun, les dispositions de la loi n° 48-1979 du 31 décembre 1918
modifiant l'article 13 de la loi du 22 juillet 1867 sur la contrainte par
corps.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol:
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l' Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont rendues applicables dans les territoires
d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, les dispositions de la loi
n» 48-1979 du 31 décembre 1918 ayant pour objet de modifier l'arti
cle 13 de la loi du 22 juillet 1867 en vue d'interdire la contrainte par
corps contre des mineurs âgés de moins de dix-huit ans accomplis à
l'époque des faits qui ont motivé la poursuite.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 avril 1951.
Le président,

Signé : EDouARD HERRIOT.

ANNEXE N° 284

(Session de 1951. — Séance du 24 avril 1951.)

I'RO.IET DE LOT, adopté par l'Assemblée nationale, relatif ain
comptes spéciaux du Trésor, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé a la commission des finances.)

Paris, le 23 avril 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 avril 1951, l'Assemblée nationale a adoptl
un projet de loi relatif aux comptes spéciaux du Trésor.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de c<
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Acréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considô

ration.

Le président de l'Assemblée nationale
Signé: EDouARD IIEUIIoT.

L'Assemblée nationale »a adopté le projet de loi dont la teneui
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1" . — Les ministres sont autorisés, entre le P1' janvier et
le 31 décembre 1951, à gérer, conformément aux lois en vigueur,
les services commerciaux énumérés à l'état A.
Les opérations de recettes et de dépenses de ces services seront

imputées aux comptes spéciaux de commerce prévus par ledit état
dans la limite du découvert maximum qui a été fixé pour chaqut
compte.
Art. 1er bis (nouveau). — Pourront être imputées en dépenses au

compte spécial « Fonds national d'aménagement du territoire »,
ouvert en application de l'article 4 de la loi n° 50-957 du 8 août 1950
les dépenses de participation de l'État à des opérations comportant
l'acquisition ou l'aménagement d'immeubles nus ou balis, entre
prises en exécution des plans d'urbanisme ou d'aménagement di
territoire, lorsque ces opérations sont etlectuées en commun pal
l'État et des collectivités ou établissements publics et que les acqui
sitions ou travaux sont exécutés par ces collectivités ou établisse
ments publies. Une convention entre l'État et ces collectivités ou
établissements fixe les modalités de réalisation de ces opérations.
La part revenant à l'État dans les recettes provenant des opéra

tions visées à l'alinéa précédent sera inscrite en recette au fonds
national d'aménagement du territoire.
Un -arrêté du ministre d^ la reconstruction et de l'urbanisme et

du ministre des finances et des affaires économiques fixera les condi
tions générales dans lesquelles l'Elat versera des provisions sur sa
participation et s'acquittera du solde sur justification des acquisi
tions ou travaux exécutés.

Art. 2. — Les ministres sont, autorisés h engager, à liquider et à
ordonnancer, au cours de l'année 1951, les- dépenses énumérées à
l'état li, dont le total est arrêté à 93.929.998.000 F. Ces dépenses
seront imputées aux comptes d'affectation spéciale prévus par ledit
état.
Le ministre des finances est autorisé à percevoir, entre le 1r jan

vier et le 31 décembre 1951, les recettes énumérées à l'état R dont
le total est évalué à 93.929. 998.000 F. Ces recettes seront imputées
aux comptes d'affectation spéciale prévus par ledit état.
Art. 3. — Les ministres sont autorisés à gérer entre le l or jan

vier et le 31 décembre 1951, conformément aux lois en vigueur,
les comptes spéciaux' de règlement avec les gouvernements étran
gers et les comptes spéciaux de caractère monétaire énumérés à
l'état C.

tes découverts constatés à ces comptes ne devront pas excéder
les limites prévues audit état.
Art, 4. — Le ministre des finances est autorisé, entre le 1er jan

vier et le 31 décembre 1951, à accorder des avances de trésorerie
pour une durée n'excédant pas deux ans, dans la limite d'un mon
tant global de 271.538.603.96S F, conformément à l'état D annexé à
la présente loi.
Ces avances seront imputées aux comptes spéciaux d'avances

du Trésor prévus par ledit état. Les recettes à provenir, en 1951,
du remboursement des avances de l'espèce, ainsi que des avances
antérieurement consenties, seront portées aux mûmes comptes. Leur
montant total est évalué à. 1S5.283.835. 985 F, conformément à l'état D
sus visé.

Art. 5. — Le ministre des finances est autorisé i renouveler, pour
deux années au plus, les -avances non remboursées depuis plus
de deux ans énumérées à l'état E et dont le total est égal à.
1.210 millions de francs.
Art. 6. — Sont autorisées, dans les conditions fixées à l'article 5

de la loi n» 50-586 du 27 mai 1950:
La consolidation par voie d'admission en surséance des avances

énumérées à l'état F dont le total est égal à 2t.9C7.008.l61 F;
La consolidation, sous forme de prêts du Trésor, des avances énu

mérées à l'état G dont le total est égal à 59.271.800.771 F. Ces prêts
seront imputés à des comptes dits de consolidation, gérés comme des
comptes d'investissements.
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Pourront être également imputés, en 1951, à des comptes de conso
lidation:
Dans les limites respectives de i. 000 millions et 1 milliard de

francs, les montants en capital des subventions payables par annui
tés, attribuées par le ministre de l'agriculture pour les travaux d'équi
pement rural, en vertu de la loi n° 47-1501 du 11 août 1957 et par le
ministre des travaux publics, des transports et du tourisme pour les
travaux d'équipement des ports, en vertu de la lui u° 48-1510 du
ior octobre 19 iS;
Dans la limite de 1.500 millions de francs, les payements effectués

par remise de valeurs négociables du Trésor, en application de 'ar 
ticle Mi de la loi n® 48-978 du 16 juin 1918 et de l'article 48 de la loi
11« 50-C£6 du 27 mai 1050, en remboursement des prélèvements exer
cés sur les avoirs des spoliés.
Art. 7. — Seront assimilés aux prêts du fonds de modernisation et

d'équipement en ce qui concerne les conditions financières qui leur
seront applicables, les prêts du Trésor ci-après désignés:
Prêt de 3 milliards à la légie des mines de la Sarre;
Prêt de 20 milliards 'i la Caisse centrale de la France d'outre-mer;
Prêt de 420.»ï3.G38 F à la Société nationale Air France.
Art. 7 bis. — Lorsque la mise en valeur de égions déterminées

nécessite la réalisation de travaux concernant plusieurs départements
ministériels et niellant en œuvre diverses sources de financement,
l'étude, l'exécution et éventuellement l'exploitation ultérieure des
ouvrages peuvent, à l'initiative du ministre de la reconstruction <t
de l'urbanisme en accord avec le minisire des finances et les minis
tres techniques compétents, faire l'objet'd'une concession unique,
consonde par décret en conseil des ministres à un établissement
public, doté de l'autonomie financière, à une sociélé d'économie
mixte ou à toute autre forme d'organisme groupant l'ensemble des
personnes publiques et privées intéressées, à condition que la majo
rité des capitaux appartienne à des personnes publiques. Les orga
nismes d'étude et d'exécution ainsi créés peuvent recevoir des prêts
du fonds nalional de modernisation el d'équipement.

Un règlement d'administration publique pris sur la même initia
tive délerminera les conditions d'application de l'alinéa précédent
et notamment les modalités d'organisation et de fonctionnement des
organismes qui y sont visés.
Art. g. — Lesministres sont autorisés h engager, à liquider- et à

ordonnancer, en Ire le 1 er janvier et le 31 décembre i'M, les dépenses
effectuées en monnaies locales (marks et schillings) dans les terri
toires occupés. Ils sont aulorisés à percevoir les recettes recouvrables
dans ces territoires. Ces recettes et ces dépenses seront imputées au
compte spécial d'opérations en territoires occupés ouvert par l'arti
cle 7ti de la loi ri° iO-2'.Ui du 23 décembre l'.tili.

Conformément aux dispositions dudit arti: le, les prévisions de te
compte spécial seront fixées par arrêté interministériel communiqué
préalablement aux commissions des finances des deux assemblées.
Ledit arrêté fixera également le découvert autorisé pour la même

année, au ti tre des 'opérations effectuées en monnaies locales (marks
et schillings) en ce qui concerne le compte spécial créé par l'arti
cle 75 de la même loi pour retracer les conversions de francs et de
billets du Trésor libellés en francs, en marks ou en schillings ainsi
que les opérations en sens inverse auxquelles il est procédé par le
Trésor ou pour son compte pour les besoins des personnels et des
services français ou alliés.
Art. 9. — Les comptes spéciaux ouverts dans les écritures du Trésor

et dont l'énumération est donnée à l'état « li » seront définitivement
clos le 31 décembre 1950.

Art. 10. Le compte spécial « Opérations du Groupement d'achat
des carburants, combustibles, lubrifiants et dérivés» sera clos le.
3t décembre 1951.

Les soldes accusés à cette dalo seront transportés dans les écri
tures du Trésor à un compte de résultats. Les recettes ou les
dépenses de ce compte qui ne seraient pas recouvrées ou payées au
31. décembre 1951 ou qui deviendraient exigibles après celle date
seront effecluées au titre des recettes et des dépenses du budget
générât, à la diligence du département ministériel antérieurement
chargé de la gestion du compte spécial.
Art. ll. II est ouvert dans les écritures du Trésor un compte

d'affectation spéciale géré par le ministre des finances et intitulé:
« Frais de fonctionnement des organismes chargés du contrôle «les
activités •financières ».

Ce compte comportera en recettes les contributions annuelles fixées ,
par arrêté du ministre des finances et versées:

Par l'Association professionnelle des banques et par l'Association
professionnelle des entreprises et établissements financiers;
Par les chambres syndicales des agents de change et par la

chambre des courtiers en valeurs mobilières.

Ce compte comportera en dépense un participation annuelle aux
dépenses exposées par la Banque de France pour le fonctionnement
des organismes qui assurent le contrôle des banques et des bourses
de valeurs.
Art. 11 bis. — • .

Art. 11 ter. — Il est ouvert dans les écritures -du Trésor, en vue
de retracer les opérations monétaires et de règlement avec les Etats
associés, un compte monétaire intitulé: « Compte d'opérations moné
taires et de règlement avec les Etats associés ».
Ce compte constate en recettes et en- dépenses, d'une part, les

disponibilités en francs correspondant aux règlements dans les Etats
associés des dépenses de la métropole et au versement aux mêmes
Etats des participations de la métropole à leurs dépenses, d'autre
part, les opérations de règlement en France des dépenses des Etats
associés et de couverture des excédents de transferts de fonds entre
ces Etats et la métropole.
En cas d'insuffisance des disponibilités, le découvert' admis cons

titue une avance du Trésor métropolitain au Trésor indochinois ou,

lorsque ce dernier ce«sMa d'exister, soit aux Trésors des Etats asso
ciés, soit à l'institut d'émission du Cambodge, du Laos et du
Vietnam.

Le ministre des finances est autorisé à conclure toutes conventions
utiles à l'effet de fixer la durée et les condition,s des avances prévues
ci-dessus.

Pour i'-jjmée 1950, le maximum du découvert du compte spécial
est fixé à 35 milliards de francs.
Pour l'année 1951, à coucurience d'un montant global maximum

de 5 milliards de francs, le Trésor est autorisé à conclure des conven
tions d'avances avec les 'îtals associés ou l'organisme visé à
l'article 13 de la loi n° 50-651 du 21 juillet 1950, en vue de faciliter
le financement des programmes d'équipement économique et social.
Ces avances s'imputeront à due concurrence sur le montant da
découvert prévu à l'arty-le 3 ci-dessus (état C).
Art. 12. — La date de clôture des comptes spéciaux énumérés

ci-dessous, fixée au 31 décembre 1950 par la loi n° 50-5sti du 27 mai
1950, est reportée au 31 décembre 1951:
Opérations commerciales du -service des importations et des expor

ta lions:

Liquidation des organismes professionnels (art. 1G9 de la loi da ■
7 octobre 19iG) ;
Liquidation des avoirs italiens en Tunisie:
Opérations consécutives à l'introduction du franc en Sarre.
Art. 13. — Le taux de la taxe d'encouragement à la production

texlile instituée par la loi provisoirement applicable du 1a seplri/i-
bro 19i3 est maintenu à 0,70 p. Il» jusqu'à l'entrée en vjgncurta
dispositions législatives prévues par l'article 92, 11, dernier attw»,
de la loi n» 50^928 du 8 août 1950 leialive aux dépenses de lonclM-
nement des services civils pour l'année 1950.
Art. li. — Le montant maximum des dépenses que le ministre de

l'agriculture est autorisé à engager, en 1951, sur les re^suurces du
fonds forestier national est fixé à 3.100 millions de francs.
Art. li bis. — L'article 18 de la loi n» 50-580 du 27 mai M

relative aux comptes spéciaux du Trésor, pour l'année 1950, est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. :18, § 1". — 11 est ouvert dans les écritures du Trésor un
compte d'affectation spéciale géré par le ministre de l'industrie et
du commerce et dénommé: « l-'onds de soutien aux hydrocarbures
ou assimilés.

« § 2. — Suivant les directives et sous le contrôle d'un comité, le
fonds supportera, en dépenses:

« a) Conformément et à dater de l'application de l'article 18 de l»
loi n» 50-5SG du 27 mai 1950, les charges correspondant à la reprise
des hydrocarbures ou assimilés d'origine nationale (métropse,
Algérie", départements français d'outre-mer, territoires fwt«
d'outre-mer) ;

« 0) Les charges correspondant à l'octroi d'un soutien aux (j'll
nismes producteurs d'hydrocarbures naturels du Maroc, de la Tuni
sie, des territoires africaine sous mandat fronçais ;

« c) Les charges correspondant à la mise eu vente des mélanges
supercarburants à base d'alcool;

« d) Le remboursement au budget général de ses dépenses ue per
sonnel et de fonctionnement.

« § 3. — 11 comportera, en recel les :
« a) Le produit de redevances incluses dans les prix de vente m?

carburants, lubrifiants et combustibles liquides; leur montant sera
fixé par arrêté du ministre des finances et des affaires économiques
et du ministre de l'industrie et du commerce et les dispositions oe
l'article 207 du code des douanes seront applicables i leur «cou
vrement. . . ,

« Cet arrêté sera pris après avis conforme de la commission des
finances du Conseil de la République;

« b) Des décisions du ministre des finances et des affaires
miques, du ministre de l'industrie et du commerce et des ministres
intéressés fixeront, après avis du comité de contrôle précité, jour
application aux organismes algériens et d'outre-mer d'un sonna
analogue h celui accordé aux organismes métropolitains, la pari-
cipation aux charges que constitue ce soutien, qui incombe avu
territoires français jouissant de budgets locaux (Algérie, dtpane-
ments français d'outre-mer, territoires d'oulre-mer).

« Celte participation est, d'ores et déjà, et en tant que de l,eS0 'J
considérée par la loi comme dépenses obligatoires dans les BOt-
gels locaux susvisés.

< cl fies décisions du ministre des finances, du ministre chargé
des affaires économiques, du ministre de l'industrie et du commerce
et du ministre intéressé, prises après avis du comité du conow
précité, fixeront les conditions générales auxquelles sera siipor-
donnée l'aide du fonds de soutien aux organismes producteur»
d'hydrocarbures situés hors du territoire national français, et nota»'
ment la participation du territoire aux charges entraînées par c»
soutien (Tunisie, Maroc, territoires africains sous mandat française
ainsi que le montant du soutien accordé dans chaque cas.

« § -5. — Un fonds de roulement d'un milliard de francs sera MM'
tilué par versement d'égal montant opéré à ce compte par
ment sur les disponibilités de la liquidation de la caisse de compen
sation du pétrole et des produits dérivés.

« § 5. — Des règlements d'administration publique fixeront M
conditions d'application du présent article, et notamment la
silion et les attributions du comité prévu au deuxième alinéa, '
modalités d'organisation administrative et financière du fonds w»
que les conditions dans lesquelles seront revisés avant d'être rer1
en ccmple par le fonds les contrats passés par l'État en matière
carburants et lubrifiants nationaux de remplacement ». ■
Art. 15. — Le régime des avances de trésorerie prévu à

de l'article 70 de la loi du 31 mars 1932 est applicable à la ~arr
Art 16. — Un arrêté du ministre du budget, du ministre du

et de la sécurité sociale et du ministre de l'agriculture fixera CJ 4
année le montant des remboursements que chacun des organ
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visés par la loi n° 48-101 du 17 janvier 1948 et les textes qui l'ont
modifiée ou complétée devra effectuer au Trésor, en application des
dispositions de l'article 17 de ladite loi.
Art. 16 bis. — La limite de 50.000 F figurant aux paragraphes 1°

et 3° de l'article 1 r de la loi validée du 22 octobre 1910 relative aux
règlements par chèques et virements, modifié par l'article 7 de la loi
validée du lor février 1913, par l'ordonnance n° 45-2528 du 26 octo-
lire 1945, par l'article 102 de la loi n° 40-2101 du 7 octobre 1910, par
l'article 92 de la loi r» 0 18-1516 du 26 septembre 1918 et par l'article 23
de la loi n° 48-1974 du 31 décembre 1948 est remplacée par celle ce
100.000 F,

Art. 17. — L'encaisse or de la banque de l'Algérie et de la Tunisie
fera l'objet d'une réévaluation sur la base du prix de l'or fin fixé
par la convention conclue le 2 août 1950 entre le ministre des finan
ces et le gouverneur de la Banque de France et approuvée par Jà
loi n° 50-903 du 4 août 1950.
Le ministre des finances est autorisé à conclure avec la banque

de l'Algérie et de la Tunisie une convention fixant les conditions
dans lesquelles le montant de la plus-value de réévaluation bénéfi
ciera à l'Algérie et à la Tunisie.
Art. 18. — Le montant nominal des coupures émises par la banque

de l'Algérie et de la Tunisie, est fixé sur proposition du conseil d'ad
ministration de la banque par décision conjointe du ministre des
finances et du ministre de l'intérieur, en ce qui concerne l'Algérie,
et par décision conjointe du ministre des finances et du ministre
des affaires étrangères en ce qui concerne la Tunisie.
Art. 19. — Est autorisée la mise en fabrication, par l'administra

tion des monnaies et médailles, de pièces de 10 F et 20 F en métal
commun, destinées à être émises en Côte française des Somalis et
dont la composition, les caractéristiques et le type seront fixés par
arrêté pris conjointement par le ministre des finances et le ministre
de la France d'outre-mer.
Le pouvoir libératoire de ces monnaies est limité entre particuliers

à 250 F.
L'ensemble des émissions des pièces de 10 F et 20 F ne pourra

dépasser 30 millions de lianes.
Art. 20. — Les dividendes des 31.900 actions remises par la banque

de Madagascar et des Comores à l'État en échange des 3.157 pails
bénéficiaires de la banque de Madagascar dont il était titulaire seront
affectées à raison de 95 p. 100 au budcrel du territoire de Madagascar,
et de 5 p. 100 au budget du territoire des Comores, étant expressé
ment précisé que l'État conserve la priorité de ces actions
Art. 21. — Le service financier des emprunts contractés par '.i

gouvernement de l'Afrique éqmtoriale française et assortis de ta
garantie dc l'Étal est assuré intégralement par le budget de la fédé
ration.

Sont abrogées foutes dispositions contraires au présent article el
notamment "celles résultant de l'article 131 de la loi du 30 décembre
192M, modifié par l'ordonnance du 28 février 1911.
Art. 22. — Sont applicables il l'Algérie, à partir d'une date qui

sera fixée par arrêté du gouverneur général, les dispositions de
l'acte dit loi du 14 février 1912, tendant !i l'organisation et au
fonctionnement des bourses de valeurs, validée et modifiée par
d'ordonnance du 18 octobre 1915, ainsi que les textes subséquents
pris pour leur application.

A compter de la même date, sont abrogées, en ce qu'elles ont
de contraire au présent article et aux textes relatifs au régime
des valeurs mobilières en Algérie, les dispositions de l'ordonnance
du 10 mars 1913 sur le fonctionnement de la commission de cota
tion des valeurs mobilières d'Alger.
Art. 23. — Sont étendues à l'Algérie les dispositions du décret

T\° 49-1105 du 4 août 1949 portant règlement d'administration
publique pour l'application de l'article 26, modifié, de la loi du
5 juillet 1919 et relatif au régime des valeurs mobilières, ainsi
qu'aux modalités de liquidation de la caisse centrale de dépôts et
de virements de titres.

Sont abrogées tou 'es dispositions contraires et, notamment,
l'ordonnance du 7 juillet 1944 relative au dépôt et à l'estampillage
obligatoire des titres au porteur, français ou étrangers, détenus
en Algérie, ainsi que l'article 121 du code algérien des taxes sur
le chiffre d'affaires et le deuxième alinéa de l'article 3G3 du code
algérien de l'enregistrement.
Art. 21. — Pour suivre les relations monétaires et les mouve

ments de fonds entre les différents territoires de la zone franc et
pour coordonner l'activité des différents instituts qui assurent, dans
cette zone, le service d: l'émission -.

I 3- 11 est ouvert dan-, i --s ^tures du Trésor un compte intitulé
« Compte de compensii'io.i monnaies de la - zone franc », dont
les modalités de fonctionnement seront fixées par arrêté du ministre
des finances et des affaii»,.- économiques;
2» Il sera constitué, par décret en conseil d'État, un comité

technique de coordination groupant les gouverneurs ou président®
des établissements investis d'un privilège d'émission, les repré
sentants des principaux établissements de crédit opérant outre-mer,
et les représentants des ministres intéressés.
Ce comité exercera, dans les conditions fixées par décret, pour

les départements d'outre-mer et pour les territoires d'outre-mer
qui ne sont pas dotés d'un organisme du type du conseil national
du crédit, les attributions dévolues u celui-ci par l'article 13 de la
loi n» 45-015 du 2 décembre 1945.
Art. 25. — Les dispositions de l'article 6 de la loi du 20 juillet

1^95, modifié par l'article 3 de la loi validée du 18 décembre 1940,
sont remplacées par les dispositions suivantes:

« Art. 6. — 11 est institué par la caisse des dépôts et consigna
tions un fonds de réserve et de garantie. Sont affectés à cette
réserve :

« 1° Le fonds de réserve actuel;
« 2» La différence entre les intérêts servis chaque année aux

caisses d'épargne et le revenu des valeurs du portefeuille et du

compte courant avec le Trésor, sans que cette différence puisse
être inférieure à 0,25 p. 100 du montant total des fonds des caisses
d'épargne ;

« 3° Les intérêts et les primes d'amortissement provenant de ce
fonds lui-même ;

» 4° Les retenues d'intérêts imposées aux titulaires de plusieurs .
livrets, conformément à l'article 18 de la présente loi.

« Peuvent seuls être imputés sur ce fonds:
« 1° Les pertes qui viendraient i résulter soit de différences d'in

térêt, soit d'opérations ayant pour but d'assurer le service des
remboursements;

« 2° Les sommes à prélever soit à titre définitif, soit à titre
d'avance, en cas d'insuffisance de la fortune personnelle d'une caisse
d'épargne, pour faire face aux parts déjii constatées ou qui seraient
ultérieurement reconnues dans sa gestion;

« 3° Les frais de contrôle institué par l'article 12 de la présente
loi et l'article 39 de la loi du 31 décembre 1918;

« 4° Sur décision du ministre des finances, les dépenses exception
nelles dont la nature intéresse l'ensemble des caisses d'épargne ».

Art. 25 bis. — La caisse centrale de crédit hôtelier, commercial et
industriel, est autorisée à constituer un fonds de réserve spécial '>
l'aide d'une fraction correspondant à 0.5' p. 100 des intérêts des
avances qui lui ont été accordées par l'État.
Ce fonds sera exclusivement affecté à l'amortissement des pertes

que subirait la caisse à l'occasion du remboursement des prêts
consentis à l'aide de ces avances.

Le solde net du fonds sera acquis à la caisse lorsqu'elle aura
entièrement remboursé les avances de I'Eiat.
Art. 26. — L'article 153 du texte annexé au décret du 29 avril 1910,

portant codification des dispositions législatives régissant le crédit
mutuel et la coopération agricoles est abrogé et remplacé par les
dispositions ci-après:

« Art. 153. — In décret pris sur la proposition du ministre de
l'agriculture, du ministre des finances et des affaires économiques et
du ministre du budget fixe les modalités de remboursement a ia
caisse nationale de crédit agricole des avances pour prêts à moyen
terme et i long terme ai-cordées aux caisses régionales de crédit
agricole mutuel et des prêts collectifs à long terme accordés par
l'intermédiaire desdites caisses. »
Art. 27. — L'article 108 du texte annexé au décret du 29 avril 1940

portant codification des dispositions législatives régissant le crédit
mutuel et la coopération agricoles est abrogé et remplacé par u.s
dispositions ci-après:

« Art. 108. — La caisse nationale de crédit agricole peut effectuer
ses opérations au moyen de comptes ouverts au Trésor, à la Banque
de France, aux choques postaux, à la caisse des dépôts et consigna
tions, au Crédit foncier de France, au Crédit nalional, à la Banque
française du commerce extérieur ou auprès des établissements béné
ficiant d'un privilège d'émission dans les territoires de l'Union fran
çaise. »
Art. 27 bis. — Le taux des avances consenties par la caisse des

dépôts et consignations à l'Elat au titre du financement des prêts
institués par diverses lois d'intérêt social ne peut, en tout état ce
cause, excéder le taux d'intérêt applicable, au moment de la réali
sation de ces avances, aux prêts accordés par la caisse des dépôts et
consignations aux départements, communes et établissements publics.
Art. 28. — Le deuxième alinéa de l'article 115 et l'article 172 du

texte annexé au décret du 29 avril 1910 portant codification des dispo
sitions législatives régissant le crédit mutuel et la coopération agri
coles sont modifiés ainsi qu'il suit:

« Art. 115. 2° alinéa. — Le taux d'intérêt des avances de l'État i

la caisse nationale de crédit agricole est fixé à 90 p. 100 du taux d'in
térêt des prêts spéciaux.

« Art. 172. — Les prêts spéciaux visés à l'article 171 portent inté
rêt au même taux que les prêts à long terme visés » l'article 149. »
Art. 29. — Le produit des remboursements semestriels incombant

aux banques populaires, en application de l'article 5, paragraphe ir
de l'ordonnance n° 45-2255 du 5 octobre 1915, portant attribution de
prêts aux anciens prisonniers de guerre, déportés ou réfugiés, ainsi
que le solde des avances versées t1 la Chambre syndicale des banques
populaires, en vertu de l'article 2 de ladite ordonnance sont, à concur
rence de 80 p. 100 de leur montant, affectés au fonds collectif de
garantie .institué par l'article 6 de la loi du 13 août 1936, l charge
pour ce fonds d'assurer aux lieu et place du Trésor l'exercice de la
garantie de bonne fin prévue au deuxième paragraphe de l'article 5
susvisé.

Art. 30. — Le taux du prélèvement auquel sont astreintes les
banques populaires, en application de l'article 6 de la loi du 13 août
1936, est porté de 5 p. 100 à 10 p. 100.
Art. 31. — Jusqu'il l'expiration d'un délai d'un an compter de

la promulgation de la présente loi, le ministre des finances pourra
autoriser les banques populaires, sur la proposition de leur chambre
syndicale, à incorporer il leur capital, à l'occasion d'une augmen
tation de ce capital, une frac lion de leurs réserves, qui ne pourra
excéder la moitié de celles-ci.

Pour cette opération, les banques populaires ne pourront dispo
ser ni de la réserve spéciale prévue par la loi du 27 décembre 1925,
ni de la provision extraordinaire constituée en application de la loi
du 13 août 1936.

L'augmentation de capital réalisé au moyen de souscriptions en
numéraire devra être au moins égale au montant du prélèvement'
opéré sur les réserves.
Les banques populaires qui useront dans les conditions ci-de^us

de la faculté d'incorporer à leur capital social une partie de leurs
réserves, devront verser au fonds collectif une contribution spéciale
dont le montant sera déterminé, en fonction du montant des réserves
ainsi incorporées, par arrêlé du ministre des finances.
Art. 32. — Sont prorogées pour l'année 1951 les dispositions de

l'article 74 de la loi de finances n° 50-928 du 8 août 1950, prévoyant
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la garantie et la participation financière de l'État aux emprunts des
caisses de crédit municipal.
Art. 33. — Les dispositions de l'article 2 (§ 1er) de la loi du

15 novembre 1917, relative à l'introduction du franc en Sarre, sont
étendues aux sociétés d'assurances sur la vie qui avaient reçu, le
jour de l'entrée en vigueur de celte loi, l'agrément pour exercer
leur activité en Sarre.
Art 31. — Les sommes payées par les établissements et entreprises

auprès desquels sont placés des commissaires du Gouvernement el
aes censeurs d'Étal, à titre de rétribution pour frais de ce contrôle,
sont versées au compte spécial ouvert dans les écritures du Trésor
en exécution de l'article 18 de la loi du 8 mars 1919.
Lorsque le contrôle dont ils sont chargés n'entre pas dans les

attributions attachées normalement à leurs fonctions et est exercé
par eux à titre accessoire, les commissaires du Gouvernement et
censeurs placés auprès desdits établissements et entreprises peu
vent bénéficier d'indemnités, imputées sur les disponibilités du
compte spécial susvisé, dans les conditions fixées par arrêté du
ministre des finances et du ministre du budget.
Art. 31 bis. — La compétence de la commission de vérification des

comptes, instituée par l'article 56 de la loi n° 48-21 du <ï janvier
1958, est étendue aux sociétés d'État et aux so<-iétés d'économie
mixte, créées en application de l'article 2 de la loi n° 10-860 du
3') avril 1910. dans lesquelles la totalité ou la majorité du capital a
été constituée par la caisse centrale de la France d'outre-mer, con
formément D l'article 5 du décret no 16-2356 du 2S octobre 1916.

Art. 31 ter. — Par dérogation aux disposilions de l'a Hic le 58 de la
loi n 0 18-21 du 6 janvier 1918, la commission est autorisée À grouper
la vérification des comptes de deux on plusieurs exercices pour les
sociétés d'État et pour les sociétés d'économie mixte visées à l'ar
ticle précédent.
Art. 3.1. —

Art. 36. —.Le privilège institué par l'article 11 de l'ordonnance du
28 juin 1915, modilié par l'article 1er de l'ordonnance du 26 octobre
1915, s'applique aux créances du fonds national d'amélioration de
l'habitat, résultant de concours financiers accordés par cet orga
nisme sous quelque forme que ce soit.
. L'agent judiciaire du Trésor publie est seul qualifié pour exercer
toutes actions judiciaires auxquelles les créances visées à l'alinéa
précédent peuvent donner lieu.
Le recouvrement desdiles créances est effectué selon les règles qui

régissent le recouvrement des créances de l'État étrangères à l'impôt
et au domaine.
Les états exécutoires délivrés conformément aux dispositions de

l'article 51 de la loi du 13 avril 1898, en vue du recouvrement de ces
créances, sont d'oftlee assortis de la garantie prévue par l'article 2123
du code civil.
Art. 37, 38, 39. —

Art. 40. — L'article 7 de l'acte dit loi du 13 juin 1911 relatif a la
réglementation et à l'organisation de la profession bancaire est
remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 7. — Nul ne peut faire, à titre habituel, des opérations de
banque, diriger, administrer ou gérer h un titre quelconque une
société ou l'agence d'une société ayant ces opérations pour objet,
signer pour une banque en vertu d'un mandat les pièces concer
nant lesdites opérations:

« 1° S'il tombe sous le coup des articles lfr et 2 de la loi du
19 juin 1930 portant interdiction de l'exercice de la profession de
banquier aux individus frappés de certaines condamnations et aux
faillis non réhabilités;

« 2° S'il n'est pas de nationalité française ou s'il est soumis aux
incapacités résultant de l'article 81, 3°, du code de la nationalité
française; toutefois, des dérogations individuelles pourront être
accordées par le ministre des finances;

« 3° S'il a été condamné en vertu des articles 2 et 3 du décret du

$ août 1H35 portant application aux gérants et administrateurs de
sociétés de la législation de la faillite et de la banqueroute. »
Art. l1. — L'article 31 de la loi du 21 juillet 1867, modifié par la

loi du 1er mai 1930, est.complété par les dispositions suivantes:
« Par dérogation aux alinéas ci-dessus, sous réserve de l'approba

tion du ministre des finances, le conseil d'administration peut
nonobstant les statuts, et sans être tenu de se réunir au lieu fixé
par eux, transférer le siège de la société dans un autre lieu du
territoire de la République française

« En l'absence de dispositions statutaires fixant les conditions de
validité des délibérations du Conseil, la décision de transfert devra
être prise à la majorité absolue des administrateurs présents ou non.

« Les formalités de dépôt et de publication auxquelles la décision
de transfert et l'approbation ministérielle sont soumises, conformé
ment à l'article 59 de la présente loi, ainsi que les formalités
édictées par les articles 6 et suivants de la loi du 18 mars 1919
créant le registre du commerce, devront être faites au lieu du nou
veau siège social. Elles devront l'être également au lieu de l'ancien
siège, sauf dispense accordée par ordonnance du président du tri
bunal de commerce du nouveau siège, rendue sur requête et non
susceptible de recours. Le président du tribunal pourra, par celle
ordonnance, prescrire des mesures de publicité particulières. La déci
sion du transfert déposée au greffe du tribunal de commerce du
nouveau siège social indiquera le greUe du tribunal de commerce
où les statu i s originaires et leurs modifications auront été déposés.

« Lorsque le siège de la société aura été transféré en vertu d'une
décision du conseil d'administration dans les conditions qui pré
cèdent, le président du tribunal de commerce du lieu du nouveau
siège pourra, par ordonnance rendue sur requête, non susceptible
de recours, et si les circonstances l'exigent, autoriser le conseil à
réunir les assemblées générales de toutes natures en tout autre
lieu que celui fixé par les statuts.

« Si les assemblées générales des sociétés dont le siège a ainsi été
Lransléré ne peuvent être réunies selon les modes de convocation

prescrits par les statuts, le président du tribunal de commerce
pourra, dans les mêmes formes que ci-dessus, permet tre de convo
quer ces assemblées suivant d'autres modes qu'il déterminera; it
pourra également fixer au cinquième du capital le quorum de la
troisième asemblée prévue au quatrième alinéa ci-dessus.

« Lorsque la société, dont le siège social a été transféré par déci
sion du conseil d'administration dans les conditions ci-dessus. fait
appel à l'épargne publique, l'un des commissaires aux comptes ai
moins doit être choisi sur la liste de la cour d'appel dans le ressort
de laquelle se trouve le nouveau siège social.

« Les dispositions des alinéas 7, 9, 10 et 11 qui précèdent sont
applicables aux sociétés en commandite par actions, les pouvoirs
conférés aux conseils d'administration étant exercés par le gérant. »
Art. 42. — Le premier alinéa de l'article 12 de la loi n° 45-0195 du

31 décembre 1915 est remplacé par le suivant:
« Sont abrogées les dispositions du décret du 9 septembre 1939

concernant la création ou l'extension des établissements commer
ciaux, industriels ou artisanaux, ainsi que celles de l'article premier
de la loi provisoirement applicable du 17 juillet 1911 aggravant les
sanctions prévues par l'article 2 du décret susvisé, sauf à l'égard
des magasins dits « à prix unique » et des « camions-bazars ». "
Art. 43. — Le moulant maximum des obligations qui pourront être

émises par les mines domaniales de potasse d'Alsace, en exécution
de l'article 8 de la loi du 23 janvier 1937. pour assurer l'exécuiimi
des travaux d'extension et de développement de l'entreprise, est
fixé à la somme de 2 milliards de francs.

Art. 53 bis (nouveau). — L'arlicle >3 de la loi n° "<0-586 du 27 si
1 950. relative aux comptes spéciaux du Trésor pour l'année ISttlti
complété par les dispositions ci-après:

« La détermination de la valeur des équipements et des maté
riels livrés à titre gratuit sera elfecluée par une commission internii-
matérielle, présidée par un président de chambre de la cour (les
comptes, désigné par le premier président de ladite cour et conipre-
riant:

« D'une part, au titre du ministère des finances:
« Le directeur du budget ou son représentant;
« Le directeur de la comptabilité publique ou son représentai)!;
« Un inspecteur général des finances, désigné par le ministre des

finances;.
•« D'autre parl. au titre du ministère de la défense nationale:
« Un contrôleur général de l'administration de l'armée;
« I n contrôleur général de la marine;
« Jn contrôleur général de l'air,

désignés par le ministre de la défense nationale.
« La commission se réunira sur l'initiative de son président, el

pourra se faire assister par les techniciens nécessaires. »

Art. 13 ter (nouveau). — Le Trésor public est subrogé dans tous
les droits et actions que l'office du commerce extérieur de la zone
française d'occupation en Allemagne (Officomex) et l'agence com
mune pour les importations et les exportations (J. E. I. A.)
détiennent à rencontre des importateurs français, h raison des
importations provenant de la zone française d'occupation en Alle
magne.
Le recouvrement des créances du Trésor résultant de la subrrça-

tion prévue au paragraphe précédent pourra être effectuée dans les
conditions prévues par l'article 51 de la loi du 13 avril 1898, modiM
par l'arlicle 26 de la loi du 31 décembre 1918.

Art. 13 q uater (nouveau). — Le cinquième alinéa de l'arM 3
de la loi du 8 mars 1913, modifié par l'article 32 de la loi du 5 juil
let 1919 est remplacé par les dispositions suivantes:

« Si la situation à régulariser existait au moment de la »i»<*
vigueur de la présente loi, les aliénations d'actions devront 8K
elfecluées dans les conditions de délai fixées aux trois alinéas
suivent et, dans le cas contraire, dans un délai d'un an à complf
de l'envoi de la lettre recommandée visée au deuxième alinéa M
présent article. »

« Lorsque chacune des deux sociétés intéressées doit réduire si
participation dans le capital de l'autre, les aliénations d'actions
effectuées en application du présent article devront avoir pour enet
de réduire les participations prohibées au-dessous de 20 p. 100 a"™
le 1« juin 1951, au-dessous de 15 p. 100 avant le 1er décembre 1H
au-dessous de 10 p. 100 avant le 1 er juin 1952.

« Dans le cas où, t défaut d'accord amiable, la société qui F??"
sodé la fraction la plus faible du capital de l'autre devrait réduire
sa participation, celte participation devra être abaissée au-dessous
de 15 p. 100 avant le l1' juin 1951, et au-dessous de 10 p.
le 1« novembre 1951, et fu-des<ous de 5 p. 100 avant le 1er juin

« Toutefois, lorsque l'une des deux sociétés intéressées a fau
l'objet d'une mesure de nationalisation, entraînant ou non sa mis»
en liquidation ou lorsque la situation à régulariser proviendra i®
l'application des lois de nationalisation, les aliénations d'action»
devront être réalisées de six mois en six mois i partir du l" J*
1952 de façon à réduire les participations réciproques aux _ prnpo -
lions fixées selon le cas ft chacun des deux alinéas qui précèdent »•
Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 avril 1951.

Le président,
Signé : EDoUARD HHHM0"

ETATS ANNEXES

État A. — Comptes de commerce.

Agriculture. — Règlement de fournitures et de travaux ™'s. il!
charge des adjudicataires et cessionnaires des coupes de bois m .
niales et des adjudicataires de droits divers dans les .
domaines de l'Elat : crédits de dépenses, 250 millions de itm- ,
prévisions de recettes, 250 millions de francs; découverts, nellu
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Éducation nationale. — Achat et cession des matériels des établis
sements relevant de l'éducation nationale: crédits de dépenses,
fW0 millions de francs; prévisions de recettes, 800 millions de francs;
découverts, KiO millions de francs.
Forces armées (guerre). — Subsistances militaires: crédits de

dépenses, 18.709 millions de francs; prévisions de recettes, 15.176 mil
lions de francs; découverts, 8 milliards de francs.
Finances. — Opérations commerciales de l'enregistrement et des

domaines: crédits de dépenses, 418 millions de francs; provisiuns de
recettes, 2il> millions de francs; découverts, néant.
Finances.' — Réception et ventes des marchandises de l'aide amé-

ticaine : crédits de dépenses, 115 milliards de francs; prévisions de
recettes, 115 milliards de francs; découverts, 10 milliards de francs.
Finances. — Assurances et réassurances maritimes et transport:

crédits de dépenses, 450 millions de francs; prévisions de recettes,
C00 millions de francs; découverts, néant.
Finances. — Gestion de titres de sociétés d'économie mixte appar

tenant à l'État : crédits de dépenses, 3 milliards de francs; prévisions
de dépenses, 3 milliards de francs; découverts, 1 milliard de francs.
Finances. — Opérations concernant les entreprises sous réquisi

tion: crédits de dépenses, 90 millions de francs; prévisions de
recettes, 1ti0 millions de francs; découverts, 150 millions de francs.
Finances. — Opérations de compensation sur denrées et produits

alimentaires: crédits de dépenses, (i milliards de francs; prévisions
dt recettes, 9 milliards de francs; découverts, -néant.
Justice. — Régie industrielle des établissements pénitentiaires:

crédits de dépenses, 500 millions de francs; prévisions de recettes,
600 millions de francs; découverts, 275 millions de francs.
Reconstruction et urbanisme. — Fonds national d'aménagement

du territoire: crédits de dépenses, mémoire; prévisions de recettes,
mémoire; découverts, 1 milliard de francs.

Totaux: crédits de dépenses. 145.277 millions de lranes; pré
visions de recettes, lil. 732 millions de francs; découverts,
néant.

État B. — Comptes d'affectation spéciale.

Réception des équipements et matériels du plan d'assistance mili
taire: recettes, mémoire; dépenses, mémoire.
Opérations effectuées en application de la loi validée du 15 sep

tembre 10-13 portant création d'une taxe d'encouragement à la
production textile: recettes, 6.7i».999.000 F; dépenses,' 6.7W.W.9.OOO F.
Opérations de recettes et de dépenses afférentes à la réalisation

des surplus américains et des biens prélevés en Allemagne: recettes,
c.5o0 millions de francs; dépenses, 3.500 millions de francs.
Fonds de garantie des titres néerlandais circulant en France:

recettes, 223 millions de francs; dépenses, 223 millions de francs.
Compte d'emploi des jetons de présence et tantièmes revenant à

l'Elal : recettes, 20 millions de francs; dépenses, 20 millions de
francs.

Dépenses diverses en contrepartie de l'aide américaine: recettes,
némoirc; dépenses, mémoire.
Service financier de la loterie nationale: recettes, 20.325 millions

de francs; dépenses, 20.325 millions de francs.
Opérations sur titres remis en règlement de l'impôt de solidarité

nationale: recclles, 1.770 millions de francs; dépenses, 1.770 millions
de francs.

Fonds forestier national: recettes, 5.700 millions de francs;
dépenses, 5.700 millions de francs.
Fonds de sou tien aux hydrocarbures et assimilés: recettes, 8.247

millions 999 .000 F; dépenses, 8.217.999.000 F.
Financement de diverses dépenses d'intérêt militaire: recettes,

47.391 millions cie francs; dépenses, -47.391 millions de francs.
Frais de fonctionnement des organismes chargés du contrôle des

activités financières: recettes, mémoire; dépenses, mémoire.
Totaux: recettes, 93.929.998.000 F; dépenses, 93.929.99S.000 F.

État C. — Comptes de reniement avec les r/on rernements étrangers.
Comptes d'opérations monétaires.

I. Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers.
Défense nationale (guerre). — Règlement des créances françaises

sur l'armée belge nées pendant la guerre, 200 millions de francs.
Finances et affaires économiques :
Acquisition d'immeubles pour le compte du gouvernement des

Îlals-Unis d'Amérique (accord du 28 mai 1946), 1 milliard de francs.
Aide consentie par le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique,

néant.

Opérations de recettes et de dépenses résultant de l'accord conc'u
avec le gouvernement de Nouvelle-Zélande (loi n° 47-1770 du io sep
tembre 1917), 478 millions de francs.

Emploi des fonds de l'aide américaine par le gouvernement des
Etats-Unis, néant.

Compte d'emploi des devises attribuées au Trésor 'en exécution
de divers accords relatifs aux biens ennemis liquidés à l'étranger
au profit de la France au titre des réparations ou libérés du séquestre
en France, néant.

Fonds déposés au Trésor avec intérêts par la Banque de France
pour le compte de gouvernements étrangers, néant.
Compte d'exécution de divers accords financiers avec des gouver

nements étrangers, 3 milliards de francs.
Application de l'accord de payement franco-polonais (loi du 10 sen-

iembre 1947), 1.785 millions de francs..
Défense nationale (guerre). — Contribution américaine au financé

ïnenl de diverses dépenses 4'inlérêt militaire, 12 milliards de francs.

2. Comptes d'opérations monétaires.

Finances et affaires économiques:
Application ce la réforme monétaire dans les départements du

Haut-Rhin, (lu Bas-Rhin et de la Moselle (1>, 1.600 millions de francs.
Conversion de francs et billets libellés en francs (francs d occu

pation) contre marks ou schillings ou inversement (1), 300 millions
de francs.

Opération du fonds de stabilisation de la France d'outre-mer (2),
2 milliards de francs.

Pertes et bénéfices de change (1), 11 milliards de francs.
Émission de billets du Trésor libellés en francs dans les territoires

occupés (2). néant.
Émission de billets du Trésor libellés en francs de Djibouti ?),

néant.

Compte d'opérations monétaires et de règlement avec les Etats
associés d'Indochine, 20 milliards de francs.

État D. — Comptes - d'avances.

Avances à des gouvernements ou services étrangers.

Collectivités et établissements publics sarrois: crédits de dépenses,
néant; évaluations de recettes, 2. :.00 millions de francs.
Régie des mines de la Sarre: crédits de dépenses, néant; évalua

tions de recettes, mémoire.

Avances aux budgets annexes.

Prestations familiales agricoles: crédits de dépenses, 15 milliards (te
francs; évaluations de recettes, 12 milliards de francs.
budgets annexes des constructions aéronautiques: crédits de

dépenses, 3 milliards de francs; évaluations de recettes, 1.875 millions
de francs.

Service des essences: crédits de dépenses, néant; évaluations de
recettes, 750 millions de francs.
Service des poudres: crédits de dépenses, 3.400 millions de francs;

évaluations de recettes, 3.400 millions de francs.
Couverture (les déficits d'oxploi 1 a 1 ion du budget annexe des postes,

télégraphes et téléphones (exercice clos) : crédits de dépenses, néant;
évaluations de recettes, mémoire.

Avances aux établissements publics et services autonomes de l'État.

Caisse nationale des marchés de l'État: crédits de dépenses, 500 mil
lions de francs; évaluations de recclles, 500 millions de francs.
Ofllce des biens et intérêts privés (3); évaluations de recettes,

mémoire.

Office scientifique et technique des pêches maritimes (3); évalua
tions de recettes, mémoire.
Ollice national d'immigration (3) ; évaluations de rebelles, 119 mil

lions de francs. „
Office national interprofessionnel des céréales: crédits de dépenses,

néant; évaluations de recettes, 4.500 millions de francs.
Caisse centrale de la France d'outre-mer: crédits de dépenses,

néant; évaluations de recettes, mémoire.
Service des alcools: crédits de dépenses, 15.999 millions de francs;

évaluations de recettes, Il milliards de francs.
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales:

crédits de dépenses, G milliards de francs; évaluations de recettes,
■niémo:re.

Établissement national des invalides de la marine: crédits de
dépenses, 7.500 millions de francs; évaluations de recettes, 2.700 mil
lions de francs.

Avances aux collectivités locales et établissements publics locaux.

Co'lecliyités et établissements publics (art. 70 de la loi du 31 mars
1932): crédits de dépenses, 23 milliards de francs; évaluations de
recette, 5 milliards de francs.
Départements et communes (art. 14 de la loi n» 4G-2921 du

23 décembre 1910) : crédits de dépenses, 500 millions de francs; éva
luations de recettes, 400 millions de francs.
Dciparlement de la Seine (i); évaluations de recettes, mémoire.
V. Ue de Paris (1) ; évaluations de recettes, mémoire
Départements et communes (art. 74 de la loi du 8 août 19171:

crédits de dépenses, 350 millions de francs; évaluations de receliez
2 75 millions de francs.

Chambres de commerce et régions économiques (loi n° 48-017 du
3 avril 1958) : crédits de dépenses, néant; évaluations de recettes,
590 millions de francs.

Avances sur le montant des impositions revenant aux départe
ments, communes, établissements et divers organismes: crédits de
dépenses, 150 milliards de francs; évaluations de recettes, 130 mil
liards de francs.

(1) Le solde créditeur ou débiteur de ce compte sera porté en fin
d année à un compte de résultat et ne sera pas repris en balance
d entrée.

(2) Le solde crédileur ou débiteur de ce compte en fin d'année sera
repris en balance d'entrée à la gestion suivante.

(3) Crédits de dépenses compris dans le crédit de 12 milliards de
francs demande au titre du compte « Avances aux collectivités
locales ». Collectivités et établissements publics (art. 70 de la loi
du 31 mars 1932).

(5) Crédits de dépenses compris dans le crédit de.12 milliards
de francs demandé au titre du compte « Avances aux collectivités
loca es .i. Collectivités et établissements publics (art. 70 de la loj
du oi mars
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Avances aux territoires et services d outre-mer.

Territoires d'outre-mer:

Article 70 de la loi du 31 mars 1932 (1) ; évaluations de recettes,
mémoire.

Article 11 de la loi du 23 décembre 1910 (2); évaluations de'
recettes, mémoire.
Gouvernement tunisien: crédits de dépenses, néant; évaluations

de recettes, mémoire.

Avances à la Société nationale des chemins de fer français.

Articles 24 et 25 de la convention du 31 août 1907 (avances sans
intérêt): crédit de dépenses, 5.116.601.968 F; évaluations de recettes,
tnémoire.

Article 27 de la convention du 31 aoft 1937 (avances avec intérêts! :
crédit de dépenses, 15 milliards de francs; évaluations de recettes,
5.416.001.968 F.

Convention du 8 janvier 1941: crédits de dépenses, mémoire; éva
luations de recettes, mémoire.

Avances à des services concédés ou nationalisés
ou des sociétés d'économie mixte.

Sociélé Air France: crédits de dépenses, néant; évaluations de
recel les, mémoire.

Compagnie des râbles sud-américains: crédits de dépenses, 09 mil
lions de francs ; évaluations de recettes, mémoire.
Société professionnelle dos papiers de presse: crédits de dépenses,

Béant; évaluations de recettes, 50 millions de francs.

Avances à des entreprises industrielles et commerciales.

Entreprises industrielles (décret-loi du 8 juillet 1910) : crédits de
dépenses, néant; évaluations des receltes, 80.022 F.
Reprise industrielle et commerciale lois des 20 juillet, 21 décem

bre 1910 et 11 octobre 1911): crédits de dépenses, néant; évaluations
des recettes, 11.281.198 F.

Employeurs: crédits de dépenses, néant; évaluations des recettes,
25.520.62i) F.

Entreprises exploitant des réseaux secondaires de chemins de fer
d'intérêt général: crédits de dépenses, néant; évaluations des
recettes, mémoire.

Séquestres gérés par l'administration des domaines: crédits de
dépenses, 15 millions de francs ; évaluations des recettes, 50 mil
lions de francs.

Avances à divers organismes, services ou particuliers.

Caisses d'allocations familiales (loi du 15 juillet 1911) : crédits de
dépenses, néant; évaluations des recettes, 2.310.168 F.
Secours national et entraide française: crédits de dépenses, néant;

évaluations des recettes, mémoire..
Services chargés de la rcher'he d'opérations illiciles (3) : crédits .

de dépenses, 29 millions de francs; évaluations des recettes, 29 mil
lions de francs.

Allocation temporaire aux vieux: crédits de dépenses, 29.999 mil
lions 999.000 F; évaluations des recettes, mémoire.
Caisse de compensation des bonifications de salaires aux ouvriers

belges et luxembourgeois: crédits de dépenses, néant; évaluations
des recettes, mémoire.
Service de l'information : crédits de dépenses, néant; évaluations

des recettes, mémoire.
Avances au crédit national pour l'aide à la production cinémato

graphique: crédits de dépenses, 1 milliard de francs; évaluations des
recettes, 300 millions de irancs.
Caisse autonome centrale de retraites mutuelles agricoles: crédits

de dépenses, néant; évaluations des recettes, 800 millions de Irancs.
Fonds agricole de majoration des renies d'accidents du travail:

crédits de dépenses, néant; évaluations des recettes, 5u0 millions de
iancs.

Avances aux fonctionnaires pour l'acquisilion de moyens de trans
port: crédits de dépenses, 650 millions de francs; évaluations des
recettes, 550 millions de francs.
Fonds national d'amélioration de l'habitat: crédits de dépenses,

néant; évaluations des recettes, mémoire.

Avances affectées à des payements à l'étranger.

Italiques étrangères (service des emprunts français) :
banques diverses: crédits de dépenses, 1.100 millions de francs;

évaluations des recelles, 1.100 millions de francs.
Services des emprunts extérieurs: crédils de dépenses, 710 mil

lions de francs; évaluations des recelles, 710 millions de francs.
Totaux: crédits de dépenses, 271.538.603.963 F; évaluations des
recettes, 185. 2S3. 835.985 F.

État E. — Avances renouvelées.

Avances aux collectivités locales et établissements publics locaux,

Collectivités et établissement publics (article 70 de la loi du
31 mars 1932), 550 millions de francs.

Avances à des services concédés ou nationalisés
ou à des sociétés d'économie mixte.

Société professionnelle dès papiers de presse, 200 millions dl
francs.

Avances à divers organismes, services ou particuliers.

Caisse de compensation des bonifications de salaires aux ouvriers
belges et luxembourgeois, 460 millions de francs.'

Total, 1.210 millions de francs.

État F. — Avances consolidées pas voie d'admission en surscance.

Avances à des gouvernements ou services étrangers.
Société anonyme libanaise <■ Les Lellres françaises », 91.000 F.

Avances aux établissements publics nationaux
ei services autonomes de l'État,

Office national inlcirprofesMonnel des céréales, 1.236.999.000 F.
Caisses de compensation des combustibles minéraux solides,

200 millions de francs

Union générale îles Israélites de France, 45 millions de francs.
Assurance-crédit (loi du 10 juillet 1928), 1.950 millions de francs.

Avances aux collectivités locales et établissements pub'ics locaux

Comité des transports parisiens, loO.0O0 F.

Avances aux territoires et services d'outre-mer,
411 millions de francs.

Avances à la Société nationale des chemins de fer français
ou au fonds commun des grands réseaux.

Article 13 de la convention du 28 juin 1921 (fonds commun dea
grands réseaux, 12.03tM5t.312 F.

Avances à c'es services concédés ou nationalisés
ou à des sociétés d'économie mixte.

Houillères nationales du Nord et du Pas-de-Calais, 2.000 millions de
francs.

Avances A divers organismes, services ou particuliers.
Secours national el enlra'aide française, 1.079.713.960 F.

Avances à des entreprises industrielles et commerciales.

Entreprises industrielles (décret-loi du 8 juillet 1910), 206.239 F.
Reprise industrielle et commerciale (lois des 20 juillet, 21 décem

bre 1940 et 11 octobre 1911), 952.033 F.
Employeurs, 3.551.585 F.

Total, 21.967.068.161 F.

État C. — Avances consolidées sous forme de prêts du Trésor.

Avances à des gouvernements ou services étrangers,

Régie ées mines de la Sarre, 3 milliards de francs.

Avances aux budgets annexes.

Couverture des déficits d'exploitation du budget annexe dos
P. T. T. (exercice clos), 12.326. 818. 136 F.

Avances aux établissements publics nationaux
et services autonomes de l'État.

Caisse centrale de la France d'outre-mer, 10.127.009.000 F.

Avances aux collectivités locales et établissements publics locaux
Collectivilés et établissements publics (art. 70 de la loi du

31 mars 19321, 1.100 millions tfe francs.

Avances à des services concédés ou nalionalisés
ou des sociétés d'économie mixle.

Société Air France, 420.883.638 F.

A.vanees à divers organismes, services ou particuliers.
Allocation temporaire aux vieux, 32 milliards de francs.

Total, 59.271.800.771 F.

État H. — Comptes clos le 31 décembre 1950.

Finances et affaires économiques.

Fonds déposés au Trésor britannique par le Trésor français.
Application de l'accord de payement avec la république feueuiB

allemande.

Avances à de? gouvernements ou services étrangers: ,
Gouvernement néerlandais (ordonnances des 5 décembre
et 9 avril 1915); .

Forces alliées (avances en numéraire pour le payement
dépenses! billots de banque, billets du Trésor; *

■ «forces alliées (avances en numéraire pour le ^payement
déoenses effectuées à partir du 26 décembre 1915),

(1) Crédils de dépenses compris dans le crédit de 12 milliards
de francs demandé au tilre du compte « Avances aux collectivilés
locales ». Collectivités et établissements publics (art. 70 de la loi
du 31 mars 1932).

(2) Crédits de dépenses compris dans le crédit de 100 millions de
francs demandé au tilre du compte « Avances aux collectivités
locales ». Départements et communes (art. 11 de la loi n° 40-2921
du 23 décembre 1910).

i3l Crédit évaluants.
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Avances aux établissements publics nationaux et services auto- 1
nomes de l'État :

Caisse nationale de crédit agricole;
Agence France-Presse ;
Manufacture nationale d'armes le Tulle; .
Régie.autonome de la manufacture nationale de Saint-Étienne.

Avances aux collectivités locales:
Départements et communes (payement des dépenses supplé
mentaires de personnel] ;

"Ville de Marseille.
Avances aux territoires et services d'outre-mer:
Service local des. colonies.

Avances à la Société nationale des chemins de fer français:
Article 13 de la convention du 28 juin 1920 (fonds commun des
grands réseaux de chemins de 1er). .

Avances à des services concédés ou nationalisés ou des sociétés *
d'économie mixte:

Sociétés nationales de constructions aéronautiques ;
Collectivités et établissements divers (remboursement des em
prunts contractés à l'étranger (décret du 28 août 19«/, art. 120
de la loi du 10 avril 1H iO).

Avances à divers organismes, services ou particuliers:
Caisses d'épargne (remboursement <1 divers déposants);
Familles séparées de fonctionnaires.

Avances all'eclées à des payements à l'étranger: _ .
Règlement de dépenses par l'intermédiaire de services admi
nistratifs étrangers. x

ANNEXE N° 285

(Session de 1951. - Séance du 21 avril 19j1.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter l'article 1530 du code civil, transmise par M. le pre-
sidenl de l'Assemblée nationale à -M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 21 avril 1931.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 21 avril 1051, l'Assemblée nationale a adopté

ine proposition de loi tendant il comploter l'article 1ôJ0 du code
civil.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Aaréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l' Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemb'ée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article vnipie. — L'article 1590 du code civil est complété par
les dispositions suivantes:

« Si la chose qu'on s'est obligé à vendre est mobilière, toute
Somme versée d'avance sur le prix, quels que soient la nature de
ce versement et le nom qui est donné dans. l'acte, est productive,
au taux légal en matière civile, d'intérêts qui courront à l'expiration
d'un délai de trois mois à compter du versement jusqu'à réalisation
ou restitution des sommes veisées d'avance. Il ne peut être dérogé
par des conventions particulières A la présente disposition. Elle ne
s'applique pas aux commandes spéciales sur devis ni aux ventes
de produits dont la fabrication est entreprise sur commande spéciale
de l'acheteur. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 avril 1951.
Le président,

Signé: EDOUARD IIEMUOT.

ANNEXE N° 286

(Session ce 1951. - Séance du 20 avril 1051.)

pAPPORT fait au nom de là commission des finances sur le projet
de loi, adoplé par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1951 (radiodiffusion française), par M. Min
vielle, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la commission des finances a étudié le
budget de la radiodiffusion française au cours de sa première séance
du 25 avril 1951.

Sur la proposition de votre rapporteur, elle en a adopté les oivers
chapitres sans modification. Soucieuse de vous permettre de vous
prononcer dans les délais les plus brefs sur les propositions budgé
taires du Gouvernement, elle vous propose, sous réserve, des obser
vations que je présenterai oralement, en son nom, au cours de la
discussion, d'adopter le présent projet de loi.

PROJET DE LOI

Art. 1er. - Le budget annexe de la rai'-i «diffusion française, rat lâché
pour ordre au budget général, pour Pexercice 1951, est fixé en
recetles et en dépenses ordinaires à la somme de 8.521.137.000 F.
Ces recelles et ces crédits sont répartis par chapitre conformément
à l'état annexé à la présente loi.
Art. l ar bis. — La publicité d'émissions compensées pourra être

consentie notamment en laveur du développement de la consom
mation de produits agricoles ou résultant de la transformation de
produits agricoles, dans le sens de la politique d'expansion écono
mique agricole poursuivie par le Gouvernement.
Art. 2. — Est autorisé le prélèvement d'une somme de 5M.23fi.00fi F

sur le fonds de réserv e .institué par l'article C de la loi 11° 49-1032
du 30 juillet 19».

ÉTAT ANNEXE

Radiodiffusion française.

RECEÏTKS 1

Chap. t. - Produit de la redevance pour droit d'usage des postes
récepteurs de radiodiffusion et de télévision (métropole 1 , 0.751 mil
lions de francs.

Chap. 2. — Produit de la redevance pour droit d'usage des postes
récepteurs de radiodiffusion et de télévision (Algérie),"95.500.010 F.
Chap. 3. — Contribution du budset de 'la Tunisie, 31.187.000 F.
Chap. i. — Produit de la redevance radiophonique perçue aux

Antilles et à la Réunion, 4. 500.000 F.
Chap. 5. - Produit des émissions et des publications radiopho

niques, mémoire.
Chap. 0. - Produits des ventes d'objets et matières, .3 millions

de fra n cs.

Chap. 7. — Produits des dons et legs, 500.000 F.
Chap. S. — Remboursement à la radiodiffusion française des ser

vices rendus par elle à divers départements ministériels ou à des
organismes publics ou privés, 1.212 millions de Iranrs.
Chap. 9. - Revenu de locations de matériel et d'immeubles,

4.21 i.Oo0 F.

Chap. 10. - Revenu du portefeuille et des participations de toute
Ml lire, mémoire.
Chap. ll. - Convention avec le Gouvernement de l'Afrique équa

toriale française, mémoire.
Chap. 12. - Fonds de concours, mémoire.
Chap. 13. - Recettes d'ordre et produits divers, -6 millions de

francs.

Chap. ll. — Prélèvement sur le fonds de réserve, 411.230.000 F<
Chap. 15. - Avances destinées à couvrir le déficit d'exploitation,

mémoire.

Total pour la radiodiffusion française, 8.521.137.000 F,

DÉI'HXSES

Delle publique.

Chap. 0010. - Service des bons et obligations amortissables et des
avances du Trésor, 128.110.000 F.
Chap. 0020. — Hemboursernent au budget annexe des postes, télé

graphes et téléphones des charges du capital investi en travaux de
premier élablissement de radiodiflusimi, 7.300.000 F,

Total pour la dette publique, 135.110. 00U 1? .

Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du personnel titulaire de l'administra
tion centrale, 371.919.000 F.
Chap. 1010. - Émoluments du personnel contractuel de l'adminis

tration centrale, 8s.077.000 F.
Chap. 1020. - Salaires du personnel auxiliaire de l'administration

centrale, 8.452.000 F.
Chap. 1030. — Inspection générale, 5.GG1.000 F.
Chap. 1050. — Trailcments du personnel titulaire des services

extérieurs, G3t.050.iKi0 F.
chap. 1050. — Fmoluments du personnel contractuel des services

extérieurs, 72.05G.0o0 F.
Chap. K mo. — Salaires du personnel auxiliaire des services exté

rieurs, 95.157.000 F.
Chap. 1070. - indemnités des services administratifs et techniques

(métropole), -i9.503.ooo F.
Chap. 10SO. — indemnités du personnel des services d'Algérie, de

Tunisie, d'A. E. F. et des déparlements d'outre-mer, 39.590.000 F.
Chap. J090. - Émissions artistiques. - Artistes et spécialistes sous

contrat artistique, <500.055.000 F.
Chap. 1 100. — Émissions artistiques. — Collaborations au cachet

ou à la vacation, SS9.053.000 F.
Chap. Il 10. — Émissions artistiques. — Indemnités, 500.000 F.
Chap. 1120. - Émissions d'information. — Personnel permanent.
- Collaborations au cachet ou h la vacation, 375.255.000 F.
Chap. 1130. - Émissions d'information. - Service des relations

extérieures, 59.030.000 F,

(1) Voir: Assemblée nationale (lrc léuisl.), n»» 11188, 12113 et in-8°
3028. '

(2) Voir: Assemblée nationale (I« légi.sl.1, n os 11059, 12530 et in-8»
3002; Conseil - de la République, 907 (année 1950) et 251
(aimée 1951). ' " ,
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Chap. Il 50. - Émissions d'information. — Indemnités, 1l.i00.000 F.
Chap. 11r.0. - Indemnités de résidence, 2:îi.0U».<K)0 F.
Chap. uoo. - Supplément familial de failemenl, 12.ri00.000 F.
Chap. 1 170. - Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 5.8G0.000 F, -
chap. 1 1 — Contribution h la constitution des pensions dc

relraite du personnel titulaire, JS9.0G7.Ud!) I-'.
Chap. ll'K>. — Couverture de mesures diverses en faveur du per

sonnel, JG0.07i.000 F. ...
Chap. 1200. — Versement toi fai taire de 5 et 3, p. 100 institue en

teiuplarement de l'impôt cédn'aire, 172.8GG.0o0 F.
Total pour le personnel, 1.078.919.000 F.

Matériel, fonctionnement des sercices et travaux d' entretien.

Chap. 3000. — Dépenses d'entretien et de fonctionnement des
Services, Idi. 533.000 F.
Chap. 3010. — Matériel d'entretien technique et frais d'exploitation

du réseau, 95S. 129.000 F.
Chap. 3020. — Émissions artistiques. — Dépenses de matériel,
a:. 291.000 F.
Chap. 3030. — Émissions d'information. — Dépenses de matériel,

80. (>19.000 J-'.
Chap. 30 SO. — Loyers et indemnités de réquisitions. fl.-i09.000 F.
Chap. 3030. — Achat el entretien du matériel automobile, 17 mil

lions lô0.ooO F.
Chap. 3060. — Droits d'auteur et industrie du daque. 33?. iGG.onn F.
Chap. 3070. — Frais de réception et de représentation, i. },IO.<KK.I t".
Chap. 3080. — Mécanographie des services de la redevance radio-

phenique, ;>2.C00.000 F
Chap. 3090. — Travaux de gros entretien sur les locaux appartenant

è la radiodiffusion française" 32.070.000 !•'.
Chap. 3100. — Frais de déplacement et de missions. - Transport

du personnel, 120.538.000 F.
Chap. 3110. — Remboursements à diverses administrations, 597 mil-

Jioas 802.000 F.
Total pour le matériel, 2.010.0J7.000 F.

Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 128 700.000 F.
Chap. loto. - Allocalion de logement et prime d'aménagement et

4e déménagement, 3.ÔOO.OOO F.
Chap. 1020. — Con l'entions avec les caisses d'allocations familiales,

d 10. 2 77.000 F.
Chap. 1030. — Service social, 11.179.000 F.
Chap. *1010. — Prestations en espèces effectuées par l'État au titre

ûu régime de sécurité sociale, 3.ôoo.ooo F.
■ Total pour les charges sociales, 289.93G.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Frais judiciaires. — Accidents du travail. — Indem
nités ou rentes pour dommages causés à des tiers. - Éludes, conseils
et expertises, 6 millions de francs.
Chap. 00 10. - Service médical, 1.339.000 F.
Chap. 0020. — Conférences et organismes internationaux, 13 mil

lions 700.Oo0 F.
■ Chap. 0030. - Participation à divers organismes d'oulre-mer,
5 millions de francs.
Chap. 0032. — Participation de la radiodiffusion française à des

entreprises annexes. 9.909.000 F.
Chap. Ciio. — Frais de recouvrement J domicile de la redevance

ïadiophonique et frais de poursuite, 70 millions de francs.
Chap. 00.70. — Emplois de fonds provenant de dons cl legs ou

rerelles airectées, mémoire.
Chap. 5000. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 0070. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire. ,
Chap. 0080. — Financement de travaux de reconstruction et

d'équipement, 1.299.999.0O0 F.
Chap. €09!). — Versement au fonds de réserve, 382 000 F.
Chap. 0100. — Versement au budget général, mémoire.
Chap. 6110. — Rembousements des avances reçues du Trésor en

couverture des déficits d'exploitalion, mémoire.
Chap. 6120. Dépenses diverses et occiilenlellec, 1O0.000 F.

Total pour les dépenses diverses. 1 . 100. 819.000 F.
Total pour -la 'radiodiffusion française, 8.521.137.000 F.

ANNEXEZ N° 2 87

(Session de 1951. — Séance du 2G avril 1951.)

JtAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculluro sur la
proposition de résolution «le MM. Ferrant, Darmanthe et des
inombres du groupe socialiste et apparentés, tendant à inviter
le Gouvernement à rétablir immédialement en faveur (les vieux
métayers le bénéfice de i'allccation aux vieux travailleurs salariés,
par M. Ferrant, sénateur (t).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution qui vous est
soumise tend il demander le rétablissement, en laveur des vieux
métayers, du bénéfice «le l'allOT.a I ion aux vieux travailleurs salariés
oui, en septembre dernier, se sont vu retirer cet avantage.

L'exposé des motifs qui précédait la proposition de résolution
(tait sans doute suffisant pour faire comprendre le point de \ ue de
ses auteurs.
Nous croyons cependant utile de vous rappeler, très objective

ment et très loyalement, les raisons qui motivent la mesure qu'aveo
voire commission ymis voudrez bien réclamer du Gouvernement, tic
façon que prenne fin cette injustice criante.
Rappelons les faits:
Vn décret du 30 octobre J935. en sem article premier, paragraphe 2,

précise quelles sont les catégories de salariés agricoles qui peuvent
éventuellement prétendre au bénéiiee de l'allocation vieiiie-se.
C'est dans ce paragraphe que figurent « les vieux métayers..

Aucun doute n'est donc p-rrnis. Lesmêtayers sont bien conilércs
comme <1 e s salariés agricoles au regard dudit décret.
Et comment, pourrait-il en être autrement, puisque personne ne

saurait nier le principe du salariat.
Ju'est-cc en effet que le métayage ?
La icrre qui ne peut être travaillée directement par son sculp,

p^ié La ire ne peut l'être que de trois façons:
1° Le propriétaire qui ne neut seul, exploiter sa ferme, emploie

un personnel, suit permanent, soit temporaire: il a recours a es
qu'on appelle la main-d'œuvre salariée. Ces ouvriers peuvent té?
licier des avaniages de la sécurité sociale et pour peu que era-i
puissent ju»lifier' de 25 années de salariat, à l'Age de 63 am, u
Pouïront alors 'i réiendre au bénéfice de l'allocation aux vieux t-
vaiileurs salariés (loi du 23 août 1913).
2° Le, propriétaire qui, pour une raison quelconque, ne peut !

ne veut pas s'occuper de la gestion de sa ferme, la donne eu fermage,
C'est-à-dire en location: le fermier, comme conséquence iln. L.!
intervenu, aura à sa charge tous les frais inhérents à l'exi-loitew
du domaine avec, en plu«~ la redevance due au propriétaire qui M
fixée dans le contrat, soit en argent, soit en quintaux de blé, iM
de viande. cic.

Dans ce genre d'exploitation, il n'y a évidemment pas stet
au sens propre du terme.

3° H es 1 e alors l'autre forme d'exploitation, celle qui nous tolàe»
et qu'on appelle le méiuyag;.
Le conlnu de métayage est ;n contrat par lequel le propr^ri

qui ne veut ni louer son domaine, ni avoir recours à l'emfia *
main d 'œuvre salariée, confie la toialilé du travail à elfe 'tuer à a
ou des cultivateurs qui deviennent ainsi, un ou des métayers.
Le payement du travail accompli, au lieu de l'être en isat

chaque mois ou chaque semaine, l'esl chaque fois que des vesH
sont faites. Selon les termes du contrat, le partage ayant lieu toi

' la proportion de moitié jusqu'à ces derniers temps et le 2/3 mai:-
tenant des profits nets en faveur du métayer..
Le métayage est donc bien une forme du salariat puis-pie (ta!

ce genre d'exploitation le propriétaire reste toujours l'i ndisculaj.'
patron de l'allaire, rien n'étant fait sans son ordre ou ses avis.
C'est bien ce que précise le décret du 30 octobre r.'3-ï, qai. dffl

son arlicle itr , paragraphe 2, assimile les métayers aux salariés
agricoles.

Je reconnais, qu'en son _paragraphe 3, le lit décret stipule p
certaines conditions sont requises peur que la qualité de salarié.®
reconnue aux vieux m'iuyers: il ne faut pas que la part de
du métayer excède 1.000 E mais il s'agit de 1.000 F valeur 19&
Toutes ces cond'tions étant observées. de nombreux

métayers obtinrent le bénéiiee de l'allocation aux vieux travaw-' :
salariés, et tout alla ainsi jusqu'à septembre 19.j0.

A ce moment, M. le ministre du travail fit adresser une u-
la ire aux caisse: d'assurances sociales agricoles pour leur dem»*
de revoir les dos-iers «les vieux métayers et de leur sapi'i*6
éventuellement l'aliocalion.

Très nombreux furent ceux qui se virent ainsi retirer tM
allocation qui leur apportait un peu de quiétude et de bien être M'
leurs vieux jours et qui n'était en somme que la jusje r&onii**
des efforts ou'ils fournirent pendant toute leur vie.
Soulignons, messieurs, que celle décision de M. le niinbl-'ejj

travail a surtout frappé les vieux, ceux qui;' pour la plupart,
figés de 80 ans, les plongeant dans la misère absolue.
Celle mesure regrettable nous a Incilé, à' poser, il y a iuel :l ,lt!

mois, une question orale à M. le minisire dit travail.

« Dans sa réponse, M. le ministre a prétendu que les dispositi'ffl-
de l'artieie L' r , paragraphes 2 et 3, du décret du 30 odclire
présentent un caractère exceptionnel et doivent être iii!wl lK:u
restricliv ement. »

Celle réponse ne nous donnait pas satisfaction pour les ras#
suivantes:

,1° M. le ministre du travail n'avait pas le droit,
d'interpréter reslrii-livement le décret de 1935 qui recwioa»»
indiscutablement la qualité de salarié à ces vieux métayers.
2° Ces vieux, qui. depuis ir,, io ou 5 ans jouissaient de cette petite

Tetraile bien méritée se sont trouvés effondrés devant cette nns
de retrait.

Qu on no. vienne surtout pas nous parler de situation
difficile ou d équilibre nuancier à établir pour jushiier le reu><
celle allocation.

Vous reconnaîtrez avec moi, nies chers coliè.'ue 3 , H 1 H !'[
situa I ons exceptionnelles p| p. cas de ces vieux mélo yeri e»
une, devant lesquelles nous devons nous incliner.
Dussions-nous réduire quelques crédits sur certains

ministériels, cl, sans doule, en e-t-il qui le peuvent être, \,c' ~,„ r 'le
d accord avec volte commission de l'agricullure pour 1 ^ vt ri(
Gouvernement il rétablir, sans délai, en faveur des vieux métayers,
le droit à 1 allocation des vieux travailleurs salaries.il) Voir: Conseil de la République, n° 170 (année lUôlj.,
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C'est par désir de justice d'abord et de sentiment d'humanité
ensuite que nous vous demandons de bien vouloir \ôter la propo
sition de résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, regrettant la décision du ministre
du travail qui, interprétant , restrictivement l'article l'- r du décret
du 30 octobre 1035, a retiré à de vieux métayers le béneflce de
l'allocation aux vieux travailleurs salaries, demande le retalMS-
sement immédiat de cet avantage à cette -catégorie de véritables
travailleurs salariés de la terre. ,

ANNEXE N°2 88

(Session de 1951, — Séance du 26 avril 1951.)

IîtPPORT fait au nc.m de la commission de l'agriculture sur le
projet de loi, ac'ople per l'Assemblée nationale, étendant aux
départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la_ Martinique
et de la Réunion les dispositions de la législation métropolitaine
sur les warrants agricoles, par M. llocllel, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le présent projet de loi, qui a été adopté le
6 avril 1iol' par l'Assemblée nationale, a pour objet d'étendre aux
quatre nouveaux départements d'oulre-mer la législation, métropo
litaine sur les warrants agricoles.

Celle législation, parfaitement adaptée à la profession agricole,
"rend de très grands services, aux exploitants, en particulier aux
peliis et moyens cultivateurs, ainsi qu'aux sociétés coopératives
bricoles elle leur permet en effet d'obtenir les crédits de campagne
qui leur sont nécessaires' grâce au procédé du warrant agricole (fui
garanti les prêts accordés par l'existence des récoltes ou des stocks
dont les emprunteurs sont constitués dépositaires.

Laissant aux agriculteurs et leurs groupements la possession des
produits gagés, le warrant agricole concilie à la fois les intérêts des
emprunteurs et la sécurité des établissements prêteurs.

Dans les départements d'outre-mer, des facilités (le crédit sur ces
sion de récoltes sont prévues, facilités qui sont applicables aux
prêts consentis par les caisses de crédit agricole mutuel.

T'.iles comportent cependant une difficulté majeure: le gage cons
titué au prolit de l'organisme prêteur n'est pas transmissible par
voie d'endos, d'où il résulte une impossibilité pour les caisses de
crédit agricole de se procurer par le réescompte de leur portefeuille
les ressources nécessaires à la réalisation des prêts destinés au
financement des recolles.

C'est dans le but de remédier ii cette situation, qui limite leurs
possibilités de crédit, qu'l été mis au point le projet de loi Soumis
à vos délibérations.

Cette législation prévoit expressément la faculté pour les établis
sements publics de crédit de recevoir les warrants agricoles par voie
d'endossement.

Comme vous le savez, lés dispositions législatives relatives au
crédit agricole mutuel dans la métropole ont été étendues aux
quatre départements d'outre-mer par un décret du 2S juin 1947.

Le texte qui vous est proposé complète très heureusement l'action
entreprise pour développer l'agriculture de ces déparlements; c'est
pourquoi voire commission de l'agriculture, estimant qu'il est de
la plus haute nécessité de donner aux agricul leurs exerçant les
différents modes d'exploitation particuliers il ces régions, de même
qu'aux sociétés coopératives et à leurs unions, des avantages qui ont
depuis de longues années tait leur preuve en France continentale,
vous demande d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Est déclarée applicable dans les départements de la
Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, la
loi du 30 avril 1906 sur les warrants agricoles, ensemble les textes
qui l'ont modifiée ou complétée.

Art. 2. — Les dispositions de cette législation s'appliquent à tout
agriculteur, qu'il soit propriétaire, fermier, métayer, colon partiaire,
locataire de terrains ou entrepreneur de plantations, ainsi qu'aux
sociétés coopératives agricoles et à leurs unions constituées et lœc-
tionnant conformément aux dispositions en vigueur dans la France
métropolitaine relatives à la coopération agricole et déclarées appli
cables dans les départements d'outre-mer par le décret n° 47-1315
du 28 juin 1917.

ANNEXE N° 289

(Session de 1951. — Séance du 2G avril 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale accordant une
avance de trésorerie à la caisse autonome nationale cie sécurité
sociale dans les mines, transmis par M. le président de l'Assein-
blée nationale M. le président du Conseil de la République
— (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 25 avril 1951.
, Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 avril 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi accordant une avance de trésorerie à la caisse auto
nome nationale de sécurité sociale dans les mines.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance 'de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDoUAnD IIEHRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit,

PROJET DE LOI

Article unique. — Le ministre des finances et des affaires écono
miques est autorisé à consentir sur les ressources de la trésorerie,
A la caisse autonome nationale de sécurité sociale dans Ifs mines,
des avances dans la limite d'un montant maximum de 1.700 millions
de francs.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 avril 1951. •
Le président,

Signé : EDOUARD HKRMOT.

ANNEXE N° 290

(Session de 1951. — Séance du 26 avril 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Pré
sident de la République à ratifier les avenants n®« 1 et 2 et
l'accord complémentaire n° 5 i la convention générale entre ta.
France et la Sarre sur la sécurité sociale, signés le 27 juillet 1950,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale f M. le
président du Conseil de la République (2). — {Renvoyé à la com
mission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 25 avril 1951. .
Monsieur ~e président.

Dans sa séance du 23 avril 1951. l'Assemblée nationale a adopté'
lin projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier
les avenants nos 1 et 2 et l'accord complémentaire n° 5 à la
convention générale entre la France et la Sarre sur la sécurité
sociale, signés le 27 juillet 1950.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, te
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDouARD IIERMoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé S
ratifier l'accord complémentaire n° 5 relatif au personnel des ser
vices français en Sarre et les avenants n03 1 et 2- à la convention
générale entre la France et la Sarre sur la sécurité sociale, signés
à Paris le 27 juillet 1950.

Un exemplaire de chacun de ces textes est annexé à la présente
loi.

Délibéré en séance publique, h Paris, le 23 avril 1951.
Le président,

-Signé : EDOUARD HERRIOT.

(1) Voir: Assemblée nationale (l10 législ.), n os 11077, 12566 et
in-S° 2990; Conseil de la République, n"1 237 (année 1951).

(J) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n03 12713, 12870 et
in-8° 3029. "

(2) Voir: Assemblée nationale (1" législ.), n» s 11251, 12539 et
in^° 3030,
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ANNEXE N° 2 91

(Session de 1951 — Séance du 2G avril 1931.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux comptes
spéciaux du Trésor pour l'année 1951, par il. Jean Berthoin, séna
teur, rapporteur général (1).

Mesdames, messieurs, il ne suffi! pas de voir clair dans ses
affaires pour qu'elles soient du même coup bien gérées. On pour
rait mémo soutenir, avec quelque raison, que c'est sous l'empire
de la gène que l'on éprouve le plus vivement le besoin de tenir

. £es comptes.
L'élaboration et la mise en vigueur de la réglementation relative

aux comptes spéciaux est une illustration tle celte remarque. C 'est-
la. détresse de la trésori rie, au cours des dernières annises, qui
a permis de ftiire aboutir une réforme tentée vainement depuis
vingt-cinq ans.
iiais s'il est permis de déplorer les causes qui ont provoqué ce!

assainissement, on ne peut que se Idiciter de ses conséquences.
Après deux 'années d'expérience, le régime institué par la loi du
G janvier lois a fait détinitiveinent la pleine de son et'iicaci té.
lin 'ait, tout dépendait du degré d'exactitude que permettraient

d'alteindre les prévisions. A quoi- aurait servi, en effet, d'adopter
une réglementation et de se pencher sur des demandes d'autorisa
tions s'il s'était avéré impossible d'établir la moindre prévision
valable .'

Par contre, à partir du moment où la réalité peut être serrée
d'assez près et où le système se révèle efficace, l'objectif doit
consister a perfectionner la réglementation et a étendre sont champ
d'application, en insérant dans le cadre des comptes spéciaux, les
opérations qui continuent d'échapper à tout contrôle, Lien que
portant sur des tonds d'origine fi sca le ou parafiscale.
La réduction du nom lire des comptes spéciaux qui a été au début

notre préoccupa tien principale s'inspirait du désir de voir l'État
cesser de se livrer à des opérations coûteuses et d'une utilité
contestable. Aujourd'hui où l'on a déjà beaucoup élagué, ce n'est
plus dans cette seule direction que doivent être orientés les efforts.
L'apparition de nouveaux comptes ne doit pas être regardée comme
marquant nécessairement un recul, mais tout au contraire, comme
un progrès dans la mesure où ces comptes nouveaux sont destinés
à retracer des opérations qui se déroulent dès à présent et aux
quelles. il convient d'étendre le contrôle.
Avant de vous exposer l'économie du projet qui nous est soumis,

je voudrais dresser brièvement le bilan des opérations de l'an passé.
J'essaierai; ensuite, de- mesurer l'incidence iinaucière des autorisa
tions que comporte le présent texte.

s,

I. — RÉSULTATS EU L'ANNÉE 1950

.e tableau suivant fournit le bilan résumé des opérations des
comptes spéciaux au cours de l'an dernier.

Solde des opérations retracées dans les comptes spéciaux 1950.

Crédit.

Comptes de règlement avec l'étranger, 9 milliards.
Gouvernement tunisien, 6 milliards.
Services des alcools, l-"> milliards.
budget des postes, télégraphes et téléphones, 12 milliards.
Émission outre-mer, 3 milliards.

Total, 45 milliards.
Débit.

Compte de commerce, 4 milliards.
Comptes d'affectation spéciale et comptes, en liquidation, 7 mil

liards.
Comptes monétaires, 43 milliards.
Avances, 91 milliards.
(Budgets annexes et autonomes, 22 milliards; services 1 des alcools,

20 milliards; Société nationale des chemins de 1er français, 25 mil
liards; collectivités locales, 9 milliards; allocations vieillesse,
13 milliards).

Total, liS milliards.
Solde débiteur, loi milliards.
D'après les prévisions du ministère des finances, elles devaient

entraîner pour le Trésor une charge nette de 80 milliards. En lait,
leur solde débiteur net atteint .J o:i " mil tiards.
L'écart ressort donc à 2:' milliards.

Pour apprécier comme il convient la portée de cette différence,
il faut se rendre compte de la nature des opérations auxquelles elle
se rapporte et l'incidence qu'elle présente.
l.e nombre, la diversité, le caractère souvent imprévisible des opé

rations qui sont retracées dans les comple.s spéciaux ne permettent
pas d'évaluer à l'avance d'une façon précise le solde qu'elles lais
seront à ta charge -du Trésor. Le problème qu'il s'agit de résoudre
n'est donc pas de viser à une exactitude impossible, mais d'arriver
à une approximation, de telle sorte qu'en toute 'hypothèse l'équilibre
d'ensemble ne puisse 0 Ire mis en péril.
Si l'on rappelle que les opérations budgétaires et extrabudgé-

tai res du Trésor se sont équilibrées l'an dernier autour de- 2J00 mil

liards, on voit que l'erreur de 23 milliards qui est relevée cor
respond à moins de 1 p. 100 des charges auxquelles la Trésorerie
a du faire face. C'est assez dire toute la valeur des évaluations
qui avaient été établies par la direction du Trésor.
Ce résultat est d'autant plus remarquable que seules des déci

sions législatives intervenues en cours d'année ont dérangé les pré
visions des services. Pour ne retenir que les principales surcharges
qui ont été imposées à la Trésorerie, je citerai seulement:
La prolongation pour le dernier semestre (Ta financement par

le Trésor des allocations vieillesse, portant la dépense pour l'ensem
ble de l'année à 13 milliards de francs au lieu des 0 milliards prévus
au début de l'exercice;
La subvention destinée à asmrer l'équilibre du budget des allo

cations familiales agricoles, -soit 11 milliards;
Enfin — et toujours — la S. N. C. F. à laquelle il a fallu

apporter une aide supplémentaire de 25 milliards, sous forme d'une
avance de trésorerie.

Ainsi, le supplément de dépenses de ces trois chefs ressort à
51 milliards, alors que les -charges effectives n'ont finalement
dépassé que de 2.1 milliards les prévisions. un voit la prudence
avec laquelle ces dernières avaient été établies. *
Ce sont essentiellement les comptes de règlement avec les pays

étrangers qui ont évolué d'une manière inattendue. Alors que
l'on avait envisagé pour leur fonctionnement une charge nette
de 15 milliards, les opérations intéressant celle catégorie de comptes
accusent un solde créditeur de 9 milliards. Ces ressources' sont
(lues notamment ' aux sommes laissées en dépôt par les gouuT-
lieinents de l'Argentine, du lires i l , d'Égypte et d'Allemagne. Elajit
donné que ces mouvements de fonds dépendent des décision; <1®
puissances étrangères, il est évident que les conjectures avancées
à leur sujet. ne peuvent être qu'avenlurées. Quoi qu'il en soit, res
ressources imprévues ont permis de limiter d'autant l'effort injposd
au Trésor.

II. — ANALYSE DU PROJET DE LOI

Le projet dont nous sommes saisis comporte trois titres:
I. — Les prévisions de recettes et de dépenses concernant les

différents comptes, qui font l'objet des huit premiers articles;'
II. — Des dispositions relatives à la clôture, à l'ouverture et l

la prorogation de certains comptes qui représentent quatre articles;
III. — Une série de dispositions diverses insérées sons les articles

suivants.

Les dispositions qui se rapportent strictement aux comptes spé
ciaux constituent donc 12 articles, cependant que les autres dispo
sitions représentent une quarantaine d'articles.- Cependant, 'inser 
tion, dans le projet actuel, ces derniers textes se justifie par 1«
fait que la loi relative aux comptes spéciaux constitue, en réalité,
Je budget de la trésorerie et que. dans ces conditions, les disposilions
d'ordre monétaire et bancaire trouvent logiquement leur place dans
ce texte.

Il n'en demeure pas moins que l'essentiel de la loi a trait Mt
comptes spéciaux et que, dans ■cette masse, les articles les plus
importants concernent les opérations nouvelles.
Pour leur part, les comptes de commerce retracent des mouve

ments de fonds dont la nature s'apparente à -celle d'un eompls
courant bancaire. Les opérations dont il s'agit ne doivent, en prin
cipe, se traduire que par des soldes -créditeurs ou débiteurs très peu
importants par rapport à l'importance des mouvements de fonds
qu'ils enregistrent. Ces opérations ne sont donc pas susceplib'es
d'avoir une incidence importante sur les finances publiques, le*
intérêt est surtout d'ordre économique. Il s'agit, en somme, d'auio-
riser des opérations d'ordre commercial et financier qu'on laisse s
des services administratifs le soin d'effectuer.

En ce qui concerne les comptes d'affectation spéciale qui peuvent
être regardés comme- étant chacun un petit budget annexe, ils répon
dent simplement au souci de .suivre a part te il e ou telle catrgfrie
d'opérations particulières et de limiter le volume des dépenses «
l'importance des recettes. On peut donc dire que de tous les comples
ce sont ceux qui soulèvent le moins de questions, puisque, pour la
plupart, ils ont trait à les opérations- administratives et que, en tout
état de cause, ils ne peuvent entraîner aucune charge pour H
trésorerie.

Les comptes de règlement avec les gouvernements étrangers
constituent une catéuurie -très particulière. Leur caractéristique est
de retracer des opérations qui, toutes, se rapportent à des accords
passés avec des gouvernements étrangers, de sorte qu'en ce qui lts
concerne la liberté du Parlement n'est pas entière.
Quant aux comptes d'opérations monétaires, leur appellation

indique as •ez leur objet. Cependant, l'un d'entre eux appelle une
attention particulière; c'est celui intitulé «Pertes et bénéfices de
change». Nous avons là un exemple qui mérite d'être souligné,»®
la remise en ordre qu'a permise la réglementation des compté 3
spéciaux.
Aucune autre catégorie d'opérations n'a coûté aussi cher M

Trésor, au cours des dernières années.

L'institution <lu contrôle parlementaire "avec, pour corollaire,
l'obligation d'établir des prévisions et de faire connaître les résulta»
obtenus, a abouti i un assainissement remarquable. Désormais, le»
opérations susceptibles d'être intéressées par les variations (W
change sont suivies avec vigilance et le découvert dont le compts
est assorti a été progressivement réduit. 11 est, cette année, de
l'i milliards de francs. ,

Cependant les comptes d'avances sont, de beaucoup, ceux (|UJ
doivent retenir le plus l'attention, puisqu'il s'agit de véritable?
autorisations de prêt qui, non seulement,. se traduisent pour »
trésorerie par une charge effective, mais qui peuvent, en
i"hypothèse se vérifie trop souvent, entraîner des perles imi™'
tantes pour le Trésor, si les débiteurs sont défaillants. Cette annu>

(t) voir: Assemblée nationale u™ legisi.), n os 11N1/, rsm,
12190 et in-8° 3022; Conseil cie la République, nos 9u7 (année 1900),
26 i (année "J51),
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les opérations des comptes d'avances se traduisent, d'après les
prévisions, par un solde débiteur d'environ 81,5 milliards.
Ici s'arrêtent les opérations nouvelles.
Les quatre articles suivants n'envisagent que des renouvelle

ments ou des consolidations d'avances en cours, conformément aux
dispositions de la législation en vigueur qui a prévu cette procédure,
afin de permettre au Parlement de suivre les opérations engagées.
On peut ainsi établir le bilan des autorisations données précédem
ment. Il s'avère tort lourd et devrait inciter à la prudence..

■ Quant aux dispositions diverses qui font l'objet dès, autres
articles, elles se rapportent à des objets si variés qu'elles ne per
mettent de dégager aucune vue synthétique. Leur portée exacte est
précisée sous le texte de chaque article.

111. — 1NCIDEXCES FINANCIÈRES DU PROJET

D'après les prévisions du Gouvernement, la charge nette qui
doit résulter pour la trésorerie, des opérations que prévoit le présent
projet, se décomposera de la manière suivante.

Charges nettes des comptes spéciaux du Trésor pour l'année 1951.

I. — Comptes de commerce, 3 milliards.
II. — Comptes d'affectation spéciale, 0 milliard.
III. — Comptes d'opérations monétaires et de règlement avec les

gouvernements étrangers, 20 milliards.
IV. — Comptes de liquidation, en moins, 3 milliards.
Y. — Comptes d'avances, 81,5 milliards:
Avances article 70, 5,5 milliards.
Avances sur centimes, 10 milliards.
Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales,
6 milliards.

Divers, en moins, 1 milliards.
Budget annexe des prestations familiales agricoles, 3 milliards.
Allocation temporaire, 15 milliards.
Alcools, 5 milliards.
société naliona!e des chemins de fer français, 15 milliards.
Etats associés d 'Indochine, 2u milliards.
Total, 107,5 milliards.

Ainsi les opérations propres du Trésor absorberont plus de
i00 milliards.

Pour apprécier l'effort que devra supporter la trésorerie celte
année, il convient de rapprocher celle somme du déficit budgétaire
qui sera laissé à sa charge. Selon le programme financier établi par
Je Gouvernement au début de l'année, l'emprunt devait fournir
320 milliards; c'est donc, au total, à prés de 430 milliards que
s'élèvent tes sommes attendues des marchés monétaires et
financiers.

Il faut se rendre compte que celle ponction est véritablement
énorme — et cela d'autant plus que ne sont pas encore déterminés
les moyens par lesquels il sera fait face aux charges nouvelles
intervenues depuis le début de l'année, et a fortiori à celles qui
doivent intervenir.

Dans le rapport préliminaire que je vous ai présenté au nom de
la commission des finances, j'ai eu l'occasion d'appeler votre atten
tion sur les expédients auxquels on avait dû avoir recours l'an
dernier pour assurer la couverture des dépenses.
Tout laisse prévoir qu'il en sera encore de même cette année.
Cette tension permanente à laquelle sont sournises nos finances,

est pleine de risque. Elle est d'autant plus préoccupante que pro
chainement nos charges vont encore s'alourdir avec la mise en
route du programme de réarmement.
Une _ trésorerie, actuellement aisée, mais déjà lourdement hypo

théquée, une épargne rétractée, une fiscalité mal assise et trop
souvent insupportable: tels sont les éléments de notre situation
financière.

Ce n est pas faire preuve de pessimisme, mais d'un minimum
ue perspicacité que de déclarer que l'avenir s'annonce difficile.

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE — Recettes et dépenses sur comptes spéciaux du Trésor.
Article Ie''.

Comptes de commerce.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les ministres sont autorisés, entre le 1" janvier et le 31 décem

bre 1951, à gérer, conformément aux lois en vigueur les services
commerciaux énumérés à l'état A.
. Les opérations de recettes et ce dépenses de ces services seront
imputées aux comptes spéciaux de commerce prévus par ledit état
dans la limite du découvert maximum qui a été fixé pour chaque
comple. .
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
'Exposé des motifs et commentaires. — L'an dernier, la loi sur les

comptes spéciaux du Trésor prévoyait dix comptes de commerce.
Celte année, le projet du Gouvernement en compte onze. Avec ta

dissolution du C. A. C. (groupement d'achat des carburants) inter
venue conformément à l'article 8 de la loi de finances du 31 janvier
1950, le compte qui retraçait les -opéra lions du groupement a disparu
Par contre, deux nouveaux comptes ont été ouverts:
Le compte « Fonds national d'aménagement du territoire » créé

par t'article 4 de la loi du 8 août 1950 relative à l'aide à la construc
tion ;
Le compte « Régie industrielle des établissements pénitentiaires »

créé par l'article 23 de la loi du 31 décembre 1950.

Bien qu'appartenant à la même catégorie, ces onze comptes pré
sentent eivre eux des dilîérences notables et -leur importance est
fort différente.

On peut distinguer:
1» Un compte qui se borne à suivre l'emploi de certaines rede

vances: « Règlement de fournitures et de travaux mis à la charge
des adjudicataires de coupes de bois domaniales .»
Les adjudicataires de coupes de bois sont tenus, après exploitation,

de' faire certains travaux de remise en étal, mais l'administration
des eaux et forets se charge d'exécuter ces travaux moyennant
payement d'une redevance forfaitaire.
Le compte retrace les recettes provenant de ce versement forfai

taire et les dépenses effectivement faites.
Il présente donc de grandes analogies avec les comples d'affec

tation spéciale, dont les dépenses ne sauraient, en aucun cas,
excéder les recelles:
2» Un compte (l'ordre : « Réception et ventes de marchandises de

l'aide américaine ».

Le prix des marchandises fournies au titre de l'aide Marshall
étant, en règle générale, payé par les importateurs français avant
que le gouvernement américain n'en soit crédité dans les écritures
de la Banque de France, le risque d'une perte éventuelle est prati
quement inexistant. Il s'agit donc d'opérations d'ordre qui répon
dent à la préoccupation de' suivre à part la valeur des prestations
fournies au titre de l'aide américaine;
3° Dix comptes destinés à retracer des opérations qui, pour être

toutes également commerciales, n'en répondent pas moins à des
besoins Irôs différents et qui, "par suite, apparaissent comme justi
fiées dans une mesure variable:
Le compte « Subsistances militaires » correspond à des opérations

d'achat en commun de denrées destinées aux administrations mili
taires. Il s'agit donc d'achats correspondants à des besoins admi-
uistraliîs incontestables et dont le groupement peut permettre d'ob
tenir des fournisseurs des conditions plus avantageuses.
La formule parait ne pas soulever d'objections, à condition toute

fois que les quantités de marchandises stockées ne dépassent ias
le volume d'approvisionnements normaux, sinon ce service sortirait
du rôle de simple intermédiaire qui doit demeurer le sien.
Afin de prévenir cette éventualité, il convient de limiter le mon

tant du découvert. Il semble que celui qui nous est proposé soit
raisonnable. C'est, en tout cas, celui que nous avons autorisé l'an
dernier.

Le compte « Gestion de titres de sociétés d'économie mixte » a
déjà retenu longuement l'attention du Conseil de la République.
Son utilité a été définitivement démontrée. Il permet de remédier
à la rigidité de la réglementation budgétaire. En effet, lorsque l'une
des sociétés, dans lesquelles l'État possède une participation, décide
de procéder h une augmentation de capital, la souscription doit être
réalisée parfois dans un délai assez bref et l'utilisation du crédit
budgétaire soulèverait de nombreuses difficultés.
Grâce à la possibilité laissée au ministre d'uliliser, à concurrence

du montant du découvert prévu au compte dont nous Laitons, une
avance du Trésor, les fonds sont immédiatement disponibles et
l'avance est ultérieurement remboursée par un prélèvement sur le
crédit inscrit au budget. Il s'agit en somme d'un simple mécanisme
comptable qui permet la sauvegarde des intérêts de l'État.
Le compte « Opérations commerciales de l'enregistrement et des

domaines » est destiné à penne ttre le fonctionnement du service
des ventes de mobilier de l'Llal et l'aliénation des immeubles et

fonds de commerce dont l'administration de l'enregistrement
acquiert par l'exercice du droit de préemption.
L'existence de ce compte a le double avantage de laisser à l'admi

nistration une souplesse indispensable pour réaliser des opéra I ions
qui, quoique commerciales, rentrent dans ses attributions et égale
ment d'établir le bilan de ces opérations.
Le compte « Assurances et réassurances maritimes et transport »

a pour objet de permettre au service des assurances maritimes de
réaliser diverses opérations d'assurance et de réassurance que les
compagnies d'assurances aussi bien françaises qu'étrangères sont
dans l'impossibilité d'effectuer ou ne peuvent réaliser sans le con
cours d'une léassurance auprès de l'État.
II s'agit, en elfet, de risques politiques et notamment de risques

militaires qui ont peu de chances de se réaliser, mais qui, en
revanche, lorsqu'ils surviennent, entraînent des sinistres très ' impor
tants. Des compagnies privées ne, pourraient assumer la responsa
bilité de tels sinistres qu'en exigeant des primes qui, si élevées
qu'elles soient, ne suffiraient pas h les indemniser en cas de sinis
tres et qui, par contre, leur procurerait des bénéfices excessifs si
aucun risque ne se réalisait.
L'intervention de l'État parait donc fondée dans un cas comme

celui-là.

Le compte « Régie industrielle des établissements pénitentiaires »
est le dernier en date des comptes ouverts, puisqu'il a été créé par
l'article 23 de la loi du 31 décembre 1950. 11 est destiné à retracer
les opérations d'acuat et de vente auxquelles donne lieu la fabrica
tion d'objets effectuée par les détenus dans les prisons. Il répond à
la préoccupation d'établir le bilan de cette activité spéciale et les
résultats 'il permettra de dégager ne pourront qu'apporter des
éléments d'information intéressants.

Ainsi, les huit premiers comptes qui viennent d'être passés en
revue, ne semblent pas susceptibles de soulever d'objections. Ils
répondent tous à un souci de clarté et au désir de pouvoir établir le
bjjan d'opérations qui relèvent incontestablement de la compétence
de l'État.

Par contre, les quatre autres comptes qui restent à examiner retra-
".îL^ 3 , opérations qui, même si l'on admet actuellement leur
ulililé, n entrent pas dans les attributions normales et permanenl-es
de 1 Etat. Le maintien de ces comptes est une question d'opportunité,
qui comme telle peut être l'objet d'appréciations diverses.



336 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Le compte « Opérations concernant les entreprises sous réqui
sition » permet de suivre l'emploi et le reversement des fonds mis
à la disposition des services chargés de gérer les entreprises sous
réquisition. ,,, . ... ,
Les opérations devraient être, aujourd hui, définitivement so.dees.

Seules les difficultés rencontrées par les commissions de- liquida
tion et d'arbitrage pour déterminer les résultats de la période de
réquisition n'ont pas permis d'apurer encore la totalité de ces opé
rations. „ . .
' ll. faut espérer que l'apurement pourra être terminé au cours
de 1951 et que la clôture du compte en question pourra intervenir
à la fin de i'année. En tout état de cause, il s'agit <1 un compte
condamné ..disparaître bientôt.
Le compte « Achat et cession des matériels relevant de 1 éduca

tion nationale » permet le fonctionnement d'un service administratif
dont l'activité consiste à jouer le rôle d'un grossiste entre les fabri
cants de matériel scolaire et d'équipement de colonies de vacances
«l'une part, et les collectivités qui ont besoin de ce matériel.

C 'te centralisation des commandes présente le double avantage
de permettra l'obtention de prix plus avantageux et la standardisa
tion du matériel suivant des normes particulièrement étudiées. Le
sys'-ème simplifie également la tâche des utilisateurs qui savent ou
s'adresser l'ar contre, il ne semble pas que les prix pratiqués
soient sensiblement plus avantageux que ceux du commerce prive,
bien que ce service soit considéré comme l'utilisateur du matériel
qu'il achèle, ce qui lui vaut l'avantage d'être exonéré de la taxe
proport: nnelle sur les bénéfices industriels et commerciaux et ce
qui rond non imposables à la taxe sur les transactions les cessions
auxquelles il procède.
Le compte « Opérations de compensation sur denrées et produits

alimentaires » qui a été ouvert par l'article 19 de la loi du il mai
1950, permet de regrouper tout un ensemble d'opérations effectuées
jusqu'alors par un certain nombre de caisses de compensation plus
m moins autonomes.
Si sa création répond ii une volonté d'assainissement, elle doit

être la mesure préparatoire à une liquidation progressive d'opéra
tions qui répondaient à une situation exceptionnelle.
Or le montant des crédits prévus cette année est le même que

cel -i de l'an dernier. Il ne semble donc pas qu'on envisage une
contraction de ces opérations. Il s'agit d'ailleurs de crédits éva'uatits
qui laissent toute liberté au Gouvernement pour décider de l'étendue
de ses interventions et, en particulier, du volume des « importations
de choc » de produits alimentaires;
Le compte « Fonds national d'aménagement du territoire » a été

ouvert par l'article 4 de la loi du 8 août 1950 relative à l'aide à la
construction. H est destiné à retracer les opérations entreprises par
l'État, soit seul, soit en association avec des collectivités publiques,
en vue de favoriser la construction de logements dans les zones où
l'on envisage la création ou le développement de nouvelles activités.
Les modalités de fonctionnement de ce compte ont été fixées par

un décret en date du 28 février dernier publié au Journal officiel du
9 mars.

A la demande du président de votre commission des finances,
M. Roubert, des renseignements ont été demandés au sujet des opé
rations actuellement en cours.

D'après les indications qui ont été fournies par les ministres
intéressés, aucune opération n'a été effectuée l'an dernier. Par
contre, le décret du 19 janvier 1951 relatif au régime provisoire des
comptes spéciaux a doté le compte « Fonds national d'aménagement
du territoire » d'un découvert de un milliard. Ce compte a permis
d'engager deux opérations qui sont actuellement en cours de réali
sation :

1» L'aménagement de la zone industrielle de Chalon-sur-Saône.

Une avance a été consentie à la chambre de commerce, filin de
lui permettre d'acheter des terrains qu'elle rétrocédera à des indus
triels. De son côté l'État participe à l'opération pour son compte.
Le but poursuivi est d'augmenter la capacité de l'habitat dans

cette région qui offre des possibilités industrielles susceptibles d'ab
sorber l'excédent de population de la Bresse.
Actuellement, les habitants de celle région tendent à gagner les

grands centres, en particulier la région parisienne. Si le but pour
suivi est atteint, on pourra offrir à celle population la possibilité de
se fixer à proximité de sa région d'origine, ce qui présentera deux
avantages, celui de lui éviter un éloignement de leur famille et
également celui d'enrayer la surpopulation de nos centres urbains;

2" Dans la banlieue Nord de Paris, l'acquisition d'une usine
désaffectée et des terrains non bâtis qui l'avoisinent.
Il s'agit de l'actif d'une société aéronautique en liquidation — la

société Amyot — que l'administration des domaines est chargée de
vendre.

Si le ministère de la reconstruction n'intervient pas, l'aliénation
serait certainement globale et un industriel rachèterait à la fois les
usines et les terrains non bâtis qu'il utiliserait vraisemblablement
pour les besoins de son usine.
Le ministère de la reconstruction a décidé d'intervenir pour

dissocier cette opération. 11 se portera acquéreur de l'ensemble, puis
revendra les bâtiments industriels à une entreprise du centre de
Paris qui s'engagera à transférer son installation dans ces nouveaux
bâtiments, ce qui aura pour premier résultat de décongestionner
l'agglomération parisienne. D'autre part, il envisage de procéder au
lotissement des terrains nus à des organismes d'il. L. M. qui bâti
ront des locaux d'habitation, où pourra se loger notamment le per
sonnel de l'usine.

On voit par ces deux exemples les projets intéressants que peut
permettre le Fonds national d'aménagement du territoire.
Il convient d'ajouter que la première opération exigera 250 mil

lions et la deuxième 150 millions. Étant donné que le Ponds ne récu

pérera ces sommes qu'au bout de plusieurs années, on voit que sa
dotation actuelle s'avérera bientôt insuffisante, si l'on entend pour
suivre les opérations dont il assure le financement.
En résumé, votre commission des finances vous propose d'adapter

sans modification le présent article.

Article 1er bis.

Imputation au compte spécial « Fonds national d'aménagement ln
territoire « des dépenses de l'Ktat à titre de [nnticipation pour
l'acquisition ou l'aménagement d'immeubles.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Pourront être imputées en dépenses au compte spécial « Fonds

national d'aménagement du territoire », ouvert en application ie
l'article i de la loi n» 50-95/ du 8 août 1950. les dépenses de par
ticipation de l'Ktat à des opérations comportant l'acquisition ou
l'aménagement d'immeubles nus ou bâtis, entreprises en exéciilino
des plans d'urbanisme ou d'aménagement du territoire, lorsque ces
opérations sont elfectuées en commun par l'État et des collectivité
ou établissements publics et que les acquisitions ou travaux sont
exécutés par ces collectivités ou établissements publics. lne conven-
lion entre i ' K I a t et ces collectivités ou établissements fixe les moila-
lilés de réalisation de ces opérations.
La part revenant à l'État dans les recettes provenant des opéra

tions visées à l'alinéa précédent sera inscrite en recettes au Fonds
national d'aménagement du territoire.
Ln arrêté du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et

du ministre des finances et des affaires économiques fixera les
conditions générales dans lesquelles l'État versera des provisions
sur sa participation et s'acquittera du solde sur justification des
acquisitions ou travaux exécutés.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 4 de 1» loi du

8 août 1950 relative à l'aide à la construction, a indiqué les déperises
et les recettes qui pourraient être retracées dans le compte spéùii
de commerce intitulé: « Fonds national d'aménagement du terri
toire ».

Toutefois, à l'expérience, les termes dans lesquels ce texte «t
rédigé ont été à l'origine d'un certain nombre de difficultés. Fn parti
culier les opérations effectuées en participation par l'État et 4'»
très collectivités publiques n'étaient pas expressément prévues dans
les dépenses pouvant figurer au compte spécial.
C'est précisément en vue de compléter sur ce point la loi du

8 août 1950, que M. Pierre Chevallier a déposé, sous forme d'amen
dement, le texte qui ligure ci-dessus et que 1"Assemblée nationale
a adopté.
Si le Conseil de la République l'adopte, i "État sera habilité a

participer aux opérations d'aménagement comme co-exéciHant, re
qui ne manquera pas de conférer à la loi plus d'efficacité, car c'est
la formule qui incite le plus les collectivités à réaliser un effort
financier. Sans doute en résultera-l-il, du point de vue financier, des
risques accrus, mais en présence de la situation dramatipie^
l'habitat, votre commission des finances estime que tout doit éW
tenté et elle vous propose d'adopter le présent article.

Article 2.

Comptes d'affectation spéciale.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les ministres sont autorisés à engager, ft liquider et à ordonné'

cer, au cours de l'année 1951, les -dépenses énumérées à l'état »>
dont le total est arrêté à 95.010 millions de francs. Ces dépenses
seront imputées aux comptes d'affectation spéciale prévus par ledt
état.

Le ministre des finances est autorisé à percevoir entre le l Er jan
vier et le 31 décembre 1951, les recettes énumérées à l'élat B dont
le total est évalué à 9i.oin millions de francs. Ces receltes seront
imputées aux comptes d'affectation sociale prévus par ledit *l«t<

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Les ministres sont autorisés à engager, à liquider et à ordonnan

cer, au cours de l'année 1951, les dépenses énumérées à l'élat l>,
dont le total est arrêté à 93.929.998.OPO F. Ces dépenses seront impu
tées aux comptes d'affectation spéciale prévus par ledit état. ,
Le ministre des finances est autorisé à percevoir entre le ltr jan

vier et le .SI décembre 1951, les recettes énumérées à l'état B dont
le total est évalué à 93. 929. 99S.O00 F. Ces recettes seront impute»
aux comptes d'affectation, spéciale prévus par ledit état.
Texte proposé par voire commission. — Conforme , ,
Exposé des motifs et commenlaires. — Cet article concerne le»

comptes d'affectation spéciale.
La caractéristique de cette catégorie de comp'es, est l'éqaiww

En effet, les dépenses ne peuvent, en aucun cas. excéder les recettes.
En sons inverse, si ces dernières sont supérieures aux besoin*
elles sont affectées, en fin d'année, soit à un fonds de réserve, soi
au budget général. .
L'an dernier, il y avait dix comptes d'affectation spéciale; cew

année, il y en a douze. Tous les comptes anciens ont été conserva
et il s'y ajoute deux comptes nouveaux intitules:

« Financement de diverses dépenses d'inlérêt militaire »:
C'3 compte a été ouvert par la loi du 31 décembre 19"«o; il slIPl": ' .;

en dépenses, des frais d'établissement et de fonctionnement «»>
lallations d'intérêt mililair ;e il comporte, en recettes, les versemen
effectués par le budget général au titre de la contribution^
France et, par l'intermédiaire d'un compte de règlement avec
gouvernements étrangers qui ligure à l'État C annexé à i auu-
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suivant, les sommes versées par les nations du parle atlantique.
« Frais de fonctionnement des organismes chargés du contrôle

des activités financières »:

Ce compte est ouvert par l'article 12 du présent projet; il s'agit de
suivre l'utilisation des prélèvements parafiscaux destinés à assurer
le fonctionnement des organismes chargés, par la loi, du contrôle
des activités financières. Celle création répond, par conséquent, au
vœu que nous avons fréquemment exprimé de voir suivre, dans
des comptes spéciaux, l'ensemble des prélèvements parafiscaux.
il convient d'ajouter que le projet du Gouvernement prévoyait

l'ouverture d'un treizième compte intitulé : « Fonds d'aide tempo
raire à l'équipement des théâtres privés de Paris. » Ce compte aurait
eu pour objet de retracer l'emploi des cotisations qui auraient été
prélevées sur les exploitants de salles de spectacles, ce qui aurait
permis avec les sommes ainsi recueillies, de subventionner les tra
vaux d'aménagement et d'amélioration de nos salles de spectacles.
L'Assemblée nationale suivant les suggestions de sa commission

des finances a disjoint cet article. ■
Notre collègue, >1. DebiVliridel, a proposé de le reprendre. Votre

commission n'a pas suivi celte suggestion. Les raisons de sa déci
sion sont données soiis l'article 39 du présent projet qui prévoyait
la création de la taxe destinée à alimenter le compte dont il s'agit.
Votre commission des finances vous demande, donc de voler

l'article 2 et l'état B qui lui est annexé sans modification.

Comptes do. règlement avec les gouvernements étrangers. —

Comptes d'opérations monétaires.

Article 3.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les ministres sont autorisés à gérer entre le 1er janvier et le

31 décembre 1951, conformément aux lois en vigueur, les comptes
spéciaux de règlement avec les gouvernements étrangers et les
comptes spéciaux de caractère monétaire énumérés h l'étal C.
: Les découverts constatés à ces comptes ne devront pas excéder
les limites prévues audit état.
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des molils et commentaires. — L'an dernier, il v avait

onze comptes de règlement avec les gouvernements étrangers et
Six comp'es d'opérations monélaires.
Cette année, il y a dix comptes de règlement avec les gouverne

ments étrangers et sept comptes d'opérations monétaires.
En ce qui concerne les comptes de règlement avec les gouver

nements étrangers, deux d'entre eux ont été clos le 31 décembre
dernier. Il s'agit des comples intitulés:

« Fonds déposés au Trésor britannique par le Trésor français » et
« Application de l'accord de payement avec la République fédérale
allemande. »

Ils figurent à l'élat H qui est annexé ft l'article 9 du présent
projet et qui énumère les comples dont la clôture est proposée.
ouant au compte nouveau, il se rapporte à la contribution des

nations signataires du pacte atlantique au financement de diverses
dépenses militaires. Il avait été ouvert par la loi du 31 décembre
dP.iO sous l'intitulé « Conliibuiion américaine ».
Ce compte est crédité du montant de la participation des nations

signataires du ipacte atlantique dont il a été question à l'article 2
à propos du compte de l'état B: « Financement de diverses dépenses
d'intérêt- militaire ».

Fin ce qui concerne les comptes d'opérations monétaires, il est
ouvert un compte nouveau: « Compte d'opérations monétaires et de
règlement avec les Etats associés d'Indochine ».
Ce compte, e s t ouvert par l'article 11 ter du pré-ent projet. Il
s'asit de régulariser ia situation actuelle en ouvrant un comple qui
permettra de suivre les mouvements de fonds, très importants
d'ailleurs, qui interviennent à l'heure actuelle entre le Trésor fran
çais el le Trésor indochinois
L'arlieie 3 et l'élat C qui lui est annexé paraissent pouvoir être

adoptés sans modification.
Article 4.

Avances du Trésor (ouverture de crédits et remboursements).
Texte proposé par le Gouvernement:

Le ministre des finances est autorisé, entre le 1« janvier et le
31 décembre 1951, à accorder des avances de trésorerie pour une
durée n'excédant pas deux ans, dans la limite d'un montant global
de 271 milliards 539.60i.9G8 F, conformément à l'état D annexé
à la présente loi.
Ces avances seront imputées aux comptes spéciaux d'avances du

Trésor prévus par ledit état.
. Les recettes à provenir, en 1951, du remboursement des avances
de l'espèce ainsi que des avances antérieurement consenties seront
portées aux 'mêmes comptes. Leur montant total est évalué à
185.283.835.985 F, conformément à l'état D susvisé.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Le ministre des finances est autorisé, entre le 1 er janvier et le

31 décembre 1951, à accorder des- avances de trésorerie pour une
durée n'excédant pas deux ans, dans la limite d'un montant «lobal
de 271 milliards 538.603.908 F...

(Le reste sans changement.)
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires du rapporteur. — Cet article

est, à coup sûr, le plus important du projet, puisqu'il s'agit de
véritables autorisations de prêts qui, non seulement, se traduiront
pour la trésorerie par une charge effective, mais qui pourront en
outre (nous aurons l'occasion de le voir tout à L'heure en exami
nant I article 6 du projet) entraîner de lourdes perles pour le Trésor,
si ces avances viennent à se révéler irrécouvrables.

Cette année, le solde net des avances du Trésor ressort a environ
85 milliards; ce sont d'ailleurs toujours les mêmes organismes qui
s'avèrent les plus coûteux, à savoir:

Les prestations familiales agricoles, 15 milliards.
L'allocation temporaire aux vieux, 26 milliards.
S. N. C. K., 15 milliards.
Service des alcocl*, 5 milliards.
Collectivités et établissements publics, 18 milliards.
Avances sur centime-, 16 milliards.
De ces diverses avances, il peut être fait trois parts:
1» Celles qui se rapportent à un objet social : ce sont les pres

tations familiales agricoles et l'allocation temporaire aux vieux.
Il est inadmissible que les systèmes de péréquation mis sur pied
ne puissent pas être mis en équilibre et que des prestations pré
vues par la loi et de caractère permanent soient couvertes par des
moyens de trésorerie. Or, il y a 3 ans que cela dure pour l'allo
cation temporaire aux vieux et près de JÔ ans en ce qui concerne
les prestations familiales agricoles. Il est indispensable qu'on en
finisse et on ne saurait trop souligner la nécessité de redresser
cette situation;
2° Les avances d'ordre économique Il s'agit essentiellement du

service des alcools et de la S N G. F.

LA encore, nous nous trouvons en présence de problèmes per
manents qui, d'une manière ou d'une autre, devront recevoir une
sobition.

3» Les avances aux collectivités locales.
■ Ici, une distinction parait s'imposer. En ce qui concerne les
avances sur centimes, elles répondent à la nécessité d'assurer» aux
collectivités les fonds de roulement dont elles, ont besoin. Il est tout
à fait normal qu'étant donné l'augmentation des impôts, les avan
ces qui leur sont consenties, à titre provisionnel, suivent la pro
gression de leurs recettes fiscales et, par conséquent, la proposition
ne soulève pas d'objection.
Il en va tout autrement en ce qui concerne les avances onsenties

en vertu de l'arlicle 70 de la loi du 31 mars 1932. car ici il s'agit
en réalité de combler des déficits prétendus provisoires, mais qui
s'avèrent trop souvent définitifs. Il y a un certain nombre de collec
tivités, en particulier la ville de Paris et le département de la
Seine, qui usent trop largement de ces recours au Trésor, grâce
auxquels ils ajournent un assainissement nécessaire.
L'attention de la commission a été appelée, lors de l'examen

de l'avance prévue en faveur de la caisse nationale des a cents des
collectivités locale-, sur le retard appoité dans les opérations de
péréquation des pensions de ces fonctionnaires.
Il ressort des renseignernenls qui ont été fournis à votre rappor

teur que ! es causes de ce retard sont multiples.
A l'origine, le décret d'application n» 49-1116 du 5 octobre 1919

publié le 13 octobre lfi!> est intervenu plus d'un an après la pro
mulgation de la loi du 20 septembre 1918 fixant le régime des pen
sions des fonctionnaires de l'État.

Le décret susvisé fond en un syslème unique, calqué sur celui
des fonctionnaires de l'État, plusieurs milliers de régimes diffé
rents.

Enfin le nombre des retraités s'élève plus de 120.000 et le
personnel spécialisé dans les opérations de péréquation est peu
nombreux.

Telles sont les observations qu'appellent les dispositions rela-
li\es aux opérations nouvelles qui sont prévues au présent article,
que votre commission vous propose néanmoins d'adopter. ■

Article 5.

Avances renom elées.

Texte proposé par le Gouvernement.
Le ministre des finances est autorisé à renouveler pour deux

années au plus les avances non remboursées depuis plus de deux
ans énumérées à l'état E et dont le total est égal à 1.210 millions
de) francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par voire commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article autorise le

ministre, conformément aux dispositions de l'article 43 de la loi
du 6 janvier 1PS8, 6e alinéa, à renouveler, pour un durée maxima
de deux années, trois avances accordées depuis plus de deux ans
et mentionnées à l'état « E ».

Les bénéficiaires de ces avances ont encore besoin des fonds qui
leur ont été accordés, mais leur situation financière permet d'espé
rer qu'ils pourront les rembourser dans le délai de deux arts
Votre commission des finances n'a pas d'observations à présen

ter à propos de cet article.

Article 6.

Avances consolidées.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sont autorisées, dans les conditions fixées à l'article 6 de la loi

n° 50-J86 du 27 mai 1950:

La consolidation, par voie d'admission en surséance, des avances
énumérése i à l'état F dont le total .est égal à 21.967.069.161 F;
La consolidation, sous forme de prêts du Trésor, des avances énu

mérées à l'état G dont le total est égal à 59.27i.800.774 F. Ces prêts
seront imputés à des comptes dits de consolidation gérés comme
des comptes d'investissements.
Pourront être également imputés, en 1951, à des comptes de

consolidation :

Pans les limites respectives de 4.600 millions et 1 milliard) de
francs, les montants en capital des subventions payables par
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annuités, attribuées par le ministre de l'agriculture pour les travaux
^'équipement rural, en vertu de la ioi n° 17-1501 du 1 aoùl 1917
et fin r le ministre des travaux publics, des transports et du tourisme
pour les travaux d'équipement des ports, en vertu de la loi n° 48-1510
du l or octobre 1918:
Dans ta limite de 1.500 minions de francs, les payements effectues

par remise de valeurs négociables du Tré=or. en application de
l'article 49 de la loi n» 18 ir 8 du 10 juin 191s et de l'article -18 de
la loi n» 50-586 du 27 mai 1950, en remboursement des prélèvements
exercés sur les avoirs des spoliés.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Sont autorisées, dans les conditions fixées à l'article 0 de la loi

11° 50-580 du 27 mai 1950:

La consolidation, par voie d'admission en surséance, des avances
énumérées à l'état F dont le total est égal à 21.907.008.101 1-'...

(t.e reste sans changement.'
Texte proposé par voire commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article doit être consi

déré comme un bilan.
La loi du 6 janvier 1 9 IS. à son article W. p.révoil, en effet, que

toutes les avances qui n'auront pas élé remboursées à l'État. dans
m délai de deux années, devront obligatoirement laire l'objet:
Soit d'une nouvelle autorisation en vue de leur renouvellement

pour deux autres années;
Soit d'une consolidation en prêt à moyen ou long terme;
Soit d'une admission en surséance, ce qui équivaut à une renon

ciation, de la part du Trésor, à poursuivre leur recouvrement.
Les propositions de renouvellement ont été examinées à l'article

précédent. It reste donc à envisager les deux dernières h\ poiiièses ;
c'est précisément la raison d être eu présent article.
Le texte qui nous est proposé envisage, d'abord, les admissions

en surséance et ensuite les consolidations, alors que l'ordre inverse
semblerait plus logique, puisque la mue en surséance est la décision
dernière qui puisse être prise l l'égard d'une avance.
En ce qui concerne les avances consolidées, leur montant s'élève

i un peu plus de 59 milliards
Elles n'appellent pas d'observation particulière, sinon, qu'à con

currence de :!2 milliard*, elles roriespondent au décaissement
effectué par le Trésor pour assurer le financement de l'allocation
temporaire aux vieux.
Si l'on en juge par ce compte, il ne faut pas se faire trop d'illusions

sur les chances de .recouvrement des sommes qui sont portées à
l'état C; trop souvent la consolidation n'est que la phase prépa
ratoire l'abandon de la créance. On commence par renoncer
provisoirement au recouvrement en attendant d'y renoncer défini
tivement.

, Quant h l'étal F, il groupe les avances pour lesquelles le ministère
des finances ne voit aucune possibilité d obtenir leur rembour
sement.

Il s'agit là d'une situation de fait contre laquelle il serait vain
("e prétendre prolester; des mesures d'exécution ne feraient qu'en
traîner la mise en faillite des organismes débiteurs.

Sans doute le Parlement pourrait-il demander des précisions. pour
êlro en mesure d'apprécier si celle renonciation du Trésor A ses
droits, est bien fondée; cela parait inutile, car d'une manière
générale les services pèchent par optimisme plus que par pessi
misme.

Notons seulement que la pel te qu'on nous demande de constater
atteint pres de 22 milliards et retenons que ce sont toujours les
mêmes parties prenantes: S. N. C. F.: 12 milliards, O. N. I. C.:
i miliian.'s. A eux seuls, ces deux oigansinies absorbent les trois
quarts du passif.
Nous ne retrouverons plus ces chiffres, au moins dans les lois

ultérieures relatives aux comptes spéciaux, car les comptes dont ii
s'agit seront soldés par virement aux découverts du Trésor et nous
aurons à en connaître une dernière fois, à l'occasion de l'une des
prochaines lois de règlement.
Votre commission des finances croit devoir appeler voire atten

tion sur l'étendue du dommage que nous sommes invités à
constater; c'est plus de 81 milliards avancés par le Trésor qui sont
plus ou moins compromis.
Sous réserve de ces observations votre commission des finances

vous propose l'adoption du présent article et des deux états qui y
sont annexés.

Il s'agit, d'ailleurs, moins d'une décision h preudre que de
déboires à constater.

Avant d'en finir avec cet article, votre rapporteur tient à porter
J. votre connaissance les laits qui lui ont été signalés par notre
collègue, M. Lieutaud, en ce qui concerne les avances dont béné-
fieie actuellement la ville de Marseille.

Le Gouvernement envisage de consolider cette année une avance
tVun montant de 180 millions qui a été versée à la ville de Marseille,
en 1915. Celle année-là, Marseille a, en effet, louché deux fois sa
subvention «l'équilibre pour des raisons encore non éclaircies. La
municipalité intéressée est toute disposée à rembourser cette somme,
sous la seule condition qu'on l'autorise à émettre l'emprunt de
lot millions qui lui serait nécessaire pour opérer ce rembourse
ment.

Par contre, elle demande que l'avance de 500 millions, corres
pondant au déficit des années au cours desquelles elle a élé soumise
ci un régime d'exception, soit mise en surséance, étant donné
qu'elle considère comme inadmissible d'avoir à supporter la charge
d'une gestion qui lui a été imposée.
D'antre part, elle souligne que des avances, d'un montant global

dt, 315 millions, dont 135 correspondant à un déficit des régies de
gaz et d'électricité, devraient également Ctre mises en surséance et
figurer i l'OLat F.

Votre commission des finances ne s'est pas cru en mesure de
pouvoir prendre une décision éclairée dans une matière qui appa-
rail particulièrement complexe.
Elle n'a donc apporté aucune modification dans les deux états

annexés au présent article.

Article 7.

Fixation des conditions financières applicables à certains prêts
du Trésor.

Texte proposé par le Gouvernement:

Seront assimilés aux prêts du fonds de modernisation et iPcqiii.
peinent, en ce qui concerne les conditions financières qui leur
seront applicables, les prêts du Trésor ci-après désignés:
Prêt de 3 milliards à la régie des mines de la Sarre;
Prêt de 20 milliards à la caisse centrale de la France d'outre-

mer;
Prêt de S2ft.S5W.C3S F à la Société nationale Air France.
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Le présent article conrern»

trois prêts du Trésor déjà consentis à divers organismes ou collec
tivités, mais dont les conditions financières n'ont pas encore été
délerniinées.

Ces prêts étant identiques par nature à ceux du fonds de moder
nisation et d'équipement, la proposition du Gouvernement de les
assimiler à ces derniers pou.- la lixalion des modalités d'amorlisse-
ment et des taux d'intérêt qui leur seront applicables, ne parait pas
soulever d'objections.
Votre commission des finances vous engage à adopter cet article

sans modification.

Article 7 bis.

Institution de mot!ali té s particulières en rue de faiiliit
la réalisation de grunds Irucau.r.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Lorsque la mise en valeur de régions déterminées nécessite 11
réalisation de travaux concernant plusieurs départements mini-lc-
riels et mettant en couvre diverses sources de financement, l'élinie,
l'exécution et éventuellement l'exploitalion ultérieure des ouvrages
peuvent, à l'initiative du ministre de la reconstruction et Oé lurba-
nisme, en accord avec le ministre c'es finances et les ministre
techniques compétents, faire l'objet d'une concession unique consen
tie par décret en conseil des ministres à un établissement publie
doté de l'autonomie financière, à une société d'économie mixte ou
à toute autre forme d'organisme groupant l'ensemble des personnes
publiques et privées intéressées, à condition que la majorité des
capitaux appartienne à des personnes publiques. Les organismes
d'élude et d'exécution ainsi créés peuvent recevoir des prêts «
fonds national de modernisal ion et d'équipement. .
Un règlement d'administration publique, pris sur la même initia

tive, déterminera les conditions d'application de l'alinéa pnVédem
et notaminent les modalités d'organisation et de fonctionnement
des organismes qui y sont visés.

Texte proposé par votre commission:
Lorsque la mise en valeur de régions déterminées nécessite ®

réalisation de travaux concernant plusieurs départements Mini*
riels et mettant en couvre diverses sources de financement, 1 0IW
l'exécution et éventuellement l'exploitation ultérieure des ouyw»
peuvent, à l'initiative d'un ou des ministres techniques eompcjeWj
en accord avec le monstre des finances après avis du ministre cliai'-^
de l'aménagement du territoire, faire l'objet d'une concession litt'jlj!'
consentie par décret en conseil des ministres à un établissement pu#®
dolé tle l'autonomie financière, à une société d'économie ni;ve OJ
à tonte autre forme d'organisme groupant l'ensemble des personnes
publiques et privées intéressées, à condition que la majorité des
capitaux appartienne à des personnes publique. Les organisme*
d'élude et d'exécution ainsi créés peuvent recevoir des prêts
fonds national de modernisation et l'équipement.
Ces dispositions pourront être étendues à l'étude, la construction

et éventuellement la gestion d'un ouvrage isolé présentant un inj£
ré t général, par la valorisation d'une production, pour diverses caté
gories d'utilisateur. , . .
Un règlement d'administration publique, pris sur la même init"1'

tive, déterminera les conditions d'application des alinéas précède-11
et notamment les modalités d'organisation et de fonelionneraiil
des organismes qui y sont visés. . ....

'Exposé des motifs el commentaires. — Cet article, dû à rininaO"
de M. Maurice Deixonne, député', doit, dans la pensée de son aiHM ,
faciliter la réalisation de certains projets de grande envergure-
sans doute, le principal obstacle est-il d'ordre financier et

disposition dont il s'agit ne les résout pas. Il n'en demeure pi
moins que les projets particulièrement importants se ieurtcini
des difficultés particulières dues essentiellement au ta» I® 1
exigent l'inlervenlion de plusieurs départements ministériels. .
Grâce à la concentration qu'elle rendra possible, l'initial» e P

S'avérer fructueuse et c'est pourquoi votre commission vous i
pose l'adoption de cet article
Toutefois, elle vous suggère deux modifications. ,,, j.
En premier lieu, le texte qui nous est soumis prévoit qn«

tiative ne pourra appartenir qu'au seul ministre de la reconsi
lion et de l'urbanisme. ' . , 0g
Or, dans de nombreux cas, les projets seront de nature agricole ou

industrielle. Il semble préférable, dans ces conditions, d'assouplir
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le texte en substituant aux mois: « à l'initiative du ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme », les mots: « à l initiative du ou
des ministres techuiques compétents ». .
D'autre part, le texte tel qu il nous est propose pouirait être

interprété comme n'étant applicable que pour la réalisation des
m'avais ensembles, alors que, notamment eu matière agricole, un
seul oiwraue peut servir l'intérêt général. . .
Min dc prévenir toute contestation, votre commission vous pro

pose d'insérer un alinéa supplémentaire prévoyant que ces dispo
sitions seront applicables pour un ouvrage isolé, à condition, bien
entendu, qu'il présente un intérêt général.

' Article S.

Compte spécial d' opérations dans les territoires occupés.

Texte proposé par le Gouvernement:
■Les nVinistrcs sont autorisés à engager, fi liquider et h ordon
nancer. entre le 1 er janvier et le 31 décembre J951, les dépense»
effectuées en monnaies locales (marks et schillings) dans les terri
toires occupés. Ils sont autorisés à percevoir les recelles recouvrâmes
dans ces territoires. Ces recettes et ces dépenses seront imputées au
compte spécial d'opérations en territoires occupés ouvert par l art. jb
de la loi n" 46-2914 du 23 décembre 19ili

' Goriforanément aux dispositions dudit article, les prévisions de ce
compte spécial seront fixées par arrêté interministériel communique
préalablement aux commissions des linances des deux Assemblées.
Ledit arrêté fixera également le découvert autorisé pour la môme

année, au titre des opérations elfecluées en monnaies locales (marks
et schillings) en ce qui concerne le compte spécial créé par l art. i5
de la inénie loi pour retracer les conversions de iran's et de bil.els
du Trésor libellés en francs, en marks ou en schillings .ainsi que
les opérations en sens inverse auxquelles il est procédé par le
Trésor ou pour son compte pour les besoins des personnels et ues
services français ou alliés.
Texte volé par l'Assemblée nalionale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commenlaires. — La .loi de finances de 1956

(loi du 20 décembre iî>îC) a décidé l'ouverture dans les écritures Jû
Trésor de deux comptes spéciaux, destinés à retracer:
10 Les opérations de conversion de francs contre marks ou

schillings, ainsi que les opérations en sens inverse;
2° Les opérations de recettes et de dépenses elfecluées en monnaie

locale (mark ou schilling) dans les territoires occupés.
11 s'agissait donc de deux comptes spéciaux qui devaient fonc

tionner d'une manière permanenle et dans des conditions d'ailleurs
différentes, puisqu'on ce qui concerne les opérations de convention,
l> solde du compte au 31 décemlce de chaque année devait êlre
repris en recelles ou en dépenses au budget général, cependant pue
le sec/nid, qui était une sorte de petit budget, était fixé par arrêté.

I. a loi du S mars 19i9 (art. 7) a décidé que la. réglementation
applicable aux comptes spéciaux serait désormais appliquée à ces
deux comples monétaires. C'est ce qui explique pourquoi les opé
rations retracées <i ces deux comples fout, depuis l'an denner,
l'objet d'une autorisation annuelle dans le cadre de la loi relative
aux comptes 'spéciaux <lu Trésor.
Le présent article n'appelle pas d'observations.

Trmii IL — Clôture, ouverture et prorogation de comptes.

Article 9.

Clôture des comptes au 31 décembre 1950.

Texte proposé par le Gouvernement :
Les comptes spéciaux ouverts dans les écritures du Trésor et dont

l'oiiuméralion est donnée à l'élat « Il » seront déJinitivement eios
le Ml décembre J9'r».
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte voté par voire cojninission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article prononce la

clôture au 31 décembre 1950 des deux comptes de règlement avec
les gouvernements étrangers: « Fonds déposés au Trésor brilan-
nique par le Trésor fiançais » et « Application de l'accord de paye
ment avec la République fédérale allemande » et de seize comptes
d'avances.-

Le premier de ces comptes retraçait jusqu'au 4 aofit 1930, le dépôt
A un compte dit « compte B » ouvert au nom du Gouvernement
français dans les écritures de la banque d'Angleterre, des sommes
versées par le gouvernement britannique en règlement des créances
françaises. Le Gouvernement français réglait de son côlé par le
débit du compte « B » ses dettes envers la Grande-Bretagne. Un
accord du 4 août 1950 a prévu un règlement forfaitaire et définitif
des dettes réciproques françaises et britanniques. Le solde créditeur
du compte « 11 », à la date de l'accord, a clé affecté à un règlement
partiel des dettes françaises et le compte « Ii » a été définitivement
clos. Le compte spécial du Trésor peut donc également être clos-
Le compte « Application de l'accord de payement avec la Répu

blique fédérale allemande » re tracail, dans les conditions indiquées
dans l'exposé des motifs de L'article 3 de la loi du 27 mai ifi'Jd, le
moulant du déséquilibre existant entre la valeur des importations
françaises de marchandises allemandes et la valeur des importations
allemandes de marchandises françaises. L'accord de payement du'
1S novembre 1918 a été remplacé par un nouvel accord en dale du
12 février 1950 dont les dispositions n'entraînent pas l'intervention,
du Trésor français en cas de déséquilibre des comptes. Dans ces
conditions, le comple spécial susvisé peut êlre clos.

Quant aux comptes d'avances dont la clôture est proposée, ils
correspondent à des avances qui ont été apurées au cours de l'année
1950. Cet apurement a été obtenu par trois voies dillérenles :
Soit par le remboursement intégral au Trésor des attributions

précédemment faites, comme c'e4 te cas pour les lignes: gouver
nement néerlandais, forces alliées, agence France-Presse, départe
ments et communes (payements des dépenses supplémentaires da
personnel) ; ,. ,
Soit par transfert du solde restant dfi à une antre ligne de

compie déjà existante, où seront retracés les derniers rembourse
ments, cornne c'est le cas pour le reliquat des anciennes avances a
la caisse nationale de crédit agricole Aise a la ligne « Prestations
familiales agricoles », conformément à l'article 4 de la loi iu
27 mai 1950; , .
Soit enlin par la consolidation des avances assorties de leur trans

fert (î un compte de con^olidalion par le débit duquel le compte
d'avance initial a été immédiatement soldé. ^ .
Voire commission des finances vous propose l'adoption du présent

article.

Article 10.

Compte à clore le 31 décembre 1951.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le compte spécial « Opérations du groupement d'achat des carbu

rants, combustibles, lubrilianls et dérivés » sera clos le 31 décem
bre 1951.

Les soldes accusés à celle date seront transportés dans les écri
tures du Trésor à un comple de résultats. Les recettes ou les
dépenses de ce compte qui ne seraient pas recouvrées ou payées
au 31 décembre 1951 ou pu deviendraient exigibles après celle date
seront elfecluées au titre des recettes et des dépenses du budget
général, à la diligence du département ministériel anléricurenient
chargé de la gestion du compte spécial.
Texle volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par- voire commission. — Conforme.

Exposé des molifs et commentaires. — Il s'asit de la clôture, la
31 décembre 1951, da compte spécial « Opérations du groupement
d'achat des carburants » (G. A. C. i.
Celle disposition est: la conséquence logique de la dissolution

du G. A. C., dissolution qui, en vertu de l'article 8 de la loi de
finances du 31 janvier 1950, est intervenue un mois après la prormil-
galion de la loi relative aux comptes spéciaux du Trésor, pour 1950
(loi du 27 mai 1950).
Cette proposition n'appelle pas d'observations.

Article ll.

Frais de fonctionnement des ori/anismes chargés du contrôle
des aciirités fimncivres.

Texte propose par le Gouvernement:
Tl est ouvert dans les écritures du. Trésor un compte d'alfectalion

spéeia'o géré par le ministre de< finances et intitulé « Frais <le fonc
tionnement des organismes chargés du contrôle des activités
linancières ».

Ce compte comportera en recettes les conlribulions annuelles fixées
par arrêté du ministre des linances et versées:
Par l'associa lion professionnelle des banques et par l'association

professionnelle des entreprises el établissements financiers;
Par les chambres syndicales des agents de change et par la

chambre des courtiers en valeurs mobilières.
Ce compte comportera en dépenses une participation annuelle

aux d'épeuses exposées par la Banque de France pour le fonction
nement des organismes qui assurent le contrôle des banques et
des bourses de valeurs.
Texte vote par l'Assemblée nationa!e. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Il s'agit d'ouvrir un nou
veau compte spécial destiné à suivre l'emploi de cotisations ayant
un caraclère parafiscal indéniable.
En ell'et, la loi du 13 juin 1942 relative à la réglementation et à

l'organisation de la profession bancaire a institué une commission
de contrôle des banques dont les Irais de fonctionnement sont sup
portés par l'association professionnelle des banques à laquelle il
appartient de les répartir entre ses membres.
D'autre part, la loi du 14 février 19 12 tendant à l'organisation

et au fonctionnement des bourses de valeurs a créé un comité de

bourses de valeurs dont les dépenses administratives sont supportées
par les agents de change et par les courtiers en valeurs mobilières.

Étant donné que ces organismes sont, en réalité, administrés
par la banque de France, c'est à cet établissement que les associa
tions professionnelles et les chambres syndicales remboursent,
chaque année, le montant des dépenses exposées par l'institut
d'émission.

La créalion de ce compte répond trop au désir de- votre commis
sion de voir suivre, en comptabilité, le recouvrement et l'emploi
des cotisations parafiscales, qui sévissent actuellement dans tant de
domaines, pour ne pas insister en faveur de l'adoption de cet article.
Cependant, mieux vaudrait encore les voir supprimer. A ce

propos, notre collègue, M. Grenier, à souliuné le taux extrêmement
élevé des cotisations que prélèvent les organisations professionnelles
bancaires sur leurs membres et votre commission tient à appeler
l'attention du ministre des finances sur l'intérêt qu'il y aurait à
obtenir une réduction de ces cotisations. .

Sous le bénéfice de celle observation, votre commission vous
propose l'adoplion du piésent article.
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Article 11 bis.

Aide temporaire à Véquipement des théâtres privés de Paris.

Texte proposé par la Gouvernement:
11 est ouvert dans les écritures du Trésor un compte d'affectation

spéciale géré par le ministre de l'éducation nationale et dénommé:
« Fonds "d'aide temporaire à l'équipement <lcs théâtres privés de
Paris ».
Ce fonds sera alimenté par le produit de la taxe instituée par

l'article 37 du présent projet. 11 supportera en dépenses:
1° Les subventions qui pourront être accordées aux entrepreneurs

de spectacles exploitant des salles classées dans la deuxième caté
gorie des établissements visés par l'article lvr de l'ordonnance du
13 octobre 1 9 15 et qui s'engageront à réaliser dans leur établisse
ment des travaux d'amélioration des conditions de sécurité et
d'hygiène, de renouvellement ou d'amélioration de l'équipement scé-
niq'ue, ou qui auront réalisé des travaux de celte nature depuis le
1 er janvier J 9 1S ;
2° Le remboursement au budget général des dépenses de person

nel et de fonctionnement;
3° Les dépenses diverses et accidentelles.
Un comité de contrôle sera appelé à donner son avis sur toute

question concernant le fonctionnement du fonds institué par lê pré
sent article.

Peuvent être exclus du bénéfice des subventions prévues à
l'alinéa 2-1°. ci-dessus, les entrepreneurs de spectacles qui ont fait ou
feront l'objet des sanctions prévues aux articles 2, i et 7 de l'ordon
nance du 13 octobre 1945 relative aux spectacles. Les sommes qu'ils
auraient pu percevoir au titre de l'aide temporaire seront sujettes
à répétition.
Toute personne qui, à l'occasion des dispositions de la présente

loi, a soit en sa faveur, soit au bénéfice d'un tiers, fourni des décla
rations ou des renseignements inexacts en vue de bénéficier indû
ment de l'aide temporaire aux théâtres privés de Paris sera poursui
vie devant le tribunal correctionnel compétent et punie d'une peine
de six jours à cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de
10.000 F à 10 millions de francs, ou de l'une de ces deux peines
seulement. Les sommes indûment perçues seront remboursées.
Les disposi lions et peines prévues ci-dessus sont applicables aux

entrepreneurs de spectacles qui, sans motif reconnu valable, n'au
ront pas fait l'emploi prévu des sommes qui leur anront été allouées
dans un délai fixé par le règlement d'administration publique prévu
à l'alinéa ci-après ou qui en'auront fait un emploi différent de celui
pour lequel elles auront été accordées.
Un règlement d'administration publique fixera les conditions

d'application du présent article et notamment la composition et les
attributions du comité prévu au troisième alinéa, les modalités d'or
ganisation administrative et financière du fonds, ainsi que les condi
tions d'octroi de l'aide temporaire.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Disjoint.
Texte proposé par votre commission. — Disjonction maintenue.
'Exposé des motifs et commentaires. — Cet article visait à ouvrir

dans les écritures du Trésor nn compte d'affectation spéciale qui
aurait été alimenté par le produit d'une taxe instituée par l'article 37
du présent projet. Ce compte aurait servi essentiellement à octroyer
des subventions aux exploitants de salles de spectacles qui réalise
raient des travaux en vue d'améliorer les conditions de sécurité et
d'hygiène de leurs salles.
L'initiative de celte disposition procède de l'émotion suscitée par

l'incendie du cinéma de Rueil survenue en juillet 1917.
L'.Assemblée nationale suivant les suggestions de sa commission

des finances a disjoint ce lexie. Cette décision parait justifiée. Le
système qui consiste à multiplier des taxes dont chacune a une
aîreelation spéciale, aboutit h des complications invraisemblables et
cette formule de compensations A tout propos n'a reçu que trop
d'applications au cours des dernières années.
Sans doute, certaines salles sont-elles fort mal équipées; dans ce

cas, il n'y a qu'A en ordonner la fermeture ce qui augmentera la
clientèle des au très salles qui, elles, pourront, améliorer leurs ins
tallations.

Notre collèaue, M. Debû-Bridel a insisté pour que cet article soit
repris. Votre commission des finances a écarté sa proposition et elle
\ous demande de maintenir la disjonction de cet article.

Article 11 ter.

Compte d'opérations monémires et de règlement
avec les Étuis associés d'Indochine.

Texte proposé par le Gouvernement:

Il est ouvert dans les écritures du Trésor, en vue de retracer les
opérations monétaires et de règlement avec les Etats associés, un
compte monétaire intitulé « Compte d'opérations monétaires et de
règlement avec les Etats associés ».
Ce compte constate en recettes et en dépenses, d'une part, les

disponibilités en francs correspondant aux règlements dans les Etats
associés des dépenses de la métropole et au versement aux mêmes
Etats des participations de la métropole à leurs dépenses, d'autre
part, les opérations de règlement en France des dépenses des Etats
associés et de couverUfre des excédents de transferts de fonds entre

ces Etats et la métropole.
En cas d'insuffisance des disponibilités, le découvert nAmis cons

titue une avance du Trésor métropolitain au Trésor indochinois ou,
lorsque ce dernier cessera d'exister, soit aux Trésors des Etats
associés, soit à l'institut d'émission du Cambodge, du Laos et du
Yiel-Nam.

Le ministre des finances est autorisé à conclure toutes conventions
utiles à l'effet de fixer la durée et les conditions des avances .prévues
ci-dessus.

Pour l'année 1950, le maximum du découvert du compte spécial est
fixé à 35 milliards de francs. .

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Aiouler in fine:
Pour l'année 1951, h concurrence d'un montant global maximum

de 5 milliards de francs, le Trésor est autorisé à conclure des conven
tions d'avances avec les Etats associés ou l'organisme visé à l'ar-
tile 13 de la loi n° 50-854 du 21 juillet 1950, en vue de faciliter le
financement des programmes d'équipement économique et social. Ces
avances s'imputeront à due concurrence sur le montant du découvert
prévu à l'article 3 ci-dessus (état C).
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Il s'agit de la création d'un

nouveau compte spécial qui permettrait de suivre les opérations
monétaires et de règlement qui interviennent entre le Trésor métra-
pofltain et le Trésor indoctiinois.
A l'heure actuelle les avances réciproques que se consentent le?

deux trésoreries révèlent des formes diverses et elles ne sont pas
centralisées dans un compte unique. Il est par suite difficile de
dégager le solde de ces règlements multiples. La mesure proposée
introduira de la clarté en une matière particulièrement confuse.
Votre commission des finances vous demande donc d'adopter le

présent article.

Article 12.

Iteport de Ià date de clôture de certains comptes.

Texte proposé par le Gouvernement:
La date de clôture des comptes spéciaux énumérés ci-dessous. M

au 31 décembre 1950 par la loi n° 50-586 du 27 mai 1950, est reporte»
au 31 décembre 1951.

Opérations commerciales du service des importations et des CÎW-
tations.

Liquidation des organismes professionnels (art 109 de la loi H
7 octobre 1916).
Liquidation des avoirs italiens en Tunisie.
Opérations consécutives à l'introduction du franc en Sarre.
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par voire commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — 11 s'agit de comptes f[:i

retraçaient des opérations particulièrement complexes. Il n'est pas
étonnant que la date de clôture primitivement fixée au 31 décembre
1950 n'ait pas pu être respectée et le délai supplémentaire dune
année que prévoit cet article parait justifié.
Votre commission vous propose de formuler un avis favorable.

THRE III. — Dispositions spéciales.

Article 13.

Taux de la taxe d'encouragement à la production textile.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le taux de la taxe d'encouragement à la production textile insti

tuée par la loi provisoirement applicable du 15 septembre 1913 est
maintenue A 0,70 p. 100 jusqu'à l'en li ée en vigueur des dispositif
législatives prévues par l'article 92, ll, dernier alinéa de la Wj
n" 59-928 du 8 août 1950 relative aux dépenses de fonctionnemenl
des services civils pour l'année 1950.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Celte taxe soulève, chaque

année, de grandes discussions. La question a été sérieusement
débattue l'an dernier. Finalement, les avantages semblent l'emporta
sur les inconvénients et la loi du 8 août 1950 a prévu la recondw*
tion jusqu'au 31 décembre 1950 de la taxe d'encouragement il 1®
production textile. Ce même article prévoyait que le Gouvernement
déposerait, avant le 30 novembre 1950, un, projet de loi portani
clôture définitive du compte spécial du Trésor alimenté par la WM
d'encouragement et fixant les modalités l l'aide A apporter à #
production des textiles nationaux. .
Cet engagement n'a pas été tenu et la disposition qui nnus ca

proposée tend à proroger le système provisoire actuel jusqu a
l'entrée en vigueur de nouvelles dispositions législatives.
Votre commission des finances estime cette proposition oppoi'

tune et vous propose de la voter.

Article ll.

Autorisation d'engagement du litre du compte
« Fonds forestier national ».

Texte proposé par le Gouvernement:

le montant maximum des dépenses que le ministre de l'agricul*
ture est autorisé i engager, en 1951, sur les ressources du roiic*
forestier national, est fixé à 3.100 millions de francs.
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme. ,,

( Exposé des motifs et commentaires. — Les opérations du rona
forestier national font l'objet d'un compte spécial du Trésor, CM»
qui dit compte, dit mouvement d'espèce, el, par conséquent. «
dispositions relatives au compte spécial proprement dit se rafP0 -
lent à des crédits de payement.
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Or, parallèlement à ces crédits de payement, il est nécessaire de
prévoir des crédits d'engagement qui, seuls, permettent rétablisse
ment d'un programme d'ensemble et l'échelonnement des Iravaux.
C'est à cette fin que répond le présent arlicle, qui prévoit un

crédit d'engagement de 3.100 millions de francs.
Ol article n'appelle pas d'observations de la part de votre com

mission des finances.

Articles 11 bis et 14 ter.

Extension aux territoires d'oulre-mer des dispositions de l'article 18
de la toi i" SO-.'nû d>< 27 mai 19,o relatives u la création d'un /omis
tle soutien aux hydrocarbures ou assimiles à'orijinc nationale.

Texte proposé par' le Gouvernement:

Art. 14 t) is. — Les deux premiers alinéas de l'article 18 de la loi
n° 50-586 du 27 mai l'J50 . relative aux comptes spéciaux du Trésor
pour l'année 1950, sont abrogés et remplacés par les dispositions sui
vantes: . rr ,

« H est ouvert dans les écritures du Trésor un compte d'ariecta-
1ion spéciale géré par le ministre de l'industrie et du commerce et
dénommé « fonds de soutien aux hydrocarbures ou assimiiés ».

« Suivant les directives et sous le conlrùie d un comité, ce fonds
Supportera, en dépenses:

« a) Les charges correspondant à la reprise des hydrocarbures ou
assimilés d'origine nationale et à l'octroi d'un sou tien aux organis
mes producteurs d'hydrocarbures naturels de l'Algérie, du Maroc. de
la Tunisie, des départements français d'outre-mer, des territoires
français d'oulre-mer et des territoires africains sous tutelle;

« 0) Les charges correspondant ii la mise en vente des mélanges
supercarburants à base d'alcool;

« c) Le remboursement au budget général de ses dépenses de
personnel et de fonctionnement. »
Art 14 ter. — L'article 18, visé à l'article précédent est complété

ainsi qu'il suit;
» Des décisions du ministre des finances, du ministre charge des

affaires économiques, du ministre de l'industrie et du commerce et
du ministre intéressé, prises après avis du comité de contrôle pré
cité, fixeront les conditions générales auxquelles sera subordonnée
l'aide du fonds de soutien aux organismes producteurs d'hydrocarbu
res situés hors du territoire métropolitain ainsi que le montant du
soutien accordé dans chaque cas. »

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Art. U. t 'a. — L'article 18 de la loi n° 50-5RG du 27 mai 1950, rela

tive aux comptes spéciaux du Trésor pour l'année 11)50, est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 18. — § 1 er . — il est ouvert dans les écritures du Trésor un
compte d'affectation spéciale géré par le ministre de l'industrie et
dm commerce et dénommé: « fonds de soutien aux hydrocarbures ou
assimilés »;

« § 2. — Suivant les directives et sous le contrôle d'un comité, le
tonds supportera, en dépenses:

« a) Conformément et t\ dater de l'application de l'article 18 de la
loi n° 50-586 du 27 mai 1950, les charges correspondant à la reprise

•des hydrocarbures ou assimilés d'origine nationale (métropole, Al
gérie, "départements français d'outre-mer, territoires français d'oulre-
mer) ;

« b) Les charges correspondant ft l'octroi d'r.n soutien aux orga
nismes producteurs d'hydrocarbures naturels du Maroc, de la Tuni
sie, des territoires africains sous mandat français;

« e) Les charges correspondant à la mise en vente des mélanges
supercarburants à base d'alcool;

« (J) Le remboursement au budget général de ses dépenses de per
sonnel et de fonctionnement.

« § 3. — Il comportera, en recettes:
« à) Le produit de redevances incluses dans les prix de vente des

carburants, lubrifiants et combustibles liquides; leur montant sera
fixé par arrélé du ministre des finances cl des a-ffaires'éeonomirjues
et du ministre de l'industrie et du commerce et les dispositions de
l'article 207 du code des douanes seront applicables à leur recouvre
ment.

« Cet arrêté sera pris après avis conforme de la commission des
finances de l'Assemblée nationale et avis de la commission des finan
ces du Conseil de la République.

« b) Des décisions du ministre des finances et des affaires économi
ques, du ministre de l'industrie et du commerce et des ministres
intéressés, fixeront après avis du comité de contrùie précité, pour
application aux organismes algériens et d'outre-mer d'un soutien
analogue a celui accordé aux organismes métropolitains, la partici
pation aux charges que constitue ce soutien, qui incombe aux terri
toires français jouissant de budgets locaux (Algérie, départements
français d'outre-mer, territoires d'outre-mer).

« Cette participation est, d'ores et déjà, et en tant que de besoin,
considérée par la loi comme dépenses obligatoires dans les budgets
locaux susvisés.

« c) Des décisions du ministre des finances, du ministre chargé des
affaires économiques, du ministre de l'industrie et du commerce et
fixeront les conditions générales auxquelles sera subordonnée l'aide
du ministre intéressé, prises après avis du comité de contrôle précilé,
du fonds de soutien aux organismes producteurs d'hydrocarbures
situés hors du territoires national français, et notamment la parti
cipation du territoire aux charges, entraînées par ce soutien (Tuni
sie, Maroc, territoires africains sous mandat irançais), ainsi que le
liontant du soutien accordé dans chaque cas. .

« § i. — Un fonds de roulement d'un milliard de francs sera cons
titué par versement d'égal monlant opéré à ce compte par prélè
vement sur les disponibilités de la liquida lion de la caisse de com
pensation du pétrole et des produits dérivés.

« 8 5. — Des règlements d'administration publique fixeront les
conditions d'application du présent article et, notamment, la compo
sition et les attributions du comité prévu au deuxième alinéa, les
modalités' d'organisation administrative et financière du fonds, ainsi
que les conditions dans lesquelles seront revisés, avant d'être repris
en compte par le fonds, les contrats passés par l'F.tat en matière de
carburants et lubrifiants nationaux de iemplacement ».
Art. 14 ter. — Repris dans .'article 11 bis.

Texte propos" par votre commission:
Art. li bis. — Les quatre premiers alinéas: conformes.
« b) Les charges correspondantàl'octroi d'un soutien aux orcra-

nismes producieurs-d'hydrocarbures naturels du Maroc, de la Tuni
sie. des territoires africains sous ' tu te le ;
Du sixième an douzième alinéa: conforme.
>■ c' Des décisions du ministre des finances, du ministre d>argé

des affaires économiques, du ministre de l'industrie et du commerce
et du ministre intéressé, prises après avis du comité de cont"ôl*j
précilé, fixeront les conditions générais auxquelles sera subor
donnée l'aide du fonds de soutien aux organismes producteurs
d'hydrocarbures situés hors du territoire national français, et notam
ment la participation du territoire aux charges entraînées par ce
soutien (Tunisie. Maroc, territoires africains sous tutelle), . ainsi
que le montant du soutien accordé dans chaque cas.

(I.o. reste sans changement.)
Art. 14 ter — Repris dans l'article ii bis
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article a été modifié par

1' Ars - e n i b 1 é e n a li o n a 1 e

JAine des justifications du G. A. C était d'assurer la compensa
tion entre les hydrocarbures provenant de l'importation et ceux pro
duits dans la métropole. La suppression de cet organise a rendu
nécessaire la création d'un nouveau système de compensation.
La loi du 27 mai ly50 relative aux comptes spéciaux du Trésor

a -ouvert à son article 18 un comple d'affectation spéciale destiné à
retracer ces opérations de compensation
Les deux articles proposés tendent à modifier et à compléter

l'article susvisé en vue d'étendre les opérations du fonds LUx hydro
carbures provenant des territoires d'outre-mer.

11 est évident que cet élargissement des attributions du fends de
soutien pose une question de répartition entre producieurs de la
métropole et ceux des territoires d'outre mer. Afin d'assurer la pro
tection des producieurs métropolitains, l'Assemblée nationale a
adopté un amendement aux termes duquel le soutien accordé par le
fonds ne pourra être octroyé que lorsque les redevances deslinées
à alimenter le fonds de soutien auront été instituées dans chacun
des territoires intéressés et, en oui i e, que le montant de ces rede
vances ne pourra, en aucun cas, excéder celui des redevances
fixées pour le territoire métropolitain.
Votre commission des finances n'a pas d'objection h formuler à

l'encontre de ce texte et elle vous propose de l'adopter sous réserve
d'une légère modification de forme, les anciens territoires sous
mandat étant devenus des territoires sous tutelle.

Article 15.

Extension à la Sarre des dispositions de l'article *<0
de la ln du 31 mars 1932.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le régime des avances de trésorerie prévu à l'alinéa J" de l'ar

ticle 70 de la loi du 31 mars 1<IM2 est applicable la Sarre.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Aux termes de l'article 70

de la loi du 31 mars 1032, le ministre des finances peut, sans auto
risation législative spéciale accorder des avances « aux départements
et communes, établissements publics, aux colonies et pays de pro
tectorat ou sous mandai, en cas d'insuffisance momentanée de- leur
trésorerie.». Les bénéficiaires de telles avancées étant limita Uve-
ment énnmérés, la Sarre, qui n'a été intégrée économiquement dans
la zone franc que récemment, ne pot, dans l'état actuel des textes,
bénéficier d'avances en cas d'insuffisance momentanée de sa tre-
oOierie.

Le présent article mettrait fin aux complications qui résultent de
celte situati m.

Votre comnvssion des finances n'a pas d'objections à formuler à
l'encontre de cette proposition.

Article 1b.

Remboursement des avances consenties pour le financement
de l'allocation temporaire aux vieux.

Texte proposé par le Gouvernement:
Un arrêté du ministre du budget. du ministre du travail et de la

sécurité sociale et du ministre de l'agriculture fixera chaque année
le montant des remboursements que chacun des organismes visés
par la loi n" 48-101 du 17 janvier 1918 et les textes qui l'ont modi
fiée ou complétée devra effectuer au Trésor, en application des dis
positions de l'artïc e 17 de ladite loi.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — La loi du 17 janvier lt>48

qui a institué l'alloca lion-vieillesse pour les personnes non salariées,
a prévu à son article 17 que des organisalions autonomes prendraient
en charge le service des arrérages aux titulaires de l'allocation tem
poraire instituée par la loi du "l3 septembre 1916. Ce véme article
dispose, en outre, que les caisses prendraient rétroactivement ia
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charge de l'allnr.ation temporaire éclwe depuis le Ie" juillet 19i / , ce
recouvrement devant s'opérer sur une période <le trois ans, en trois
foaHions annuelles égales.
E'fiil donné le retard avec lequel ont été mises sur pied les

'oruanisations autonomes, les avances consenties par le Tré-or atlei-
gnont aujourd'hui un montant tel que les modalités de reoouvrs-
inent envisagées s'avèrent inapplicables.

Le présent article laisse à* un arrêté interministériel le soin de fixer,
chaque année, le monlant des remboursements nis à la charge de
chacun des organismes autonomes.
C'est là une solution qui s'inspire de la plus évidente nécessité,

mais votre commission des finances vous propose, à l'occasion du
vole de cet article, de nous associer à la protesta lion qu'elle »j lève
contre le retard apporta à l'organisalion des caisses qui doivent
assumer lo financement de ces prestations.
Sous réserve de celle observation, le texte proposé parait pouvoir

être retenu.

Article 1C bis.

Règlements obligatoires par chèques barrés et virements.

Texte proposé par le Gouvernement:
La limite de âo.fwo F fiuurant aux paragraphes 1° et 2° de l'ar

ticle 1 er de la loi validée du 22 octobre l'tlt) relalive aux règlements
par chèques et virement?, modijki, par l'article 7 de la loi validée
du Jw février ifli:t,„par l'ordonnance n° iô-£yi$ du 26 octobre J 9 1 3 ,
par l'article 102 de la loi n° i('-2 1 "J i du 7 octobre t'iiiî, par l'article 92
de la loi n° js-jr>n; du 20 septembre 1953 et par l'article 2'! de la loi
Ji° 5^-1975 du 31 décembre 1UW est remplacée par celle de 100.000 F.
Texte volé: par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — La loi validée du 22 oc

tobre JÇ>10 a rendu obligatoire l'utilisation des chèques et des viie-
inenls pour tous les règlements supérieurs à un montant déterminé.

La dépréciation monétaire a déjà rendu nécessaire, à de multiples
reprises, le relèvement de celte "limite qui, depuis la loi du 3i dé
cembre 195^, es; fixée A 50.000 F.
L'article qui nous est proposé tend à substituer à cette somme

celle de îoo.ooo F.

Compte tenu de la hausse des prix intervenus depuis lors, le relè-
Tement proposé- apparaît comme entièrement justifié.

Article 17.

Réévaluation de V encaisse-or dc la Banque de l'Algérie
et de la Tunisie.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'encaisse-or de la Banque de l'Algérie et de la Tunisie fera l'objet

d'une réévaluation sur la base du prix de l'or tin fixé par la con
conclue le 2 août 1950 entre le ministre des finances et le

gouverneur de la Banque de France et approuvé par la loi n° 50-903
du 1 août 1950.

Le ministre des finances est autorisé à conclure avec la Banque de
l'Algérie et de la Tunisie une convention fixant les conditions dans
lesquelles le moulant de la plus-value de réévaluation bénéficiera à
J'Algérie et à la Tunisie.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'encaisse-or de la Banque

de l'Algérie n'a pis été réévaluée depuis décembre 1916; c'est assez
dire qu'elle est à l'heure actuelle fortement sous-évaluée.

La réévaluation sur la base du prix actuel de l'or dégagera un
bénéfice comptable qui mettra à la disposition du Trésor des dispo
nibilités importantes.
Le présent article autoriserait le ministre des finances à conclure

avec la Banque de l'Algérie une convention au terme de laquelle
l'encaisse-or de cet institut d'émission serait réévaluée sur la même
base que celle qui a été retenue, en août dernier, lors de la réévalua^
lion de l'encaisse-or de la Banque de France et à décider de l'emploi
du bénéfice ainsi dégagé après accord avec la Banque d'Algérie.
Étant donné que ta répartition de la plus-value ne sera réalisée

qu'avec le consentement de toutes les parties intéressées, le texte
proposé ne soulève pas d'objections de la part de votre commission
des finances.

Article 18.

Fixation du montant nominal des coupures émises
par la Banque de l'Algérie et de la Tunisie.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant nominal des coupures émises par la Banque de l'Algérie

et de la Tunisie est fixé sur proposition du conseil d'administration de
la Banque par décision conjointe du ministre des finances et du
ministre de l'intérieur, en ce qui concerne l'Algérie, et par décision
conjointe du ministre des finances et du ministre des affaires étran
gères, en ce qui concerne la Tunisie.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Fln vertu de la législation

actuelle, le montant nominal des billets de la Banque de l'Algérie
exige l'intervention d'un texte législatif.
En vue d'assouplir cette procédure, le présent article prévoit que

le montant nominal des coupures de cet institut d'émission pourra
Être, désormais, fixé par arrêté interministériel. Celle formule qui est
celle applicable en ce qui concerne la Banque de France ne parait
présenter que des avantages.
Votre commission vous propose donc d'adopter cet ' article sans

modifications.

Article 19.

Émission de pièces de 10 et 20 F en Côte française des Somalis.

Texte proposé par le Gouvernement:
Est autorisée la mise en fabrication, par l'administration tes mon

naies et médailles, de pièces de 10 F et 20 F en métal commun, des
tinées à être émises en Côle française des somalis et' dont la
composition, les caractéristiques et le type seront fixés par arrêté
pris conjointement par le ministre des finances et le ministre de la
France d'outre-mer.

Le pouvoir libératoire de ces monnaies est limité entre particuliers
à 250 F.

L'ensemible des émissions des pièces de 10 F et 20 F ne pourra
dépasser 30 millions de francs.
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme..
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs el commentaires. — A l'heure actuelle, la circu

lation monétaire en coupures de 10 et 20 F est constituée par des
billets de la Banque de l'Indochine émis antérieurement au 17 mars
1919, date h laquelle le privilège d'émission en Côte française des

. Somalis a élé transféré au Trésor public.
liés lors la fabrication de nouvelles coupures s'impose, mais il

semble préférable de leur substituer des pièces de monnaie pour les
mêmes raisons qui ont motivé une mesure identique dans la métro-

Cet article ne parait pas soulever d'objections.

Article 20.

Affectation des dividendes af/ri enis ouf ac/ions remises var la ban'
que de Madagascar à l'Etut en échange de ses anciennes parts
benéficiaires.

Texte oroposé par le Gouvernement:
Les dividendes des 31.900 actions remises par la banque de Mada

gascar el des Comores à i'Klat en écuange des 3.157 parts bénéfi
ciaires de la banque de Madagascar dont il était titulaire «eronl
affectés à raison de 95 p. 100 au- budget du territoire de Madagascar,
el de 5 p. 100 au budget du territoire des Comores, étant expressé
ment précisé que I'Klat conserve la propriélé de ces actions.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'Elat a toujours rétrocédé

aux territoires les profils que lui procuraient les paris bénéficjaires
dont il était détenteur.

L'article proposé a pour objet de maintenir au profit de; terri»
toires l'attribution des dividendes afférents aux actions contre les
quelles ont été échangées les anciennes parts bénéficiaires.
Il s'agit donc de maintenir l'état de choses actuel. Voire com

mission. pour sa part, n'a pas d'objection à formuler contre celle
proposition.

Article 21.

Service des emprunts du gouvernement général
de l'Afrique équatoi tale française.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le service financier des emprunts contractés par le gouvernement

de l'Afrique équatoriale française et assortis de la garantie de l'État
est assuré intégralement par le budger de la fédération.
Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent a*IWe ef,

notamment, celles résultant de l'article 13 i de la loi du 30 décembre
192', modifié par l'ordonnance du 23 février 1951.
Texte voté par l'Assemuiée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs -et commentaires. — En vertu des textes en

vigueur, le Trésor prend à sa charge une partie du service financier
clés emprunts contractés par l'Afrique équatoriale française.
Étant donné la ■ dépréciation monétaire, le service des emprunts

de l'Afrique équatoriale française qui n'a pas varié depuis 1939 repré
sente, acl ueiie ment, une charge très faib'e que la fédération peut
prendre à sa charge sans qu'il en résulte de dommage pour ses
finances.
Voire commission vous propose l'adoption du présent article ÉanÎ

. modification.
Article 22.

Extension à "Algérie de la loi du .11 février 1n 12 validée et modifiés
par l'ordonnance du 18 octobre 1915..

Texte proposé par le Gouvernement:
Sont applicables à l'Algérie, à partir d'une date qui sera fixée pif

arrêté du gouverneur général, les dispositions de l'acte dit loi du
11 lévrier 1912, tendant a l'organisation et au fonctionnement des
bourses de valeurs, validée et modifiée par l'ordonnance du 18 oc
tobre 1915, ainsi que les textes subséquents pris pour leur applica
tion.

A compter de la même date, sont abrogées en ce qu'elles ont de
contraires au présent article et aux textes relatifs au régime des
valeurs mobilières en Algérie, les dispositions de l'ordonnance du
10 mars 1913, sur le fonctionnement de la commission de cotation
des valeurs mobilières d'Alger.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme
Texte proposé par votre commission. — Conforme
Exposé des motifs el commentaires. — La loi du 11 février 1912 vali

dée et nodiliée par l'ordonnance du 18 orlobre 4913 a réglementé
l'organisation el le fonctionnement des bourses de valeurs.
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Celle législation n'est pas applicable à l'Algérie. 11 en issu. te des
discordances préjudiciables à l'harmonie des relations économiques
et financières entre l'Algérie et la métropole.
L'article proposé qui tend à rétab'ir la similitude- de la législation

applicable en matière do valeurs mobilières ne parait présenter
que des avantages.
En confluence, votre commission vous propose d'adopter le texte

qui vous est soumis.

Article 23.

Extension à l'Algérie du décr et n° 49 1105 du 4 août 1919.

Texte proposé par la Gouvernement :
Sont étendues à l'Algérie, les dispositions du décret n« 49-1105

du 4 août 1949, portant règlement d'administration publique pour
rapniicalion de l'article 2G modifie de ia loi du 5 juillet 19 S9 el rela.
tir au régime des valeurs mobilières, ainsi qu'aux modalités de
liquidation de la caisse centrale de dépôts et de virements de titres.
Sont abrogées, toutes dispositions contraires et, notamment, l'or

donnance du 1 juillet 1914, relative a u dépôt et à l'estampillage
obligatoires des titres au porteur français ou étrangers détenus en
Algérie. ainsi que l'article 121 du code algérien des luxes sur ie
chïltre d'affaires et le deuxième alinéa de l'article 303 du code alge-
rine de l'enregistrement.
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conform».
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Le statut législatif appli

cable i l'Aig-éùe lait obstacle l ce qu'un décret pris en France so.t
applicable sur le territoire d'Algérie, de sorte qu'en particulier le
décret du i août 1919 pris pour l'application de l'article 26 modif.é
de la loi du 5 juillet 1919, qui a supprimé la caisse centrale des
dépôts e-t de virements de titres n'est pas applicable en Algérie.
H existe, de ce fait, une différence du régime applicable aux

valeurs mobilières qui, dans la pratique bancaire, comporte des
inconvénients manifestes.

L'article proposé, en rendant applicables h l'Algérie les dispositions
du décret du i aolt 1949. tend a établir une similitude des régle
mentations applicables en matière de valeurs mobilières en France
et en Algérie.

A l'occasion de l'examen de- celle disposition, notre collègue,
M. Chapalain, a dénoncé le retard apporte à la remise en circula
tion des actions et parts bloquées autrefois à la C. C. D. V. T. Le
rétablissement du titre au porteur apparaissant comme une condi
tion essentielle de la renaissance de nos marchés financiers et de la
restauration le l'épargne mobilière, votre commission des finances
se fait l'écho des préoccupations de M. Chapalain et demande au
Conseil de la République d'insister auprès du ministre des finances
pour que la décision, dont nous revendiquons l'initia live, de liquider
la C. C. T). V. T. ne se réduise pas à une déclaration de principe,
mais qu'elle se concrétise dans les faits.
En ce qui concerne le présent article, votre commission vous pro

pose de l'adopter.

Article 2i.

Compte de compensation des monnaies de la zone franc.

Texte proposé par le Gouvernement :
Pour suivre les relations monétaires et les mouvements de fonds

entre les différents territoires de la zone ira nc et pour coordonner
l'activité des différents instituts qui assurent, dans cette zone, le
service de l'émission :

1° il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte intitulé
* Compte de compensation des monnaies de la zone franc », dont
les modalités de- fonctionnement seront fixées par arrélé du ministre
des finances et des affaires économiques;
2° 11 sera constitué, par décret en Conseil d'État, un comité tech

nique de coordination groupant les gouverneurs ou présidents des
établissements investis d'un privilège d'émission, les représentants
des principaux établissements de crédit opérant outre-mer, et les
représentants des ministres intéressés.
Ce comité exercera, dans les conditions fixées par décret, pour les

départements d'outre-mer et pour les territoires d'outre-mer qui ne
sont pas dotés d'un organisme du type du conseil national du cré
dit, les attributions dévolues à -celui-ci par l'article 13 de la loi
D° 45-015 du 2 décembre 1945.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme,
Texte proposé par votre commission. — Conforme,
Exposé des motifs et commentaires. — Le présent article tend à

l'ouverture d'un compte- d'ordre qui centraliserait l'ensemble des
transferts puolics et privés qui s'opèrent entre la métropole et les
T. O. M.

Il semble que les indications que fournirait une telle comptabilité
seraient des plus précieuses pour les autorités monétaires et finan
cières qui auraient, ainsi, une vue précise des mouvements de capi
taux entre la France métropolitaine et les différents territoires qui
forment avec elle la zone franc.

D'autre part, l'institution d'un "comité technique permanent de
coordination .-ermettra de préparer et d'arrêter, sans délai, les mesu
res que rendraient nécessaires les déséquilibres que décèlera, dès
leur apparition, le compta dont l'ouverture est proposée.
Votre commission des finances estime que le présent article pour

rait être adopté sans modification.

Article 25.

Fonds de réserre et de garantie des caisses d'épargne.

Texte proposé par le Gouvernement :
Les dispositions de l'article i de la loi du 20 juillet 1895, module

par l'article 3 de la loi validée du 18 décembre 1910, sont rempla
cées par les dispositions suivantes:

« Art. G. — 11 est institué par la caisse des dépôts et consigna
tions un fonds de réserve et de garantie. Son alfeclés à cette
réserve :

« 1° Le fonds de réserve actuel;
« 2' La difîéreire entre les intérêts servis chaque année aux

caisses d'épargne et le revenu des valeurs du portefeuille et du
compte courant avec le Trésor, sans que celle différence puisse
être inférieure à 0,25 p. 100 du montant total «les fonds des caisses
d'épargne ;

« 3» Les intérêts et les primes d'amortissement provenant de ce
fonds lui-même;

« 4° Les retenues d'intérêts imposées aux titulaires de plusieurs
livrets, conformément à l'article 13 da la présente loi.

« Peuvent seuls être imputés sur ce fonds:
« 1 ° Les perles qui viendraient à résulter, soit de différence'

d'intérêt, soit d'opérations ayant pour but d'assurer le service dts
remboursements;

« 2° Les sommes à prélever, soit à titre définitif, soit à titre
d'avance, en cas d'insurfisance de la fortune jtrsonnelle d'une
caisse d'épargne, pour faire face aux parts déjà constatées ou qui
seraient ultérieurement reconnues dans sa gestion ;

« 3° Les frais de contrôle institué par l'article 12 de la présente
loi et l'article- 39 de la loi du 31 décembre 1918;

« 4° Sur décision du ministre des iinances les dépenses excep
tionnelles dont la nature intéresse l'ensemble des caisses d'épar
gne. ■>
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte voté par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le fonds de réserve et de
garantie des caisses d'épargne institué par l'article G de la loi du
20 juillet 1895 était alimenté, jusqu'à l'intervention de la loi du
18 décembre 1940, par une retenue au moins égale à 0,25 p. 100 du
montant des fonds des cai-ses d'épargne, exercée sur le revenu des
placements effectués par la caisse des dépôts et consignations à
l'aide de ces fonds.

Celle retenue, qui avait été supprimée ii l'occasion des modifica
tions apportées en I9H» à la loi du 20 juillet 181)5, n'a pas été rétablie
lorsque les dispositions traditionnelles relatives 4 la détermination
de l'intérêt servi par la caisse de» dépôts et consignations aux caisses
d'épargne ont été remises en vigueur par la loi du s octobre l''W.
Elle aiurail, en effet, A celte époque, trop sensensiblement amenuisé
le revenu déjà réduit que procuraient les placements de la caisse
des dépôts et consignations.
Anjourd'hui la situation s'est profondément modifiée et le ren

d inenl des placements apparaît suffisant pour permettre la remise
en vigueur du système traditionnel.
Celte mesure parait d'autant plus opportune qu'avec l'ancmen-

lation massive des dépôts, le fonds de réserve et de garanlie ne
représente plus que 2 p. 100 des sommes déposées. Il semble done
opportun de le revaloriser

A celle occasion il est proposé, conformément aux vœ-jx exprimés
par les caisses d'épargne, de confirmer que, quelle que soit leur
importance, les sommes ainsi mises en réserve seront in'égrolemont
affectées à la garantie commune des opérations des caisses. Dans
sa nouvelle rédaction, l'arliele G modifié de la loi du 20 juillet 18; '5
ne reprend donc pas les dispositions — d'ailleurs sans eflet aujour-
d'hui — qui résultaient de l'article 5 ,du décrel-loi 'u 12 novembre
l'C,S et qui prescrivaient le versement au budget général de l'actif
du fonds de réserve excédant 10 p. 100 des dépôts.
Votre commission des finances vous propose d'à ri opter ces dispo

sa tu L ;.

Article 25 bis.

Con l'dution par la caisse central e de crédit hôtelier, commercial
et industriel d'un fonds de résene spécial.

Texte proposé par le Gouvernement:

La caisse centrale de crédit hôtelier, commercial et industriel
est autorisée à constituer un fonds de réserve spécial à l'aide d'une
fraction correspondant à 0,50 p. 100 des intérêts des avances qui
lui ont été accordées par l'Elat.
Ce fonds sera exclusivement affecté à l'amortissement des pertes

que subirait la\ caisse à l'occasion du remboursement des prêts con
sentis à l'aide de ces avances.
Le solde net du fonds sera acquis ft la caisse lorsqu'elle aura

-entièrement remboursé les avances de i'Klat.
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par voire commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — La caisse centrale de crédit
hôtelier, industrie et commercial bénéficie d'avances importantes
du Trésor en vue de lui permettre l'octroi de prêts a des petites et
moyennes entreprises industrielles et commerciales Ces prêts étant
attribués sous sa responsabilité propre, elle encourt de ce fait le
risque de ces opérations.
Il semble donc tout ii fait indiqué de prévoir la constitution d'un

fonds de réserve qui permette d'amoi tir les pertes qu'elle pourrait
subir éventuellement.
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On peut notamment espérer de cette mesure que la caisse centrale
fasse montre d'une timidité un peu moins grande que celle dont
elle témoigne actuellement et qui réduit la -portée des mesures prises
par l'État en faveur des petites et moyennes entreprises
Voire commission des finances vous propose l'adoption du présent

article.

Article 20.

Remboursement par les caisses régionales de crédit agricole
des avances de la caisse nationale.

Texte proposé par le Gouvernement:

L'article 153 du texte annexé au décret du 29 avril 1910, portant
codification des dispositions législatives régissant le crédit mutuel
et la coopération agricoles, est abrogé et remplacé par les dispositions
ci-après :

« Art. 153. — Un décret pris sur la proposition du ministre de
l'agriculture, du ministre des finances et des affaires économiques
et liu ministre du budget fixe les modalités de remboursement à la
caisse nationale de crédit agricole des avances pour prêts à moyen
terme et à long terme accordées aux caisses régionales de crédit
agricole mutuel et des prêts collectifs à long terme accordés par
.l'intermédiaire desdites caisses. »
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Le présent article tend à

substituer aux modalités actuellement applicables une nouvelle for
mule de remboursement qui sera lixée par décret.

Si l'uni fica lion des modalilés selon lesquelles sont remboursées
par les caisses régionales les avances que leur a consenties la caisse
nationale de crédit agricole parait souhaitable, votre commission
des finances désirerait connaître les modalités envisagées par le
Gouvernement avant de vous proposer l'adoption de cet article.

Article 27.

Comptes courants ouverts au nom de la caisse nationale
de crédit agricole.

Texte proposé par le Gouvernement:

L'article 103 du texte annexé au décret du 29 avril 1950 portant
codification des dispositions législatives régissant le crédit mutuel
et la coopération agricole est abrogé et remplacé par les disposi
tions ci-après :

« Art. 108. — La caisse nationale de crédit agricole peut effectuer
ses opérations au moyen de comptes ouverts au Trésor, à la Banque
de France, aux chèques postaux, à la caisse des dépôts et consi
gnations, au Crédit foncier de France, au Crédit national, à la
Banque française du commerce extérieur ou auprès des établisse
ments bénéficiant d'un privilège d'émission dans les territoires de
l'Union française. »
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des molifs et commentaires. — A l'heure actuelle, la

caisse nationale de crédit agricole n'a de comptes ouverts qu'au
Trésor, à la Banque de France, aux chèques postaux et à la caisse
des dépôts et consignations.
Le développement des opérations réalisées par cet établissement

lui impose de nombreux règlements dont l'exécution rapide doit
pouvoir être aisément assurée"
Le présent article envisage, en conséquence, d'autoriser la caisse

nationale de crédit agricole à se faire ouvrir un compte dans divers
établissements bancaires avec lesquels elle est en relations cons
tantes pour la réalisation de ses opérations.
Celle proposition ne saurait soulever aucune objection.

Article 27 bis.

Taux des aranres consenties pour le financement des prêts
institués par diverses lois d'intérêt social.

Texte propose par le Gouvernement:

Le taux des avances consenties par la caisse des dépôts et consi
gnations à l'État au titre du financement des prêts institués par
diverses lois d'intérêt social ne peut, en tout état de cause, excéder
le taux d'intérêt applicable, au moment de la réalisation de ces
avances, aux prêts accordés par la caisse des dépôts et consigna
tions aux départements, communes et établissements publics.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Actuellement, le taux d'in

térêt auquel la caisse des dépôts et consignations consent des avan
ces au Trésor pour lui permettre le financement de divers prêts
d'intérêt social est le taux moyen qui ressort du revenu de l'ensem
ble des placements de fonds effectués par cet établissement pendant
le trimestre qui a précédé la réalisation des prêts.
I.e présent projet prévoit que le taux, auquel seront désormais

effectuées les opérations en question, ne devra pas excéder en tout
état de cause le taux des prêts consentis par la caisse des dépôts aux
collectivités locales.

Il s'agit en somme de décider que, désormais, l'État ne pourra pas
être traite plus mal- que les collectivités publiques. line telle propo
sition ne peut que recueillir l'agrément.

Article 28.

Taux d'intérêt des prêts pour l'éleclrification des campagnes.

Texte proposé par le Gouvernement :
Le deuxième alinéa de l'article 140 et l'article 172 du texte annexé

au décret du 29 avril 1950 portant codification des dispositions légis
latives régissant le crédit mutuel et la coopération agricoles sont
modifiés ainsi qu'il suit:

« Art. 115, 2e alinéa. — Le taux d'intérêt des avances de l'État
à la caisse nationale de crédit agricole est fixé à 90 p. 100 du taux
d'intérêt des prêts spéciaux. »

« Art. 172. — Les prêts spéciaux visés à l'article 171 portent inié-
rêt au même taux que les prêts à long terme visés à l'article 119. »
Texte vote par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — En vertu de la législation

en vigueur, le taux d'intérêt des avances consenties par l'État à la
caisse nationale de crédit agricole, en vue de l'attribution des prêts
destinés aux travaux d'électrification des campagnes, de même que
les prêts que consent, au moyen desdites avances, la caisse natio
nale de crédit agricole aux, collectivités pour ces mêmes travaux, sont
déterminés en fonction du revenu fourni l'année précédente par la
rente perpétuelle.
Celle façon de déterminer les taux d'intérêts a, pour conséquence,

de faire varier ceux-ci d'une année à l'autre et de compliquer les
calculs des annuités de remboursement, auxquelles les prêts don
nent lieu. '

Le texte adopté par l'Assemblée nationale,, sur la proposition du
Gouvernement, substituerait aux modes de détermination qui vien
nent d'être rappelés, celui retenu en ce qui 'concerne le taux d'in
térêt des opérations de crédit à long terme ordinaires que la caisse
nationale de crédit agricole réalise au prolit des groupements agri
coles ou des collectivités publiques.
La modification envisagée contribuerait à une simplification qui

paraît souhaitable.
Votre commission des finances vous propose, en conséquence, de

formuler un avis favorable sur cet article.

Articles 29, 30 et 31.

Dispositions relatives à l'augmentation du fonds collectif de garantie
et du capital des banques populaires.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 29. — Le produit des remboursements semestriels incombant

aux banques populaires, en application de l'article 5, paragraphe Ie-'
de t'ordonnance n° 45-2255 du 5 octobre 1955, portant attribution de
prêts aux anciens prisonniers de guerre, déportés ou réfugiés, ainsi
que le solde des avances versées à la chambre syndicale des ban
ques populaires, en vertu de l'article 2 de ladite ordonnance sont,
à concurrence de <0 p. 100 de leur montant, affectés au fonds col
lectif de garantie institué par l'article G de la loi du 13 août 1936,
à charge pour ce fonds d'assurer au lieu et place du Trésor l'exer
cice de la garantie de bonne lin prévue au deuxième paragraphe de
l'article 5 susvisé.
Art. 30. — Le taux du prélèvement auquel sont astreintes les ban

ques populaires, en application de l'article 0 de la loi du 13 août 1936,
est porté de 5 p. 11)0 à 10 p. 100.
Art. 31. — Jusqu'à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la

promulgation de la présente loi, le ministre des finances pourra
autoriser les banques populaires, sur la proposition de leur chambre
syndicale, à incorporer à leur capital, l l'occasion d'une augmenta
tion de ce capital, une 1: action de leurs réserves qui ne pourra excé
der la moitié de celles-ci.

Pour cette opération, les banques populaires ne pourront disposer
ni de la réserve spéciale prévue par la loi du 27 décembre 1925, ni
de la provision extraordinaire constituée en application de la loi du
13 août t!>30.

L'augmentation de capital réalisée au moyen de souscriptions en
numéraire devra cire au moins égale au montant du prélèvement
opéré sur les réserves.
Les banques populaires qui useront dans les conditions ci-dessus

de la faculté d'incorporer a leur capital social une partie de leurs
réserves devront verser au fonds collectif une contribution spécial»
dont le montant sera déterminé, en fonction du montant des réserves
ainsi incorporées, par arrêté du ministre des finances.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 29. — Conforme.
Art. 30. — Conforme.
Art. 31. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Art. 29. — Conforme.
Art. 30. — Conforme,
Art. 31. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — La chambre syndicale des

banques populaires gère un fonds collectif de garantie qui a été crés
par la loi du 13 août 1936 en vue de procurer aux banques populaires
une réserve commune pour le cas où certains de ces établissements
seraient en difficulté et dont les revenus permettent de couvrir uns
partie des frais de fonctionnement de la chambre syndicale.
De môme que le capital de chaque banque populaire, l'importance

de ce fonds de garantie détermine dans une large mesure, en même
temps que la sécurité de l'institution, le montant des concours finan
ciers que le crédit populaire peut consentir aux entreprises tout en
gardant une liquidité suffisante.
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Trois dispositions ont paru devoir être prises en vue à la lois
d'accroître les ressources du fonds — dont l'actif est aujourd'hui, par
raoport à l'ensemble des engagements du crédit populaire, trois fois
moins élevé qu'en 1939 — et pour faciliter les augmentations de
capital :es banques. -
Le premier article permet d'aftecler au fonds de garantie "une

partie du produit du 'remboursement des prêls consentis aux an
ciens prisonniers de guerre, déportés ou réfugiés en vertu de 1 ordon
nance du 5 oc.obre 1915, étant entendu «que le fonds assurerait
au lieu et place du Trésor l'exercice de la garantie de bonne fin
prévue par l'article 5 de cette ordonnance.
Le second article porte de 5 Nà 10 p. 100 des bénéfices nets la

contribution annuelle des banques populaires i l'alimentation du
iouds de garantie. '
Le troisièmes article enfin, tend à faciliter 1 augmentation du

capital des banques en permettant à celles-ci de répartir une partie
de leurs réserves entre leurs sociétaires sous forme d'actions a
l'occasion d'une augmentation de capital en numéraire. En contre
partie de l'avantage ainsi accordé aux sociétaires, qui se verraient
attribuer une partie des réserves qui actuellement spnt indisponi
bles et dévolues au cas de liquidation de l'établissement au fonds
collectif <le garantie, les banques intéressées verseraient une contri
bution spéciale à ce fonds.
Votre commission des finances appelle votre attention sur 1 étendue

des avantages qui sont ainsi prévus en faveur du crédit populaire
de Franc*
Le montant des sommes que le Trésor renonce à encaisser pour

les laisser à la disposition de la chambre syndicale des banques
populaires, représente approximativement 100 millions.
Votre commission vous propose néanmoins d'adopter celle dé

position qui parait nécessaire au développement d'une institution
qui apporte une aide précieuse aux petites et moyennes entreprises.

Article 32.

Emprunt des caisses de crédit municipal. —
Garantie et participation financière de l'État.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sont prorogées pour l'année 1951 les dispositions de l'article 71

de la loi de linances n° 50-923 du 8 août «50 prévoyant la garantie
et la parjeipation financière de l'État aux emprunts des caisses
de crédit municipal.
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Les caisses de crédit muni

cipal, anciennement dénommées monls-de-piété, soutirent d'une
insuffisance notoire de moyens financiers. H en résulte qu'elles ne

.peuvent remplir la fonction sociale qui est la leur.
Le Gouvernement s'est déjà préoccupé de cette situation. En vue

d'y remédier, des avances du Trésor leur ont élé consenties à
diverses reprises, mais celle formule a l'inconvénient de constituer
des charges pour la trésorerie. Aussi parait-il plus indiqué de leur
laisser le soin d émet, re des' emprunts auxquels serait attachée la
garantie de l'Étal, de façon à renforcer leur crédit.
C'est dans ce but que l'article 71 de la loi de finances lu

6 août 1950 avait autorisé le ministre des finances à donner la

garantie de 'État aux emprunts contractés par les caisses de crédit
municipal dans la limite d'un moulant maximum de C00 millions.
Toutefois, ce texte précisait que l'autorisation n'était donnée que

pour l'année 1950. Or, étant donné la date tardive à laquelle est
intervenue cette disposition, elle n'a pu recevoir son plein effet
l'an dernier et c'est la raison pour laquelle le présent article propose
de proroger sa validité pour l'année en cours.
Le présent article ne parait soulever aucune objection, puisqu'il

s'agit en somme de conférer à une disposition législative sa pleine
efficacité.

Votre commission des finances vous propose, en conséquence,
de l'adopter sans modification.

Article 33.

Extension de la garantie du Tï'sor
aux sociétés d'assurances étrangères en Sarre.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les dispositions de l'article 2, paragraphe l«r , de la loi n« 47-2158
du 15 novembre 1917, relative à l'introduction du franc en Sarre,
sont étendues aux sociétés d'assurances sur la vie qui avaient
.reçu le jour de l'entrée en vigueur de cette loi, l'agrément pour
exercer leur activité en Sarre.
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — En application de la loi

n° 17-2158 du 15 novembre 1917 et du décret n° 47-2200 du 18 novem
bre 1917, relatifs aux assurances sur la vie en Sarre, les sociétés
d'assurances qui sont tenues de payer les indemnités prévues aux
contrais souscrits auprès d'elles par des résidents sarrois sur la
base de 20 F pour 1 reichsmark peuvent obtenir une garantie de
l'État pour la récupération de tout ou partie de leurs actifs en
marks constituant la contrepartie de leurs passifs en francs.
Bien que celle disposition eût dû normalement s'appliquer à

ioules les compagnies d'assurances exerçant leur activité dans le
territoire de la Sarre, elle a élé réservée aux seules compagnies
françaises et sarroises afin de ne pas préjuger de ce qui allait
être décidé en Alsace et en Moselle dan? ce même domaine. Or,
précisément les sociétés d'assurances étrangères exerçant leur acti
vité dans les trois départements de l'Est "ont obtenu depuis lors

la garantie du Trésor. Rien lie s'oppose donc plus à ce que soit
supprimée la restriction introduite dans la loi du 15 novembre 1917
et le décret d'application pris le 13 novembre suivant.
La dépense à prévoir de ce fait s'élève h M millions de francs

au maximum. Elle est comprise dans les prévisions de dépenses, au
titre de l'année 1951, sur le compte spécial « Opérations consécu
tives à l'introduction du franc en Sarre ».
Votre commission des finances, sensible aux considérations

d'équité dont s'inspire ce texte, vous propose son adoption.

Article 31.

Frais de contrôle des établissements et entreprises
dotés d'un commissaire du Goiuernement.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les sommes payées par les établissements et entreprises auprès

desquels sont placés des commissaires du Gouvernement et des
censeurs d'État, à titre de rétribution pour frais de ce contrôle,
sont versées au compte spécial ouvert dans les écritures du Trésor
en exécution de l'article 18 de la loi du 8 mars 1919.
Lorsque le contrôle dont ils sont chargés n'entre pas dans les

attributions attachées normalement à leurs fonctions et est exercé
par eux à titre accessoire, les commissaires du Gouvernement et
censeurs placés auprès desdits établissements et entreprises peuvent
bénéficier d'indemnités imputées sur ies disponibilités du compte
spécial susvisé dans les conditions fixées par arrêté du ministre des
finances et du ministre du budget.
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article a pour objet

d'étendre aux rémunérations que des établissements privés dotés
d'un commissaire du Gouvernement versent à l'État, pour couvrir
les frais du contrôle dont ils sont l'objet, le système institué par
l'article 18 de la loi du 8 mars 1919 en ce qui concerne les tan
tièmes versés par les sociétés aux représentants de l'État qui font
partie de leur conseil d'administration.
Ainsi se trouvera précisée l'interdiction faite aux commissaires du

Gouvernement et aux censeurs de percevoir directement une rému
nération des entreprises qu'ils sont chargés de contrôler.
Ce sera seulement dans la mesure où le contrôle dont ils sont

chargés n'entre pas dans les attributions que comportent leurs fonc
tions, qu'ils pourront bénéficier d'une rémunération prélevée sur les
disponibilités du compte spécial intitulé actuellement: « Compte
d'emploi de jetons de présence et tantièmes revenant à l'Étai ».
Votre commission des finances estime que celle formule présente

un double avantage. Elle évite que les commissaires du Gouverne
ment soient rétribués directement par les sociétés qu'ils ont mission
de contrôler. Elle permet, en outre, de proportionner les rémunéra
tions au travail effectif que représente le contrôle et qui n'est pas
nécessairement fonction des versements effectués par les sociétés.
Votre commission des finances vous propose de voter sans modifi

cation le présent article.

Article 31 bis.

Extension de la compétence de la commission
de vérification des comptes.

Texte proposé par le Gouvernement:

La compétence de la commission de vérification des comptes, ins
tituée par l'article 5G de la loi n° 18-21 du C janvier 1918, est étendue
aux sociétés d'État et aux sociétés d'économie mixte, créées en
application de l'article 2 de la loi n° 46-860 du 30 avril 1946. dans
lesquelles la totalité ou la majorité du capital a été constituée par
la caisse centrale de la 'France d'oulre-mer, conformément à 1 ar
ticle 5 du décret n» 46-2356 du 24 octobre 1946.
•Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.

Texte proposé par votre commission'
La compétence de la commission de vérification des comples, ins-

[ tituée par l'article 56 de la loi n® 48-24 du G janvier ly'3, est étendue
aux sociétés d'État et aux sociétés d'économie mixte, créées en
application de l'article 2 de la loi n" 46-860 du 30 avril 1916, dans
lesquelles la totalité ou la majorité du capital a été constituée par
la caisse centrale de la France d'outre-mer, pour son propre compte
ou pour le compte de collectivités publiques, conformément à l'ar
ticle 5 du décret n» 46-2356 du 21 octobre 1946.
Exposé des motifs et commentaires. — La compétence de la com

mission de vérification des comptes Instituée par l'article 56 de la
loi du 6 janvier 1918 ne 's'étend actuellement qu'aux établissements
publics d'État de caractère industriel et commercial, aux enireprises
nationalisées et aux sociétés mixtes dans lesquelles l'État détient
directement plus de la moitié du capital.
Il est proposé de soumettre également au contrôle de cette com

mission les sociétés d'État et les sociétés d'économie mixte créées
en application de l'article 2 de la loi du 30 avril 1916, lorsque
la totalité ou la majorité de leur capital appartient à la caisse cen
trale de la France d'outre-mer.
En effet, l'article 5 du décret n° 46-2356 du 24 octobre 1946 a

autorisé la caisse centrale de la France d'outre-mer, avec l'accord du
ministre de la France d'outre-mer et sur sa demande, à constituer
en tout ou partie le capital des sociétés d'État ou d'économie mixte
prévues par la loi du 30 avril 1916. Bien que ces participations soient
théoriquement prises par la caisse centrale de la France d'oulrè-mer
il n'y a pas de d.fférence de nature entre ces sociétés et les établis
sements publics d'État à caractère industriel ou commercial ou les
sociétés d'économie mixte d'État à participations majoritaires. 11 est
donc proposé de les soumettre au même régime.



OIS DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPLBLIQIE

Toutefois votre commission des finances a adopté un amende
ment de notre collègue M. Saller qui parait susceptible de prévenir
certaines difficultés. Le texte qui nous est soumis ne précise pas si
l'apport de la caisse centrale de la France d'outre-mer devra avoir
(■Ai fourni pnir le compte de cet établissement, ou pour celui de
collectivités publiques, ce qui peut donner lieu à contestation.
Voire eomm's«ion des finances vous demande, en conséquence,

d'adopter cet article avec la modification qu'elle vous propose.

Article Si ter.

Modalités du contrôle de la commission de vérification des comptes.

Texte proposé par le Gouvernement.
Par dérogation aux dispositions de t'article rs de la loi du G jan

vier 1958, la commission est autorisée à grouper la vérification des
comptes de deux ou plusieurs exercices pour les sociétés d'État
p revues à l'article précédent et pour toutes les sociétés d'économie
mixte dont elle a à connaître, à l'exception de la Société nationale
des chemins de fer français et des sociétés de constructions aéro
nautiques.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Par dérogation aux disposions de Tarticîe 58 de la loi n° 48-2 i

du fi janvier fl'lS, la commission est autorisée à grouper la vérifi-
eaiion des comptes de deux on plusieurs exercices pour les sociétés
d'État et poui les sociétés d'économie mixte visées à l'article pré
cédent.

Texte pre, posé par votre commission — Conforme.
Exposé des motifs el comuieiitain's — La mesure proposée à

l'article précédent entraînera, pour la commission de vérilic.ition
des comptes, un surcroît de travail appréciab' e. Aussi parail-il sou
haitable d'autoriser la commission à grouper la vérification des
comptes de deux ou plusieurs exercices pour certaines des entre
prises dont elle a à connaître.
Le Gouvernement avait envisagé, pour sa part, que cette faculté

pourrait s'appliquer non seulement aux compies des sociétés visées
'i l'article précédent mais également à ceux des sociétés d'économie
mixte qui font déjfi l'objet" de vérification*, à l'exception toutefois
fie la Société nationale clés chemins de fer français et des sociétés

nationales de constructions aéronautiques pour lesquelles il parais
sait nécessaire de maintenir l'obiigalion de la vérification annuelle.
L'Assemblée nationale n'a pas estimé opportun d'aller aussi loin

et elle a modifié le texte qui lui était proposé de façon à restreindre
le champ de ces vérifications plus ou moins espacées aux seules
sociétés d'économie mixte auxqucl'es l'article précédent a étendu
le contrôle.
Fiant donne l'utilité de ce; vérifications comptables, votre com

mission des finances estime celle formule préférable et vous
demande de voter le présent article avec fa modification apportée
par l'Assemblée nationale.

A r 1 i0 l e 3o.

Prise en chaîne de l'actif et du passif
des oiganismes para-adminislralils.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 51 de la loi n° 50-596 du 27 mai 1950 est modifié et com

plété ainsi qu'il suit:

» Sauf dérogation résultant d'un décret en la forme de règlement
d'administration publique, pris sur le rapport du ministre des
finances et des affaires économiques et du ministre intéressé, après
avis conforma de la commission des finances de l'Assemblée natio

nale et avis de la commission des finances du Conseil de la Répu
blique, sont pris en charge par l'État, l'actif et le passif de liqui
dation d es organismes ci-après.

« 1° Groupements d'importation et de répartition créés en appli
cation de la loi du 11 juillet 1938;

« 2» Groupements nationaux et départementaux d'achat institués
par la loi du 23 octobre 19 i1 ;

« 3° Caisses de péréquation ou d'allocations professionnel!?? ;
« 4° Sociétés et établissements professionnels créés dans le cadre

de la loi du 17 novembre 1943;
« 5° Tous organismes professionnels on interprofessionnels auto

risés h percevoir des taxes et redevances présentant un caractère
obligatoire. Les recettes et les dépenses résultant de cette prise en
charge seront imputées au compte spécial créé par l'article 169 de
la loi n° 415-2151 du 7 octobre 1956. »
Texte voté par l'Assembb'e nationale. — Disjoint.
Texte proposé par votre commission. — Disjonction maintenue.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 51 de la loi

n» 50-5.S6 du 27 mai 1950, relatif à la prise en charge par l'Elat de
l'actif et du passif de liquidation des organismes du secteur parâ
t Jminislratif, dispose que cette mesure sera applicable aux orga
nismes visés par l'article premier du décret du 12 septembre 1959
tendant à modifier les conditions de liquidation de certains orga
nismes du secteur para-adininistratif.
Or, contrairement aux intentions de ses rédacteurs qui enten

daient donner à leur texte une portée absolument générale', il s'est
avéré qu'en se référant au décret du 12 septembre 1950, l'article 51
de la loi sus visée ne pouvait concerner que les seuls organismes
ayant pour objet d'organiser, en période de guerre ou de pénurie,
l'importation, l'achat, la répartition de produits et de denrées ainsi
que la péréquation des prix ou la répartition de charges exception
nelles.
Il faudrait donc modifier la rédaction de l'article 51 de la loi du

27 mai 1950 pour que soit englobé sans contestation possible l'en
semble des organismes du secteur para-administratif.

Tels étaient du moins les motifs invoqués par le Gouvernement à
l'appui du texte dont il avait saisi le Parlement.
Pour sa part, l'Assemblée nationale suivant sa commission des

finances a disjoint ce texte en estimant que la mesure proposée ris
quait d'être préjudiciable aux inféié's privés parfaitement légitimes
qui avaient fourni des ressources aux organismes que l'Elaf aurait
absorbés.

Votre commission des finances partage cette manière de voir et
ne vous propose pas Jfe reprendre le texte du Gouvernement.

Article 3(5.

Fonds national d'amHiornUon de l'habitat. —.
Mode de recouvrement des créances.

Texte proposé par le Gouvernement:

Le privilège institué par l'ariicle 11 de l'ordonnance du
2S juin 1955" modifié par l'article premier de l'ordonnance ou
26 octobre 19,55. s'applique aux créances du Fonds national d'amélio
ration de l'habilal, résultant de concours financiers accordés par
cet organisme sous quelque forme que ce soit.
L'agent judiciaire du Trésor public est seul qualifié pour exercer

toutes actions judiciaires auxquelles les créances visées à l'alinéa
précédent peuvent donner lieu.
Le recouvrement desdites créances est effectué selon les règles qui

régissent le recouvrement des créances de l'État' étrangères i
l'impôt el au domaine.
Les é tais exécutoires délivrés conformément aux dispositions de

l'article 5i de la loi du l.î avril MIS, en vue du recouvrement de
ces créances, sont d'oli'ice assortis de la garantie prévue par l'arti
cle 2123 du code civil.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Le fonds national d'amélio

ration de l'habitat, institué par l'article 1 er de l'ordonnance du
26 octobre 1915, est appe'é à accorder, aux propriétaires qui font
exécuter des travaux pour l'aménagement ou l'assainissement d»
leurs immeubles une aide financière consistant notamment dans
les subventions et dans ta garantie de remboursement des prêts
consentis par le sous-comptoir des entrepreneurs et par le Crédit
foncier de France.

Celte aide financière peut faire naître au profit du fonds des
créances dont il convient de préciser le mode de recouvrement, ll
apparaît à cet égard que l'Étal ne saurait laisser à une initiative
privée le soin de poursuivre les débiteurs de sommes auxquelles il
doit conserver la destination spéciale prévue par la loi.
Le présent article a pour objet de confier à l'agent judiciaire du

Trésor public le recouvrement de ces' créances ; il prévoit en outre,
que lesdites créances bénéficieront du privilège sur les lover! qui
garantit déjà le recouvrement des recettes alimentant le londs et
que les états exécutoires délivrés à l'encontre des débiteurs seront
assortis de l'hypothèque judiciaire.
Votre commission des finances vous propose d'adopter sans modi

fication le présent article.

Article 37.

Statut fiscal de la Banque de France.

Texte proposé par le Gouvernement:
La Banque de France acquitte les impôts dans les conditions du

droit commun à compter du 1er janvier 1956.
Sont toutefois exonérés des taxes sur le chiffre d'affaires l«

sommes versées par le Trésor à la Banque de France et, jusqu'à 11
date d'entrée en vigueur de la présente toi, les produits des opéra
tions de la banque génératrices de l'émission des billets.
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Disjoint.
Texte proposé par votre commission. — Reprise du texte du Gou

vernement.

Exposé des motifs el commentaires — Jusqu'à sa nationalisation,
la Banque de France versait. des redevances destinées à faire parti
ciper l'État aux bénéfices procurés par l'exercice du privilège d'émis
sion. En contrepartie, la convention du 26 octobre 1917 avait stipulé
que toute majoration des impôts existant au 1er janvier 1918 et
tous les impôts créés après celte date et atteignant les opéra lions
déjà frappées par les redevances serait compensée avec le mon
tant de. ces dernières, seul l'excédent étant perçu en sus, le
échéant

La nationalisation de l'institut d'émission a eu pour effet !e
rendre caduc ce régime et de mettre Iln au payement par la banque
de redevances dont le mode de calcul et l'objet sont aujourd'hui
périmés.
Dans ces conditions, le régime particulier d'imposition précédem

ment appliqué à la Banque de France ne se justifie plus et il convient
d? poser le principe que la ibanque est, à compter du -1« janvier
19i6, dale à laquelle la nationalisation a pris effet, soumise au droit
commun en matière fiscale.

Deux dispositions spéciales paraissent, toutefois, devoir être prises
en matière d'application à la Banque de France des taxes sur
le chiffre d'affaires.

Tout d'abord, il paraît logique, étant donné le caractère particulier
de ces -opérations, d'exonérer ta banque de ces taxes pour les
versements qui lui sont faits par le Trésor.
En second lieu, il convient d'éviter que la banque n'ait 1 verser

rétroactivement des sommes importâmes au litre desdites taxes. Des
contestations s'étaient on effet élevées, dès avant la nationalisai^"'
sur le principe même de l'exigibilité des taxes sur le chiffre d'affaires
en ce qui concerne les produits des opérations de la banque géné
ratrice de l'émission des billets. Eu égad à ces difficultés et 1 ,
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l'impossibilité où se trouverait placé l'établissement de récupérer
actuellement l'impôt qui lui serait réclamé pour le passé, il parait
normal de décider que les taxes ne seront acquittées par la banque
qu'à partir du 1er janvier 1951.
Tel est l'objet du présent article.
La commission des finances de l'Assemblée nationale a disjoint

ce texte pour une raison de procédure.
Elle a déclaré, en effet, qu'une disposition de cette nature n'avait

pas sa place dans la loi sur les comptes spéciaux et qu'elle devait
être insérée dans le projet relatif aux voies et moyens.
Le texte n'a pas été repris au cours de la discussion en séance
Votre commission des finances, tout en reconnaissant le bien-

Ion dé de l'objection, estime que l'élaboration du régime fiscal appli
cable à l'institut d'émission ne s'est déjà fait que trop attendre et
qu'il est préférable de ne pas ajourner davantage l'adoption d'un
texte dont la préparation a été laborieuse.
Elle vous propose donc, en conséquence, de reprendre l'article

présenté par le Gouvernement en l'adoptant sans modification.

Article 38.

Opérations d'escompte. — Aménagements fiscaux.

Texte proposé par le Gouvernement:

I. — En ce qui concerne les opérations d'escompte, le chiffre
d'affaires retenu pour l'assiette de la taxe à la production et de la
taxe sur les transactions s'entend du montant brut des agios perçus
sans que les redevables soient admis à en déduire les agios ultérieu
rement payés pour'ie réescompte des effets.

II. — Sont exonérés des taxes sur le chiffre d'affaires les agios
afférents à la mobilisation par voie de réescompte ou de pension
des effets publics ou privés figurant dans le portefeuille des banques,
des établissements financiers et des organismes publics ou semi-
publics habilités à réaliser des opérations d'escompte ainsi que ceux
afférente à la première négociation des effets destinés à mobiliser
les prêts consentis par les mêmes organismes.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Disjoint.
Texte proposé par votre commission. — Reprise du texte du Gou

vernement.

Exposé des motifs et commentaire*. — En l'état actuel .de la
législation, les taxes sur le chiffre d'affaires dues par les banquiers
et' les établissements financiers en matière d'escompte sont liquidées
sur la fraction de cet escompte définitivement acquise au banquier •
après déduction des agios payés pour le réescompte.
En contre-pariie, l'établissement réescompteur est tenu d'acquitter

les taxes sur le chiffre d'affaires sur les agios de réescompte.
Dans un souci de simplification, et pour mieux assurer la percep

tion de .l'impôt," il a paru utile de percevoir l'intégralité des taxes
sur le chiffre d'affaires sur les agios d'escompte sans aucune déduc
tion et d'exonérer, en contrepartie, les opérations de réescompte.
D'autre part, pour faciliter les opérations de mobilisation des

prêls consentis par les banques, il est opportun d'assimiler ' aux
opérations de réescompte l'escompte fait par un banquier d'un billet
de mobilisation souscrit à son ordre.
Cet article a été écarté par la commission des finances ie l'Assem

blée nationale pour les mêmes raisons que l'article précédent.
Votre commission des finances incline à ne pas faire montre

d'autant d'infransigeaure. Il s'agit d'une disposition qui apportera
une simplification au régime fiscal applicable aux ' opérations d'es
compte. Plus tôt elle entrera en vigueur, mieux cela vaudra.
Elle vous propose donc de reprendre le texte du Gouvernement

et de le voter sans modification.

Article 39.

Institution d'une taxe destinée à alimenter le Fonds d'aide temporaire
à l'équipement des théâtres privés de Paris.

Texte proposé par le Gouvernement: '
Le code général des impôts est complété ainsi qu'il suit:

■ « An. liai bis. — il est institué, à compter de la date de promul
gation de la présente loi, une taxe spéciale venant en complément
du prix des places dans les théâtres privés- de Paris (spectacles dra
matiques, lyriques ou chorégraphiques) classés dans la deuxième
catégorie des établissements visés par l'article 1er de. l'ordonnance
13 octobre 1915 relative aux spectacles et fixée de la manière sui
vant» *
« 5 F pour les billets dont le montant est inférieur à 100 F;
« 10 F pour les billets dont le prix est égal ou supérieur à 100 F

sans atteindre 350 F;
« 1"> i'' pour les billets dont le prix est égal ou supérieur à 350 F.
•« La constatation de cette .taxe est assurée par l'administration

des contributions indirectes.
■ « Les recouvrements effectués sont portés en recettes au fonds
spécial d'aide temporaire à l'équipement des théâtres privés de
Paris, sous déduction d'un prélèvement fixé à 2 p. 100 de ces recou
vrements, à titre de frais d'assiette et de perception. »

« Art. JC99. — Après le quatrième alinéa, ajouler:
« 4° Aide temporaire à l'équipement des théâtres privés de Paris

{ art. 1021 bis). »
« Art. 1773 — Ajouter à cet article l'alinéa suivant
De même, la mise sous séquestre ou la fermeture provisoire des

établissements peut être ordonnée par l'administration, après avis
du ministère de l'éducation nationale en cas d'empêchement ou de
résistance à l'action des agents chargés de la constatation de la taxe
prévue à r article 1621 bis' » ■ • " . . -
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Disjoint. .
Texte proposé par votre commission. — Disjonction maintenue.

Exposé des motifs et commentaires. — La taxe dont le projet d'ar
ticle ci-dess.us propose l'ins'itu lion est destinée à alimenter le
compte spécial du Trésor « Fonds d'aide temporaire à l'équipement
des théâtres privés de Paris » dont la création est prévue par l'ar-
iic'e 11 bis du présent projet de loi à l'occasion duquel toutes indi
cations utiles ont été données sur l'utilisation du produit de la taxe.
Notre collègue, M. Debu-Bridel, a proposé de .reprendre le texte

présenté par le Gouvernement en soulignant à nouveau l'état cri
tique dans lequel se trouvent les salles de théâtres privés de Paris
et qui, selon lui, nécessitera avant peu l'aide financière de l'État,
si on n'institue pas dès maintenant une taxe spéciale destinée à
alimenter un fonds qui éviterait précisément la prise en charge
directe par le Trésor des avances et des subventions indispensables.
Votre commission des finances qui est résolue à lutter avec éner

gie contre le développement d'ufte parafiscalité qui envahit pro
gressivement toute notre économie, s'est refusée à envisager l'insti-»
tution d'un nouvelle taxe qui aurait pour première conséquence
une augmentation du prix des places de spectacles.
Elle vous' propose, en conséquence, de maintenir la disjonction!

du présent article.

Article -10. .

Conditions d'exercice de la profession de banquier.

Texte proposé par le Gouvernement:

L'article 7 de l'acte dit loi du 13 juin 19H relatif à la réglementa»
tien et à l'organisation de la profession bancaire est remplacé par
les dispositions suivan es :

« Art. 7. — Nul ne peut faire, à titre habituel, des opérations
de banque, diriger, administrer ou gérer à un titre quelconque
une société ou t'agence d'une société ayant ces opérations pour
objet, signer pour une banque, en vertu d'un mandat, les pièces
concernant lesdites opérations :

« 1° S'il tombe sous le coup des articles l'el' et 2 de la loi du
19 juin 1930 portant interdiction de l'exercice de la profession de
banquier aux individus frappés de certaines condamnations et aux
Jaillis non réhabilités;.

2» S'il n'est pas de nationalité française ou s'il est soumis aux
incapacités résultant de l'article SI, 3° du code de la nationalité
française; toutefois, des dérogations individuelles pourront être,
accordées par. le ministre des finances ;

« 3° S'il a été condamné en vertu des articles 2 et 3 du décret

du 8 août 1935 portant application aux gérants et administrateurs
de sociétés, de la législation de la faillite et de la banqueroute. ».
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission — Conforme.
Exposé des motifs et commen aires. — L'acte dit loi du 3 avril 19-U

concernant l'accès aux emplois dans les administrations publiques
ayant été abrogé par l'ordonnance du il octobre 1911, il est néces
saire de modifier ia rédaction de l'article 7, 2°, de ' l'acte dit loi
du 13 juin 19 H" qui se référait à certaines dispositions de ce texte.
Cet article a retenu l'attention de votre commission des finances

qui a tenu à recevoir l'assurance que ce nouveau texte n'apportait
aucune modification à la réglementation actuelle avant de vous
demander de l'adopter, tel qu'il vous est soumis.

Article ll.

Transfert du siège des sociétés.

Texte proposé par le Gouvernement :

L'article 31 de la loi du 2i juillet 1667, modifié par la loi du
1er mai 1930, est complété par les dispositions suivantes:

« Par dérogation aux alinéas ci-dessus, sous réserve de l'approba*
tion du ministre des finances, le conseil d'administration peut,
nonobstant les statuts, e sans être tenu de se réunir au lieu fixé
par eux, transférer le siège de la société dans un autre lieu du
territoire de la République française.

En l'absence de dispositions statutaires fixant les conditions de
validité des délibéra, Ions du conseil, la décision de transfert devra
être prise a la majorité absolue des administrateurs présents ou
non.

« Les formalités de dépôt et de publication auxquelles la décision
de_ transfert et l'approbation ministérielle sont soumises, confor
mément à l'article 59 de la présen e toi, ainsi que les formalités
édictées par les articles 6 et suivants de la loi du 16 mars 1919
créant le registre du commerce devront être faites au lieu du nou
veau siège social. Elles devront l'être également au lieu de l'ancien,
siège, sauf dispense accordée par ordonnance du président du tribu
nal de commerce du nouveau siège, rendue sur requête e: non
susceptible de recours. Le président du tribunal, pourra, par cette
ordonnance, prescrire des mesures de publicité particulière s La
décision du transfert déposée au greffe du .tribunal de commerce
du nouveau siege social indiquera le greffe du tribunal de commerce
ou les statuts originaires et leurs modifications auront été déposés.
À " Lorsque le siège de la société aura été transféré en vertu d'une
décision du conseil d'administration dans les conditions qui pré
cèdent, le président du tribunal de commerce du lieu du nouveau
siege pourra, par ordonnance rendue sur requête, non susceptible
de recours, e: si les circonstances l'exigent, autoriser Je conseil1
a réunir les assemblées générales de toute nature en tout autre
lieu q ue celui fixé par les statuts.
_ « Si les assemblées générales des société dont le Mège a a'nsî
cte transféré ne peuvent être réunies selon les modes de convoca
tions prescrits par les s.atuts, le président du tribunal de commerce
pourra, dans les mêmes formes que ci-dessus, permettre de convo
quer ces assemblées suivant d'autres modes qu'il déterminera ; il
pourra également fixer au cinquième du capital social. le quorum
de la troisième assemblée prévue au quatrième alinéa ci-dessus
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« Lorsque la sociélé, dont le sï'ge social a été . transféré par
décision du conseil d'administration dans les conditions ci-dessus,
fait appel à 'épargne publique, ITm des commissionnaires aux
comptes au moins doit être choisi sur la liste de la cour d'appel
dans le ressort de laquelle se trouve le nouveau siège social.

« Les dispositions des alinéas 7, 9, 10 et 11 qui précédent sont
applicables aux sociéiés en coromandiles par actions, les pouvoirs
conférés aux conseils d'administra ion étant exercés par le gérant. »

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme,
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires — En vertu de la loi du
21 juillet 1S07, la nmdilical ion des statuts des sociétés anonymes
exige lorsque la première assemblée à laquelle celle modification
est 1" soumise ne réunit- pas un quorum suffisant, la convocation
d'assemblées successives qui peut exiger un délai de plusieurs mois.

Ces règles répondent à la préoccupation d'éviter que des chan
gements ne soient apportés u des disposions essentielles des sla-
tuts, concernant notamment l'objet et l'aelivilé des sociéiés sans
qu'une fraclion suffi-, imnient importante des actionnaires ait eu
la possibilité de se prononcer.

Des formalités aussi strictes, qui gênenl et, parfois, font obstacle
i toute modification rapide des slaiuL-, ne semblent pas justifiées
en ce qui concerne le changement iii siège social. Si, dans cer
taines circoin<!aiice<. un transfert parait désirable au coioeil d'admi
nistration dans l'intérêt même de la sociélé, celui-ci. bien que res
ponsable de ia bonne marche de l'alfaire, peut se trouver dans l'im
possibilité de le réaliser avant un assez long délai liien plus, ce sont
les sociétés les plus importantes, celles où les intérêts sont, les plus
considérable*, qui se trouvent le plus Handicapées, le nombre de
leurs actionnaires leur rendant particulièrement difficile l'accom
plissement des formalités prévues par la loi.

11 a' paru utile, dans ces comblions, de prévoir que le conseil
d'administration d'une société anonyme pourrait décider le trans
fert dans un autre lieu du terri luire de la République, du siège de
la société. l'our éviter tout abus, les décisions ainsi prises seraient
subordonnées à l'approbation du ministre des finances et des affai
res économiques qui aurait à s'assurer qu'elles répondent à des
nécessités impérieuses et urgentes excluant la possibilité de réunir
l'assemblée des actionnaires.

Le présent article a pour objet d'apporter les modifications néces
saires à l'article 31 de la loi du i' juillet JW7. Il précise en outre les
dispositions qui devront être prises pour donner aux transterts
décidés dans ces conditions la publicité indispensable et pour per
mettre à la société de fonctionner sans interruption -dès le transfert
de son siège social.

En.vei-ln du dernier alinéa, les mêmes dispositions seraient ■ appli
cables aux sociétés en commandite par actions.

Voire commission des finances estime que celle procédure sim
plifiée peut éventuellement présenter de grands avantages. Elle vous
propose, en conséquence, d'adopter le présent article sans modili-
calion.

Article 12.

Création ou extension des élotilissements industriels
ou commerciaux.

Texte proposé pai le Gouvernement:

Le premier alinéa de l'article 42 de fa loi n° 45-0195 du 31 décem
bre 19 15 est remplacé par le suivant:

« Sont abrogées les dispositions du décret du 9 «septembre 1919
concernant la création ou l'extension des établissements commer
ciaux, industriels ou artisanaux, ainsi que •elles de l'article 1er de
la loi provisoirement applicable du 17 juillet 1951 aggravant les
fanc lions prévues par l'article 2 du décret susvisé. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Premier alinéa: conforme.

« Sont abrogées les dépositions du décret du 9 septembre 1919
concernant la créa tion ou l extension des établissements commer
ciaux, industriels ou artisanaux, ainsi que celles de l'article 1er de
la loi provisoirement applicable du 17 juillet 1MI aggravant les
sanctions prévues par l'article 2 du décret susvisé sauf à l'égard
des magasins dus « à prix unique » et des camions-bazars. »

Texte proposé par voire commission. — Reprise du texte du Gou
vernement.

Exposé des motifs et commentaires. — Un décret du 9 septembre
19:/.) avait posé comme principe, l'interdiction de - toute création ou
extension d'entreprises commerciales ou industrielles. La loi du
31 décembre 1915 a abrogé ces dispositions seulement en ce qui
concerne les établissements exploités par des personnes physiques
ou des sociétés de personnes, de sorte qu'actuellement, le système
institué en 19.!9 continue d'être applicable aux sociétés de capitaux,
liien ne parait plus aujourd'hui motiver cette réglementation dont
le Gouvernement propose l'abrogation.

- Toutefois. i'Assemblée nationale a voté un amendement excluant
les îïu.iiasins à prix unique et les camions-bazars qui resteraient
ainsi assujettis à la réglementation instituée en 19.19 en raison des
circonstances exception;' elles dues à l'état de guene.

La majorité de votre commission des finances n'admet pas le
fractionnement de la liberlé. Elle vous propose son rétablissement
intéaral en adoptant le présent article dans la rédaction présentée
par le Gouvernement.

Article -13.

Fixant le montant maximum des oblif/ations à émettre
pa r les mines domaniales de potasses d'Alsace.

Texte proposé par le Gouvernement:

Le montant maximum des obligations qui pourront être émises
par les mines domaniales de potasses d'Alsace, en exécution de
l'article S de la loi du 23 janvier 1937, pour assurer l'exécution des
travaux d'extension et de développement de l'entreprise, est fixé
à la somme de 2 milliards de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article autorise le!
mines domaniales de potasses d'Alsace à émettre des emprunts dans
la limite de 2 milliards de francs.

Étant donné le développement industriel de celle enlreprisP, qui
rend nécessaire le renforcement de ses moyens financiers, la pro
position ne soulève pas d'objections.

Article 13 bis.
\

Institution' d'une cominis.sion d'évaluation des équipements
et matériels livrés au titre du P. A. .1/.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte volé par l'Assemblée nationale :

L'ariicle 53 de la loi n° 50-5RG du 27 mai 1950, relative. aux com|w
tes spéciaux du Trésor pour l'année 1950, est complété par les dis
positions ci-après .

« La détermination de la valeur des équipement* et des matériels
livrés à litre gratuit sera effectuée par un» commission intemiinis-
lérielle, présidée par un président de chambre de la Cour des comp
tes, désigné par le premier président de ladite cour, et comprenant;

» D'une part, au titre du ministère des finances;

« Le directeur du budget ou son représentant,
« I.e directeur de la comptabilité publique ou son représentant;
« l: n inspecteur général des finances, désigné par le ministre del

finances-;

« D'autre part, au litre du ministère de la défense nationale:

« in con-lrôieur général de l'administration de l'armée;
« Un contrôleur générai de la Marine;
« Un contrôleur général de l'air, désignés par le ministre de 11

défense nationale;

« La commission se éunira sur l'initiative de son président, et
pourra se faire assister par. les techniciens nécessaires. »
Texte proposé par votre commission. — Disjoint.

Exposé des motis et commentaires. — Dans la loi relative aw
comptes spéciaux de l'art dernier figure une ■ disposition due à l'ini
tiative de la commission des finances de l'Assemblée nationale et en
vertu de laquelle' a été institué un compte spécial destiné à suivre
de façon précise l'importance du concours apporté à la France par
les Etals-Unis, dans le cadre du plan d'assistance militaire.
L'aide dont nous bénéficions au titre du P. A. M. consiste - H

convient de souligner — dans des livraisons gratuites de matériel
de guerre. Il s'agit donc, en premier lieu, de comptabiliser non pas
en nature, mais en valeur un don — ce qui du point de vue finan
cier ne présente qu'un intérêt relatif — et ensuite de procéder |
l'évalualjon oe biens qui n'ont pas de valeur marchande, -ce qui
apparaît comme une gageure.

Le Conseil de la République a, néanmoins, approuvé la création
de ce compte, parce qu'il pensait que les sommes dont il serait cré
dité seraient simplement la contrevaleur des estimations, auxquel
les procèdent les autorités américaines au moment où elles nous
expédient ce matériel.

Tout autre mode d'évaluation. non seulement serait arbitraire,
étant donné la nature des livraisons, mais serait en outre îuu
source de complications, puisque la valeur de l'aide qui nous «t
ainsi fournie correspond à des crédits fixés par le Congrès des Etats-
Unis et que celui-ci serait justifié à prétendre que sa volonté n'est
pas respectée par l'administration américaine, si la valeur que nous
attribuerions au matériel qui nous est livré correspondait, sur l1
base du change, officiel, à un montant de dollars différents de celui
qui a été imparti au département d'État de la guerre pour le»
livraisons qui nous sont destinées.

Dés" lors, le compte spécial ne paraît pouvoir fonctionner d'uns
manière satisfaisante qu'à la condition de comptabiliser le matériel
qui nous est livré pour la contrevaleur du prix auquel l'évaluent M
autorités américaines qui nous l'expédient.

Si l'on admet que cette comptabilité est la seule qui soit fondée,
la création d'une commission spéciale qui aurait pour tâche d'aller
recenser le matériel débarqué, en vue de lui attribuer une valeur
nécessairement arbitraire, apparaît comme une mesure inoppor
tune.

On peut ajouter, à titre de simple observation, qu'une telle com
mission devrait, pour remplir sa tache, s'assurer le concours d'un
personnel d'exéculion et exiger de ses membres de multiples dépla
cements, ce qui n'irait pas sans entraîner des dépenses importantes*
Votre commission vous propose, en conséquence, de voter la dis-

fonction du présent article.
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Article 13 fer.

Subrogation du Trésor aux droits et actions d'Ojicomex
et du J. E. J. A.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le Trésor- public est subrogé dans tous les droits et actions que

i'ollice <iu commerce extérieur de la zone française d'occupation en
Allemagne (Ulicomex) et l'agence commune pour les importations
et exportations M. E. I. A.) détiennent à rencontre des importateurs
français à raison des importations provenant de la zjne française
d'occupation en Allemagne.
Le ' recouvrement des créances du Trésor résultant de la* subro

gation prévue au paragraphe précèdent pourra être effectué dans les
conditions prévues par l'article 5i de la loi du 13 avril ltsDS, modifié
par l'article 20 de la loi du 31 décembre 19 Ï8.
Texte proposé par votre commission. — Confora»
Exposé des motifs et commentaires. — Le commerce extérieur

avec la zone française d'occupation 'en Allemagne a été confié suc
cessivement à deux organismes semi-publics, OÎicomex et J. E J. A.
Aujourd'hui, ces organismes ont élu dissous uais ils possédaient
des créances vis-à-vis d'un certain nombre d'importateurs
Le présent article, qui est dû à rin.iiialive. de la commission des

finances, de l'Assemblée nationale, a pour objet de subroger te •
Trésor public aux droits de ces organismes, de façon i lui per
mettre de poursuivre le recouvrement de ces créances.
Votre commission des finances considère cette proposition comme

opportune et vous demande de l'adopter.

1 Article -13 quater.

Participations réciproques.

Texte proposé par le ^Gouvernement. — Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Le cinquième alinéa de l'article 8 de la loi du S mars 10S3 modifié
par l'article 32 de la foi du 5 juillet 1919 est remplacé par les
dispositions suivantes:

« Si la situation à régulariser existait au moment de. la misé en
vigueur de la présente loi, les aliénations d'actions devront être
effectuées dans les conditions de délai fixées aux trois alinéas qui
suivent et, dans le cas contraire, dans un délai d'un an A compter
de l'envoi de la lettre recommandée visée au deuxième alinéa du
présent article.

» Lorsque chacune des deux sociétés intéressées doit réduire sa
participation dans le capital de l'autre, les aliénations d'actions
effectuées en application du présent article devront avoir pour eltet
de réduire les participations prohibées au-dessous de 20 p. H0) avant
Je 1er juin 1901, au-dessous de 15 p. 100 avant le 1« décembre 1951,
au-dessous de 10 p. fed avant le 1 er juin 1952.

« Dans le cas où, à défan! d'accord amiaibie, la société qui pos--
sède la fraction la plus faillie du capital de l'autre devrait réduire
sa participation: cette participation devra être abaissée en dessous
de 13 p. foO avant le 1 er juin 1951, au-dfssous de 10 p. 100 avant le
1er novembre 11131, -et au-dessous de 5 p. 100 avant le 1er juin 1952.

« Toutefois, lorsque l'une des deux sociétés intéressées à fait
l'objet d'une mesure de nationalisation, entraînant ou non sa mise
en liquidation ou 'orsque la. situation à régulariser proviendra de
l'application îles lois de nationalisation, les aliénations d'actions
devront être réalisées de six mnis en six mois, partir du
d er juin 1932^ de façon a réduir: les participatifs réciproques aux
proportions fixées selon le cas, à chacun ues deux alinéas qui pré
cèdent. »

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Au terme de l'alinéa 1 er

de l'arlicle S de la loi du S mars 1913 « toutes sociétés dont une
fraction du cjpit.il social, égale ou supérieure à JÔ p. 100, est pro
priété d'une' autre société, rie peu\ent posséder d'actions de cette
dernière société ».

Pour ramener à une proportion de 10 p. 100 les participations
existantes à la date de promulgation de la loi du 4 mars 1913, les
sociétés disposaient d'un délai qui devait venir à expiration 3 ans
après la date légale de cessation de* host i li I é - , soit 'e l"r juin 1919.
Ltant donné le marasme de la Bourse, une réalisation massive de

tilres risquait de perturber gravement le marché de certaines
valeurs.

Afin de prévenir ce risque, l'àrt'cle 32 de la loi du 5 juillet 1919
a reporté le terme du déiai imparti aux sociétés au 1er juin 1950.
Le texte qui a été adoplé par l'Assemblée nationale sur la propo

sition de -F Courant, tend à proroger le délai dont dispose les-
soriélés pour se mettre en règle avec la loi.

11 semble que cette proposition ne soulève pas d'objection.
» • • • • •

PROJET DE LOI

TITIIE I r, — Recettes et dépenses sur comptes spéciaux du Trésor.

Art. t er . — Les ministres sont autorisés, entre le lPr janvier et le
31 décembre 1951, à gérer, conformément aux lois en vigueur, les
services commerciaux énumérés à l'élat A.

Les opérations de recettes et de dépenses de ces services seront
imputées aux comptes spéciaux de commerce prévus par ledit état,
dans la limite du découvert maximum qui a été fixé pour chaque
compte.

Art. 1 er bis. — Pourront être imputées en dépenses' au compte
spécial « Fonds national -d'aménagement du territoire » ouvert en
application de l'article 4 de la loi n° 50-957 du 8 août 1950 les
dépenses de participation de l'État à des opérations comportant
l'acquisition ou l'aménagement d'immeubles nus ou bfilis, entre
prises en exécution des plans d'urbanisme ou d'aménagement du ter
ritoire, lorsque ces opérations sont effectuées en commun par l'Étal
et des" collectivités ou établissements publics et que les acquisitions
ou travaux sont exécutés par ces collectivités ou établissements
publics. Une convention entre l'État et ces collectivités ou établis
sements fixe tes modall'és de • réalisation de ces opérations.
La part revenant <i l'État dans les recettes provenant des opéra

tions visées à l'alinéa précédent sera inscrite en recettes au londs
national d'aménagement du territoire.
Ln nrrèié du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et

du ministre des finances et des affaires économiques fixera les
conditions générales dans lesquelles l'État versera des provisions
sur sa participation et s'acquittera du solde sur justification des
acquisitions ou travaux exécuté*.
Art. 2. — Les ministres sont autorisés à engager, à liquider et à

ordonnancer, au cours de l'année 1951, les dépenses énumérées -à
l'état fi, dont le total est arrêté à 93.929.993.000 F. Ces dépenses
seront impures aux comptes d'affectation spéciale" prévus par ledit
état.

Le ministre des finances est autorisé à percevoir entre le 1er janvier
et le 31 décembre 1951 les recettes énumérées à l'état B dont le .
total est évalué à 93.929.998.000 F. Ces recettes seront imputées aux
comp tes d'affectation spéciale prévus par ledit état.
Art. 3. — Les ministres sont autorisés à gérer entre le 1er janvier

et le 31 décembre 1931, conformément aux lois en vigueur, les
comptes spéciaux de règlement avec les gouvernements étrangers"
et les comptes spéciaux de caractère monétaire énumérés à l'état C.
Les découverts constatés ii ces comptes ne devront pas excéder

les limites prévues audit état.
Art. 4. — Le ministre des finances est autorisé, entre le lm janvier

et le 31 décembre- 1951, h accorder des avances de trésorerie pour
une durée n'excédant pas deux ans, dans la limite d'un montant
global de 271.538.i03.963 F, conformément à l'état D annexé à la
présente loi.
Ces avances seront imputées aux comptes spéciaux d'avances du

Trésor prévus par ledit état. Les recettes à provenir, en 1951, du
remboursement des avances de l'espèce ainsi que des avances anté
rieurement consenties, seront portées aux mêmes comptes. Leur
montant total est évalué à 185.283.835.935 F, conformément à l'étal D
susvisé. ■

Art. 5. — Le ministre des finances est autorisé à renouveler pour
deux années au plus les avances non remboursées depuis plus de
deux ans énumérées à l'état E et dont le total est égal à 1.210 mil
lions de francs.

Art. 6. — Sont autorisées, dans les conditions fixées à l'article 6
de la loi n° 50-5S0 du 27 mai 1950:
La consolidation par voie d'admission en surséance des avances

énumérées l'étal F dont le total est égal à 21 .9tn.0GS.1G1 F;
La consolidation, sous forme de prêts du Trésor, des avances

énumérées à l'état G dont le total est égal à 59.274.800.771 F. Ces
prêts seront imputés il des comptes dits de consolidation, gérés
comme des comptes d'investissements.
Pourront être également imputés, en 1951, à des comptes de

consolidation :

Dans les limites respectives de 4.600 millions et t milliard de
francs, les montants en capital des subventions payables par annui
tés, attribuées par le ministre de l'agriculture pour les travaux
d'équ'pement rural, en vertu de la loi n 0 47-1501 du li août 1947
et par le ministre des travaux publics, des transports et du tourisme
pour les travaux d'équipement des ports, en verlu de la loi n 0 48-1510
du 1er octobre 1918;

Dans la limite -de 1.500 millions de francs, les payements effectués
par remise de valeurs négociable' du Trésor, en application de
l'article 49 de la loi n» 48-978 du 16 juin 1918 et de l'article 48 de
la loi n» 50-58(1 du 27 mai 1950, en remboursement des prélèvements
exercés sur les avoirs des spoliés.
Art. 7. — Seront assimilés aux prêts du fonds de modernisation

et d'équipement en ce qui concerne les conditions financières qui
leur feront applicables, les prêts du Trésor ci-après désignés:
Prêt de 3 milliards ft la régie des mines de la Sarre:
Prêt de 20 milliards à la caisse centrale de la France d'outre-

mer ;

Prêt de 420.833.G33 F à la société nationale Air France.
Ar t. 7 bts. — Lorsque la mise en valeur de régions déterminéi-s

nécessite la réalisation -je travaux concernant plusieurs départements
ministériels et mettant- en œuvre diverses sources de financement,
l'élude, l'exécution et éventuellement, l'exploitation ultérieure des
ouvrages peuvent, à 1'initiative d'un ou des ministres techniques
compétents, en accord avec le ministre des finances et après avis
du muitstre chargé de l'aménagement du territoire, faire -l'objet
d'une concession unique consentie par décret en conseil des minis
tres à un établissement public doté de l'autonomie financière, à une
société d'économie 'mixte ou à toute autre forme d'organisme grou
pant renseuitile des personnes publiques et privées 'intéressées, à
condition que la majorité des capitaux appartienne à des personnes
publiques. Les organismes d'élude et d'exécution ainsi créés peuvent
recevoir des prêts du fonds national de modernisation et d'éuui-pe-

■ ment. "

Ces dispositions pourront être étendues S l'étude, la construction
et éventuellement la gestion d'un ouvrage isolé présentant un inté
rêt général, par la valorisation d'une production, pour diverses calé- •
gories d'utilisateurs.

_ Ln règlement d'administration publique pris sur la même initia
tive tK- terminera les conditions d'application des alinéas précédents
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et notamment les modalités d'organisation et de fonctionnement des
planismes qui y sont visés.
Art. 8. — Les ministres sont autorisés à engager, à liquider et i

Ordonnancer, entre le 1<* janvier et le 31 décembre 1951, les dépenses
effectuées en monnaies locales (marks et schillings) dans les terri
toires occupés. Ils sont, autorisés à percevoir les recettes recouvra
bles dans ces territoires. Ces recettes et ces dépenses seront impu
tées au compte spécial d'opérations en territoires occupés ouvert
j;ar l'article 70 de la loi n° 4<i-291 i du 23 décembre 19if.
Conformément aux dispositions duilit article, les prévisions de ce

compte spécial seront fixées par arrélé interministériel communi
qué préalablement aux commissions des finances des deux Assein-
friées.

Ledit arrêté fixera également le découvert autorisé pour la même
année, au litre des opérations eifectuees en monnaies locales (mark;
et schillings) en ce qui concerne le compte .spécial créé par l'arti
cle 70 de la même loi pour retracer les conversions de francs et -Je
fcillets du Trésor libellés en franc, s, en marks ou en schillings a'nsi
que les opérations en sens inverse auxquelles il est procédé par le
Trésor ou pour son comple pour les besoins des personnels el des
6er vices français ou alliés.

TITIÏE ll. — Clôture, ouverture et prorogation de comptes.

Art. 0. — Les comptes spéciaux ouverts dans les écritures du Tré
sor el dont l'énuinération est donnée à l'étal II seiont définiliveanent
Stlos le 31 décembre 1950.
Art. 10. — Le compte spécial « Opérations du groupement d'achat

des carburants, combustibles, .lubrifiants et dérivés » sera clos le
3t décembre 1951. '
Les sol les accusés h celle dale seront transportés dans les écri

tures du Trésor h un comple de résultats. Les recettes ou les dépen
ses de ce compte qui ne seraient pas recouvrées ou payées au
31 décembre 1U01 ou qui deviendraient exigibles après celle dale
seront eileciuées au titre des recettes et des dépenses du budget
général, à la diligence du département ministériel antérieurement
chargé de la gestion du compte spécial.

Art. 11. — il est ouvert dans les écritures du Trésor, un compte
d'alfectation spéciale géré par le ministre des finances et intitulé:
« Frais de fonctionnement des organismes chargés du contrôle des
ectivités financières ».

Ce compte comportera en recettes les contributions annuelles
fixées pa '' arrêté du ministre des finances et versées:
Par l'association professionnelle des banques et par l'associa lion

professionnelle des entreprises et établissements financiers;
Par les chambres syndicales des agents de change et par la cham-

fcre des courtiers en valeurs mobilières.
Ce compte comportera en dépense une participation annuelle aux

dépenses exposées par la lîanquts de France pour le fonctionnement
des organismes qui assurent le contrôle des banques et des bourses
de valeurs.
Art. 11 bis. —
Art. 11 ter. — Il est ouvert dans les écritures du l'résor, en vue

de retracer les opérations monétaires et de règlement avec les
Liais associés, un comple monéta're intitulé « Compte d'opérations
monétaires et de règlement avec les Etats associés ».

Ce compte constate en recettes et eu dépenses, d'une part, les
disponibilités en francs correspondant aux règlements dans les États
associés des dépenses de la métropole et au versement aux mêmes
Biais des participations de la m-'lropole à leurs dépenses, d'autre
part, les opérations de règlement en France des dépenses des Etats
associés et de couverture des excédents de transferts de fonds en tre
pes Etats et la métropole.
En cas d'insuffisance des disponibilité*, le découvert admis cons

titue une avance du Trésor métropolitain au trésor Indochinois ou,
lorsque ce dernier cessera d'exister, soit aux trésors des Etats asso-'
ciés, soit à l'institut d'émission du Cambodge, du Laos et du Viet-
nam.
Le ministre des finances est autorisé à conclure toutes conven

tions utiles à l'effet de fixer la durée et les conditions des avances

prévues ci-dessus.
Pour l'année 1950, le maximum du .découvert du compte spécial

fst iixé à 35 milliards de francs.
Pour l'année 1951. à concurrence d'un montant global maximum

de 5 milliards de francs, le Trésor est autorisé à conclure, des
conventions d'avances avec les Etats associés ou l'organisme visé
à l'article 13 de la loi n° 50 851 du 21 juillet 1950, en vue de
faciliter le financement des programmes d'équipement économique
et social. Ces avances s'imputeront à due concunence sur le mon-
Jant du découvert prévu à l'article 3 ci-dessus (état C).
Art. 12. — La date de clôture des comptes spéciaux énurmérés

tel-dessous, fixée au 31 décembre 1950 par la loi n° 50-58G du 27 mai
1950 est Teportée au 31 décembre 1951:
Opérations commerciales du service des importations et des expor-

ïa lions :
Liquidation des organismes professionnels (art. 169 de la loi du

!7 octobre 19 5G) ;
Liquidation des avoirs italiens en Tunisie;
Opérations consécutives à l'introduction du franc en Sarre.

TIITH 111. — Dispositions spéciales.

Art. 13. — Le taux de la taxe d'encouragement à la production
textile instituée par la loi provisoirement applicable du 16 septem
bre 1913 est maintenu à 0,70 p. 100 jusqu'à l'entrée en vigueur des
dispositions législatives prévues par l'article 92, il, dernier alinéa
de la loi n" 50-928 du 8 août 1950 relative aux dépenses de lona-
tionnement des services civils pour l'année 1950»

Art. Ii — Le montant maximum des dépenses que le miriis^a
de l'agriculture est autorisé à engager, en 1951, sur les ressources
du fonds forestier national est fixé à 3.1O0 millions de francs.
Art. 14 bis. — L'article 18 de la loi n» 00-586 du 27 mai 1950,

relative aux comptes ' spéciaux du Trésor pour l'année 1950, est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 18, § l". — Il est ouvert dans les écritures du Trésor un
compte d'affectation spéciale géré par le ministre de l'inîluslrie et
du commerce et dénommé: « Fonds de soutien aux hydrocarbures
ou assimilés ».

« § 2. — Suivant les directives et sous le contrôle d'un comité, le
fonds supportera, en dépenses:

« a) Conformément et à dater de l'application de l'article 18 de
la loi no 5" 586 du 27 mai 1950, les charges correspondant à la
reprise des hydrocarbures ou assimilés d'origine nationale (métro,
pôle, Algérie, départements français d'où tre-mer, territoires fran
çais d'oulre-mer) ;

« h) Les charges correspondant A l'octroi d'un soutien aux orga
nismes producteurs d'hydrocarbures naturels du Maroc, de la Tuni
sie, des territoires africains sous tutelle:

« c) Les charges correspondant à la mise en vente des mélanges
supercarburants à base d'alcool:

« (1) Le remboursement au budget général de ses dépenses de
personnel et de fonctionnement.

« § 3. — Il comportera, en recelles:
« a) Le produit dc redevances incluses dans les prix de vente des

carburants, lubrifiants et combustibles liquides; leur montant sera
tixe par arrête' du ministre des finances et des affaires économiques
et du ministre de l'industrie et du commerce, et les dispositions
de l'ariicle 207 du code des douanes seront applicables a ieui
recouvrement.

« Cet arrêté sera pris après avis conforme de la commission
finances de l'Assemblée nationale et avis de la commission des
finances du Conseil de la népublique;

« h) Des décisions du ministre des finances et des affilias éco
nomiques, du ministre de l'industrie et du commerce et clés minis
tres intéressés, fixeront, après avis du comité de contrôle prédt 1 ,
pour application aux organismes algériens et d'ontre-mer d'un sou
tien analogue à celui accordé aux organismes métropolitains, la
participation aux charges que constitue ce soutien, qui ineomie
aux territoires français jouissant de budgets locaux ( Algérie, dépar
tements français d'oulre-mer, territoires d'où Ire-mer). "

« Celle participation est, d'ores et déjà et en tant que de besoin',
considérée par la loi comme dépenses obligatoires dans les bud
gets locaux susvisés.

« c) Des décisions <ju ministre des finances, du ministre chargé des
affaires économiques, du ministre de l'industrie et du commerce et
du ministre intéressé, prises après avis du comité de contrôle pré
cité, fixeront les conditions générales auxquelles sera subordonnée
l'aide du fonds de sou lien a ux organismes producteurs d'hydro
carbures situés hors du territoire national français, et notamment la
participation du territoire aux charges entraînées par ce soulien
(Tunisie, Maroc, territoires africains sous tutelle), ainsi que le mon
tant «kl soutien accordé dans chaque cas.

" § -i. — In onds de roulement d'un milliard de francs sera cons
titué pair versement d égal moulant opéré à ce compte par prélè
vement sur les disponibilités de la liqiuiuat'on de la caisse de com
pensation du pétrj'e et des produits dérivés.

S ». —. Des règlements d'administration publique fixeront les con-
d itions d application du présent article et notamment la composi-
lion et les a tir butions du comité prévu an 2e alinéa, les modali
tés d'organisation administrative et financière du fonds ainsi pu
les conditions dans lesquelles sermt révisés avant d'être repris en
compte par le fonds les contrais passés par l'État en matière
de carburants et lubrifiants nationaux de remplacement. »
Art. 1 1 ter. —

Art. 15. — Le régime des avances de trésorerie prévu à l'ali
néa ler de l'article 70 de la loi du 31 mars 1932 est applicable à
la Sarre.

Art. 1G. — I n arrêté du ministre du budget, du ministre du tra
vail et de ta sécurité sociale et du .ministre de l'agriculture fixera
chaque année le montant des remboursements que chacun des orfi
ni sme s visés par la loi no 13-101 du 17 janvier 1918 et les texiés
qui l ont modifiée ou complétée devra effectuer au Trésor,en appU-
cation des disposions de l'article 17 de ladite loi.
Art. 16 bis. — La limite de 50.000 F figurant aux paragraphes 1° et

3® de l'article 1" de la loi validée du 22 octobre 19HMe!alive aux
règlements par chèques el virements, modifié par l'article 7 de la Idi
validée du 1er février 1913, par l'ordonnance n° -15-2528 du 26 octo
bre 1915, par l'article 102 de la lii n® 56-2151 du 7 octobre 1915,
par l'article 92 de la loi n» -18-1516 du 2U septembre 1918 et par
1 article 23 de la loi n° 18-187 1 du 31 décembre 1918 est remplacé»
par celle de 1OO.OÛ0 F.

Art. 17 — L'encaisse-or de la Banque de l'Algérie et de la Tunisie
fera l'objet d'une réévaluation sur la base du' prix de l'or tin fixé
par la convention conclue le 2 août 1>o0 entre le ministre des
finances et le gouverneur de la Hanque de France et approuvé
par la loi no 5.0-903 du -1 août 1950.

Le ministre des finances est autorisé à conclure avec la Banque
de l'Algérie et de la Tunisie une convention fixant les conditions
dans lesquelles le montant de la plus-value de réévaluation bénéfi
ciera a 1 Algérie et à la Tunisie.

, Aljï ,JS; — Le montant nominal des coupures émises par la Banque
de 1 Algérie et de la Tunisie, est fixé sur proposition du conseil
d administra lion de là banque par décision conjointe du ministre des
inances et du ministre de l'inférieur, en ce qui concerne l'Algérie,
et par décision onjointe du ministre des finances et du jntaisU*
des alïaires étrangères en ce qui concerne la Tunisie.
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Art. 19. — Est autorisée la mise en fabrication, par l'administra
tion des monnaies et médailles, de pièces de 10 F et 20 F en métal
commun, destinées à être émises en Côte française des Somalis et
dont la composition, les caractéristiques et le type seront fixés par
arrêté pris conjointement par le ministre des finances et le minis
tre de la France d'outre-mer.
Le pouvoir libératoire de ces monnaies est limité entre particu

liers à 250 F.
L'ensemble des émissions des pièces de 10 F et 20 F ne pourra

dépasser 30 millions de trancs.
Art. 20. — Les dividendes des 31.900 actions remises par la Banque

de Madagascar et des Comores à l'État en échange des 3.157 parts
bénéficiaires de la Banque de Madagascar dont 11 était titulaire seront
affectés à raison de 95 n. WO au budget du territoire de Madagascar,
et de 5 p. 100 au budget du territoire des Comores, étant expressé
ment précisé que l'État conserve la propriété de ces actions.
Art. 21. — Le service financier des emprunts contractés par le

Gouvernement de l'Afrique équaioriale française et assortis de la
garantie de l'État est assuré intégralement par Je budget de la fédé-
i i.; lion.

Sont abroaées toutes dispositions contraires au présent artic.e et
notamment "celles résultant de l'article 131 de la loi du 30 décem
bre 1928, modifié par l'ordonnance du 2S évrier 1914.
Art. 22. — Sont applicables à l'Algérie, à partir d'une date qui

sera fixée par arrêté du gouverneur général, les dispositions de l'acte,
dit loi du il février 1912, tendant 1 1 organisation et au fonciion-
i:ement des bourses de valeurs, validée et modifiée par l'ordonnance
du 18 octobre 19 ia, ainsi que les textes subséquents pris pour leur
application.

A compter de la même da'e, sont abrogées en ce qu'elles ont de
contraire au présent article et aux textes relatifs au régime des
valeurs mobilières en Algérie, les dispositions de l'ordonnance du
10 mars 1953. sur le fonctionnement de la commission de cotation
des valeurs mobilières d'Alger.
Art. 23. — Sont étendues à l'Algérie, les dispositions du décret

n° 19 1105 du 4 août 1919, portant règlement d'administration publique
pour l'applicalion de l'article 26 modifié do la loi du 5 juillet 1919 et
relatif au régime des valeurs mobilières, ainsi qu'aux modalités de
liquidation de la caisse centrale de dépôts et de virements de litres.
Sont abrogées toutes dispositions contraires et notamment l'or

donnance di 7 juillet 1911, relative au dépôt et à l'estampillage
obligatoires des litres au porteur français ou étrangers détenus en
Algérie, ainsi que l'article 121 du code algérien des taxes sur le
cliïlfre d'affaires et le deuxième alinéa de l'article 303 du code
algérien de l'enregistrement.
Art. 2i. — Pour suivre les relations monétaires et les mouvements

de fonds entre les différents territoires de la zone franc et pour
coordonner l'activité des différents instituts qui assurent, dans
celte zone, le service de l'émission:
1° Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte intitulé

« Conpie de compensation des monnaies de la zone franc », deuil les
modalités de functionnement seront fixées par arrêté du m nistre
des finances et des affaires économiques;
2° Il sera constitué, par décret en conseil d'État, un comité

technique de coordination groupant les gouverneurs ou présidents
des établissements investis d'un privilège d'émission, les représen
tants des principaux établissements de crédit opérant oi:tre-mer, et
les représentants des ministres intéressés.

Ce comité exercera, dans les conditions fixée^par décret, pour
les départements d'outre-mer et pour les territoires d'outre-mer qui
ne sont pas dotés d'un organisme du type du conseil national du
crédit, les attributions dévolues à celui-ci par l'article 13 de la loi
n° 15-015 du 2 décembre 1915.

Art. 25. — Les dispositions de l'article 6 de la loi du 20 juillet 1895,
modifié par l'arlicle 3 de la loi validée du 16 décembre 1910, sont
remplacées par les dispositions suivantes ;

« Art. (i. — il est institué par la caisse des dépôts et consigna
tions un fonds de réserve et de garantie. sont affectés u celle
réserve ;

« 1° Le fonds de réserve actuel;
« 2» La différence entre les intérêts servis chaque année aux

caisses d'épargne et le revenu des valeurs du portefeuille et du
compte courant avec '.e Trésor, sans que cette différence puisse
être inférieure à 0,25 p. 100 du xrontant total des fonds des caisses
d'épargne ;

« 3° Les intérêts et les primes d'amortissement provenant de ce
tonds lui-même;

« 4° Les retenues d'intérêts imposées aux titulaires de plusieurs
livrets, conformément à l'article 18 de la présente loi.

n Peuvent' seuls être imputés sur ce fonds:
« 1° Les pertes qui viendraient 1 résulter, soit de différences d'in

térêt, soit d'opérations ayant pour but d'assurer le service des rem
boursements ;

« 2° Les sommes A prélever, soit à titre définitif, soit à titre
d'avance, en cas d'insuffisance de la fortune personnelle dune
caisse d'épargne, pour faire face aux parts déjà constatées ou qui
seraient ultérieurement reconnues dans sa gestion';

« 3° Les frais de contrôle institué par l'article 12 de la présente
loi et l'article 39 de la loi du 31 décembre 19Î8;

« 4° Sur décision du ministre des finances, les dépenses excep
tionnelles dont la nature intéresse l'ensemble des caisses d'épar
gne ».

Art. 25 bis. — La caisse centrale de crédit hôtelier, commercial et
industriel, est autorisée à constituer un fonds de réserve spécial à
l'aide d'une fraction correspondant à 0.50 p. 100 des intérêts des
avances qui lui ont été accordées par l'État.
Ce fonds sera exclussivement affecté h l'amortissement des pertes

que subirait la caisse à l'occasion du remboursement des prêts
consentis à J'aide de. ces avances.

Le solde net du fonds sera acquis à la caisse lorsqu elle aura
entièrement remboursé les avances de l'Étal.

Art. 26. — L'article 153 du texte annexé au décret du 29 avril 1940,
portant codification des dispositions législatives régissant le crédit
mutuel et la coopération agricoles est abrogé et remplacé par les
dispositions ci-après:

» Art. 153. — tin décret pris sur la proposition du ministre de l'agri
culture, du ministre des finances et des affaires économiques el
du ministre du budget fixe les modalités de remboursement à la
caisse nationale de crédit agricole des avances pour prêts à moyen
terme et à long terme accordées aux caisses régionales de crédit
agricole mutuel et des prêts collectifs à long terme accordés par
l'intermédiaire desdites caisses. »
Art. 27. — L'article 108 du texte annexé au décret du 29 avril 1910

portant codification des dispositions législatives régissant le crédit
mutuel et la coopération agricoles est abrogé et remplacé par les
dispositions ci-après :

« Art. 108. — La caisse nationale de crédit agricole peut effectuer
ses opérations au moyen de comptes ouverts au Trésor, h la Banque
de France, aux chèques postaux, à la caisse des dépôts et consi
gnations, au Crédit foncier de France, au Crédit national, à la
Banque française du commerce extérieur ou auprès des établisse
ments bénéficiant 'd'un privilège d'émission dans les territoires de
l'Union française. »
Art. 27 bis. — Le taux des avances consenties par la caisse des

dépôts et consignations à l'Étal au litre du financement des prêts
institués par diverses lois d'intérêt social ne peul, en tout état de
cause, excéder le taux d'intérêt applicable, au moment de la réali
sation de ces avances, aux prêts accordés par la caisse des dépôts
et consignations aux départements, communes et établissements
Dublics.
Ar-. 25. — Le deuxième alinéa de l'article 115 et l'article 172 du

texte annexé au décret du 29 avril 1910 portant codification des
dispositions législatives régissant le crédit mutuel et la coopération
agricoles sont modifiés ainsi qu'il suit:

« Art. 115, 2e alinéa. — Le taux d'intérêt des avances de l'État
k la caisse nationale de crédit agricole est fixé à 90 p. 100 du taux
d'intérêt des prêts spéciaux.

« Art. 172. — Les prêls spéciaux visés h l'article 171 portent intérêt
au même taux que les prêts long ternie visés à l'article 149. »
Art. 29. — Le produit des remboursements semestriels imcombant

aux banques populaires, en application de l'article 5, paragraphe Ie'
de l'ordonnance n° 45-2255 du 5 octobre 1915. portant attribution
de prêts aux anciens prisonniers de guerre, déportés ou réfugiés,
ainsi que le solde des avances versées à la chambre syndicale des
banques populaires, eu vertu de l'arlicle 2 de ladite ordonnance
sont, concurrence de 80 p. 100 de leur montant, affectés au fonds
collectif de garantie institué par l'arlicle 6 de la loi du 13 aoil 1936,
à charge pour ce fonds d'assurer au lieu et place du Trésor l'exer
cice de la garantie de bonne fin prévue au deuxième paragraphe
de l'article 5 susvisé.

Art. au. — Le taux du prélèvement auquel sont astreintes les
banques populaires, en application de l'article 0 de la loi du 13 août
1930, est porté de 5 p. 1O0 à 10 p. 100
Ar t . 31. — Jusqu'il l'expiration d'un délai d'un an à compter de

la promulgation de la présente loi, le ministre des finances pourra
autoriser les banques populaires, sur la proposition de leur chambre
syndicale, à incorporer à leur capital, a l'occasion d'une augmen
tation de ce capital, une fraction de leurs réserves, qui ne pourra
excéder la moitié de colles-ci.

Pour celle opération, les banques populaires ne pourront disposer
ni de la réserve spéciale prévue par la loi du 27 décembre 1925, ni
de la provision extraordinaire constituée en application de la loi
du 13 août 193ti.

L'augmentalion de capital réalisée au moyen de souscriptions en
numéraire devra être au moins égale au mon tan t du prélèvement
opéré sur les réserves.
Les banques populaires qui useront dans les conditions ci-dessus

de la faculté d'incorporer à leur capital social une partie de leurs
réserves, devront verser au fonds collectif une contribution spéciale
dont le montant sera déterminé, en fonction du montant des
réserves ainsi incorporées, par arrêté du ministre des finances.
Art. 32. — Sont prorogées, pour l'année 1951, les dispositions de

l'article 71 de la loi de finances n° 50-928 du 8 août 1950. prévoyant
la garantie et la participation financière de L'État aux emprunts
des caisses de crédit municipal.
Art. 33. — Les dispositions de l'article 2, paragraphe premier de

la loi n» 47-215$ du 15 novembre l'.' 17, relative à l'introduction
du franc en Sarre, sont étendues aux sociétés d assurances sur
la vie qui avaient reçu, le jour de l'entrée en vigueur de cette
loi, l'agrément pour exercer eur activité en Sarre.
Art. 31. — Les sommes payées par les établissements et entre

prises auprès desquels sont placés des commissaires du Gouverne
ment et des censeurs d'Elat. à titre de rétributinn pour frais de
ce contrôle, sont versées au compte spécial ouvert dans les
écritures du Trésor en exécu'ion de l'article 18 de la loi du
8 mars 1919.

Lorsque le contrôle dont ils sont chargés n'entre pas dans les
attributions attachées normalement' à leurs fonc. ions et est exercé
par eux à titre accessoire, les commissaires du Gouvernement et
censeurs placés auprès desdits établissements et entreprises peuvent
bénéficier d'indemnités, imputées sur les disponibilités du compte
spécial susvisé, dans les conditions fixées par arrêté du ministre des
finances et du ministre du budget.
Art. 34 bis. — La compétence de la commission de vérification

des comptes, instituée par l'article 56 de la loi n» 48-21 du
C janvier 1918, est étendue aux sociétés d'Elat et aux sociétés
d'économie mixte, créées en application de l'article 2 de la loi
il° 46-800 du 30 avril 19U, dans lesquelles la totalité ou la niajo-
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ri lé du capital a été constituée par la caisse centrale de la
(France d'ouire-mer, pour son propre coniplc ou pour le compte
tle cnJlec- livUês publiques. conformément à l'article 5 du décret
Ii° 4C-23ÔG du 2 S octobre 1S4G.
Art. 3S ter. — Par dérogation aux dispositions de l'article 58 de la

loi n° iiS-21 du 6 janvier 1918, la commission est autorisée l grouper
la vérification des comptes de deux ou plusieurs cxereic.es pour les
sociétés d'État et pour les sociétés d'économie mixte visées à l'article
précédent.
Art. 35. —

Art. 3G. — Le privilège institué par l'article 11 de l'ordonnance du
28 juin 19 15, modifié par l'article l er de l'ordonnance du 26 o'1o-
bre 1915, s'applique aux créances du fonds national d'amélioration
de l'fiabilat, résultant de concours financiers accordés par cet orga
nisme sous quelque lurinc que ce soit.
L'agent judiciaire du Trésor public est seul qualifié pour exercer

ton les actions judiciaires auxquelles les créances visées à l'alinéa
précédent peuvent 'donner lieu.
Le recouvrement desdites créances est effectué selon les règles

qui régissent le recouvrement des créances de l'État étrangères à
l'impôt" et au domaine.
Les états exécutoires délivrés conformément aux dispositions de

l'article 5i de la loi du 13 avril 1898, en vue du recouvrement de ces
créances, sont d'office assortis de la garantie prévue par l'article 2123
d i code civil.

Art. 37. — La flanque de France acquitte les impôts dans les condi
tions du droit commun à compter du lpr janvier 19i0.
Sont toutefois exonérées des taxes sur le chiffre d'affaires. les som

mes versées par le Trésor à la Banque de France et, jusqu'à la date
«l'entrée en vigueur de la présente loi, les produits des opérations
tle la banque génératrices de l'émission des billets.
Art. 38. — I. — En ce qui concerne les opérations d'escompte, le

chiffre d'affaire retenu pour l'assiette de la taxe à la production et
de la taxe sur les transactions s'entend du montant brut des agios
perçus sans que les redevables soient admis à en déduire les agios

■ultérieurement payés pour le réescompte des elle Is.
IL — Sont exonérés des taxes sur le chiffre d'affaires les agios

afférents à la mobilisation par voie de réescompte ou de pension des
effets publics ou privés figurant dans le portefeuire des banques,
des établissements financiers et des organismes publics ou semi-
publics habilités A réaliser des opérations" d'escompte ainsi que ceux
afférents à la première négociation des effets destinés à mobiliser
les prêts consentis par les mêmes organismes.
Art. 39. —

Art. 40. — L'article 7 de Varie dit loi du 13 juin 19i1 relatif à la
ïéglementalion et à l'organisation de la profession bancaire est rem
placé par les dispositions suivantes:

« Art. 7. — Nul ne peut faire, à titre habituel, des opérations le
banque, diriger, administrer ou gérer à un titre quelconque une
société ou l'agence d'une société ayant ces opérations pour objet,
signer pour une banque en vertu d'un mandat les pièces concernant
Jesililes opérations:

« i° S'il tombe sous le coup des articles 1er et 2 de la loi du 19 juin
d930 portant interdiction de l'exercice de la profession de banquier
aux individus frappés de certaines condamnations et aux faillis non
ïéhnbi'ités ;

« 2° S'il n'est pas de nationalité française ou s'il est soumis aux
incapacités résultant de l'article 81, 30, du code de la nationalité
française; toutefois, des dérogations individuelles pourront être accor
dées par le ministre des finances ;

« 3® S'il a été condamné en vertu des articles 2 et 3 du décret du
8 août 1935 portant application aux gérants et administrateurs de
sociétés de la législation de la faillite et de la banqueroute. »
Art. il. — L'article 31 de la loi du 21 juillet 1867, modifié par la loi

tiu 1 er mai 1930, est complété par les dispositions suivantes :
« Par dérogation aux alinéas ci-dessus, sous réserve de l'approba

tion du ministie des finances, le conseil d'administration peut,
nonobstant les statuts, et sans être tenu de se réunir au lieu lixé
par eux, trarisféicr le siège de la société dans un autre lieu du terri-
Joire de la République française.

« En l'absence de, dispositions statutaires fixant les conditions de
validité des délibérations du conseil, la décision de transfert devra
Cire prisf à la majorité absolue des administrateurs présents ou non.

« Les formalités de dépôt el de publication auxquelles la décision
tle transfert et l'approbalion ministérielle sont soumises, conformé
ment à l'article Kl de la présente loi, ainsi que les formalités édic
tées par les articles 0 et suivants de la loi du 18 mars 1919 créant le
registre du cominerce, devront être faites au lieu du nouveau siège
social. Elles devront l'être également au lieu de l'ancien siège, sauf
dispense accordéee par ordonnance du président du tribunal de com
merce du nouveau siège, rendue sur requête et non susceptible de
recours. Le président du iribunal pourra, par cette ordonnance, pres
crira des mesures de publicité particulières. La décision de transfert
déposée au greffe du tribunal de commerce du nouveau siège social
indiquera le greffe du tribunal de commerce où les statuts origi
naires et leurs modifications auront été déposés.

■ Lorsque le siège de la société aura été tranféré en vertu d'une
décision du conseil d'administration dans les conditions qui précè
dent, le président du tribunal (te commerce du lieu du nouveau
siège pourra, par ordonnance rendue sur requête, non susceptible de
recours, et si les circonstances l'exigent, autoriser le conseil à réunir
les assemblées générales de toute nature en tout autre lieu que
.celui fixé par les statuts.

« Si les assemblées générales des sociétés dont le siège a ainsi été
transféré ne; peuvent êlre réunies selon les modes de convocation
prescrits par les statuts, le président du tribunal de commerce
pourra, dans les mêmes formes que ci-dessus, permettre de convo

quer ces assemblées suivant d autres modes qu il déterminera; il
pourra égalemeent fixer au cinquième du capital social le quorum
de la troisième assemblée prévue au quatrième alinéa ci-dessus.

« Lorsque la société, dont le siège social a été transféré par déci
sion du conseil- d'administration dans les conditions ci-dessus, fait
appel h l'épargne publique, l'un des commissaires aux comptes au
moins doit être choisi sur la liste de la cour d'appel dans le ressort
de laquelle se trouve le nouveau siège social.

« Les dispositions des alinéas 7, 9, 10 et 11 qui' précèdent sont
applicables aux sociétés en commandite par actions, les pouvoirs
conférés aux conseils d'administration étant exercés par je gérant.»
Art. >52. — Le premier alinéa de l'article 42: de la loi n» 45-0195 da

31 décembre i9i5 est remplacé par le suivant:
« Sont abrogées les dispositions du décret du 9 septembre 1939

concernant la création ou l'extension des établissements commer
ciaux, industriels ou artisanaux, ainsi que celles de l'article 1er de
la loi provisoirement applicable du 17 juillet 1941 aggravant les sanc
tions prévues par l'article 2 du décret susvisé.
Art. 43. — Le montant maximum des obligations qui pourront être

émises par les mines domaniales de potasses d'Alsace, en exécution
de l'article 8 de la loi du 23 janvier 1937, pour assurer l'exécufien
des travaux d'extension et de développement de l'entreprise, est fixé
à la sonime de 2 milliards de francs.
Art. 13 bis. — ■
Art. 43 ter. — Le Trésor public est- subrogé dans tous les droits et

actions que l'Office du commerce extérieur de la zone française
d'occupation en Allemagne (Ofleomex) et l'agence commune pour
les Importations et les exportations (J. K. I. A.) détiennent & ren
contre des importateurs français à raison des importations prove
nant de la zone française d'occupation en Allemagne.

Le n couvrement des créances du Trésor résultant de la subroga
tion prévue au paragraphe précédent pourra être effectué dans ies
conditions prévues par l'article 5i de la loi du 13 avril 1898, miiditH
par l'article 2e, de la loi du 31 décembre 1918.
Art. 43 quater. — Le cinquième alinéa de l'article S de la lai

du 8 mars 1913, modifié far l'article 32 de la loi du 5 juillet 19»
est remplacé par les dispositions suivantes :

« Si la situation à régulariser existait au moment de la mise en
vigueur de la présente loi, les aliénations d'actions devront être
effectuées dans les conditions de délai fixées aux trois alinéas qui'
suivent et, dans le cas contraire, dans un délai d'un an à compter
de l'envoi de la lettre recommandée visée au deuxième alinéa du
présent article.

« Lorsque chacune des deux sociétés intéressées doit réduire sa
participation dans le capital de l'autre, les aliénations d'actions
effectuées en application du présent article devront a voir pour o/fct
de réduire les participations prohibées au-dessous de 20 p. Ift) avant
le 1« juin 1951, au-dessous de 15 %•. 100 avant le 1er décembre Wi1,
au-dessous de 10 p. 100 avant le l" r juin 1952.

« Dans le cas on, à défaut d'accord amiable, la société qui pos
sède la fraction la plus faible du capital de l'autre devrait réduire
sa participa lion, celte participation devra être abaissée au-dessous
de 15 p. 100 avant le 1 er juin 1951, au-dessous de 10 p. 100 avant
In 1er novembre 1951 et au-dessous de 5 p. 100 avant le 1er juin
im.

« Toutefois, lorsque l'une des deux sociétés intéressées a fait
l'objet d'une mesure de nationalisation, entraînant ou non sa mise
eu liquidation ou lorsque la situation à régulariser proviendra de
l'application des lois de nationalisation, les aliénations d'actions
devront être réaliséiès de six mois en six mois à partir du 1er juin
1952 de façon à réduire les participa lions réetf roques aux propor
tions fixées selon le cas de chacun des deux alinéas qui précèdent. »

ETATS ANNEXES

État A. — Comptes de commerce.

Agriculture. — Règlement de fournitures et de travaux mis J
la charge des adjudicataires et cessionnaires des coupes de liais
domaniales et des adjudicataires de droits divers dans les forets
et domaines de l'Étal: crédits de dépenses, 250 millions de fraiH'i,
prévisions de recettes, 250 millions de francs; découverts, néant.
Éducation nationale. — Achat et cession des matériels des étaWis*

semenis relevant de l'éducation nationale: crédits de dépenses,
800 millions de francs; prévisions de recettes, 800 millions de francs;
découverts, 330 millions de francs.

Forces armées (guerre). — Subsistances militaires: crédits d®
dépenses, 18.769 millions de francs; provisions de recettes, 1ô.1ît fil-
lions de francs; découverts, 8 milliards de francs.
Finances. — Opérations commerciales de l'enregistrement et des

domaines: crédits de dépenses, 418 millions de francs; prévisions
de recettes, 216 millions de francs; découverts, néant.
Finances. — Réception et ventes des marchandises de l'aide amé

ricaine: crédits de dépenses, 115 milliards de francs; prévisions de
recettes, 115 milliards de francs; découverts, 10 milliards de francs.
Finances. — Assurances et réassurances maritimes et transport:

crédits de dépenses, 450 millions de francs; prévisions de recettes,
000 millions de francs; découverts, néant.
Finances. — Gestion de titres de sociétés d'économie mixte appar

tenant à l'État: crédits de dépenses, 3 milliards de francs; prévi
sions de recettes, 3 milliards de francs; découverts, 1 milliard de
lrancs.

Finances. — Opérations concernant les entreprises sous réquisi
tion: crédits de dépenses, 90 millions de francs; prévisions de
recettes, 100 millions de francs; découverts, 150 millions de francs.
Finances. — Opérations de compensation sur denrées et produits

alimentaires: crédits de dépenses, 6 milliards de francs; prévision?
de recettes, 9 milliards de lianes; découverts, néant.
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Justice. — Régie industrielle des établissements pénitentiaires:
crédits de dépenses, 500 millions de francs; prévisions de recettes,
500 millions <ie francs; découverts, 215 millions de francs.
Reconstruction et urbanisme. — Fonds national d'aménagement

du territoire : crédits de dépenses, mémoire; prévisions de recettes,
jnémoire; découverts, 1 milliard de lianes. , .

To1 aux: crédits de dépenses, 4 'i 5 . 27 7 millions de francs; prévi
sions de recettes, 111.732 millions de francs; découverts,
néant.

État B. — Comptes d'allectation spéciale.

Réception des équipements et matériels du plan d'assistance mili
taire: recettes, mémoire; dépenses, mémoire.
Opérations effectuées en application de la loi validée du 15 septem

bre 1913 portant création d'une taxe d'encouragement à la production
textile: recettes, 6.U9.W9.000 F; dépenses, 0.719.99^.000 F.
Opérations de recettes et de dépenses afférentes à la réalisation

des surplus américains et des biens prélevés en Allemagne: recettes,
3.500 millions de francs; dépenses, 3.500 millions de francs.
Fonds de garantie des titres néerlandais circulant en France:

recettes, 223 millions de francs; dépenses, 223 millions de francs.
Compte d'emploi des jetons de présence el tantièmes revenant a

l'Klat: recettes, 20 millions de francs; dépenses, 20 millions de francs.
Dépenses diverses en contrepartie de l'aide américaine: recettes,

mémoire : dépenses, mémoire.
Service financier de la Loterie nationale: recettes, 20.325 millions

de francs; dépenses, 20.325 millions de francs.
- Opérations sur titres remis en règlement de l'impôt de solidarité
nationale : recettes, 1.770 millions de francs; dépenses, 1.770 millions
de francs.

Fonds forestier national: recettes, 5.700 millions de francs; dépenses,
5.700 millions de francs.
Fonds de soutien aux hydrocarbures et assimilés: recettes, 8.217

.millions 999.000 F; dépenses, 8.217.999.000 F.
Financement de diverses dépenses d'intérêt militaires: recettes,

17.3:9! millions de francs: dépenses, 17.391 millions de francs.
frais de fonctionnement des organismes chargés du contrôle des

activités financières: recettes, mémoire; dépenses, mémoire.
Totaux: recettes, 93.929.99S.000 F; dépenses, 93.929.998.000 F.

État C. — Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers.
Comptes d'opérations monétaires.

I. Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers.
Défense nationale (guerre). — Règlement des créances françaises

sur 'année belge nées pendant la guerre, 200 millions de francs.
Finances et affaires économiques:
Acquisition d'immeubles pour le compte du gouvernement des

Etats-Unis d'Amérique (accord du 28 mai 1916), 1 milliard de francs.
Aide consentie par le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique,

néant.

Opérations de recettes et de dépenses résultant de l'accord conclu
avec le gouvernement de Nouvelle-Zélande (loi n° 17-1770 du 10 sep
tembre 1917), 47S millions de francs.

'Emploi des fonds de l'aide américaine par le gouvernement des
Etats-Unis, néant.

Compte d'emploi des devises attribuées au Trésor en exécution de
divers accords relatifs aux biens ennemis liquidés à l'étranger au
profit de la France au titre des réparations ou libérés du séquestre
en France, néant.
Fonds déposés au Trésor avec intérêts par la Banque de France

pour le compte de gouvernements étrangers, néant.
Compte d'exécution de divers accords financiers avec des gouverne

ments' étrangers, 3 milliards de francs.
Application de l'accord de payement franco-polonais (loi du 10 sep

tembre 1917), 1.785 millions de francs.
Défense nationale (guerre). — Contribution des Nations signataires

du pacte atlantique au financement de diverses dépenses d'intérêt
militaire, 12 milliards de francs.

2. Comptes d'opérations monétaires.

Finances et affaires économiques:
Application de la réforme monétaire dans les départements du

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle (1), 1.600 millions de francs.
Conversion de francs et billets libellés en francs (francs d'occupa

tion) contre marks ou schillings ou inversement (1), 300 millions
de francs.

Opération du fonds de stabilisation de la France d'outre-mer (2),
2 milliards de francs.

Pertes et bénéfices de change (1) , 11 milliards de francs.
Émission de billets du Trésor libellés en francs dans les territoires

occupés (2) , néant.
Émission de billets du Trésor libellés en francs de Djibouti (2),

néant.

Compte d'opérations monétaires et de règlement avec les Etats
associés d'Indochine, 20 milliards de francs.

État D. — Comptes d avances.

Avances à des gouvernements ou services étrangers.

Collectivités et établissements publics sarrois: crédits de dépenses,
néant; évaluations de recettes, 2.300 millions de francs.
Régie des mines de la Sarre: crédits de dépenses, néant; évalua

tion de recettes, mémoire.

Avances aux budgets annexes.

Prestations familiales agricoles: crédits de dépenses, 15 milliards
de francs; évaluations de recettes, 12 milliards de francs.
Budgets annexes des constructions aéronautiques: crédits de dépen

ses, 3 milliards de francs; évaluations de recettes, 1.875 millions de
francs.

Service des essences: crédits de dépenses, néant; évaluations de
recettes, 750 millions de francs.
Service des poudres. crédits de dépenses, 3.100 millions de francs;

évaluations de recettes, 3.100 millions de francs.
Couverture des déficits d'exploitation du budget annexe des postes,-

télégraphes et téléphones (exercice clos) : crédits de dépenses, néant;
évaluations de recettes, mémoire.

Avances aux établissements publics et services autonomes
de l'État.

Caisse nationale des marchés de ï'Etat: crédits de dépenses, 500
millions de francs; évaluations de recettes, 500 millions de francs.
Oflice des biens et intérêts privés: crédits de dépenses (1); évalua

tions de recettes, mémoire.
Oflice scientifique et technique des pêches maritimes: crédits de

dépenses (Il ; évaluations de recettes, mémoire.
Office national d'immigration: crédits de dépenses (1); évaluations

de recettes, 119 millions de francs.
Office national interprofessionnel des céréales: évaluations de

recettes, 4.500 millions de francs.
Caisse centrale de la France d'outre-mer : crédits de dépenses,

néant; évaluations de recettes, mémoire.
Service des alcools: crédits de dépenses, 15.999 millions de francs;

évaluations de recettes, 11 milliards de francs.
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales;

crédits de dépenses, 6 milliards de francs; évaluations de recettes,
mémoire.
Établissement national des invalides de la marine: crédits de

dépenses, 7.500 millions de francs; évaluations de recettes, 2.700 mil
lions de francs

Avances aux collectivités locales et établissements publics locaux.

Collectivités et établissements publics (art. 70 de la loi du 31 mars
1932): crédits de dépenses, 23 milliards de francs; évaluations de
recettes, 5 milliards de francs.
Départements et communes (art. 11 de la loi n° 16-2921 du

23 décembre 1916) : crédits de dépenses, 500 millions de francs; Ai-
luations de recettes, 100 millions de francs.
Département de la seine: crédits de dépenses (2); évaluations de

recettes, mémoire.
Ville de Paris: crédits de dépenses (2); évaluations de recettes,

mémoire.

Départements et communes: (art. 71 de la loi du S août 1917!:
créuits de dépenses, 350 millions de francs; évaluations de recettes,
275 millions de francs.

Chambres de commerce et régions économiques (loi n° 48 617 du
3 avril 1918): crédils de dépenses, néant; évaluations de recettes,
590 millions de francs.

Avances sur le montant des impositions revenant aux départe
ments, communes, établissements et divers organismes :. crédils de
dépenses, 110 milliards de francs; évaluations de recettes, 130 mil
liards de francs.

Avances, aux territoires et services d'outre-mer.

Territoires d'outre-mei :

Article 70 de la loi du 31 mars 1932: crédits de dépenses (2);
évaluations de recettes, mémoire.

Article 11 de la loi du 23 décembre 1946: crédits de dépenses ;3) ;
évaluations de recettes, mémoire.

Gouvernement tunisien: crédits de dépenses, néant; évaluations <13 •
recettes, mémoire.

Avances à la Société nationale des chemins de fer français.

Article 24 et 25 de la convention du 31 août 1937 (avances sans
intérêt) : crédits de dépenses, 5.416.601.938 F; évaluations de recettes,
mémoire.

(1) Le solde créditeur ou débiteur de ce compte sera porté en
fin d'année à un compte de résultat et ne sera pas repris en balance
d'enlrée.

(2) Le solde créditeur ou débiteur de ce compte en fin d'année sera
repris en balance d'entrée à la gestion suivante.

(1) Crédits de dépenses compris dans le crédit de 12 milliards
demandé au titre du compte « Avances aux collectivités locales ».
Collectivités et établissement publics (art. 70 de la loi du 31 mars
1932) .

(2) Crédils de dépenses compris dans le crédit de 12 milliards
demandé au titre du compte « Avances aux collectivités locales ».
Collectivités et établissements publics (art. 70 de la loi du 31 mars
1932).

(3) Crédits de dépenses compris dans le crédit de 100 miliions
demandé au titre du compte « Avances aux collectivités l.. ,*«!<»» ».
Départements et communes (art. 14 de la loi n» 46-2921 lu 23 decem*
bre 1916).
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Article 27 de la convention du 31 août 1937 (avances avec intérêt*} :
crédits de dépenses, 15 milliards de francs; évaluations ce recettes,
5. UC.G0i.968

Convention du 8 janvier 1951: crédits de dépenses, mémoire; éva
lua tions de recettes, mémoire.

Avances à d'es services concédés ou nationalisés ou des sociétés
d'économie mixte.

Société Air France: crédits de dépenses, néunl : évaluations de
recettes, mémoire.
Compagnie des cibles sud-américains: crédits de dépenses, 69 mil

lions de francs; évaluations de recettes, mémoire.
Société professionnelle des papiers de presse: crédits de dépenses,

néant; évaluations de recettes, 50 millions de francs.

Avances à des entreprises industrielles et commerciales.

Entreprises industrielles (décret-loi du S juillet 19 Î0) : crédits de
dépenses, néant; évaluations des recettes, 80.022 F.
Reprise industrielle et commerciale (lois des 20 juillet, 21 décem

bre 19 10 et li octobre 1 9 1 1 j : crédits de dépenses, néant; évaluations
des recettes, 1!. 2^1.198 F.
Employeurs : crédits de dépenses, néant; évaluations des recettes,

2o.526. 629 F.

Entreprises exploitant des réseaux secondaires de chemins de fer
d'intérêt o-jnéril : crédits de dépenses, néant; évaluations des
recettes. mémoire.

Séquestres gérés par l'administration des domaines: crédils de
dépenses, 15 inillions de fraies ; évaluations des recel les, 50 millions
de francs.

Avances i divers organismes, services ou particuliers

Caisses d'allocations familiales (loi du 13 juillet 1MI) : crédits de
depenses, néant; évaluations des recettes, 2.:' 'iO. 108 F.
Secours nationa. et entr'aide française: crédits de dépenses, néant;

évaluations des recettes, mémoire
Services chargés de la recherche d'opéra'ions illicites ( 1 ) : crédits

de dépenses, 29" millions de francs; évaluations des recettes, 29 mil
lions de francs.

Allocation temporaire aux vieux: crédits de dépenses, 25.999 mil
lions ffHj.uu0 F; évaluations des recettes, mémoire.
Caisse de compensation des bonifications de salaires aux ouvriers

belges et luxembourgeois: crédits de dépenses, néant ; évaluations
des recettes, mémoire.
Service de l'inioraation : crédils de dépenses, néant; évaluations

des recolles, mémoire
Avances au Crédit national pour l'aide à la production cinémato

graphique: crédits de dépenses, 1 milliard de francs; évaluations des
recettes, 300 millions de francs.
Caisse autonome centrale de retraites mutuelles agricoles: crédits

de dépenses, néant; évaluations des recettes, 800 millions de francs.
Fonds agricole de majoration des rentes d'accidents du travail:

crédits de dépenses, néant; évaluations des recettes, 5u0 millions de
Irancs.

Avances aux fonctionnaires pour l'acquisition de moyens de trans
port: crédits de dépenses, 650 millions de francs; évaluations des
recettes, 550 millions de francs
Fonds national d'amélioration de l'habitat: crédits de dépenses,

néant; évaluations des recettes, mémoire.

Avances affectées à des payements à l'étranger.
Banques étrangères (services des emprunts français) :
Banques diverses: crédils de dépenses, 1.10.0 millions de francs;
évaluations des recettes, 1.400 millions de francs.

Services des emprunts extérieurs: crédits de dépenses, 710 mil
lions de francs; évaluations des recettes, 710 millions de
francs.

Totaux: crédits de dépenses. 271. 53S. 603. 908 F; évaluations
des recettes, 185. 283. 835.9.» F,

État E. — Avances renouvelées.

Avances aux collectivités locales et établissements publics locaux

Collectivités et établissements publics (art. 70 de la loi du
31 mars 1952*, 550 millions de francs.

Avances à des services ;-.nnr-édés ou nationalisés ou à des sociétés
C onoinie mixte.

Société professionnelle des papiers de presse, 200 millions de
francs.

Avances à divers organismes, services ou particuliers.

Caisse de compensation des bonifications de salaires aux ouvriers
belges et luxembourgeois, 460 millions de francs.

Total. 1 210 millions d; francs.

État F. — Avances consolidées par voie d'admission en surséance.

Avances à des gouvernements ou services étrangers.
Société anonyme libanaise « Les Lettres françaises », 94.000 F.

Avances aux établissements publics nationaux et services autonomes
de l'État. •

Office national interprofessionnel des céréales, 4.230.999.000 F.
Caisses de compensation des combustibles minéraux solides.

200 millions de francs.

Union générale des Tsraéjites de France, 45 millions de francs.
Assurance-crédit (loi du 10 juillet 1928), 1.950 millions de francs.

Avances aux collectivités locales et établissements publics locaux.
Comité des transports parisiens, 400.000 F:
Avances aux territoires et services d'outre-mer, 4:11 millions de
francs.

Avances ft la Société nationale des chemins de fer français
ou au fonds commun des grands réseaux.

• Article 13 de la convention du 23 juin 1921 (fonds commun des
grands réseaux), 12.039.151.312 F.

Avances i des services concédés ou nationalisés
ou a des sociétés d économie mixte.

Houillères nationales du Nord et du Pas-de-Calais, 2 milliards de
francs.

Avances à divers organismes, services ou particuliers.
Secours national et Entr'aide française, 1.079.713.000 F.

Avances h des entreprises industrielles et commerciales

Entreprises industrielles (décret-loi du 8 juillet 1910). 206.239 F.
Reprise industrielle et commercia'e (lois t'es 20 juillet. 21 décem

bre 1910 et 11 octohr" 1911), 9o2.035 F.
Employeurs. 3.551.585 F.

Total, 21.907.008. llil F.

État G. — Acances consolutres sous [orme de prêts du Trésor.

Avances 1 des gouvernements ou services étrangers.
Régie des mines de la Sarre, 3 milliards de francs.

Avances aux budgets annexes.

Couverture des déficits d'exploitation du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones (exercice clos), 12.326. 818. 136 F.

Avances aux établissements publics nationaux cl services aulonnmej
de l'tïlat.

Caisse centrale de la France d'ou Ire-mer. 10. J 27. 099. 000 F.
Avances aux collectivités locales et établissements publics locaux.
Collectivités et établissements publics (art. 70 de Jà loi dJ

31 mars 1932), 1.400 millions de francs..

Avances ,i des services concédés on nationalisés
ou à des sociétés d'économie mixte.

Société Air France, 420.883.638 F..

Avances ii divers organismes, services ou particuliers.
Allocation temporaire aux vieux 32 milliards de francs.

Total, 59.271.800.771 F.

État H. — Comptes clos le 31 décembre 1950.

Finances et affaires économiques.

Fonds déposés au trésor britannique par le Trésor français.
Application de L'accord de payement avec la république fédéral»

allemande.

Avances à des gouvernements ou services étrangers:
Gouvernement néerlandais (ordonnances des 5 décembre M»
et 9 avril 1915);

Forces alliées (avances en numéraire pour le payement de
dépenses), billets de banques, billets du Trésor;

Forces alliées (avances en numéraire pour le payement de
c'épenses effectuées à partir du 26 décembre 1945).

Avances aux établissements publics nationaux et services auto
nomes de l'État:

Caisse nationale de crédit agricole;
Agence France-Presse :
Manufacture nationale d'armes de Tulle;
Régie autonome de la manufacture nationale de Saint-Étienne.

Avances aux collectivités locales-

Départements et communes (payement des dépenses supplé
mentaires de personnel);

Ville de Marseille.
Avances aux territoires et services d'outre-mer:
Service local des colonies.

Avances à la Société nationale des chemins de fer français:
Article 13 de la convention du 28 juin 1920 (fonds commun de'
grands réseaux de chemins de fer).

Avances à des services concédés ou nationalisés ou des sociétés
d'économie mixte

Sociétés nationales de constructions aéronautiques:
Collectivités et établissements divers (remboursement des em
prunts contractés à l'étranger (décret du 28 août 1937, art. i-u
de la loi du 16 avril 1910)

Avances à divers organismes, services ou particuliers:
Caisses d'épargne (remboursement à divers déposants) ;
Familles séparées de fonctionnaires

Avances affectées h ("es payements h l'étranger: . .
Règlement de dépenses par l'intermédiaire de services adminis
tratifs étrangers.

!1) Crédits evalualifs,.
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ANNEXE N° 292

(Session de 1951. — Séance du 26 avril 1951. j,

AVIS présenté au nom de la commission de l'agriculture sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses d'équipement des services civils
pour l'exercice 1951, par \L Driant, sénateur (1).

SOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 avril
1951 Compte rendu in, extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 26 avril 1951, p. 1310, lra colonne.»

ANNEXE N° 293

(Session de 1951. — Séance du 26 avril 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions civi
les et militaires et victimes de la guerre et de' l'oppression} sur le
prvt de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'indemni
sation des Alsaciens et Lorrains ayant contracté une invalidité dans
le servies allemand ru travail, par M. Rad.us, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le rapporteur de ce projet devant l'Assemblée
nationale a lait ressortir pourquoi il é tait inopportun de régler, par
u-\ merne texte, les droits des victimes de l'organisation Todt et de
Cilles du H. A. D. (Reiclisarbeilsdiensl : Service allemand du travail).

Alors que les jeunes garçons et les jeunes filles incorporés dans
le R. A. I>. étaient des français originaires des trois départements
du 11iut-Khin, du Bas-Rhin et de la Moselle, annexés de fait, l'orga
nisation Todt' avai; recruté du personnel dans toute la France et
l'avait affecté à des chantiers pour un travail déterminé et. de plus,
salarié La commission des finances de l'Assemblée nationale a
déchré le texte nrimilif inadmissible dans la forme, voulant régler do
manière différente le sort des deux catégories.

Lus jeunes gens âgés de 'dix-huit ans des trois départements cités
plus liant ont été mobilisés par voie d'appel. Cet appel était rendu
obligatoire. Les textes et ordonnances affichés dans les mairies et
sous-préfectures le prouvent. Ceux qui tentaient à se dérober à leur
incorpora ILn étaient considérés comme déserteurs et devaient rejoin
dre sous peine de mort ; leur famille, elle-même, était menacé de
dépr -talion Us vivaient en caserne, portaient un uniforme qui ne
durerait que par la couleur et les insignes de celui de la Welirmacht
et subissaient un enlrainemenl militaire intensif. Cet entraînement
comportait, pour les jeunes garçons, le maniement de la pelle avec
les i.. "mes gestes que pour le maniement du fusil et d'ailleurs, bien
vite, la pelle é' it remplacée par un vrai fusil. Le passage à la Wclir -
macl.t se faisait quelque temps plus tard.
Le texte qui nous est soumis permet de régler, d'une façon équi

table. le sort de ceux qui sont revenus diminués du R. A. D., car
jusqu'à n ni aucun texte ne leur permettait d'obtenir une répara
tion et ne consacrait le droit à pension de leurs ayants cause.
Dans l'int.-Ot même des invalides et des infirmes, victimes de ce

genre spécial d'oppression, votre commission unanime vous demande
d'adopter le texte tel qu'il nous a élé transmis par l'Assemblée natio
nale:

'PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les Alsaciens et Lorrains, incorporés par voie d'appel ou
de force dans le service allemand du travail, ainsi que leurs ayants
cause, sont admis au bénéfice de ta loi n« 46-1117 du 20 mai 1916 sur
les réparations à accorder aux victimes civiles de la guerre, en cas
d'infirmités ou de décès survenus alors qu'ils appartenaient effective
ment au Reichsarbeitsdienst.

Art. 2. — Les Alsaciens et Lorrains qui ont contracté un engage
ment dans le service allemand du travail, ainsi que leurs ayants
droit, ne peuvent se réclamer du bénéfice de l'article 1er de la pré
sente foi qu'à la condition expresse de prouver que l'engagement pré
tendument volontaire a été imposé par la menace de représailles,
soit sur eux-mêmes, soit sur leur épouse, leurs enfants, leurs
■ascendants ou descendants ou leurs frères et sœurs ou qu'il est
intc-'venu dans des circonstances exclusives de toute intention réelle
de coopérer à l'effort de guerre de l'ennemi.

A. i. 3. — Les délais dans lesquels doivent être produites les
demandes de pension commenceront à courir à compter de la promul
gation de la présente loi.

ANNEXE N" 294

(Session de 1951. — Séance du 26 avril 1951-)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur la proposition de résolution de M. Jean Malonga et des mem
bres du groupe socialiste et apparentés tendant à inviter le Gou
vernement à déposer un projet <le ' oi rendant obligatoire l'ensei
gnement primaire en Afrique occidentale française, en Afrique
équatoriale française, au Cameroun et au Togo, par M. Jean
Malonga, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution que j'ai l'hon
neur de rapporter au nom de votre commission de la France d'outre-
mer a pour but d'inviter le Gouvernement à déposer un projet de
loi rendant obligatoire la Iréquentation des écoles par tous ;es
enfants dont les familles habitent le rayon desdites écoles en Afri
que occidentale française, en Afrique équatoriale française, au
Cameroun, au Togo et à Madagascar.
Le libellé initial du texte qui vous avait été distribué proposait

l'obligation stricte de . l'enseignement primaire dans ces memes
territoires.

Après une discussion votre commission n'a pas cru devoir le
retenir, les moyens matériels en locaux et en personnel ne per
mettent pas actuellement de réaliser une telle réforme, pour aussi
souhaitable qu'elle apparaisse à tous.
L'auteur de la proposition de résolution s'est volontiers rallié à

ce point de vue, le but essentiel de son intervention étant, en etïet,
de voir fréquentées les écoles qui existent déjà.
Faut-il plaider longtemps devant le Conseil de la République

pour la nécessité de celte mesure qui s'impose d'elle-même ?
.Pour ma part, je ne le pense pas, car personne n'en ignore a
bien-fondé et l'urgence. Aussi, connaissant l'intérêt que vous atta
chez tous à l'éducation de l'enfant français, qu'il soit métropolitain
ou outre-merrien. -vais-.je rester le plus bref possible. Cependant, il
est peut-élre nécessaire que le Conseii de la République se rende
compte du retard qu'a la France à se rattraper pour la lutte contre
l'analphébélisme, cette plaie, cette lèpre hideuse qui ronge encore
les territoires d'outre-mer.

Malgré les résultats de l'effort privé, qui s'est assigné à lui seul,
il faut le reconnaître, jusqu'à une certaine époque, cette grande
tâche, l'enseignement officiel n'arrivera pas d'ici peu à donner tout
ce qu'on attend de lui. Ue nombreux obstacles le paralysent sûre
ment dans son programme qui est très difficile à réaliser faute de
moyens indispensables: crédits, cadres, locaux. Que faut-il faire
pour remédier à ces handicaps notoires ?
Votre commission estime qu'il faut faire un appel plus pre-s; nt

au F. 1. I). E. S. pour avoir des crédits plus substantiels, favoriser
l'enseignement privé, qu'il soit d'obédience confessionnel ou d' ni-
tial ive privée des autochtones eux-mêmes, dans les régions et les
territoires oII cela s'avère possible, sans porter préjudice a l'enseigne
ment coranique partout où il existe. Il va sans dire qu'un contiûie
administratif doit s'exposer partout où peuvent se créer des orga
nismes scolaires non officiels. Pour ce qui concerne la participa llun
autochtone à l'éducation scolaire, 'd'heureux antécédents, peu nom
breux hélas! sont déjà enregistrés; il en existe deux au Dahomey et
un au Sénégal. ■

11 s'est avéré que la fonction de moniteur ne suscite guère il a
vocations. Mais ceci ne peut être qu'un problème d'organisation inté
rieure qu'on peut facilement résoudre en faisant preuve, de part et
d'autre, de plus de doigté. 11 faut donc faire naPre ces vocations
pour un recrutement local bien étoffé et mieux rémunéré. L'État ne
doit-il pas s'imposer des obligations supplémentaires pour a' teindre
un but aussi beau et aussi essentiel ?

En effet, mesdames, messieurs, on ne peut logiquement envisager
la mise en valeur effective des territoires d'oulre-mer, a priori, se
pencher sur le problème fondamental de la scolarisation de ces
derniers. Une société n'est consciente d'elle-même qu'après avoir été
malléabilisée par l'éeole. Dans le domaine jonomique et social,
comm-j dans le domaine politique, l'enseianemen-t reste un critère
universel. Sa valeur reste immuable et garde les mêmes impératifs
sous toutes les latitudes. r

C'est dans ce sens que doit se traduire la pensée du iégislaleur
qui a pour mission d'élaborer les lois devant régir tous les Français
aussi bien ceux de la métropole que ceux des territoires d'out:e-mer.
S'il en était autrement, l'Union française ne serait plus qu'une lor-
mule creuse. Qu'est-elle, au juste, cette Union française, sinon le
prolongement de la métropole I Dès lors, ne serait-il pas injuste que
les enfants d'un même pays, d'une même nation ne profilassent pas
au même titre des bienfaits d'une même civilisation ?

Nous parlons tout à l'heure des concepts économiques, sociaux
et politiques. Leur identité dans toute l'Union française nous per
mettra seule de faire appel à la conscience professionnelle de nos
travailleurs, de nos ouvriers et de nos fonctionnaires d'outre-mer
— s'ils sont équitablement payés — pour un rendement économique
rationnel. Pour interpréter ses droits juridiques et civils, pour péné
trer le sens de ses devoirs civiques, le citoyen ne doit-il pas d'abord
aller puiser ces notions sur les bancs de l'école ? L'enseignement
doit donc conditionner toute la vie des habitants des territoires
d'outre-mer, qu'il est du devoir de la France d'élever jusqu'à un
niveau de vie meilleure. j

(1) Voir: Assemblée nationale (l ra législ.), n05 1177», 12452, 127o8,
12780, 12513, 12700 et in-8» 3005; Conseil de la République, n« 257,
267 et 277 (année lflôl).

(2) Voir: Assemblée nationale (lre légiel.), n os 6162, 7959, 12633,
12736 et in-S° 3004 : Conseil de la République, il0 254 (année 1951).

(1) Voir: Conseil de la République, n" 173 (année 1951),
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L'exposé des motifs de la proposition de résolution fait état dc
multiples obstacles parfois impondérables, auxquels se heurte l'inten
sification de l'enseignement. Au. nombre de ces derniers, il faut
insister plus particulièrement sur l'interprétation autant erronée
qu'abusive de la notion de la liberté, sans oublier l'ignorance des
parents trompés par des démagogues et, également, sur les con
ceptions traditionnelles. Des démagogues! Hélas, mesdames, mes
sieurs, il n'en manque pas. 11 en existe dans toutes les sociétés
même les mieux organisées: de l'extrême droite, en passant par
Je centre jusqu'à l'extrême gauche, on fabrique en série de la
démagogie. 11 parait que c'est la manne moderne des peuples...
C'est "ainsi qu'on rencontre dans certains territoires des cas

typiques d'escroquerie morale allant jusqu'au prêche de la résur
rection de messies utopiques dans toute une région trop imbue
déjà d'illuminisme. Pour les intérêts de la cause, on conditionne
celle résurrection à l'adhésion des inléressés à des partis. Pro
mettre le mirage, le faux, n'est-ce pas là une démagogie ue
taille ? . --

C'est pour assainir ces terrains trop réceptifs à des propagandes
Je ce genre, c'est pour tuer aussi les larves du septicisme et des
conceptions traditionnelles qui feraient avorter la grande œuvre
Se l'éducation, que le Gouvernement doit' envisager dans les terri-
loires dont il a accepté volontairement la tutelle et vis-à-vis des
quels il a pris des engagements solennels, l'intensification de
renseignement.
Ce n'est certainement pas exercer une contrainte néfaste a

IVsaard des bénéficiaires, ce n'est guère faire acte de coercition,
comme le penseiaient certains, que de donner aux enfants des
territoires ù'oulre-mer les mêmes facilités de culture qu'à leurs
concitoyens de la me ropole. Non, sincèrement, nous ne le pensons
lias. I,;i métropole elle-même, soucieuse de donner à tous ses
enfants des chances égales, al-elle un seul instant hésiter à
instituer la loi du 2s mars J >S2 modifiée par celles des 9 st
il août 1u»), prévoyant des dispositions coercilives à l'encontre
des parents qui se soustrairaient à ces obligations primordiales 'f

Un autre fait important sur lequel votre commission doit attirer
également toute l'attention du Conseil de la République est sans
doute l'éducation de la jeune fille dans l es territoires d'ou Ire-mer.
Si, sur une popula.iop. scolarisabje de 1.80^.000 enfants, 337.731 gar
çons vont à l'école, 128.902 filles seulement la fréquentent dans
l'ensemble des territoires de l'A. E. F., do Cameroun, du Togo
et de Madagascar. La principale explication est certainement l'insuf
fisance d établissements scolaires ' a .aquel'e viennent se greffer
malheureusement les conceptions rituelles qu'il faut détruire au plus
tôt par l'enseignement intensifié.
Mais déjà le s chiffres que nous venons de voir font apparaître

que l'analphabétisme est encore plus caractéristique chez la jeune
lille. Ceci est fort troublant, parce que la femme, la mère de
famille, est la base même d'une société. Et tant que celle-ci restera
en retard sur l'homme, tout ce qu'on fera dans ces pays sera
un travail à demi fait. Remarquons encore que ces chiffres sur la
population scoiarisable que nous donnent des statistiques hâtives
n'ont pratiquement aucune valeur mathématique. Ils sont basés
sur un dénombrement approximatif, parce qu'aucun état civil
n'existe dans la plupart des territoires intéressés. Il est donc plus
que certain qu'il y a encore d'aulres milliers d'enfants qui restent
analphabètes.
La tâche à accomplir est considérable quand on regarde de près

le problème de l'enseignement dans la France d'outre-mer.
Votre commission pose donc deux questions:
Pourquoi ne pas étendre à toute l'Union française le principe

de l'éducation assurée à tous ?
Pourquoi ne pas prévoir une loi qui concernerait la construction

des écoles, la formation des maîtres et l'obligation scolaire ?
En attendant avec une impatience légitime que se réalise cette

mesure très intelligente et sage, votre commission de la France
d'outre-mer vous demande de la suivre pour adopter la présents
proposition de résolution qu'elle a votée, quant à elle, à l'unanimité
de ses membres présents et qui est ainsi rédigée:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite te Gouvernement à rendre
obligatoire dans tous les territoires d'outre-mer la fréquentation des
écoles par les enfants des deux sexes dont les parents habitent à
proximité desdites écoles, dans un rayon à déterminer suivant les
circonstances locales.

ANNEXE N° 295

(Session de 1951. — Séance du 26 avril 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale sur
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative
au titre de « combattant volontaire », par il. le général Corniglion-
Molinier, sénateur (1).

Mesdames*, messieurs, l'Assemblée nationale a adopté, le 7 février
dernier, une proposition de loi attribuant la qualité de « combattant
volontaire » aux engagés volontaires qui ont réuni, avant l'appel sous
les drapeaux de leur classe de recrutement, les conditions néces
saires à l'obtention de la carte de combattant, cela aussi bien pour
la guerre de 1911-1918 que pour la guerre de 193-1945.

Ce texte visait en particulier les mousses des vaisseaux-écoles d«
Brest qui, âgés de 10 ans, avaient signé, en vertu d'une autorisa
tion spéciale, un engagement à la veille de la mobilisation général,
donc avant le 2 août 1914, et qui, pour cette raison, ne bénéficièrent
pas de la qualité de « combattant volontaire ». Ces jeunes cens, en
effet, bien que volontaires pour le combat dès avant la mobilisation
ne répondaient pas aux conditions fixées pour l'obtention de la croix
du combattant volontaire, soit:
1° Ou bien avoir contracté un engagement vo'ontaire après le

2 août 191 i et avoir été appelé à une unité combattante durant trois
mois avant l'appel de leur classe;

Ou bien avoir demandé à servir volontairement dans une unité
combattante sans pouvoir y être astreints, en raison de blessure,
de réforme, d'affectation réglementaire à un poste non-combattaiit.
etc.

Or. il apparaît qu'en ce qui concerne la guerre 1911-1918, il est
possible de combler par voie réglementaire cette lacune des textes
et d'attribuer par décret la qualité de combattant volontaire aux
engagés volontaires ayant réuni, avant 'l'appel sous les drapeaux de
leur classe de recrutement, les conditions nécessaires à l'obtention
de la carte du combattant. Les services du ministère de la défense
nationale ont établi ce décret, en accord avec la. fédération natiou'e
des combattants volontaires des deux guerres, ce qui règle de façon
satisfaisante la situation des combattants de la première guerre mon
diale.

Néanmoins. il est nécessaire de conserver les dispositions de la
proposition de loi déposée par M. Daladier et adoptée par l'Assemblée
nationale, en ce qu'elles concernent les combattants de 1939-1915.
Votre commission vous propose ici d'adopter une rédaction plus

large, envisageant en premier lieu la création de la croix du comtMt-
tant volontaire 1939-1915 et décidant, en second lieu, que les moda-
lités d'attribution, de cette décoration seront fixées par décret pris
sur le rapport du ministre de la défense nationale.
Il semble que ce nouveau texte se rapportant à la situation des

combattants de la dernière guerre, en même temps que le décret
précité, respectent parfaitement la volonté manifestée par le vote de
1 Assemblée nationale et que son adoption permettra d'établir, dans
les textes législatifs et réglementaires relatifs aux combattants volon
taires, des dispositions plus claires et plus complètes.
C'est pourquoi votre commission de la défense nationale TOUS

demande d'adopter, sous un nouveau titre, la proposition de loi
suivante:

. PROPOSITION DE LOI

relative à la création de la croix du: combattant volontaire
de la guerre 1939-1945.

Article unique. — Il est créé une croix du combattant volontaire
pour la guerre 1939-1915, dont les modalités d'attribution seront fixées
ultérieurement par décret pris sur le rapport du ministre de la
défense nationale.-

ANNEXE N° 296

(Session de 1951. — Séance du 26 avril 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, étendant aux
territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun les dispositions
de la loi du 27 août 1913 complétant l'article 161 du code pénal,
par M. Siaut, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi soumis à vos délibérations
tend à rendre applicables dans les territoires d'oulre-mer, au Togo
et au Cameroun les dispositions de la loi du 27 août 1918 complétant
l'article 101 du code pénal, article qui vise lui-même à réprimer
la fabrication ou la falsification de certificats de « complaisance » et
l'usage de tels certificats, en vue d'en tirer des avantages adminis
tratifs indus.

Votre commission de la France d'outre-mer approuve cette réforme
destinée à relever ou maintenir un climat de moralité indispensable
aussi bien dans les territoires d'outre-mer que dans la métropole
et constate avec satisfaction que les taux d'amende ont été réduits,
compte tenu des nécessités locales.

Elle vous demande, en conséquence, mesdames, messieurs, de
donner un avis favorable au projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont rendues applicables dans les territoires
d'outre-mer, au Cameroun et au Togo,' les dispositions de la loi
n° 48-1329 du 27 août 19is complétant l'article 101 du code pénal.
Toutefois, l'amende instituée à l'article 101 du code pénal modifié

par la loi susvisée du 27 août 1918 est fixée, pour les territoires
mentionnés à l'alinéa ci-dessus, au taux de 2.000 à 20.000 F.

12

;t) Voir: Assemblée nationale ( re legisl.), il 08 8813, 11373 et in-S°
2873; Conseil de la République, no 102 (année 1951).
12 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1951. — 23 avril 1952.

Cl) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n°s 9155, 12125 et in-S"
2955; Conseil de la République, n° 181 (année 1951).
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ANNEXE N° 297

(Session de 1951. — Séance du 2G avril 1951.)

.RAPPORT lait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
rétablir dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo,
l'article 248 du code pénal dans le texte arrêté par la loi du
7 juillet 1918 réprimant la remise ou la sortie irrégulière de
sommes d'argent, correspondances ou objets quelconques destinés
aux détenus ou provenant des détenus, par M. Siaut, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission n'oppose aucune objection
He principe à l'application dans les terroires d'outre-mer, au Came
roun et au Togo des mesures qui visent à réprimer, dans la métro
pole, la remise ou la sortie irrégulière de sommes d'argent, corres
pondances ou objets quelconques destinés aux détenus ou provenant
fie détenus.
Cette réforme entre, en effet, dans le cadre de l'unification néces

saire du régime juridique dans toute l'Union française.
Mais votre commission se doit de faire observer la contradiction

existant entre le titre- du projet de loi qui vous est soumis et le
contenu de l'article de ce texte.

Si l'on se reporte au code pénal, on constate que l'article 248,
qui avait été abrogé par l'ordonnance du 25 juin 1915, a bien e!é
Tétabli par une loi du 7 juillet 1948. Mais une loi du 30 mai 1950 a
complété de trois nouveaux paragraphes l'article 248.
A la lecture du titre du projet de loi on pourrait conclure que

ceux-ci ne seraient pas visés par la réforme. Or, il n'en est rien,
puisque l'article unique reproduit l'article 248 en entier, donc y
compris la rédaction additionnelle de la loi du 30 mai 1950, non visée
dans le titre.

Il convient toutefois de faire remarquer encore que nos collègues
de l'Assemblée nationale ont cru devoir introduire dans le texte

qui nous est soumis un changement de rédaction dont l'utilité reste
à démontrer.

Le paragraphe 3 de l'article 218 se réfère, en effet à la violation
« d'un règlement émanant de la direction de l'administration péni
tentiaire ou approuvé par elle ».
Tenant compte de ce qu'aucun fonctionnaire d'outre-mer ne porte

le titre de « Directeur de l'administration pénitentiaire », l'Assemblée
nationale a voulu modifier le texte de l'article 248 en supprimant
le terme « direction ».

Or. cette seule modification suffit pour rendre impropre l'appel
lation de « article 248 du code pénal » au texte sur lequel nous
devons nous prononcer.

Si nous suivions l'Assemblée nationale dans notre vole, nous ne
pourrions qu'aboutir à une regrettable confusion.
C'est pourquoi, soucieux de clarté et pour éviter toute confusion,

nous estimons qu'il convient de demander purement et simplement
l'application de l'article 218 du code pénal dans les territoires
d'outre-mer, au Cameroun et au Togo.

Ce texte s'appliquera, comme il est de pratique juridique cons
tante, mutatis mutandis.

Votre commission vous invite, en conséquence, mesdames et
messieurs, à donner un avis favorable au projet de loi ainsi modifié.

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 218 du code pénal est rendu applicable
dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo.

ANNEXE N° 298

(Session ce 1951. — Séance du 20 avril 1951.)

/{APPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, instituant
dans les territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, un
système de perception immédiate d'amendes forfaitaires pour cer
taines contraventions de simple police, par M. Siaut, iénaleur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi soumis à vos délibérations
se propose dl'étendre aux territoires d'outre-mer, au Togo et au
Cameroun le système de perception immédiate d'amendes forfaitaires
pour certaines contraventions de simple police.
Ce système adopté non seulement dans la métropole, mais dans

presque tous les pays modernes, donne de très bons résultats en
permettant une répression immédiate et peu coûteuse des légères
infractions de ce qu'on peut appeler la vie courante.
Les précautions prises pour éviter l'abus de pouvoir des agents

de l'autorité nous paraissent suffisantes par l'énumération limitative
des délits justiciables de cette procédure et par le fait que celle-ci
ne peut être utilisée qu'autant que le délinquant reconnaît l'infrac
tion qui lui est imputée.

Toutefois, il nous apparaît souhaitable de renforcer la garantie
donnée aux contrevenants en précisant, à l'article 1er , que l'agent
verbalisaleur sera spécialement désigné pour remplir les fonctions
délicates qui lui seront confiées.
Ainsi, il sera possible h l'administration responsable de choisir

plus sûrement l'agent verbalisateur, compte tenu de ses qualités
personnelles.
Sous cette seule réserve, votre commission est d'accord sur le

principe d'une réforme particulièrement souhaitable dans n«s terri
toires d'outre-mer où les magistrats sont peu nombreux et où la
majorité tes délinquants, d'origine africaine, admettra plus facile
ment une sanction, généralement bénigne, qui suit immédiatement
la constatation du délit, qu'une sanction prononcée après plusieurs
mois, alors que le souvenir de l'acte rOpréhensiblc s'est déjà
atténué.

Pour ces motifs, votre commission vous invite, mesdames et
messieurs, à donner un avis favorable.au projet de loi dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Dans les territoires d'outre-mer, au Togo et au Came
roun, si une infraction aux dispositions d'une loi, d'un décret ou
d'un arrêté local, relatives aux matières énumérées aux alinéas
1° à 5" du présent article, et passible seulement d'une peine
d'amende de simple police, est constatée par un agent verbalisateur
spécialement désigné et pourvu à cet effet d'un carnet de quittances
à souches, le contrevenant aura la faculté d'effectuer, entre les
mains de cet agent, le payement d'une somme forfaitaire déterminée
dans les conditions prévues à l'article 3 ci-après. Ce versement aura
pour effet d'arrêter toute poursuite.

Les dispositions de l'alinéa ci-dessus s'appliquent dans les matières
suivantes:

1° La police de la circulation;
2° La protection de l'hygiène et, notamment, la lutte anlipalustre,

la destruction des larves de moustiques et le mauvais entretien
des maisons d'habitation;
3» La protection de l'agriculture et, notamment, la lutte contre

les ennemis des plantes:
4° La fabrication des boissons fermentées:
5° La police des chemins de fer.

Art. 2. — Les dispositions qui précèdent ne s'apliquent pas:
1° Si l'infraction expose son auteur soit à une autre sanction

qu'une sanction pécuniaire, soit à la réparation des dommages
causes aux personnes ou aux biens, soit aux peines qui s'attachent
à la récidive;
2° Si l'infraction constatée se cumule avec un délit ou un crime.

Art. 3. — L'agent verbalisateur rédige un procès-verbal qui est
transmis au juge de paix du lieu de l'infraction ou au magistrat
ou fonctionnaire qui en remplit les fonctions.
Il fait signer par le contrevenant la reconnaissance de la contra

vention. Si celui-ci déclare ne savoir ou ne pouvoir le faire, mention
en est portée au procès-verbal.
Le versement opéré entre les mains de l'agent verbalisateur

donne lieu, dans tous les cas,. à la délivrance par cet agent d'une
quittance extraite d'un carnet à souche.

Art. 4. — Un décret en Conseil d'État fixera les conditions d'appli
cation de la présente loi et déterminera notamment les catégories
d'agents verbalisateurs assermentés, seuls habilités recevoir les
sommes forfaitaires prévues à l'article P" ci-dessus et le mode d§
calcul de ces sommes forfaitaires.
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement-
1° à fixer la date limite de recevabilité des propositions diverses
relatives aux questions de résistance; 2» à prévoir l'attribution
d'office de la médaille de la Résistance française à certaines caté
gories de décorés, présentée par M. le général Corniglion-Molinier,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission de la défense nationale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la date limite d'attribution des récom
penses au titre de la Résistance avait d'abord été fixée au 31 décem
bre 1947.

Puis, le Parlement considéra que de nombreuses propositions éta
blies en faveur ôe résistants n'avaient pu, pour des raisons diverses
être examinées et adopta, à l'unanimité, des propositions de réso
lution ouvrant de nouveaux délais.

C'est pourquoi nous lisons encore, de temps à autre, au Journal
officiel, des promotions de Légion d'honneur ou de médailles mili
taires comportant l'attribution de la Croix de guerre pour des ser
vices exceptionnels de guerre et de résistance.
Mais cette prolongation des délais ne fut pas étendue à la médaille

de la Resisiance parce que cette décoration n'avait pas été expressé
ment visée dans les propositions de résolution.
Il nous apparaît cependant que toutes les distinctions accordées

au tare de services rendus à la Résistance auraient dû être liées, à
tous égards.

Il n'en a malheureusement pas été ainsi parce que leur attri-
I)U lion dépendait d'aulorités différentes, €eci explique vraisembla
blement la confusion qui a régné dans ce domaine et dont cer-
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(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n 03 9870, 12.124 et in-8»
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tains chefs de roseaux se plaignent encore, à juste turc. arguant
que certaines propositions de récompense, très justifiées, n'ont pas
615 suivies d'etîet, tandis que d'autres, plus discutables, ont été
satisfaites.

Cela tient vraiseinb'ablement au fait que les dossiers de certains
résistants proposa à la fois pour la Légion d'honneur et la médaille
de la Résistance, ont été examinés par des services différents.
Ainsi, manque d'unité, insuffisance des liaisons, dossiers mal

aiguillés et égarés, probablement aussi - mauvaise organisation et
fiésorc're si l'on se réfère aux retards énormes de publication des
promotions au Journal oificiel des médailles de la Résistance.
Tout cela a donc conlribué à frustrer de nombreux résistants

méritants. -des légitimes récompenses demandées en leur faveur par
leurs chefs, ceux qui avaient été les témoins de leur courage et
«le leur abnégation.
La réouverture des délais pour l'examen de certaines propositions

<1e récompenses a créé u.n autre élément de déséquilibre en n'incluant
pas la médaH'e <*e la Résistance.
Jt en est résulte une situation paradoxale. Des résistants ont

obtenu la Légion d'honneur ou la médaille militaire et la Croix de
guerre avec palme ou seulement la Croix de guerre pour faits de
résistance, mais n'ont pas reçu la médaille de la Résistance.

Or, les chefs de réseaux considèrent tort justement:
1° Que la médaille de la Résistance doit être la décoration dis-

linctive et caractéristique de tous les résistants très méritants qui
ont encouru de graves risques ou appartenu à la résistance active
et organisée, les autres personnes ayant simplement apporté une
ak'e h la Résistance pomant Otre rocompensees au moyen de la
médaille de la Reconnaissance française, qui comporte divers éche
lons ;
2° Que les autres décorations (Légion d'honneur, médaille mili

taire, Croix de guerre), lorsqu'elles sont accordées au titre de la
Résistance, constituent un échelon distinct de récompense sur un
autre plan, marquant ainsi le caractère essentiellement mililaire
des services effectivement rendus;
3° Qu'à leur sens, ces dernières devraient toujours en (rainer,

dans ces cas, l'octroi de la médaille tfe la Résistance.
Tel est également noire avis.
Pour remédier aux anomalies signalées ci-dessus, nous proposons

d'ouvrir un nouveau délai, qui prendra définitivement fin le 1er octo
bre 1951 — es publications au Journal officiel devant intervenir
obligatoirement avant le 1 er janvier 1952 — afin de permettre d'atUi-
liuer la médaille de la Résistance française, concurremment avec les
autres récompenses, dans les conditions suivantes, selon que les
Intéressés ont été ou non déjà récompenses pour laits de résis
tance :

A. — Résistants n'ayant reçu aucune récompense.

Même procédure que par le passé. Une commission, nommée par
le ministre de la défense nationale, composée exclusivement de
résistants, examine les dossiers et soumet ses propositions au
ministre.

Accusé de réception des propositions et avis de la suite donnée
sont envoyés aux chefs militaires ou chefs de mouvements de résis
tance, auteur des propositions.

B. — Résistants déjà décorés pour faits de résistance.

La médaille de la Résistance est décernée d'office après constata
tion des titres énumérés ci-dessous, dans les conditions ci-après:
1° Médaille de la Résislance avec rosette:

a) Ceux titulaires de trois citations, dont une à l'ordre de l'armée,
pour des faits de résistance;
b) Ceux qui, nommés ou promus dans l'ordre de la Légion d'hon

neur, ou décorés de la médaille militaire, comportant l'attribution
de la Croix de guerre avec palme, sont d'aulre part titulaires d'une
autre citation pour des faits de résistance distincts de ceux ayant
entrainé leur nomination dans la Légion d'honneur ou la médaille
militaire.
2'' Médaille de la Résistance:

a) Titulaires de la médaille militaire ou de la Croix de guerre pour
faits de résistance;
b) Compagnons de la Libération.
Nous estimons, en effet, que l'octroi de ces décorations au titre

de la Résistance a déjà donné lieu à des propositions des chefs
hiérarchiques et à instruction par une commission. C'est pourquoi
il nous a semblé logique de ne pas y recourir à nouveau en ce qui
concerne tous les résistants déjà décorés à ce titre.
Cette procédure simplifiée d'attribution d'office aura l'avantage

d'évittr un afflux de propositions nouvelles et, tout en réduisant au
min mum la tâche administrative, permettra cependant de réaliser
l'uniformité dans l'attribution des récompenses eceordées aux résis
tants.

Ainsi, la médaille de la Résistance française deviendra effective
ment la distinction officielle et caractéristique du résistant.
Enfin, il nous apparaît qu'il est nécessaire, si nous voulons régler

clairement et définitrvement les questions de résistance, de fixer,
pour toutes les affaires qui s'y rapportent, telles que: reconnais
sance des réseaux, certificats d'appartenance ou grades d'assimi
lation, la même date limite de recevabilité que celle adoptée pour
les propositions de récompenses, c'est-à-dire le 1er octobre 1951. 11
ne serait déroge à cette règle que pour les décorations accordées à
titre posthume
Le manque de synchronisation en celte matière a d'ailleurs créé

jusqu'à présent des confusions regrettables; c'est ainsi que les dates
de forclusion pour la reconnaissance des réseaux étaient parfois
postérieures à celles fixées pour la délivrance des certificats d'appar

tenance ou des grades d'assimilation, ce qui est évidemment illo
gique; ou bien encore ces dates de forclusion variaient selon qu'il
s'agissait de l'une ou l'autre des catégories en cause: F. 1. C.
F. I., F. F. L. ou R. 1. F.
Toutes ces anomalies n'ont pas manqué de créer, dans les réseaux

et groupemenis de résistance, des hésitations et de mauvaises in'er-
prétations dont de valeureux résistants ont été victimes.
C'est pourquoi nous pensons qu'il convient d'apporter, en cette

matière, un peu d'ordre et de logique.
Toutes les opérations visées dans la présente proposition de réso

lution — à l'exception des distinctions accordées à titre posthume
— devront être achevées et publiées au Journal officiel, lorsque
celle formalité est réglementaire, avant le 31 décembre 1951.
Passé celle date, les opérations administratives concernant la

Résistance stront définitivement closes.
Si vous partagez noire manière de voir, nous vous demandans de

bien vouloir adopter la proposition de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A fixer uniformément au 1« octobre 1951 la date limite de

recevabilité des propositions diverses relatives à la Résislance,
sauf celles à litre posthume (reconnaissance de réseaux, mouve
ments ou unités; certificats d'appartenance aux F. F. C., F. F. 1,
F. F. L. ou R. 1. F.; atlrioution de grades d'a>similalion dans ces
divers groupements, propositions de récompenses ;
2° A fixer au 3l décembre 1951 la date à laquelle devront (Hre

achevées et publiées au Journal officiel — poifr celles qui doivent
l'être — les décisions consécutives à ces propositions, la date du
31 décembre 1951 devant marquer la clôture définitive des opéralions
administratives concernant la Résistance, à l'exception de celles à
titre posthume;
3° A étendre la prorogation visée ci-dessus à la médaille de l»

Résistance française et à attribuer cette distinction d'office aui
titulaires de la Croix de guerre pour faits de Résistance; à décerne!,
en outre, la médaille avec rosette à ceux qui auraient oc'enu trois
citations à l'ordre de l'armée, et aux décorés de la Légion d'iionneui
ou de la médaille militaire comportant Croix de guerre avec palme,
pour faits de Résislance, titulaires, en outre, d'une autre citation
pour d'aulres faits de Résistance:
4° A attribuer, d'ordre, la médaille de la Résistance française aux

Compagnons de la Libération.
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PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, relative à
l'élection des députés à l'Assemblée nationale dans les territoires
relevant du minislère de la France d'outre-mer, transmise pat
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission du
suffrage universel, du con'rùle constitutionnel, du règlement el
des pétitions.)

Paris, le 2G avril 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 avril 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi relative à l'élection des députés à l'Assemblée
nationale dans les territoires relevant du ministère de la France
d'outre-mer.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitulion,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis..
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

TITRE Ier . — Généralités.

Art. 1er. — Les territoires relevant du ministère de la France
d'outre-mer sont représentés à l'Assemblée nationale par des députés
dont le nombre, fixé conformément au tableau annexé à la présente
loi, est calculé à raison d'un député pour 800.000 habitants et frac
tion de 800.000 égale ou supérieure à 400.000, avec minimum d'un
député par territoire.
Art. 2. — Les électeurs et électrices seront groupés soit dans des

collèges uniques; soit dans deux collèges (citoyens de statut civil
français et citoyens de statut personnel), suivant la nature des terri
toires et conformément au tableau annexé à la présente loi.

TITRE II. — Listes électorales.

Art. 3. — Sont électeurs, les citoyens des deux sexes, quel que
soit leur statut, jouissant des droits poli tiques et non frappés d'une
incapacité prévue par les lois et règlements.

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.). n° a 11113, 11309, 1135J (
11825, 12929 et in-8° 3036.
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Les listes électorales sont établies selon les modalités prévues par
la présente loi et dans les conditions suivantes:

1» . t moyen des actes de l'état civil établis conformément à la
loi civile française;
2° A défaut de ces actes par les moyens de preuve en matière

d'éUt civil établis par la réglementation locale ou les règles coutu
mières locales applicables aux personnes qui ont conservé leur statut
personnel.
En tout état de cause, seront inscrites sur les listes électorales les

personnes rentrant dans l'une des catégories suivantes:
1° Les personnes inscrites sur les listes électorales l la date de la

promulgation de la préssfale loi;
2° Les citoyens français des deux sexes, de statut civil français,

&gés de vingt et un ans au moins;
3° Les citoyens français des deux sexes ayant conservé leur statut

personnel, âgés de vingt et un ans au moins, qui rentrent dans l'une
des catégories suivantes:
«) Notables évolués tels que le statut en avait élé défini avant la

Constitution du 27 octobre 1910, par des textes réglementaires;
b) Membres et anciens membres des assemblées suivantes: conseils

de gouvernement, conseils d'administration, conseils privés, munici
palités, chambres de commerce, chambres d'agriculture et d'indus
trie ;
c) Membres et anciens membres, complant au moins deux ans de

présence, des associations coopératives ou syndicales. membres et
Anciens membres des conseils d'administration des sociétés indigènes
«le prévoyance, pouvant justifier de leur identité. Les deux ans de

.présence se jnt comptés à la date de l'élection;
il) Membres de l'ordre national de la Légion d'honneur, compa

gnons de la Libération, titulaires de la médaille militaire, de la
médaille de la Résistance française, de la Croix de guerre, de la
médaille coloniale, du Mérite agricole, du Mérite maritime, d'un
ordre colonial français ou de distinctions honorifiques locales dont la
liste sera fixée pour chaque territoire par un arrêté du gouverneur
général ou gouverneur, approuvé par le ministre de la ' France
d'outre-mer;

/) Personnes occupant ou ayant occupé, durant au moins un an,
un emploi permanent dans un établissement commercial, industriel,
artisanal, agricole placé sous le régime légal, et tous ceux qui pos
sèdent un carnet de travail régulier;
y) Présidents et assesseurs, titulaires ou suppléants des juridictions

indigènes, anciens présidents ou assesseurs titulaires ou suppléants,
n'ayant pas été révoqués ou démis pour un motif entraînant inca
pacité électorale;
/i) Ministres des cultes (animistes, musulmans et chrétiens);
i) Militaires et anciens militaires des armées de terre de mer et

de l'air, personnes classées dans la première ou la deuxième portion
du contingent, exemptés, ajournés, dispensés et toutes personnes
ayant ui.e situation militaire définie, ainsi que les marins du com
merce et de la pêche titula ires d'un livret de navigation;
j ) Commerçants, industriels, planteurs, artisans, cultivateurs, éle

veurs et, en général, tous les titulaires d'une patente;
le) Chefs et représentants de toutes les collectivités autochtones;
l) Propriétaires d'immeubles assortis d'un titre foncier ou d'un titre

établi selon le code civil ou assujettis à l'impôt foncier;
rn) Titulaire d'un permis de port d'armes ou d'un permis de con

duire :
n) Personnes pouvant justifier savoir lire ou écrire en français ou

en arabe ;
o) Chefs de ménage assujettis au 1er janvier de l'année en cours,

pour eux et pour les membres de leur famille, & l'impôt dit du mini
mum fiscal ou à tout impôt similaire ;
p) Mères de deux entants vivants ou morts pour la France;
g) Titulaires d'une pension civile ou militaire.
Art. 4. — Dans chaque circonscription administrative (cercle, région

ou département), il sera créé chaque année, conformément à l'arti
cle 1°' de la loi du 7 juillet 1374, plusieurs commissions administra
tives itinérantes chargées de la revision des listes électorales. L'ins
cription sur les listes électorales est obligatoire. Elle se fait sous le
contrôle du chef de la circonscription administrative.
Art. 5. — Les commissions administratives instituées par la loi

« il 7 juillet ISTi et chargées de la révision des listes électorales
seront composées comme suit:
a ) Dans les communes de plein exercice:
Du maire ou adjoint ou conseiller délégué, d'un représentant de

1 administration chargé de veiller au respect de la loi et d'un repré
sentant de chaque groupement politique.

b) Dans tes communes mixtes:
De l'administrateur-maire et d'un représentant de chaque groupe

ment politique.
c) Dans les circonscriptions administratives:
D'un administrateur ou fonctionnaire représentant le chef de cir

conscription et d'un représentant de chaque groupement politique.
Les commissions municipales (dans les communes) ou de jugement

(dans les circonscriptions administratives) instituées par la loi du
7 juillet 1874 seront composées:
a) Dans les communes de plein exercice:
bu maire ou adjoint ou conseiller délégué, d'un représentant de

l'administration chargé de veiller au respect de la loi, d'un délégué
du conseil municipal, d'un représentant de chaque groupement poli-
lique.
t>) Dans les communes mixtes:
De la commission administrative à laquelle sont adjoints deux

citoyens électeurs.
cl Dans les circonscriptions administratives:
De la commission administrative à laquelle sont adjoints deux

citoyens électeurs
Art. 6. — La revision des listes électorales prévue par l'article Ie"1

du décret réglementaire du 2 février 1852 aura lieu du 1« décembre
de chaque année au 10 janvier de l'année suivante.

TITRE III. — Opérations électorales.

Art. 7. — Dans les circonscriptions n'ayant droit qu'à un seul élu,
l'élection a lieu au scrutin uninominal à un tour.
En cas de vacance- par invalidation, décès ou démission ou pour

toute autre cause, l'élection doit être faite dans le délai de troi*
mois à partir du jour où la vacance s'est produite. Il n'est pas
pourvu aux vacances survenues dans les six mois qui précèdent le
renouvellement de l'Assemblée nationale.
Art. 8. — Dans les circonscriptions ayant droit à deux députés au

moins, l'éleclion a lieu au scrutin de liste à un tour avec représen
tation proportionnelle, sans panachage ni vote préférentiel et sans
listes incomplètes.
Les sièges sont attribués, dans chaque circonscription, entre les

diverses listes suivant la règle de la plus forte moyenne. Cette régla
consiste à conférer successivement les sièges à celle des listes pour
laquelle la division du nombre des suffrages de listes recueillis, par
le nombre de sièges qui lui ont été déjà conférés, plus un, donna
le plus fort résultat.
Les candidats d'une liste sont appelés suivant l'ordre du classe

ment h remplacer les députés élus sur celte liste, dont le siège
deviendrait vacant par décès, démission ou autre cause.
En cas d'annulation des opérations électorales, ou à défaut total

de la représentât ion dans une circonscription, il est procédé, dans ies
deux mois, à une élection partielle dans les conditions prévues au
présent article. Il n'est pas pourvu aux vacances survenues dans les
six mois qui précèdent le renouvellement de l'Assemblée nationale.
Art. 9. — Les circonscriptions électorales dans les territoires

d'outre-mer sont établies conformément au tableau annexé à la pré
sente loi.

Les limites des deux circonscriptions du premier collège de
Madagascar sont celles qui ont été fixées par le décret n° 46-2191
du 10 octobre 19iG.

Art. 10. — Le paragraphe 3° de l'article 12 de la loi organique
du 30 novembre 1875 sur l'élection des députés est, en ce qui con
cerne les territoires visés à l'article 1er de la présente loi, modifié
comme suit.

« 3° Ne peuvent être cand'dats dans le territoire compris en tout
ou en partie dans leur ressort, pendant l'exercice de leurs fonctions
et pendant les deux années qui suivent la cessation de leurs fonc
tions par démission, destitution, changement de résidence ou de
toute autre manière: les hauts commissaires de la République, les
gouverneurs généraux, les gouverneurs, les administrateurs chefs
de territoires à Saint-Pierre et Miquelon et aux Comores, les secré
taires généraux, les directeurs, chefs de service des finances, du
Trésor, des affaires économiques, de la justice, des affaires poli
tiques. de l'adininistralion générale, du personnel, de la presse, de
la sûreté, de l'enseignement, de la santé, des travaux publics, des
ports et rades, des mines, des transmissions, de la météorologie, de
1 agriculture, des eaux et forêts, du service vétérinaire et des haras,
de l'inscription maritime, des douanes, de l'enregistrement et des
domaines, des contributions directes ou indirectes, les directeurs
et membres du cabnet des hauts-commissaires, des gouverneurs
géné-aux et des gouverneurs, les inspec leurs généraux et inspec
teurs de la France d'outre-mer, les inspecteurs' des affaires admi
nistratives, les inspecteurs du travail, les inspecteurs généraux ae
l'enseignement, les chefs de circonscriptions administratives et
leurs adjoints jusqu'à l'échelon poste inclusivement, les adminis
trateurs maires, les officiers de tous grades ayant exercé un com
mandement territorial ou ayant occupé des postes politiques ou de
renseignements. »
Art. il. — Ne peuvent être candidats dans aucun des territoires

relevant du ministère de la France d'outre-mer, pendant l'exercice
de leurs fonctions et pendant les deux années qui suivent la ces
sation de celles-ci, les membres des cabinets du président de
l'Union française, du ministre de la France d'outre-mer et des
secrétaires d'État à la France d'outre-mer.
Art. 12. — Les déclarations de candidature doivent être déposées

en double exemplaires soit au chef-lieu du territoire, soit au minis
tère de la france d'outre-mer, au plus tard vingt et un jours avant
l'ouverture du scrutin.
Il est indiqué, dans chaque déclaration, la couleur et, éventuelle

ment, le signe que le candidat ou la liste de candidats auront
choisis pour l'impression de leurs bulletins de vote.
Le papier nécessaire à cette impression est fourni gratuitement

par l'administration qui en met les quantités nécessaires i la
disposition des candidats dès la clôture des listes.
Dans les quarante-huit heures qui suivent la déclaration de can

didature, le candidat ou le mandataire de chaque liste de circons
cription doit verser un cautionnement. Ce cautionnement est fixé
à dix mille francs (10.000 F) par candidat.
L'État prend à sa charge le coût du papier attribué aux candidats,

des enveloppes, de l'impression, des affiches, bulletins de vote et
circulaires ainsi que les frais exposés pour l'envoi de ces bulletins
et circulaires.

Les frais d'affichage sont remboursés aux candidats suivant un
barème établi par décret où il est tenu compte, notamment, du
nombre d'emplacements d'affichage dans la circonscription.
Les dépenses d'essence sont remboursées aux candidats suivant
in barème établi par décret où il est tenu compte, notamment, de
l'étendue de la circonscription.
Toutefois, les frais d'affichage et les dépenses d'essence ne seront

pas remboursés aux candidats et le cautionnement restera acquis
à l'État si le candidat ou la liste n'a pas obtenu au moins 3 p. 100
des suffrages exprimés dans la circonscription; dans le cas contraire,
le cautionnement sera restitué.
Art. 13. — Nul ne peut être candidat dans plus d'une circonscrip

tion électorale.
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Art. — 11 sera créé dans chaque commune et dans chaque
circonscription administrative un bureau de vole pour 1.500 élec
teurs au plus.
La liste des bureaux de vote sera arrêtée, publiée et affichée selon

les modalités habituelles, vingt, et un jours avant l'ouverture du
scrutin.

Art. 15. — Il sera créé dans chaque commune ou circonscription
administrative des commissions chargées de distribuer les carles
électorales.

Ces commissions seront composées comme suit:
a ) Dans les communes de plein exercice:
Du maire ou adjoint on conseiller délégué, d'un représentant de

l'administration, d'un représentant de chaque groupement politique;
h > bans les communes mixtes:

lie l'administrateur maire ou de son représentant, et d'un repré
sentant de chaque groupement politique;
c) Dans les c i rcon sc ri p Lions administratives (chefs-lieux de circons-

cririlit.ii. de subdivision ou district et de canton! ;
D'un administrateur ou fonclionnnire représentant le chef de cir

conscription et d'un représentant de chaque groupement politique.
Art. 10. — Chaque liste aura le droit, par un de ses membres ou

un délécne. de conlrôler louies les opéraliHis de vole, de dépouille
ment ries bulletins et de décompte des voix, dins tous locaux où
s'elFeciueroot ces opérations, ainsi que d'exiger l'inscription au
proci's-verlial de inu'es observations, protestations ou contestations
sur lesdites opérations, soit avant 'a proclamation du «cru tin, soit
après. Le procès-verbal sera signé par les délégués.
Ces délégués lie pourront êlre expulsés. Ils devront être inscrits

sur la liste électorale de la circonscription. Kn cas de désordre pro
voqué par un délégué et justifiant son expulsion, il sera pourvu
simultanément à sen remplacement par un délégué suppléant.
Chaque candidat aura libre accès tous les bureaux de vote de

la circonscription électorale dans laquelle il a fait acte de candida
ture.

Art." 17. — Le bureau de vole, excepté le président, est composé
à égalité d'un ou plusieurs représentant de chaque candidat ou de
chaque liste.
Si l'ensemble des candidats ou des mandataires des listes omet

tent ou s'abstiennent de se faire représenter ou encore, dans le
cas de candidat ou de liste unique, les deux plus figés et les deux
plus jeunes des électeurs inscrits présents à l'ouverture du scrutin
et sachant lire et écrire, forment le bureau.

TITRE IV. — Dispositions diverses.

Art. 18. — Dès la promulgation de la présente loi, il sera procédé,
dans chaque commune et au chef-lieu de chaque circonscription
administrative, à la revision des listes électorales.
Les opérations administrative devront être terminées dans un

délai de trois mois a compter de ladite promulgation et, en tout cas,
vingt et un jours au plus tard avant l'ouverture de scrutin.
Art. 19. — Les dispositions contraires à la présente loi, et notam

ment celles du titre VI de la loi n° 10-2151 du 5 octobre 1946 rela
tive à l'élection des membres de l'Assemblée nationale, sont abro
gées.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 avril 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD IlERRIOT.

TABLEAU ANNEXE

Nombre de sièges attribués par circonscription électorale
<ans les territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer.

Saint-Pierre et Miquelon: collège unique, 1 siège.
Établissements français de l'Océanie: collège unique, 1 siège.
Nouvelle-Calédonie et dépendances et Nouvelles-Hébrides (ressortis

sants français) : collège unique, 1 siège.
Établissements français de l'Inde: collège unique, 1 siège.
Côle française des Somalis: collège unique, 1 siège.
Afrique occidentale française:
Sénégal: collège unique, 3 sièges.
Mauritanie: collège unique, l siège.
Guinée: collège unique, 3 sièges,
Soudan: collège unique, â sièges.
Niger: collège unique, 3 sièges.
Haute-Volta- collège unique, 4 sièges.
Côte d'Ivoire: collège unique, 3 sièges.
Dahomey: collège unique, 2 sièges.

Togo: collège unique, 1 siège.
Afrique équatoriale française:
Gabon: collège unique, 1 siège.
Moyen Congo":- collège unique, 1 siège.
Oubangui-Chari: collège unique, 2 sièges.
Tchad: collège un'que, 3 sièges.

Cameroun: collège unique, 4 sièges.
Madagascar: collège des citoyens de statut personnel, S sièges.

Collège des citoyens de statut civil français: 1™ circonscription,
i siège; 2® circonscription, 1 siège.
Archipel des Comores: collège unique, 1 siège,

Total. 46 sièges.

ANNEXE N° 3 01

(Session de 1951. — Séance du 26 avril 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop>
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1951 (éducation nationale), transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances). ,«*

l'a'ris, le 26 avril 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 avril 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1901
(éducation nationale).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous pris de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE I.Ol

Art. I 1" 1". — Il est ouvert au ministre de l'éducation nationale au titre
des dépenses de fonctionnement des services civils de l'exercice 19.11
des crédits s'élevant à la somme de 15}.i«5.027.0W francs et répartis,
par service et par chapitre, conformément à létat A annexé ix la
présente loi.

Art. 2. — Le ministre de l'éduca.ion nationale est autorisé â enga
ger en 1951, par anticipation sur les crOUts qui lui seront alloués
pour l'exercice 1952, des dépenses d'un montant de 861 millions de
francs, répartis par service et par chapitre, conformément à l'état
B annexé à la présente loi.

Art. 3. — L'observatoire de Paris est un établissement public
investi de ta personnalité civile et de l'autonomie financière.
Le personnel de l'élablissement continuera à être rétribué direc

tement sur les crédits ouverts à cet elfet au budget de l'État. Par
contre, les crédits inscrits audit budget pour les dépenses de matériel
de l'observatoire de Paris seront désormais attribués à cet organisme
sous forme de subvention.

Un règlement d'administration publique déterminera les condi
tions d'application de la présente loi.
Art. 4. — Sont créées à dater du 1er octobre 1951:

Une école nationale de photographie et cinématographie à Paris;
Une école nationale d'industrie et de commerce de jeunes gens i

Marseille.

La date d'ouverture de ces établissements sera fixée par arrêté.
Art. 5. — L'Institut supérieur des matériaux et de la construction

mécanique, rattaché provisoirement à l'école nationale profession
nelle de Saint-Ouen, est doté de la personnalité civile et de l'autono
mie financière à compter du 1er janvier 1*51.

Art. 6. — A partir du 1er janvier 1951 les sommes nécessaires au
payement du personnel du Conservatoire national des arts et métiers
émunéré par l'État seront ordonnancées au profit de l'agent compta
ble et inscrites au budget de cet établissement.

Art. 7. — L'article 29 de la loi n° 48-151C du 26 septembre 1918 est
modifié comme suit:

« Art. 29. — Les droits d'expédition ou d'extrait authentique des
pièce? conservées dans les dépôts d'archives de l'État, des départe
ments et des communes sont fixés ainsi qu'il suit, non compris le
coût du papier timbré, à compter du 1er janvier 1951:
• 300 F par rôle pour les actes antérieurs au 6 novembre 1789;
« 150 F pour les actes postérieurs à cette date.
« Le droit de visa perçu pour certifier authentiques les copies de!

plans conservés dans lesdites archives, exécutés à la même échelle
que les originaux A la diligence des intéressés est fixé ainsi qu'il suit,
à compter du l<* janvier 1951 :

« 100 F (non compris le coût du timbre) pour le moyen papier;
2W F (non compris le coût du timbre) pour les formats supérieurs

au moyen papier.
« Les photocopies et toutes reproductions photographiques des docu

ments conservés dans lesdites archives pourront être authentiquées
moyennant un droit de visa fixé ainsi qu'il suit :

« 100 F (non compris le coût du timbre) par épreuve. »
Art. 8. — L'article 30 de la loi n° 18-1516 du 2G septembre 1918 est

modifie comme suit:

« Art. 30. — Le tarif des épreuves de sceaux (cire, plâtre, soufre)'
délivrées par l'atelier de moulage des archives nationales est fixé à
compter du 1er janvier 1951 à:
« 5110 F par sceau de plus de 10 centimètres de diamètre;
« 300 F par sceau de 5 à 10 centimètres de diamètre;
« 200 F par sceau de moins de 5 centime Ires de diamètre.

(1) Voir: .Assemblée nationale (l. 1'1' législ.i : n os 11037, 12G95, 12)23,
12931 et in-S» 30lt.
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Art. 9. — Les tarifs fixés par les articles 29 et 30 de la loi n° 48-
451 fi du 26 septembre 1918, modifiés par les articles 7 et 8 de la pré
sente o i seront fixés à l'avenir par décrets pris sur le rapport du
ministre intéressé et du ministre du budget.
Art. 10. — L'article 2 in fine de la loi du 31 dénembre 1013 sur les

monuments historiques, modifié et complété par la loi du 23 juillet
41*27, est complété in fine par le paragraphe nouveau ci-après:

« Le ministre de l'éducation nationale est autorisé à subventionner
dans la limite de 40 p. 100 de la dépense effective les travaux; d'en
tretien et de réparation que nécessite la conservation des immeubles
ou parties d'immeubles inscrits à l'inventaire siiup'émentaire des
monuments historiques. Les travaux s'exécutent sous le contrôle du
service des monuments historiques. »
Art. il (nouveau!, — A l'aide des emplois existants. il est créé,

dans chaque académie, une inspection de l'orientation profession
nelle dont le fonctionnement est entièrement à la charge de l'État.

Par transformation des centres obligatoires d'orienta'lion profes
sionnelle, sont créés des contres publics d'orientation professionnelle.
La rémunération du directeur et des conseillers, ainsi que les

rémunérations du personnel administratif et les vacations des méde
cins des centres publics, sont <t la charge de l'Ktat.
La titularisation des directeurs et conseillers des centres publics

d'orù nlalion professionnelle sera réalisée par paliers et dans des
conditions fixées par décret contresigné par le ministre chargé de ta
Jonction publique et par le ministre du budget.
Art. 12 (nouveau). - a) Sont exclus du champ d'application dis

taxes sur le chiffre d'affaires, définies aux articles 250, 280 et l./J3
du code général des impôts, les services rendus, sans but lucratif,
par les associations de sport éducatif, de tourisme, d'éducation et de
culture populaires,
b) L'article 1055 du code général des impôts est complété comme

suit

« Ces dispositions ne s'appliquent pas aux services rendus, sans
Lut lucratiî, par les associations de sport éducatif, de tourisme,
d'éducation populaires. »
O Toutes dispositions contraires sont annulées.
Art. 13 (nouveau). — 11 ne sera procédé à aucune réduction des

crédits globaux affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils de l'éducation nationale, de renseignement technique, de la
jeunesse et des sports pour l'exercice 1951.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 avril 1051.

Le président,
Signé: EDoUARD Humuor.

ETATS ANNEXES

État A. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits accordés
an titre du budget général pour les dépenses de fonctionnement'
des services civils de l'exercice 1951.

(Montant des crédits en milliers de francs.)

Éducation nationale.

4e partie. - Personnel.

Chap. 1000. - Traitements du ministre, du secrétaire d'État et du
personnel titulaire de l'administration centrale. 403 344.
Chap. 1010. — Administration centrale. - Rémunération du per

sonnel du cadre complémentaire, 10.040.
Chap. 1020. — Administration centrale. - Rémunération du per

sonnel contractuel, 13.415.
Chap. 1030. — Administration centrale. - Salaires du personnel

auxiliaire, 381.

Chap. JÔ10. — Administration centrale. — Indemnités, 37.823.
. Chap. 1050. -- Personnel du compte spécial. « Achat et cession de
matériel des établissements relevant de l'éducation nationale », 81.009.
Chap. 1000. — Inspection générale de renseignement. — Traite

ments, 109.328.
Chap. 1070. — Administration académique. — Traitements du per

sonnel titulaire, 1.096.1.01.
Chap. 1080. — Administration académique. - Rémunération lu

personnel du cadre complémentaire, 20.213.
(.lia p. 1090. — Administration académique. — Salaires du personnel

auxiliaire, 111.G89.
Chap. 1100. — Administration académique. — Indemnités 23.835
Chu p.^ 1110. — Universités. — Traitements du personnel 'titulaire,

2. 273.US. '

Chap. 1120. — Universités. — Salaires du personnel auxiliaire 7 303
Chap. 1V o. - Universités. - Indemnités, 205.245.
Chap. 1150. - Écoles normales supérieures. - Traitements du ner-

sonnel titulaire, 173.132.
Chap. 11 50. — Écoles normales supérieures. - Rémunération du

personnel du cadre complémentaire, 1.234.
Cliap. 1 160. — Écoles normales supérieures. — Salaires du person

nel auxiliaire, 4.359.
Chap. 11 VO. — Écoles normales supérieures. — Indemnités, 42.611.
Chap. 1180. — Grands établissements d'enseignement supérieur.—

Traitements du personnel titulaire, 290.950.
t.tiap. 1190. — Grands établissements d'enseignement supérieur.

Rémunération du personnel du cadre complémentaire, 14.J6S.
Cnap. 1200. — Grands établissements d'enseignement supérieur —

Rem unéra lion du personnel auxiliaire et contractuel, 19.634.
Chap. 1210. - Grands établissements d'enseignement supérieur

Indemnisés, 16.634. w
Chap. 1220. — Observatoires et institut de physique du globe —

ïraitcnients du personnel titulaire, 75174» 1

Chap. 1230. -- Observatoires et institut de physique du globe. —
Rémunération du personnel du cadre complémentaire, 180.
Chap. 1240. - Observatoires et institut de physique du globe. —

Salaires du personnel auxiliaire, 335.
Chap. 1250. — Observatoires et institut de physique du globe. —

Indemnités, 3.039.
Chap. 1200. — Ecole française de Rome. - Traitements du pre-

sonnel titulaire, 7.251
Chap. 1270. - Ecole française de Rome. - Salaires du personnel

auxiliaire, 1.064.
Chap. 1280. — Ecole française de Rome. — Indemnités, G. 075.
Chap. 1200. - Académie de médecine. — Traitements du person

nel titulaire, 1.31G.
Chap. 1300. - Académie de médecine. — Indemnités, 193.
Chap. 1310. - institut national de t'rance. — Trait* meiits du per

sonnel titulaire, 3.837.
Chap. 1320. - Institut national de France. - Rémunérations du

personnel du cadre complémentaire, 1S0.
Chao. 1330. - Institut national de France. - Salaires, 1.000.
Chap. 1340. — Institut national de France. — Indemnités, 7.802.
Chap. 1350 (nouveau). — Traitements des personnels techniques des

établissements d'enseignement supérieur, 83.107.
Chap. 1360. - Lycées et collèges. - Traitements du personnel

titulaire, lu.-61l.893.
Chap. 1370. - Indemnités aux fonctionnaires de l'enseignement

du second degré, 995.157.
Chap. 1380. - Écoles normales primaires. - Traitements du per

sonnel titulaire, 2.395.472.
Chap. 1390. - Écoles normales primaires. —. Salaires du personnel

auxiliaire, 40.000.
Chap. 1400. - Écoles normales primaires. - Indemnités, 13».6;>O.
Chap. 1410. — Écoles primaires élémentaires. — Traitements du

personnel titulaire, 61.9C1.7 41.
Chap. i 120 - Écoles primaires élémentaires. — Rémunération des

instituteurs et institutrices intérimaires, 1.381.614.
Chap. 1430. — Écoles primaires élémentaires. - Frais de sup-

pléanee, 2 2i9.9c'9.
Chap. 1140. - Écoles primaires élémentaires. - Indemnités, 216.490.
Chap. 1450. — Allocations aux médaillés de l'enseignement pri

maire, 3.848.
Chap. 1460. - Écoles nationales de perfectionnement. - Rémuné

ration du personnel, 116.195 .
Chap. 1470. - Conservatoire national des arts et métiers. - Traite

ments du personnel titulaire, 87.830.
Chap. 1180. — Conservatoire national des arts et métiers. - Rému

nération du personnel du cadre complémentaire, 12.5.>1.
Chap. 1490. — Conservatoire national des arts et métiers. —

Salaires du personnel auxiliaire, 7.153.
Chap. 1500. — Conservatoire national des arts et métiers. —

Salaires du personnel ouvrier, 10.888.
Chap. 1510. - Conservatoire national des arts» et métiers. —

Indemnités, 5.535.
Chap. 1520. - Établissements publics d'enseignement technique.

— Traitements du personnel titulaire, 4 277.342.
Chap. 1530. - Établissements publics d'enseignement technique.
- Indemnités, 489.192.
Chap. 1540. — Centres d'apprentissage. - Traitements du person

nel titulaire, 2.277.65î
Chap. 1550. - Centres d'apprentissage. - Rémunération du per

sonnel contractuel, 4.137.208.
Chap. 1560. - Centres d'apprentissage. - Salaire du personnel

auxiliaire, 386.127.
Chap. 1570. - Centres d'apprentissage. - Indemnités, 215.000.
Chap. 1580. — Professeurs et maîtres d'éducation physique. —

Traitements du personnel titulaire, 1.526.395.
Chap. 1 590. — Professeurs et maîtres d'éducation physique. —

Rémunération du personnel délégué ou temporaire, 342. 14«.
Chap. 1600. — Professeurs et "maîtres d'éducation physique. —

Indemnités. 115.622.

Cnap. 1010. - Moniteurs itinérants de sports. — Indemnités. 4.000.
Chap. 1020. - Contrôle médical sportif. - Personnel titulaire.

1.573.

Chap. 1G30. - Contrôle médical sportif. - Personnel contractuel,
1.168.

Chap. 1610. - Équipement sportif. — Rémunération du personnel
contractuel, G. 850.
Chap. 1642 (nouveau). - Traitement du personnel titulaire de

l'équipement sportif, 9.681.
Chap. 1650. - Direction générale de la jeunesse et des sports. —

Établissements d'enseignement. — Traitements du personnel titu
laire, 151.821.
Chap. 1660. — Direction générale de la jeunesse et des sports. —

Établissements d'enseignement. — Rémunération du personnel du
«adre complémentaire, 3.251.
Chap. 1670 - Direction générale de la jeunesse et des sports —

. Établissements d'enseignement. — Salaires du personnel auxiliaire,
9.738.

Chap. 1680. - Direction générale de la jeunesse et des sports. —
Établissements d'enseignement. — Rémunération du personnel
contractuel, 33.299.

Chap. 1690. - Direction générale de la jeunesse et des sports. —
Établissements d'enseignement. - Indemnités, E. 824.
^Chap. 1700. - Inspection des arts et des lettres. - Traitements,
Chap. 1710. — Académie de France à Rome. - Traitements du

personnel titulaire, 4.979.

de France 4 Rome ' - Salaires du p°r' "
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Chap. 1730. — Académie de France à Rome. - Indemnités, 2.166
Chap 1740. — Ecole nationale supérieure des beaux-arts. — "

Traitements du personnel titulaire, 42.031.
chap. 1750. — Ecole nationale supérieure des beaux-arls. —

Salaires du personnel auxiliaire, 1.268.
Chap. 1760. — Ecole nationale supérieure des beaux-arts. —

Indemnités, 677.
Chap 1770. — Fcole nationale supérieure des arts décoratifs. —

{Traitements du personnel titulaire 22.599
Chap. 17S0. — Ecole nationale supérieure des arts décoratifs. —

Salaires du personnel auxiliaire, 1.125.
Chap. 1790". — Ecole nationale supérieure des arts décoratifs. —'

Indemnités, 308.
Chap. 1800. — Écoles nationales d'art des départements. — Trai

tements du personnel titulaire, 38.013.
Chap. 1S 10. — Écoles nationales d'art des départements. — Salaires

du personnel auxiliaire, 1.750.
Chap. 1820. — Écoles nationales d'art des départements. — Indem

nités. 1.01.'!.
Chap. 1830 (nouveau). — Mobilier national. — Manufactures natio- •

nales d'art de l'État. — Traitements du personnel titulaire, 94.591.
Chap. 1tf-10. — Mobilier national et manufactures nationales des

Gobelins et de Beauvais. -- Rémunération du personnel du cadre
com p lém e n 1 a ire , 595.
Chap. 1850. — Mobilier national et manufactures nationale? 1s» s

Gobelins et de Beauvais. — Salaires du personnel contractuel et
auxiliaire, 4.031.

Chap. 1800. — Mobilier national et manufactures nationales d::a
Gobelins et de Beauvais. — Personnel rémunéré sur la base des
salaires régionaux, 13.070
Chap 1870. — Mobilier national et manufactures nationales des

Gobelins et de Beauvais. — Indemnités, 923.
Chap. 1880 (nouveau). — Primes de rendement au personnel du

mobilier national et des manufactures d'art de l'État, 3.300.
Chap. 1890. —■ Manufacture nationale de Sèvres. — Rémunération

du personnel du cadre complémentaire, 710.
Chap. 1000. — Manufacture nationale de Sèvres. — Salaires du

personnel auxiliaire, 3.570.
Chap. 1910. — Manufacture nationale de Sèvres. — Rémunération

du personnel contractuel, 15.129.
Chap. 1920. — Manufacture nationale de Sèvres. — Indem

nités, 683.

Chap. 1930. — Musées de France. — Traitements du personnel
titulaire, 133.903.
Chap. 1910. — Musées de France. — Rémunération du personnel

du cadre complémentaire, 9.J50.
Chap. 1950. — Musées de France. — Salaires du personnel auxi

liaire, 11.219.
Chap. 1960. — Musées de France — Rémunération du personnel

contractuel, 11.638.
Chap. 1970. — Musées de France. — Indemnités, 6.913.
Chap. 1980. —'Conservatoire national de musique. — Traitements.

85,002.

Chap. 1990. — Conservatoire national d'art dramatique. — Traite
ments, 9.161.

Chap. 2000. — Conservatoire national de musique. — Rémunéra
tion du personnel du cadre complémentaire, 1 86.
Chap. 2010. — Conservatoire national de musique. — Salaires du

personnel auxiliaire, 560.
Chap. 2020 — Conservatoire national de musique. — Rémunération

au personnel contractuel, 976.

; P ' 2030' — Conservatoire nationale de musique. — Indemnités,
. Chap. 2040. — Conservatoire national d'art dramatique. — Indem
nités, 485.
Chap 2050 (nouveau). — Personnel titulaire des bibliothèques.—

Traitements, 250.301,
Chap. 2060. — Bibliothèques nationales de Paris. — Rémunération

du personnel du cadre complémentaire, 2.629.
Chap. 2070. — Bibliothèques nationales de Paris. — Salaires du

personnel auxiliaire, 20.513.
Chap. 2080. — Bibliothèques nationales de Paris. — Salaires du

personnel ouvrier, 9.161.
Chap. 2090. — Bibliothèques nationales de Paris. — Indemnités,

4.469.

Chap 2100. — Bibliothèques des universités. — Rémunération du
personnel du cadre complémentaire, 2.745.
Chap. 2110. — Bibliothèques des universités. — Salaires du person

nel auxiliaire, 24.235.
Chap. 2120 — Bibliothèques des unives-rilés. — Salaires du per

sonnel ouvrier, 691.
Chap. 2J30. — Bibliothèques des universités. — Indemnités, 2.086.
Chap. 2140. — Bibliothèques de l'Institut et des établissement

scientifiques. — Rémunération du personnel du cadre complément
taire, 317. *
Chap. 2150. — Bibliothèques de l'Institut et des établissements

scientifiques — Salaires du personnel auxiliaire, 335.
Chap. 2160. — Bibliothèques de l'Institut et des établissements

scientiliques. — Salaires du personnel ouvrier, 231.
Chap. 2170. — Bibliothèques de l'Institut et des établissements

scientifiques. — Indemnités, 221.
Chap. 2180, — Bibliothèques municipales. — Indemnités,- 33.
Chap. 2190. — Lecture publique. — Salaires du personnel auxi

liaire, 4.278.
Chap. 2200 — Lecture publique. - Indemnités, 1.277.
Chap. 2210. —. Bibliothèques, — Rémunération du personnel

Contractuel, 55.700. '

Chap. 2220 (nouveau). — Bibliothèque", — Indemnités du per
sonnel contractuel, 1.000.
Chap. 2230. — Archives de France. — Traitements du personnel

titulaire, 93.213.
Chap. 2210. — Archives de France. — Rémunération du personnel

du cadre complémentaire, 993.
Chap. 2250. — Archives de France. — Salaires du personnel auxi

liaire, 1.196.
Chap. 2260. — Archives de France. — Rémunération du personnel

contractuel. 3. I8O.

Chap. 2270. — Archives de France. — Indemnités, 6.903.
Chap. 2280. — Services d'architecture. — Traitements du personnel

titulaire, 185.519.
Chap. 2290 — Services d'architecture. — Rémunération du per

sonnel du cadre complémentaire, 5.157.
Chap. 2300. — Services d'architecture. — Salaires du personnel

auxiliaire, 58.976.
Chap. 2310. — Services d'architecture. — Rémunération du per

sonnel contractuel, 21.181.
Chap. 2320. — Services d'architecture. — Indemnités, 11.S60.
Chap. 2330. — Équipement scolaire, Indemnités, 2.511.
Chap. 2310. — Service des eaux et fontaines ;1e VersaiJif», Marly

et Saint-Cloud. — Traitements du personnel titulaire, 13.601.
Chap. 2350. — Service des eaux et fontaines de Versailles. Marlj

et Sainl-Cloud. — Rémunération du personnel du cadre compté men
taire, 418.

Chap. 2360. — Service des eaux et fontaines de Versailles, Marly
et Saint-Cloud. — Salaires du personn-l auxiliaire, lt.722.
Chap. 2370. — Service des eaux et fontaines de Versailles, Marlj

et Saiut-C'oud. — Indemnités, 599.
Chap. 2380. — Hygiène scolaire. — Vacations au personnel médical

et social. 571.628.

Chap. 2390. — Indemnités de résidence, 11.155.883.
Chap. 2500. — Supplément familial de traitement, 1.013.016.
Chap. 2110. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 818.850.
Chap. 2120. — Application de la réglementation relative aux fonc

tionnaires suspendus de leurs fonctions, 3.715.
Cliap. 2130 (nouveau). — Indemnités de licenciement, mémoire.

Total pour la 4e partie, 120.707.616.

5S partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel de l'administration centrale, 57.000.
Chap. 3010. — Administration centrale. — Frais de déplacements et

de, missions, 5.000.
Chap. 3020. — Ateliers de mécanographie. — Dépenses de fonction

nement, 19.000.
Ch .p. 303:1. — Dépenses de locations et de réquisitions, 19.000.
Chap. 3010 (nouveau). — Achat et entretien de matériel automo

bile, 49.678. 1 '
Chap. 3050 (nouveau). — Remboursements à diverses administra

tions. 81.5iKi.

Cliap. 3000. — Bulletin officiel du ministère de l'éducation nationale,
15.000.

Chap. 3070. — Expansion universitaire. — Matériel, 1.000.
Chap. 3080. — Inspection générale de l'enseignement. — Frais de

déplacements et de missions, 21.000.
Chap. 3090. — Administration académique. - Matériel, 35.770.
Chap. 3100.. — Administration académique. — Frais de déplace

ments et de missions, 135.000.
Chap. 3110. — dininistration académique. — Travaux d'entretien,

3.069.

Chap. 3120. — Écoles normales supérieures. — Matériel, 49.999.
Chap. 3130. — Grands • é tablissements d'enseignement supérieur. —>

Matériel, 8.602.
Chap. 3140. — Observatoires et institut de physique du globe. —

Matériel, 16.615.
Chap. 3150. — Ecole française de Rome. — Matériel, 3.000
Chap. 3160. — Académie de médecine. — Matériel. 3. 141.
Chap. 3170. — Institut national de France. — Matériel, 18.00O.
Chap. 3180. — Enseignement supérieur. — Frais de déplacements

et de missions, 10.900.
Chap. 3190. — Examens et concours de l'enseignement supérieur,

35.000.

Chap. 3200. — Établissements d'enseignement supérieur apparte
nant f l'État. — Grosses réparations, travaux d'aménagement,
285.300.

Chap. 3210. — Enseignement du second degré. — Examens et con
cours, 85.000.
Chap. 3220. — Enseignement du second degré. — Frais de stage,

22.230,

Chap. 3230. — Enseignement du second degré. — Frais de déplace
ments et de missions, 80.860.

C^ p. 3210. — Enseignement du second degré. — Bourses de
voyage, 3.309.
Chap. 3250. — Enseignement du second degré. — Bibliothèque et

matériel scolaire, 44.999.
Chap. 3260. — Lycées. — Matériel, 1.119.999.
Chap. 3270. — Lycées appartenant à l'État. — Travaux d'entretien

— Grosses réparations. — Aménagement, 199.999.
Chap. 3280. — Enseignement du premier degré. — Frais de dépla

cements et de missions, 115.000.
Chap. 3290. — Écoles normales primaires. — Matériel, 219.999.
Chap. 3300, — Frais généraux de renseignement du premier degré,

91.269,
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• Chap. 3310. — Constructions scolaires le l'enseignement du premier
— Travaux d'aménagement, Mémoire.

Chap. 3320, — Enseignement du premier degré. — Matériel. —
Bibliothèques scolaires, 15.999.
Chao. 3330. — Enseignement du premier degré. — Examens et

concours, 21. 120.
i Chap. 3310. — Enseignement du premier degré. — Frais de stages,
s.:>oo.

• Chap. 3350. — Enseignement- du premier degré. — Courses de
Tojage, 6.255.
Chap. 33G0. — Écoles nationales de perfectionnement. — Travaux

de strict entretien, 5.000.
Chap 3370. — Travaux manuels et pratiques dans renseignement

du premier degré, 5.779.
'Chap. 3380. — Enseignement postscolaire agricole et ménager agri
cole. — Subvention-: de premier établissement, k. 993.
Chap 3390. — Écoles nationales de perfectionnement. — Dépenses

de fonctionnement, 30.100.
Chap. 3100. — Écoles nationales de perfectionnement. — Achat de

matériel, 7.125.
Chap. 3110. — Conservatoire national des arts et métiers. — Contri

bution aux dépenses de fonctionnement. 33.310.
Chap. 3120. — Écoles natio na.es d'enseignement technique. —

Jiépenses de fonctionnement, 557. 559.
Chap. 3430. — Collèges techniques. — Matériel, 550.000.
Chap. 3110. — Remboursement aux préfectures des dépenses enga

gées pour l'examen des demandes d'exonération de la taxe d'appren
tissage, 8.500.
Chap. 3150. — Enseignement technique. — Examens et concours,

92.000.

Chap. 3160. — Enseignement technique. — Frais de déplacement
et de missions, 59.000.
Chap. 3170. — Enseignement technique. — Bourses de voyage,

6.000.

• Chap. 3180. — Centres d'apprentissage. — Dépenses de fonctionne
ment, 1.279.999.
Chap. 3190. — Centres d'apprentissage. — Loyers, 125.905.
Chap. 3500. — Centres d'apprentissage. — Achat de matériel,

85.000.

Chap. 3510. — Établissements nationaux d'enseignement techni
que. — Travaux d'entretien, 21.320.
Chap. 3520. — Conseil d'administration des établissements publics

d'enseignement technique. — Payement d'indemnités pour frais de
déplacement et pour perte de salaire aux membres salariés, 11.000.
Chap. 3530. — Frais de stage de perfectionnement dans l'industrie

et le commerce des personnels de l'enseignement technique, 3.CW.
Chap. 3010 (nouveau!. — Enseignement technique. — Documenta

tion. — Fonctionnement des commissions nationales professionnelles.
Travaux de documentation professionnelle, 6.000.

Chap. 3550. — Établissements d'enseignement technique apparte
nant l l'État. — Grosses réparations. — Travaux d'aménagement,
23!.000.

Chap. 3560. — Hygiène scolaire. — Matériel et fonctionnement des
services, 101.700.

Chap. 3570. — Coordination de l'enseignement dans la France
d'outre-mer. — Dépenses de fonctionnement, 17.000.
Chap. 3580. — Documentation et bibliothèques pédagogiques. —

Enseignement audio-visuel, 61.900.
Chap. 3590. — Entretien des élèves professeurs de l'enseignement,

925.020.

Chap. 3000. — Jeunesse et sports. — Frais de déplacements et de
missions, 46.520.
Chap. 3010. — Éducation physique. — Examens en concours, 11.950.
Chap. 3620. — Frais de transport des élèves, 21.330.
Chap. 3630. — Achat et entretien de matériel pour les activilés

physiques et sportives scolaires, universitaires et postscolaires, 09.999.
Chap. 3610. — Location de diverses installations destinées à l'éduca

tion physique, 45.000.
Chap. 3650. — Aménagement des centres nationaux et régionaux

de la jeunesse et des sports, 50.000.
Chap. 3060. — Travaux d'entretien et de grosses réparations dans

les auberges de la jeunesse et dans les maisons de jeunes en fonc
tionnement, 37.360.
Chap. 3670. — Contrôle médical des activités physiques et sporti-

yes. — Rééducation physique, 68.110.
Chap. 3680. — Brevet sportif populaire. — Frais d'examen, 5.000.
Chap. 3690. — Indemnités d'entretien aux élèves professeurs et aux

élèves maîtres d'éducation physique, 26.175.
Chap. 3700. — Travaux d'entretien et d'amélioration des installa

tions d'éducation physique et sportive, 88.500.
Chap. 3710. — Équipement sportif. — Fonctionnement des servi

ces, 4.000.

Chap. 3711. — Centres régionaux de la jeunesse et des sports. —
Matériel, 35.999.
Chap. 3712. — Établissements nationaux d'enseignement de la jeu

nesse et des sports. — Matériel, 23.600.
Chap. 3713. — Direction générale de la jeunesse et des sports. —

Frais de stage, 109.999.
Chap. 3711. — Arts et lettres. — Frais de déplacements et de

mission, 5.725.
Chap. 3715. — Célébrations et commémorations officielles. 12.000.
Chap. 3716. — Académie de France à Rome. - Matériel, 4.200.
Chap. 3717. — Ecole nationale supérieure des beaux-arts. — Maté

riel, 3.131.

.Chap. 3718. — Ecole nationale supérieure des arts décoratifs. —
Matériel. 1.510,

Cnap. 3719. — Écoles nationales d'art des départements. — Maté
riel, 6.3G5.
Chap. 3720 — Mobilier national et manufactures nationales des

Gobelins et de Beauvais. — Matériel, 20.000.
Chap. 3721. — Acquisition d'ensembles mobiliers en vue de l'ameu

blement et de la décoration des immeufiies dont l'ameublement
incombe au mobilier national, 8.000.
Chap. 3722. — Aménagement des résidences présidentielles, 5.526.
Chap. 3723. — Manufacture nationale de Sèvres. — Matériel, 18.500.
Chap. 3721. —i Dépôt des œuvres d'art appartenant à l'État. —

Matériel, 100.
Chap. 3725. — Travaux de décoration. 9.000.
Chap. 3726. — Musées de France. — Matériel. 65.000.
Chap. 3727. — Participation aux travaux d'équipement effectués

dans les musées de province classés et contrôlés, 3.000.
Chap. 372S. — Restauration et installation des collections natio

nales, 19. Oi'O.
Chap. 3729. — Musées de France. — Dépenses résultant du rapatrie

ment des œuvres d'art repliées et de la remise en état des dépôts,
mémoire.

Chap. 3730. — Palais nationaux — Travaux de restauration et
d'aménagement des musées de France. 28.000.
Chip. 3731. — Bibliothèques de France et lecture publique. - Frais

de déplacements et de missions, 3.200.
Chap. 3732. — Bibliothèques de l'institut et des établissements scien

tifiques. — Matériel et achat de livres, lt.OOO.
Chap. 3733. — Bibliothèques municipales et publiques, collections

d'État. — Entretien et acquisitions, 4 000.
Chap. 3731. — Lecture publique. — Matériel et achats de livres,

56 301.
Chap. 3735. - Bibliothèques. — Achats exceptionnels, 4.750.
Chap. 3736. — Souscriptions à des publications de caractère scien

tifique et de documentation, néant
ohap. 3737. — Bibliothèques de France. — Dépenses résultant du

gardiennage des œuvres d'art repliées, de leur rapatriement et de
la remise en état des dépôts. 4M).
Chap. 3738 nouvau). — Bibliothèque de France. — Rémunérations

aux membres des jurys, chargés de conférences, travaux pratiques
et examens, 300.
Chap. 3739 (nouveau'. — Constitution d'archives de sécurité à la

Bibliothèque nationale, 2.000.
Chap. 3750. — Archives de France. - Frais de déplacements et de

missions, 1.553.
Chap. 3741. — Archives de France. — Matériel. — Amélioration des

locaux des archives nationales et réorganisation du musée de l'his
toire de France, 20.000.
Chap. 3712. — Travaux de conservation des ruines d'Oradour-sur-

Glane, mémoire.
Chan. 3750. — Expropriation des vestiges de l'ancienne aggloméra

tion d'Oradour-sur-Glane, mémoire.
Chap. 3700. - Services d'archileeture. — Matériel, fii.i0l.
Chap. 3770. — Services d'architecture. — Frais de déplacements et

de missions. 50.000.

Chap. 3780. — Protection et conservation des plages du débarque
ment allié en Normandie, mémoire.
Chap. 3790. — Monuments historiques appartenant à l'État. — Tra

vaux de restauration, 350.000.
Chap. 3810. - Monuments historiques n'appartenant pas l'État. —

Travaux tle restauration et de gros entretien, 7o0.000.
Chap. 3810. — Monuments historiques appartenant à l'État. — Tra

vaux d'entretien, 111.5(10.
Chap. 3820. — Monuments historiques n'appartenant pas à l'État. —

Travaux d'entretien, 2*7.285.
Chap. 3830. — Bâtiment? civils et palais nationaux. — Travaux

d'entretien courant et de grosses répara lions, 402.235.
Chap. 3810. — Bâtiments civils. - Travaux d'aménagement et de

restauration, 225.000.
Chap. 38.70. — Palais nationaux. — Travaux de conservation. 225.000.
Chap. 3860. — Travaux de conservation du château de \ersailles,

190 000.

Chap. 3870. — Immeubles diplomatique; et consulaires. — Travaux,
100.000.

Chap. 3*80. - Service des eaux et fontaines de Versailles, Marly
et Saint-Cloud. - Matériel, 1.582.
Chap. 3890. — Service des eaux et fontaines de Versailles, Marly

et Saint-Cloud. — Travaux. 93.097.

Chap. 3900, — Frais de voyage en France des fonctionnaires des
départements d'outre-mer en congé, g0.0flo.
Chap. 3910 (non veau i. — Participation aux travaux dans les édifices

inscrits » l'inventaire supplémeniajre. 10.000.
Total pour la 5» partie, 11.112.192.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000 — Œuvres sociales, 230.922.
Chap. 4010. — Bourses nationales, 2.725.830.
Chan. 4020 — Bourses de 'enseignement supérieur, 1.023.312.
Chap. 4030. - Enseignement supérieur. — Bourses excentmimeiles,

195.452.

Gitan. iOiO. - Prêts d'honneur aux étudiants, 39.998.
'Chap. 1059. — Remboursement aux universilés et aux facultés du
montant des exonérations de droits accordées par l'Klat, 49.999.
Chap. 4060. — Œuvres sociales en faveur des étudiants, 117.'999.

Chap. 4090. — Caisses des écoles, 78.999.
Chap. 4100. — Écoles nationales de perfectionnement. — Entretien

et trousseaux des élèves, 115.181.
Chap. 4110. — Enseignement technique. — Bourses et trousseaux,

3.530.893,
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Chap. 4120. — Enseignement technique. — Prêts d'honneur,
ll'i.223.

Chap. 4130. — Direction générale de la jeunesse et des sports. —
Établissements d'enseignement. — Bourses, 23.913.
Chan. 41i0. — bibliothèques. — Bourses, 210.
Chap. 4150. — Arts et lettres. — Bourses, 53.000.
Chap.' 4 100. - Arts et lettres. — Secours et subventions de carac

tère social, 40.000.
Chap. 4170. — Allocations familiales, 5.219.999.
Chap. 4180. — Allocations de logement et primes d'aménagement

et de déménagement, 19.999.
r h ap. 4190. — Allocations viagères et allocations aux vieux tra

vailleurs, 1.207.
Chap. 4200. — Secours aux fonctionnaires et anciens fonction

naires, à leurs veuves, orphelins ou à leur famille, 7.870.
Chap. 4210. — Prestations en espèce assurées par l'État au titre

du régime de sécurité sociale, mémoire.
Total pour la 6e partie, 13.019.040.

7° pallie. — Subventions.

Chap. 5000. — Centre national de la recherche scientifique,
2.140.KX).

Chap. 5010. — Subvention au centre national de la recherche
scientifique pour l'organisation d'expédition polaire, 113. 800.
Chap. 5020. — Subvention au centre national de la recherche

scientifique pour le fonctionnement de la commission d'histoire de
l'occupation et de la libération de la France, 3.599.
Clhap. 5030. - Subvention au centre national de la recherche

scientifique pour le fonctionnement du comité d'histoire de la
guerre, 2.599.
Chap. 50 10. — Universités. - Subventions, 1.327.948.
Chap. 5n50. — Subventions aux universités pour travaux d'entre

tien, 237.998.
Chap. 5U60. — Subventions aux universités pour renouvellement

du matériel des laboratoires de travaux pratiques, 199.999.
Chap. 5070. — Subvention à la Casa Yelasquez, 7.840.
Chari. 5080. — Subvention à l'école française d'archéologie

d'Athènes, 42.753.
Chap. 5090. — Subvention i l'institut français d'archéologie orien

tale du Caire, 43.110.
Cliap. 5100. — Subvention au palais de la découverte, 52.726.
Chap. 5110. — Subventions aux universités et aux établissements

scientifiques pour frais extraordinaires de laboratoires et de tra
vaux, 300.000.
Chap. 5120. — Subventions au collège de France et au service de

la muséologie, 38.000.
Chap. 5130. — Subventions de fonctionnement à divers organismes

et comités d'œuvres sociales en faveur des étudiants, 62.168.
Chap. 51 10. — Subventions aux services de documentation et

d'orientation scolaire et universitaire, 35.999.
Chap. 5150. — Subvention à la fondation nationale des sciences

politiques 29.637.
Chap. 5160. — Subvention pour l'aménagement de nouvelles

chambres de pensionnaires à la fondation Thiers, 1.212.
Chap. 5170 (nouveau). — Subventions aux fondations de l'institut

national de France, 10.263.
Cliap. 5180. — Subventions aux établissements privés du second

degré, 51 .90 i.
Chap. 5 1 90. — Enseignement du second degré. — Aide aux inter

nats, 150.000.

Chap. 5200. — Subventions transitoires accordées en application
de l'article 9 de la loi du 21 février 1959 aux centres d'apprentissage
visés par les articles 7 et 8 de cette loi, 130.000.
Chap. 5210. — Subvention aux écoles nationales supérieures d'in

génieurs. 22.000.
Chap. 5220. — Rémunération du personnel de l'orientation profes

sionnelle et subventions en faveur de l'orientation professionnelle,
2-Vi.OOO.

Chap. 5230. — Subvention aux cours professionnels, 230.000.
Chan. 5210. — Subvention à l'école supérieure d'électricité., à l'ins

titut d'optique théorique et appliquée el aux écoles de radioélectricité
7.1)38.

Chap. 5250. — Écoles techniques privées reconnues par l'État et
instituts spécialisés. — Subventions, 57.000.
Chan. 5260. — Subvention fi l'établissement professionel de l'aéro

nautique pour couvrir les frais de fonctionnement des écoles profes
sionnelles et des centres d'apprentissage de l'aéronautique, 250.000.
Chap. 5270. — Écoles supérieures de commerce. — Subventions,

3 3'!6.

Chap. 5280. — Organismes pour l'amélioration de la qualité du tra
vail par la promotion et pour la sélection des meilleurs ouvriers. —
fxoosition du travail. — Accueil de délégations, 11.000.
Chap. 5290. — Subventions aux instituts de techniques comptables

pour la formation professionnelle des experts comptables, 450.
Chap. 5300. — Subventions do l'État aux écoles et cours d'enseigne

ment nié narrer familial, 7.000.
Chap. 5310. — Apprentissage artisanal. — Subventions aux chambres

de m-élics. 00.00i'
Chap. 5320. — Enseignement technique. — Participation de l'État

aux dépenses de fonctionnement des internats en régie directe, -12.000.
Chap. 5330. — Subventions aux établissements de cure, post-cure et

prévention. .7.000.
Chan. 53i0. — Hygiène scolaire et universitaire. — Subventions aux

centres médico-scolaires, 27.259.

Chap. 5350. — Subventions aux associations médico-sociales, 400. j
Chap. 5300. — Subventions aux instituts d'éducation physique, 9.011,1
Chap. 5370. - Auberges de la jeunesse et relais, 21.999. !
Chap. 5380. — Camps et -colonies, maisons familiales de vacances,!

communautés d'enfante, activités de jeunesse, 830.000.
Chap. 5390. — Subventions aux fédérations et associations sportives,!

205.000.

Chap. 5500. — Office du sport scolaire et universitaire. — SubvcK1
lions de fonctionnement, 45.000.
Chap. 5410. — Subventions pour organisations d'épreuves de masse,.

4.031.

Chap. 5520. — Œuvres péri et poslscnlaires. — Maisons des jeunes,;
activités culturelles et éducatives .ues mouvements de jeunesse*
169,500.

Chap. 5530. — Subventions aux ér-oïes régionales et municipale^
d'art, 37.150.
Chap. 5110. — Enseignement et production artistiques. — Subven

tions. 1.499.

Chap. 5150. — Conservatoire national de musique. — Subventions,:
de fonctionnement, 5. 780.
Chap. 5160. — Conservatoire national d'art dramatique. — Subven»

tions de fonctionnement, 2.373.
Chap. 5570. — Subventions aux succursales du conservatoire dang

les départements et aux écoles nationales de musique, 30.188.
Chap. 5580. — Théâtres nationaux, 1.075.255.
Chap. 5590. — Activité musicale, 41.655.
t.hap. 5510. — Commandes à des compositeurs de musique, '2.009,
Chap. 5520. — Service des lettres. — Subventions diverses, 500.
Chap. 5530. — Subvention à la caisse nationale des lettres,'

mémoire.

Chap. 5510. — Subvention à l'union centrale des arts décoratifs,;
27.698.

Chap. 5550. — Subventions h la réunion des musées nationaux)
pour l'acquisition d'œuvres d'art, 18.000.
Chap. 5560. — Musée de France. — Subventions diverses, C. 637.
Chap. 5570. — Subvention à la réunion des bibliothèques natio-l

nales, 101.2l).
Chap. 5580. — Subventions aux universités pour le fonctionnement i

des bibliothèques universitaires, 72.964.
Chap. 5590. — Subventions et encouragements aux société^

savantes et à l'école d'anthropologie, 1.400.
Chap. 5600. — Subvention à la phonotèque nationale, 3.000.
Chap. 5610. — Participation aux Irais d'aménagement des bib'iH

thèques municipales, 9.500.
Chap. 5620. — Gïuvres complémentaires de l'école, 50.399.
Chap. 5630. — Services d'architecture. — Subventions diverses,)

11.250.

Chap. 5610. — Expansion universitaire. — Subventions, 13.351.
Chap. 5650. — Subvention au comité de préparation et d'organisa-j

tion d'une université fédéraliste mondiale, au comité français pouijj
une université européenne et à des organismes poursuivant des
buts analogues, 4.500.

Total pour la 7e partie, S. 734.330.

b° parue. — Dépensés diverses.

Chap 6000 — Commandes et acquisitions J'ouivres d'art, 50 000.
Chap. 6010. - Enseignement technique. - Prix et récompenses,;
- Outillages individuel oes élèves, 12.000.
Chap. 6020. - Congrès et missions en France et à l'étranger*

9.650.

Chap. 6030. — Participation de l'État aux dépenses d'impression
des thèses de doctorat, 25.000.
Chap. 6010. - Études, informations documentation concernant 11

Jeunesse et les sports — Protection de l'enfance, 22.000.
Chap. 6050. - Activités de p.ein air, 2.328.
Chap. 6060. — Centres d'initiation sportive scolaire. ".786.
Chap. 6070. — Éducation physique. - Activités physiques dans le?

milieux du travail. 40.000.
Chap. 6080. - Préparation et participation aux jeux olympiques,!

20.000.

Chap. 6081 (nouveau) . - Fonds national sportif, 30.000,
Chap. 6090. - Prix de cession d'objets d'art provenant de la manui

facture nationale de Sèvres, 1 500
Chap. 6100. - Dépenses résidant pour l'État de la loi du 5 avril

1937 sur la responsabilité des membres de l'enseignement public;
11.850.

Clhap. 6110. — Application de la loi du 30 octobre 1917 sur la pré-
vention et la -réparation des accidents du travail et des malaéieS
professionnelles aux élèves des écoles publiques d'enseignement
technique et des centres d'apprentissage, 4.000.
Cliap. 6120. — Service des retraites de la caisse de prévoyance

de l'école centrale des arts et manufactures de Paris, 3.500.
Chap. 6130. - Subventions au -cours de perfectionnement condui

sant l la promotion ouvrière et professionnelle (encouragements
teK'ant à augmenier la qualité dans le travail), 310.060.
Chap. 6110. - Frais de justice et de réparations civile', 47.500.
Chap. 6150. — Application de la législation sur les accidents <M

travail, 40.000.
Chap. 6160. — Honoraire? de médecins et frais médicaux. 12.000.
Chap. 6170. - Indemnités aux rapporteurs de la commission deS

marchés, 400.
Chap. 6180. - Commissions administratives et comités technique^

paritaires. - Frais de déplacement et de séjour, 20.000.
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Chap. 6190. - - es nationales et cérémonies publiques, 10.000.
Chap. 6200. — Dépenses relatives au fonctionnement du service du

droit d'ent: J dans les musées et monuments de l'État, mémoire.
Ch:p. 6210. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.
Chap, 6220. — Lépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Chap. 6230. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total p ".r la 8° partie, 731.514.

BÉCAPITUI.ATIOS

4® partie. — Personnel, 120.101.616; 5« partie. — Matériel, fonction
nement des services et travaux d'entretien, 11.112.192; 6° partie. —
Ch-—es sociales, 13.619.015; T> partie. — Subventions, 8.734.330 ; 8® par
tie. — Dépenses diverses, 131.511. — Total pour l'éducation natio-
ïiaie,. 151.905.021.

Ctat B. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
d' engagement par anticipation sur les crédits à ouvrir en 1952.

Éducation nationale.

56 partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap 3200 — Établissements d'enseignement supérieur apparte
nant à l'État. — Grosses réparations. — Travaux d'aménagement,
80 millions de francs. ,
Cliap. 3210. — Lycées appartenant à l'État. — Travaux d entretien,

s— Grosses réparations. — Aménagements, 40 millions de francs.
Chap 355). — Établissements d'enseignement technique apparte

nant ii l'État. — Grosses réparations. — Travaux d'aménagement,
110 millions de francs.
Chap. 3650. — Aménagement de centres nationaux et régionaux de

la je- iesse et des sports, 50 millions de francs.
Chap. 3790. — ..Monuments historiques appartenant à l'État. —- Tra

vaux de restauration, 100 millions de francs.
Chap. 3300. — Monuments historiques n'appartenant pas à l'État.

— Travaux de restaurr/ion et de gros entretien, 217 millions de francs.
' Chap. 3? 10. — Bâtiments civils. — Travaux d'aménagement et de
restauration, 91 millions de francs.
Chap. 3850. — Palais nationaux. — Travaux de conservation, 40 mil

lions de francs.
- Chap.. 3860. — Travaux de conservation du château de Versailles,
i) millions de francs.

Chap. 3870. — Immeubles diplomatiques et consulaires. — Travaux,
30 millions de francs.

Total pour l'éducation nationa'e, 801 millions de francs.

ANNEXE N° 302

(Session de 1951. — Séance du 26 avril 1951.)

PROJET DJï LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux
entreprises de crédit différé, transmis par M. le président de l'As

. semblée nationale à M. le président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé i la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 26 avril 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 avril 1951, l'assemblée nationale a adopté
'en projet de. loi relatif aux entreprises de crédit différé.

Conformément aux disposittons de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD 1II:RRIOT.

. L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
nuit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Sont considérées comme entreprises de crédit différé,
sous quelque dénomination et sous quelque forme qu'elles se pré
sentent, les entreprises qui consentent des prêts en exécution d'un
contrat subordonnant la remise des fonds prêtés à un ou plusieurs
versements préalables et sous quelque forme que ce soit de la part
des intéressés ainsi qu'à un délai d'attente.
i Les entreprises visées à l'alinéa précédent ne peuvent avoir pour
objet que la réalisation de prêts destinés â l'accession u la pro-
prié'é immobilière à usage principal d'habitation ou de prêts consentis
en vue de l'acquisition ou de la construction soit de locaux d'habi
tation destinés accessoirement à l'exercice d'une profession libérale,
artisanale ou rurale, soit de locaux destinés à l'exercice d'une acti
vité sociale ou culturelle.

Toute entreprise assurant la gestion de tout ou partie des services
d'une entreprise de crédit dilléré, notamment le démarchage à la
clientèle et les opérations de recouvrement, sera, quelle que soit
la forme du contrat qui la lie à l'entreprise concédante, considérée
comme une entreprise de crédit différé.
Art. 2. — Ne peuvent, à un titre quelconque, directement ou paf

personne interposée, pour leur compte ou pour le compte d'autruij
1° Fonder, diriger, administrer ou liquider les entreprises soumises

à la présente loi ;
2° Exercer la profession de démarcheur ou d'inspecteur au service

de l'une de ces entreprises, être investies de fonctions quelconque!
impliquant la présentation au public d'opérations de crédit différé,
les personnes ayant fait l'objet de l'une des condamnations visées
à l'article 1er de la loi n° 47-1035 du 30 août 1917 relative à l'assai
nissement des professions commerciales et industrielles ainsi qua
les personnes condamnées en application de la présente loi.
Sont frappées des mêmes incapacités et dans les mêmes condi*

lions les personnes ayant fait l'objet d'une condamnation pour vol,
abus de confiance, escroquerie ou pour tout délit puni des peines de
l'escroquerie, pour soustraction commise par un dépositaire public,
pour extorsion de fonds ou de valeurs, pour usure, pour atteinte
au crédit de la nation, pour recel de choses obtenues à l'aide de ces
infractions.

Toute condamnation pour tentative ou complicité des infractions
visées aux alinéas précédents ou toule condamnation à une peine
d'emprisonnement d'un an au moins, quelle que soit la nature di}
l'infraction, entraîne les mêmes incapacités.
La même interdiction sera prononcée à rencontre de toute per

sonne condamnée pour infraction à la législalion ou à la réglernen'
tation des banques ou des assurances.

Art. 3. — Dans un délai d'un mois l compter de la promulgation'
de la présente loi et à peine de mise en liquidation d'office, les
entreprises visées à l'article 1er devront adresser au ministre des
finances et des afîaires économiques une déclaration d'aciivité faisant
connaître leur dénomination, l'adresse de leur siège social ou de
leur principal établissement, ainsi que de leurs agences. Cette
déclaration comportera une copie en trois exemplaires de leur acte
statutaire, de leurs tarifs et modèles de contrats, ainsi qu'une liste
des nom, prénoms, adresse, nationalité, date et lieu de naissance
de leurs administrateurs, gérants, directeurs, agents, sous-agents,
courtiers, démarcheurs, inspecteurs et. de toutes personnes présen
tant au public leurs opérations.
Elles notifieront dans les mîmes termes et dans le délai d'un

mois tout changement survenu dans les statuts, le tarif, les modeles
de contrat, ou dans la dénomination, la gestion et la direction.
Elles devront également tenir à la disposition du ministre des

finances et des affaires économiques le bilan et le compte de pr lits
et pertes du dernier exercice, ainsi qu'un inventaire de toutes les
charges pouvant leur incomber et des ressources dont elles disposent
effectivement pour y faire face. L'inventaire sera arrêté il la <'ale
du dernier jour du mois qui a précédé la promulgation de la
présente loi.
Le ministre des finances et des affaires économiques peut faire

procéder à toutes vérifications de tous livres, registres, contrat;,,
bordereaux, procès-verbaux, pièces comptables ou documents quel
conques relatifs à la situation de l'entreprise et A toutes les opéra
tions pratiquées par elle. Ses délégués elfectuent toutes vérifications
de caisse et de portefeuille, tant en ce qui concerne la gestion propre
des entreprises, que leurs relations avec leur clientèle; Us conservent;
les mêmes pouvoirs en cas de liquidation amiable.
Art. 4. — Il est interdit aux entreprises de crédit différé de faire

une allusion quelconque à un contrôle de l'État dans leurs lettres,
prospectus, avis publicitaires de toutes sortes, ou de procéder a une
insertion quelconque pouvant induire en erreur sur la véritable,
nature de l'entreprise ou l'importance réelle de ses engagements.
Art. 5. — E-t interdite, à peine de nullité, toute clause qui accorda

ou . a pour effet d'accorder un traitement préférentiel à certains
souscripteurs ou à certaines catégories de souscripteurs de contrats,
ainsi que toute clause stipulant un versement supplémentaire ou
une retenue spéciale en cas de décès du titulaire du contrat.

11 est interdit de stipuler ou de réaliser l'exécution de contrats
par voie de tirage au sort.
Sont interdites les opérations par lesquelles l'emprunteur est tenu,

avant l'attribution du prêt, de constituer une hypothèque ou d'ac
corder toute autre sOrelé.

Art. 6. — Tout contrat de crédit différé doit être rédigé par écrit.
Il doit obligatoirement indiquer on prévoir:

1» Le montant du capital devant faire l'objet du prêt et" la date à
laquelle le contrat prend effet;
2° Le montant et la date d'exigibilité des sommes ii verser par

l'adhérent avant et après l'attribution du prêt, sans que le délai
compris entre la date du dernier remboursement et la date de sous
cription du contrat puisse dépasser vingt ans;
3° Le délai d'attente maximum à l'expirai ion duquel la sociélé

sera tenue de délivrer le prêt sous la seule condition de l'exécution
par le souscripteur de ses obligations contractuelles et le montant
maximum des versements préalables qui pourvnt être exigés pen
dant ce délai:

4° Les conditions dans lesquelles le contrat peut être transféré à
un tiers, soit avant, soit après t'a I tribu lion du prêt;

5" Le mode de détermination, en proportion des versements effec
tués, de la valeur de radiât du contrat pendant la période précé
dant l'attribution du prêt;
6° La substitution de plein droit des héritiers aux titulaires da

contrats ;
7° La limitation, en proportion des versements, des sommes à.

prélever pour frais de gestion, quelle qu'en soit la dénomination.
ln règlement d'administration publique déterminera les conditions

dans lesquelles les contrats devront Cire établis.
(Il Voir: Assemblée nationale (l™ législ.).: n°» 79J2, 797O, fc303,

10193 et in-S° 3033.
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Art. 7. — Toute entreprise de crédit différé devra prendre la
forme de la société anonyme. Des règlemente d'administration putsli-

. que, rendus sur le Tapport du ministre des finances et des affaires
économiques, détermineront : -

1" Les conditions de constitution des entreprises et, notamment,
les obligerons auxquelles elles sont astreintes, les garanties qu'elles
devront présenter, les réserves qu'elles devront constituer, les cau
tionnements qui pourront être exigés d'elles, les principes qui prési
deront à l'établissement de leur tarit et la réglementation générale
de leur fonctionnement:

■ 2" Les conditions dans lesquelles elles pourront être soumises aux
dispositions législatives en vigueur concernant les entreprises d'as
surance de toute nature et de capitalisation, la profession bancaire
et les professions se rattachant à la profession bancaire.

L'actif des sociétés de crédit différé est affecté par un privilège
général au règlement de leurs opérations de crédit, à l'exclusion du
service des ehiorunts. Ce privilège prend rang après celui du para
graphe 0° de l'article 2101 du code civil.

La créance privilégiée est arrêtée au montant des sommes versées
par le souscripteur, déduction faite des frais de gestion.

Art 3. — Les entreprises de crédit différé devront mettre en
harmonie avec les dispositions de la présente loi et des règlements
d'administration publique prévus aux articles 6 et 7, dans un délai
de trois mois à compte* de leur publication respective, d'une part
leur statut, d'autre part les contrats des adhérents qui n'ont pas
encore bénéficié d'un prêt.
Elles pourront toutefois se dégager de leurs obligations en rem

boursant la totalité des sommes perçues par elles sous la seule
exception des frais, de gestion dans la mesure cii ils n'auront pas
excédé les maxima qui seront fixés par le règlement d'administration
publique prévu à l'article 7.

Art. 9. — Lorsque la sous ription de nouveaux contrats est inter
rompue depuis trois mois au moins, avis doit en être donné aux
adhérents qui n'ont pas encore bénéficié d'un prêt, ainsi qu'au
ministre des finances et des affaires économiques.
Lorsque l'arrêt de la souscription de nouveaux contrats dure depuis

six mois au moins, le ministre des finances et des affaires écono
miques peut demander au président du tribunal de commerce sta
tuant en référé de prononcer la dissolution de l'entreprise.
Si les vérifications prévues à l'article 3 font apparaître qu'une

entreprise n'est pas en mesure de remplir ses engagements dans
un délai raisonnable ou qu'elle a tait aux intéressés des promesses
fallacieuses le ministre des finances et des affaires économiques
peut également demander au président du tribunal de commerce
statuant en référé de prononcer la dissolution de l'entreprise.
Dans les cas prévus aux deux alinéas qui précèdent, le président

pourra statuer au vu des rapports d'inspection communiqués par
le ministre des finances et des affaires économiques.

Art. 10. — Est interdite, sauf autorisation consentie par le ministre
des finances et des affaires économiques, la constitution de toute
nouvelle entreprise de crédit différé.
Ces autorisations seront accordées sur avis d'une commission

composée du directeur du Trésor, président, du directeur des assu
rances, du gouverneur du Crédit foncier de France, du directeur
général de la caisse des dépôts et consignations, du président de
la commission supérieure des caisses d'épargne et d'un membre
du Conseil économique.

Art. 11. — Les frais résultant de 'application de la présente loi
sont h la charge des entreprises de crédit différé.
Leur répartition entre les diverses entreprises sera faite annuel

lement par arrête du ministre des finances et des affaires écono
miques, proportionnellement au montant des sommes encaissées par
chaque entreprise.

Art. 12. — Toute infraction aux dispositions de la présente loi,
qu'elle ait été commise pour le compte de son auteur ou pour le
compte d'un tiers, sera punie d'un emprisonnement de six mois
au moins et de deux ans au plus, et d'une amende de 120. 000 F au
moins et de 5 millions de francs au plus, ou de l'une de ces deux
peines seulement.
Le tribunal pourra, en outre, sur réquisition du ministère public,

ordonner la fermeture des établissements dirigés, administrés ou
gérés par le délinquant.

Art. 13. — Quiconque aura été condamné par application des dis
positions de la présente loi ne pourra être employé, à quelque titre
que ce soit, par une eni reprise de crédit diffère.
Quiconque aura sciemment contrevenu aux dispositions de l'alinéa

précédent sera puni d'un emprisonnement de six mois au moins
et deux ans au plus, et d'une amende de 120.000 F au moins et
5 millions de france au plus, ou de l'une de ces deux peines seu
lement.

Art. ll. — Lorqu'une entreprise de crédit différé a été dissoute,
en application de l'article 9 ou de l'article 12, ou lorsqu'elle est
entrée d'elle-même en liquidation, un juge sera commis par le
président du tribunal de commerce pour contrôler les opérations
de liquidation qui s'effectueront dans les conditions prévues par le
décret du 14 juin 1938 unifiant le contrôle de l'État sur les entreprises
d'assurances de toute nature et de capitalisation et tendant à l'orga
nisation de l'industrie des assurances.
Le juge commis dénoncera au président les faits dont il aura eu

connaissance au cours de sa mission. Les administrateurs, gérants
et directeurs peuvent être frappés par le tribunal de commerce de
h déchéance du droit d'administrer, de gérer ou de diriger toute
société ou de présenter au public des opérations de banque, d'as-
gurancè, de réassurance et do capitalisation, si des iaules lourdes

sont relevées à leur charge. Les dispositions des articles 11 à 20
du décret du 8 août 1935 portant application aux gérants et adminis-
trateurs de sociétés, de la législation de la faillite et de la banque
route et instituant l'interdiction et la déchéance du droit de gérer,
et administrer une société seront, en ce cas, applicables.

Les dispositims de l'article 1 de l'acte dit loi du 16 novembre 1940,
relative aux sociétés anonymes, sont applicables aux administrateurs,
gérants et directeurs des entreprises de crédit différé.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 avril 1951.

Le président,
Signé : EDouARD UEHIUOIV

ANNEXE N* 303

(Session de 1931. — Séance du 26 avril 19Ô1.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant décla
ration d'utilité publique de la construction d'une autoroute da
dégagement du sud de la région lilloise, transmis par M. le pré
sident de l' Assemblée nationale à M. te président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé ci la commission des moyens
communication, des transports et du tourisme). ■

Paris, le 26 avril 1951 .
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 avril 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi ponant déclaration d'utilité publique de la création
d'une autoroute de dégagement du sud de la région lilloise.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considâ»
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art, 1 er . — Est déclarée d'utilité publique, la construction d'unS
autoroute reliant Lille à la roure nationale n° 50, à proximité da
Fresnes-Iès-Montauban et de ses raccordements aux voies existantes

-tels qu'ils figurent au plan annexé à H présente loi.
Sont déclarés d'utilité publique tes aménagements et modifica

tions de voies existantes de toute nature rendus nécessaires par la
construction de l'autoroute.

Art. 2. — L'État pourra procéder dans le délai de cinq ans, à
compter de la promulgation de la présente loi, à l'acquisition par
voie d'expropriation des terrains nécessaires à l'exécution des tra
vaux dans les formes prévues aux décrets des 8 août 1935 et 30 oç«
tobre 1935 sur l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Art. 3. — L'autoroute sera exclusivement réservée aux véhicules

à traction mécanique dans les conditions prévues par un règlement
d'administration publique qui déterminera également les droits et
obligations des riverains et, notamment, les conditions dans les
quelles les propriétés riveraines ou voisines pourront être frappées
de servitudes particulières destinées à éviter les abus de publi
cité.

Déiibéré en séance publique, à Paris, le 21 avril 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD HÏBRHAI

AN N EXE N" 3 04

(Session de 1951. — Séance du 26 avril 1951.)'

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale instituant un'
régime transitoire d'assurances, sociales et d'accidents du travail
agricoles dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de
ia Moselle, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
h M ie président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à

- la commission de l'agriculture.)
Paris, le 26 avril 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 2i avril 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un piojet de loi instituant un régime transitoire d'assurances sociales
et d'accidents du travail agricoles dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

(1) Voir: Assemblée nationale (l re légis.), n°« 12595, 12S93 et in-8*
3031.

(2) Voir. Assemblée nationale (i« lég'el.), n 08 9235, 11730, 12775 el
in-8> 3032.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
l'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la Répuij.ique.
Je vous prie de vouloir bien m accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

tation. Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIEHRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit ;

PROJET DE LOI

\.r t.1er — § ler — Sous Téserve des dispositions de la présente
loi, sont applicables, en matière d'assurance sociale, en ce qui
concerne les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle, à titre transitoire et jusqu'à intervention de la loi prévue
par l'article 1 de la loi n° 40-2914 du 23 décembre 1946, aux mem-
D^es des professions agricoles et forestières définis par l'article 1er du
décret modifié du 30 octobre 1935 lisant le régime des assurances
applicable à l'agriculture: ,,-»»->* r j,a ,n JIQ
Les fi'res Ier à V inclus et les articles lia, M 2 i 4, 116, 11 7. 113,

i 1 er, 119, 1-0, 121 et 127 de l'ordonnance n° 45-2154 du 19 octobre
19L5es m tnres^lY à VI inclus de l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre
1915 modifiée, à l'exception des trois premiers alinéas de l'article 32
et des articles 33 à 35, 39 et 40;
La loi n° 46-2339 du 24 octobre 1916 modifiée.
Un décret ""ris par le ministre de l'agriculture fixera dans quelles

conditions seront applicables les dispositions transitoires prévues par
le décret no 40-1428 du 12 juin 1946.

§ 2.— Les assurés qui ont relevé antérieurement a la date de
publication de la présente loi du code local des assurances sociales
du 19 juillet 1911 et de la loi du 20 décembre 1911 ont droit aux
avantages résultant pour eux de la présente loi au litre des assu
rances vieillesse et invalidité.
Toutefois, les intéressés peuvent, jusqu'au 1er juillet 1956, récla

mer le bénéfice de l'ordonnance du 18 octobre 1945 et des articles 4
et 11 de la loi n° 48-1306 du 23 août 1918, s'ils estiment que ce régime
leur est plus favorable. Dans ce cas, les règles de ce dernier régime
sont applicables tant pour l'ouverture du droit que pour le calcul des
prestations. „ , , , ,
L'option exercée par l'assuré est déterminante pour le calcul des

prestations éventuellement dues à tous ayants droit.
\rt. 2. — Le taux des cotisations patronales et ouvrières est fixé

par décret pris en application de la loi n» 48-1268 du 17 août 1918
sur le rapport du ministre de l'agriculture et du ministre du budget.
L'employeur est tenu, sous peine de sanctions prévues à l'ar

ticle 46 dé l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre 19i5, d'établir une
déclaration à la caisse d'assurances sociales agricoles intéressée
dans les conditions fixées par le décret susvisé.
La caisse procède au recouvrement des cotisations arriérées et

intérêts de retard comme en matière de contributions communales.
Art. 3. — La gestion des assurances sociales agricoles dans les

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle-est assurée
par des caisses mutuelles départementales d'assurances sociales insti
tuées en application de la loi du lor avril 1898 et agréées par le
ministre de l'agriculture, chargé de l'application de la présente loi.
Les caisses prennent la succession, en ce qui concerne les mem

bres des professions visées à l'article 1er , des organismes antérieure
ment chargés de l'application des dispositions du code local des
assurances sociales du 19 juillet 1911 et de la loi du 20 décembre
1911 sur l'assurance des employés.'

Leur contrôle est assuré par le ministre de l'agriculture concur
remment avec le ministre du budget.
Le contrôleur divisionnaire des lois sociales en agriculture exerce

les attributions dévolues aux directeurs régionaux de la sécurité
sociale.

Art. 4. — Un décret pris sur la proposition du ministre de l'agri
culture et du ministre du travail et de la sécurité sociale fixe les
règles relatives à la coordination entre le régime d'assurances sociales
prévu par la présente loi et le régime général de la sécurité sociale.
Il fixe spécialement:
Dans quelles conditions sera supportée par chacun des deux

régimes la charge des pensions de vieillesse, d'invalidité, de veufs et
de veuves actuellement en cours;
Dans quelle mesure la propriété et l'usage des institutions et

du patrimoine appartenant, à la date du ler juin 1917, au régime
d'assurances sociales alors commun aux professions agricoles et non
agricoles et actuellement gérés par les caisses de sécurité sociale des
trois déparlements seront transférés aux organismes agricoles d'assu
rances sociales et dans quelles conditions les assurés agricoles peu
vent bénéficier de ces institutions.
Art. 5. — Les dispositions de l'article 26, § 3 du décret du 28 oc

tobre 1935, rendues applicables au régime agricole des assurances
sociales par l'article 13 du décret du 30 octobre 1935, sont applicables
aux objets de correspondance adressés ou reçus par les caisses
mutuelles d'assurances sociales agricoles.
Un arrêté du ministre des P. T. T., du ministre du budget et du

ministre de l'agriculture fixera:
1° Les modalités d'application du présent article et notamment

les bases de calcul de la redevance forfaitaire représentant les frais
d'affranchissement et de correspondance;
2» Éventuellement, les modalités de remboursement au budget

annexe des postes, télégraphes et téléphones des dépenses occasion
nées à cette administration par l'exécution des opérations effectuées
pour le compte des caisses précitées tant en ce qui concerne la per
ception des cotisations que le payement des prestations.,

Art. 6. — § t". — Les personnes visées à l'article 1" de la présenta
loi sont soumises au régime d'assurance-accidents du code local des
assurances sociales du 19 juillet 1911 applicable aux membres de la
profession agricole. ...
Un décret pris par le ministre de 1 agriculture portant modifica

tion dudit régime leur garantira des prestations équivalentes a celles
dont bénéficient les salariés des professions non agricoles. ^
s 2. — Les dispositions des trois premiers alinéas de I article o de

la présente loi s'appliquent aux objets de correspondance adresses
ou reçus par les caisses d'assurance-accidents agricoles des départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.
Art. 7. — Un règlement d'administration publique, pris sur le rap

port du ministre de l'agriculture, du ministre du travail et de la
sécurité sociale, du ministre du budget et du ministre de l'intérieur,
fixe les modalités d'application de la présente loi et spécialement
les dispositions du régime local qui restent provisoirement en vigueur
et les modalités suivant lesquelles s'effectuera le passage du régime
local antérieur au régime prévu par ladite loi. 'En aucun cas, les
avantages accordés aux prestataires du régime agricole ne pourront
être inférieurs à ceux dont bénéficient les prestataires du regima
général.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 avril 1951.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N°305

(Session de 1951. — Séance du 26 avril 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à créer un poste de conseiller
délégué à la protection de l'enfance à la cour d'appel d'Alger et
des postes de juges des enfants dans certains tribunaux du ressort
de cette cour, par M. Vauthier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale, dans sa séance du
10 mars 1951, a adopté un projet de loi tendant à créer un poste de
conseiller délégué à la protection de l'enfance à la cour d'appel d'Al
ger et des pos te s de juges des enfants dans les tribunaux de première
instance d'Alger, Oran, Constantine, Tlemcen, Mostaganem, Blida,
Mascara et Guelma.

Ces mesures ont pour but de permettre l'application effective de
la législation métropolitaine relative à l'enfance délinquante à
l'Algérie, où la criminalité juvénile est particulièrement importante.
C'est pourquoi votre commission unanime vous propose d'adopteï,

le texte meme du projet de loi, dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est créé à la cour d'appel d'Alger un poste de conseil
ler délégué à la protection de l'enfance.
Art. 2. — Le tableau A annexé au décret du 25 juin 1931, modifié

en dernier lieu par la loi n° 49-1069 du 2 août 1949, est à nouveau
modifié ainsi qu'il suit:
Cour d'appel d'Alger: 3 départements, 8 chambres, 1 premier pré

sident, 8 présidents de chambres, 28 conseillers, 1 procureur géné
ral, 8 avocats généraux, 8 substituts généraux, 1 greffier en chef,
11 greffiers.
Art. 3. — Il est créé au tribunal de première instance d'Alger

deux postes de juges des enfants.
Art. 4. — Il est créé un poste de Juge des enfants aux tribunaux

de première instance d'Oran, Constantine, Tlemcen, Mostaganem,
liiida, Mascara et Cuelma.
Art. 5. — Le tableau annexé à la loi du 23 février 1923, modifié

en dernier lieu par la loi du 22 juillet 1950, et à nouveau modifié
ainsi qu'il suit:

Tribunaux du ressort d'Alger:

lre classe. — Tribunaux civils siégeant au chef-lieu de département,

Alger: 7 chambres, 1 président, 6 vice présidents, 5 juges d'ins -
tmction, 17 juges, 1 procureur de la République, 1 substitués, 1 gre£-
fier en chef, 15 grellie»s.
Oran:. 4 chambres, 1 président, 3 vice-présidents, 3 juges d'instruc

tion, 9 juges, 1 procureur de la République, 5 substituts, 1 grel-
fier en chef, 8 greffiers.
Constantine: 2 chambres, 1 président, 1 vice-président, 1 juge

d'instruction, 5 juges, 1 procureur de la République, 2 substituts,
1 grelfier en chef, 5 greffiers.

Tribunaux ne siégeant pas au chef lieu de département.

Blida: 2 chambres, 1 président, 1 vice-président, 1 juge d'instruc
tion, 5 juges, 1 procureur de la République, 2 substituts, 1 greffier
en chef, 4 greffiers.
Orléansville : 1 chambre, 1 président, 1 juge d'instruction, 3 juges,

1 procureur de la République, 1 substitut, f greffier en chef, 2 gref
fiers.

(1) Voir; Assemblée nationale (1™ législ.) : noa 112.57, 12375 et
in-8° 2918; Conseil de la République, n° 181 (année 1951).
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Tizi-Ouzou: 1 chambre, 1 président, 1 juge d'instruction, 3 jupe.?,
1 procureur de la -République, l substitut", 1 greffier en chef, 2 .gref
fiers.

Batna: 1 chambre, 1 président, 1 juge d'instruelion, 3 juges,
1 procureur le la République, 1 substitut i greffier en chef, 2 gref-
11ers.

liûne : 1 chambre, 1 président 1 juge d'instruction, 3 juges,
1 procureur de la République, 1 sunstitut, 1 grenier en chef, 3 grei-
11ers.

Bougie: 1 chambre, 1 président, 1 juge d'instruction, 3 juges,
1 procureur de la République 1 .%ubstitul,l greffier en chef, 2 grel-
11ers.

Guelma: 1 chambre, 1 président, 1 juge d'instruction, 4 juges,
1 procureur de la République, 1 substitut, 1 greffier en chef, 2 gref
fiers.

aétif: 1 chambre, 1 pressent, 1 juge d'instruction, 3 juges,
1 procureur de la République, 1 substitut, 1 greffier en chef, 2 gref
fiers.

Mascara: 1 chambre, 1 président, 1 juge d'instruction, 4 juges,
1 procureur de la République, 1 substitut, 1 greffier en chef, 1 gref
fier.

'.Mostaganem : 1 chambre, 1 président. 1 juge d'instruction, i juges,
1 procureur de la République, i subsliiul, 1 grcfiier en chef, 2 gref
fiers.

Sidi-be'-.tbbôs : 1 chambre, 1 président, 1 juge d'instruction, 3 juges,
f procureur de la République, 1 substitut, 1 grenier en chef, 2 gref
fiers.

Tiaret: 1 chambre, f président, 1 juge -d'instruction, 3 juges,
1 procureur de la République, 1 substitut, 1 gieffier en chef, 1 gref
fier.

Tiemcen: 1 chambre, 1 président, 1 juge d'instruction, 1 juges,
1 procureur ce la République, 1 substitut, 1 greffier en chef, 2 gref
fier».

Philippeville : 1 chambre, 1 président, f juge d'instruction, 3 juges,
1 procureur de la République, 1 substitut, 1 greffier en chef, 1 gref
fier.

ANNEXE N 306

(Session de 1951. — Séance du 2i avril 1ft1.)

B APPORT Tait au nom de fa commission de la justice et de législa
tion c: vile. criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
ad ipbSe par l'Assemblée nationale, relative à la compétence des
juges de paix en matière de contrat de travail, par M. Delalande,
sénateur ,11.

Mesdames, mess'eurs, dans l'état actuel de la législation, !es diffé
rends entre employeurs et salariés, à l'occasion du contrat de louage
de services, sont dans la plupart des cas de la compétence des con
seils de prud'hommes ou des juges de paix, quel que soit l'intérêt
•du litige.

Il en est ainsi, par exemple, dans les rapports entre ouvriers et
patrons quand ceux-ci sont commerçants. Industriels ou agricul
teur-;; dans ces cas, les conseils de prud'hommes sont exclusive
ment compétenls (art. 80. L. IV, code du travail! et à défaut les
juges de paix (art. 76, L. IV, code du travail, et art. 5, -aliéna !*, loi
du 12 juillet 1905).
Dans les rapports entre employés et patrons commerçants, indus

triels ou agriculteurs, les conseils de prud'hommes et à leur défaut
les juges de paix sont compétents, concurremment, loulefJis, avec
les juridictions de droit commun s: la demande est supérieure au taux
de la compétence des juges de paix en dernier ressort (art. 80 L. IV
code du travail, 6Hi alinéa l"? code du commerce).
Les litiges entre domestiques et gens de service, et leurs patrons

sont de la oompé'ence exclusive des juges de paix (art. 5, alinéa 1«
loi du 12 juillet 1905i.
Cependant, il reste quelques catégories de salariés auxquels ces

règles de compétence ne s'appliquent pas et qui doivent s'adresser
exclusivement aux juridictions ordinaires. Ce sont — abstraction
laite des domestiques et gens de service — les employés et salariés de
tous ceux qui n'exercent pas une profession commerciale, indus
trielle ou agricole (professions libérales, officiers ministériels, sim
ples particuliers, sociétés civiles, associations et -organismes divers).
Ces salariés, qui ont droit à la même nro'lection que les autres, sont
obligés, si la demande en justice relative à leur contrat de travail,
dépasse le taux de la compétence ordinaire du juge de paix en pre
mier ressort (30.000 F actuellement) de sais'r le tr'bunal civil, ce
qui leur impose des délais plus longs et des Irais plus élevés que
devant la justice de paix.
La proposition de loi, relative à la compétence des juges de paix

en matière de contrat de travail, adoptée par l'Assemblée nationale,
dans sa séance du 31 janvier 195i, a pour but d'altribuer compétence
aux juges de paix, quel que soit l'intéirêt du litige,, dans tous les cas
où les conseils de prud'hommes ou les jnres de paix n'étaient pas
déj 1» compétents en vertu des textes en vigueur.
Bien que le taux de la compétence des juges de paix doive être

prochainement relevé, ce qui fera disparaître l'un des inconvénients
de la situation actuelle, il ne reste pas moins souhaitable d'unifor
miser, dans la mesure du possible, les règles de compétence en
matière de contrat de travail et d'assurer à tous les salariés une
procédure simple, rapide et pen coûteuse pour des litiges qui, par
nature, doivent être résolus promplement et à peu de Irais.

Par ailleurs, la proposition de loi, dans le même smci de simpli
fication, de rapidité et d'économie, dispose que la procédure appli
cable tant devant le juge de paix que devant le juge d'appel et la
cour de cassation, dans tous les cas où il s'agira de contestations
nées à l'occasion de contrat de travail, sera celle établie en matière
prud'homale. -
Ces dispositions se présentent sur la forme d'une modification

de l'article ô de la loi du 12 juillet 1905 et de l'article 78, livre IV
du code du travail. Il est apparu cependant souhaitable d'apporter
de légères retouches de forme au lex'e voté par l'Assemblée natio
nale

Pour bien marquer la volonté du législateur d'étendre la compé
tence du juge de paix en matière de contrat de travail dans tous les
cas où les tribunaux de droit commun restaient jusqu'ie/ exclusive
ment compétents, l'expression « à l'occasion de fout contrai de Jouase
de services », qui est plus générale, a été substituée aux termes
« à l'occasion du contrat de louage de services dans quelque profes
sion que ce soit ».
D'autre part, dans le texte nouveau de l'article 5, alinéa 1»

de la loi du 12 juillet 1905. la réserve faite au profit des juridirtinns
de sécurité sociale a été étendue à celles des accidents du travail qui
reste toujours en vigueur pour les accident! agricoles
Les régles de procédure, qui sont -celles établies par le code du

travail en matière purd'homale. étaient concrétisées, dans la propo-
. s ! t :on de loi en cause, par une modifleal'on de l'article 78, L. IV. du
code du travail. >Cette mod'flcation s'impose telle qu'elle a été votés
mais elle est contenue dans un titre du code du travail, celui visant
la- ju ridic tion prud iomale, oui s applique exclusivement aux proies-
s'ons commerciales, industrielles et agricoles. Il a semb'é suhai-
table d'insérer dins le texte même de l'article 5 de la loi du 12 juillet
190> une -disposition prévoyant que les règles de la procédure prud '
homale s'appliqueront à tous les litiges visés par cet article.

C est pourquoi votre conim'ssion a apporté à la fwopnsilion de
loi quelques modTications de forme qu'elle vous demandé de ratifier
en adoptant le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. fer. — L'article 5. de la loi du 12 juillet 1905 est abrogé et
remplacé par le texte suivant:

« Art. 5. — Les juges de paix connaissent également san^ aonel
jusqu'à la valeur de 10.000 F et, à charge d'appel, à quelque vaieur
que la demande puisse s'élever:
« 1» Des contesta lions nées h l'occasion de tout contrat de touage

de services entre les employeurs ou leurs représentons et les
employés, ouvriers, apprentis, domestiques et gens -de service et en
général tous salariés et assimilés de l'un ou l'autre sexe qu'ils
emploient, sans qu'il soit néanmoins dérogé aux lois et règlements
relatifs à la juridiction commerciale, à celle des conseils de
prud'hommes, au contrat d'apprentissage et aux lois sur les acci
dents du travail el la sécurité sociale;

« 2° Des contestations relatives au payement des nourrices.
« Dans ces cas, les demandes sont formées, instruites et jugées

tant devant la juridiction de première instance que devant le tri
bunal d'appel et la cour de cassation, conformément aux règles
établies en matière prud'homale par les dispositions du titre 1er,
livre IV, du code du travail. »
Art. 2. — L'article 7S du livre IV du code du travail est abrogé

et remplacé par le texte suivant:
« Les demandes relatives à des contestations nées a l'occasion du

contrat de louage de services et dont les juges de paix sont saisis,
soit parce qu'il n'existe pas de conseil de prud'hommes dans le
ressort, soit parce qu'il n'existe pas -à ce conseil une section compé
tente pour la profession intéressée, soit parce nue l'emnloyeur n'a
pas la qualité de commerçant, d'industriel ou d'agriculteur, sont
formées, in si ru i ! es et jugées, tant devant la juridiction de première
instance que devant les juges d'appel et la cour de cassation,
conformément aux règles établies par les dispositions du présent
tilre. »

ANNEXE N ° 3Q7

(Session de 1951. — Séance du 27 avril 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1951 (présidence du conseil). 1. — Services
administratifs de la présidence du conseil. 11. — Service de presse*
Hl. —' Direction des journaux officiels. V. — Commissariat géné
ral au plan. Par M. André Die (lie 'm, sénat.eur; IV. — Services <1#
la défense nationale. Par M. Avinin, sénateur.

RAPPORT TE M. ANDRE DIETHELM

Présidence du conseil

(sections I, II, III, V).

Mesdames, messieurs, l'ensemble des services civils, rattachés i
la présidence du conseil, est groupé, dans le présent budget, sons
quatre sections, au lieu de cinq l'année précédente: la sectioi?

(I) Voir Assemblée nationale (]« législ.l, n°« 10199, ll>30 et in-8«
2837: Conseil de la République: n° 83 (année 1951).

(1) Voir Assemblée nationale (l re législ.) : n°» 11043, 11923. liA-t,
12076. 12114. 12351 et in-S° 29S7 ; Conseil de la République: il 0".™',
(année 1950) et 233 (année 1951).
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affectée au secrétariat général à la coopération économique euro
péenne se trouve, en effet, supprimée et les crédits corrcsporuianls
confondus avec ceux <ie la ire section (services administratifs).
Très sagement au surplus, celte modification de forme se double

d'une compression ùnoortante des dispenses d'un organisme, dont
votre rapporteur spécial. au cours des débats précédents s'est attaché
à vous démontrer l'inutiiilé : parce que les effectifs <iu secrétariat
général à la coopération économique européenne ont été, enfin,
ïéduiis <le -H à 20 unités, aucune catastrophe ne s'est produite...
Souhaitons don» que le bovsens, en- ce domaine comme en tant
d'autres, finisse par triompher complètement.
•' On formulera, au demeurant, contre la conception erronée, qui
préside à l'organisation présente de la présidence du conseil, le
même reproche que les années précédentes.
Chacun s'accorde, en effet, à reconnaître que le chc! du Gouver

nement doit être doté des moyens nécessaires à l'exécution de sa
mission de direction et de coordination des départements ministé
riels : et chacun convient, aussi, qu'à certaines époques et en cer
taines circonstances, le président du conseil peut être amené à
créer temporairement des services particuliers,- qui débordent Je
cadre d'un ministère déterminé,, et qui, pour une tâche pr'ci.e
et urgente, ne doivent dépendre que de lui. Mais encore convient il
que cette évocation directe de certains problèmes soit strictement
temporaire, et qu'elle s'efface rapidement devant une organisation
conforme au cadre normal de nos institutions. Il est, d autre part,
indispensable que les organes propres à la présidence du conseil,
ce gonflement en gonfieihont, ne prennent pas figure d'un super-
mnis tère, et ne compliquent pas, par leur seul .existence, une
structure administrative dont la lourdeur est loin de nous satisfaire.
Ces idées sont familières A- votre Assemblée; elles devraient, dans

la pratique, se traduire par une réduction des effectifs de la prési
dence du conseil; or ceux-ci, dans le présent budget, n'en sont pas
moins en nouvelle au gment a lion
En 1950, en effet, l'ensemble des services civils de la présidence

du conseil englobait 455 unités; en 1951, et malgré la compression
de 21 unités, opérée sur le secrétariat général à la coopération écono
mique européenne, cet effectif passe à 472. Ainsi, non seulement ia
réduction ci-dessus signalée est absorbée entièrement; mais en der
nière analyse, le présent budget se traduit, en valeur absolue, par
ine augmentation nette.
Voire commission considère que, quelles que soient les explica

tions de détail qui peuvent-être présentées, et. notamunent, quelles
que soient les répercussions résultant des changements interv^i-us
dans la composition du Gouvernement, il convient de faire machine
en arrière, et de réduire, effectivement, des services qui n'ont que
trop tendance à proliférer. Et c'est dans cet esprit qu'elle vous pro
pose de faire subir au chapitre 10(10 de la l ,e section une réduction
indicative de t. 000 F, convaincre qu'une réorganisation des ser
vices de la présidence du conseil doit se traduire, A bref délai, et
par des économies importantes, et par un allégement des rouages
administratifs.

EXAMEN DES CHAPITRES

SECTIoN I. — Services administratifs de la présidence du conseil.

Indépendamment de la remarque d'ensemble, qui porte sur la
structure même des services, dont les dotations sont soumises il
votre examen, votre rapporteur se bornera à attirer votre aUention
sur deux points particuliers.

a ) Les fonds spéciaux:
Le chapitre «000 prévoit sous ce titre pudique, un crédit global

de 1.573.871.000 F, en progression régulière d'année en armée. On
explique cette augmentation en invoquant « l'incidence budgétaire-
du cours du change » comme si les services discrets, que l'on
rémunère sur ce chapitre, ne pouvaient être acquittés qu'en or ou

• en devises appréciées. 11 faudrait vraiment rompre avec ces pratiques
déplorables, et, même en une année de consultation électorale,
avoir le courage de revenir en arrière.

h) Le comité d'études des zones d'organisation industrielle de
l'Union française:

Tf s'agit, ici, d'un organisme nouveau, créé sans ouverture préa
lable de crédits, par un arrêté interministériel du 24 juin 1950, et
qui serait chargé « de promouvoir et de coordonner des études con
cernant un certain nombre de zones bien déterminées, où se trou
vent réunies les conditions naturelles d'un développement intégré de
potentiels énergétiques et miniers >>.
N'entrons pas plus avant dans notre exposé: chacun a reconnu,

dans cette terminologie spéciale, les conceptions qui s'attachent h
la transformation des confins du Sahara en « zones d'élection pour
de gigantesques combinais industriels ».
Et, sans prendre parti, disons, tout net, qu'il existe déjà un

commissariat du plan, en marge du ministère chargé de traiter
les problèmes économiques, et qu'il serait, inconcevable qu'à chaque
théorie sur l'organisation et l'évolution de nos territoires d'outre
mer, vint correspondre un service distinct, se donnant la mission
de défendre des conceptions distinctes et en opposition avec d'autres
services existants.

C'est pourquoi voire commission vous propose de disjoindre la
totalité des crédits afférents à un service parfaitement inutile, el dont
l'activité ne peut que provoquer trouble et confusion ' supplémen
taire.

SECTION II. — Services de presse.

Votre commission se plaît h constater que, conformément à sa
suggestion précédente, les effectifs de ce service ont subi certaines

• réductions (effectifs de 1950: 48; effectifs de 1951: 44, plus un colla
borateur à mi-temps).

Par ailleurs, la subvention proposée pour l'agence France-Pressî,
C1.I7l.30B.000 F) malgré l'augmentation. sensible qui résulte de ce
chiffre, comparé à celui de 1950 (903 millions) ne lui semb'e pas
du strict point de vue financier, injustifiée. Votre rapporteur, cepen
dant, croit nécessaire d'alti.er votre attention sur certaines opéra
tions de l'agence France-Presse, qui sont parvenues à sa connais
sance, et qui appellent de sérieuses réserves.
L'agence France-l'resse pratique, en effet; l'achat, en faveur de

certaines personnalités politiques — voire même de certains anciens
présidents du conseil — d'articles de journaux, qu'elle est cen«i'o
diffuser dans la presse française et étrangère: ces achats, au surplus,
consentis à des taux que beaucoup de journalistes professionnels
envieraient justement (50.000 F par article) coïncident parfois avec
les périodes malheureuses, au cours desquelles les intéressés con
naissent un certain chômage, et abandonnent momentanément les
palais ministériels, sans cependant passer dans l'opposition.
Votre rapporteur considère que de 'semblables pratiques sont indé

fendables, venant d'une agence officielle, et qui devrait ê're impar
tiale; il serait, d'autre part, heureux de connaître le résultat réel
et sincère de semblables opérations qui gagnera ent peut-être. même
si elles s'avèrent, finalement, bénéficiaires, -à rester du domaine
strictement privé.

SECTION III. — Journaux officiels.

Les crédits de cette section n'appellent aucune observation parti»
culière.

Les effectifs du personnel administratif de la direction des Jour
naux officiels sont restés identiques. Par ailleurs, et si votre com
mission se félicite, conformément à l'une de ses suggestions, do
la création d'un bulletin spécial, réservé à la publication de cer
taines distinctions honorifiques, elle continue à déplorer la fréquence
des errata, qui donnent l'impression la plus fâcheuse, et qui, cer
tains jours, emplissent des pages entières du Journal officiel.

SECTION V. — Commissariat général au plan.

Votre commission croit devoir renouveler, en ce qui concerne la
commissariat général au plan, ses observations des années précé
dentes: conçu, au début de 1910, comme une organe de coordina
tion temporaire, le comm'ssariat général au plan, après avoir
accompli la tâche qui lui incombait, aurait dû, depuis longtemps
déj.'i, être intégré dans une organisation permanente, où le double
emploi et les chevaurhemen's de service à service auraient dû
être rigoureusement supprimés.
Or, non seulement, il n'en est rien, mais les effectifs nombreux

du service du plan soit, d'une année à l'autre, et sous des pré
textes divers, en augmentation.
C'est pourquoi, et sans entrer dans le détail des dotations propo

sées dans le présent budaet, votre commission vous propose une
réduction indicative de 1.000 F sur le chapitre looo, et vous demande
de marquer, ain-i, votre volonté de voir le. commissariat général
au plan, création temporaire. se fondre dans une organisation
rationnelle et aussi peu coûteuse que possible, de nos services
économiques:
Sous le bénéfb'e de ces observations, votre commission vous pro

pose d'adopter les crédits des services civils de la présidence du
îonseil.

RAPPORT DE M. AVININ

Présidence du conseil.

(Section IV.)

Je dois tout d'abord en vous présentant, au nom de votre com
mission des finances, le rapport sur le budget des sections militaires
de la présidence du conseil, renouveler les observations faites depuis
plusieurs années par votre Assemblée dans ce domaine et peut-être
en ajouter de nouvelles.
La constitution de 19'i6, en donnant au président du conseil un

certain nombre d'attributions spéciales, a incité les gouvernements
de l'époque à rattacher à la présidence du conseil toute une série de
services qui auraient pu tort bien se répartir dans les différents
ministères.

Je suis d'accord avec mon distingué collègue M. Diethelm qui,
sur la partie civile du même budget, a fait les mêmes observations.
Cette critique et surtout cette mise en garde d'extensions possibles
n'ont jamais échappé à la vigilance du Conseil de la République qui
saura également, après les critiques nécessaires, rendre hommage
à un travail intéressant qui a été réalisé.
Les chapitres que votre commission des finances m'a prié de

vous présenter, constituant la section IV, se répartissent eux-mêmes
en quatre sections principales:

1» Le secrétariat général permanent de la défense nationale -quf,
en application de l'article 47 de la Constitution, réalise auprès du
président du conseil la direction et la coordination des forces armées
et de l'ensemble de la défense nationale. Les crédits demandés par le
Gouvernement pour celte section s'élevaient l 971.670.000 F. Une
décision votée par l'Assemblée nationale au chapitre 1003 a prévu une
réduction de 1.000 F après des propositions contradictoires des com
missions des finances et de la défense nationale.
Votre commission maintient cette -réc'uction et par conséquent

le budget de cette section est ramené h 971.069.000 iF, représentant,
par raii-port à l'année 1950, une augmentation de 59:484.000 F, soit
environ 6,5 p. 100. *
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D'autre part, en acceptant ce chiffre, votre rapporteur vous fait
remarquer que l'effet til budgétaire est en légère diminution sur
celui de 1950, 461 personnes au lieu de 461.

2° En ce qui "concerne la deuxième section, qui est l'état-major
rie t'Eurone occidentale pour lequel je Gouvernement avait demandé
un crédit de 21i.18i.000 F, l'Assemblée nationale a décidé de Je
disjoindre en raison des nécessités de refonte et de reconstitution
de ce service dans le cadre d'un état-ma.jor international qui le
prendrait à sa charge et pour lequel la France devrait verser une
participa lion, ce qui' nécessiterait une demande de crédits nouveaux.
Votre commission des finances a jugé plus simple et plus raison

nable d'accorder sur ce budget six ni.iis des crédits demandés en
fonction des douzièmes provisoires dêjil acquis et des besoins
nécessaires pendant les deux mois à venir en attendant ki;. réorga
nisation prévue et annoncée

C'est donc sur les chiffres primitifs des demandes gouvernemen
tales que voire commission des finances vous propose de voter
d07.K>2.O<!0 F. Ce crédit représente pour l'ensemble de l'année une
diminution de plus de ii millions par rapport à l'année 1950. Votre
commission a estimé que cetie procédure était plus simple et plus
normale que celle votée par l'Assemblée nationale

3° En ce qui concerne la troisième section de ce budget, il s'agit
du service de documentation extérieure et de contre-espionnage.

Mesdames, messieurs, vous comprenez l'importance de ce service
conme vous connaissez également les critiques, parlois justifiées,
auxquelles son organisation et sa gestion ont été soumises. A l'heure
où une période difficile de tension internationale se développe, vous
comprendre/, comme votre commi.-si&n des finances, [ue, quelle
que soit notre volonté d'économie, nous no pouvons priver la
dé rense nationale de son bouclier nécessaire de protection.

En vous proposant de ratifier les chiffres de l'Assemblée nationale,
qui d'ailleurs sont ceux du Gouvernement, comportant un crédit
de 602.7S7.fio0 F représentant sur l'année 1950 une augmentation
<ie »2.370.000 F. votre commission tient a vous signaler que
la différence entre Les deux années est ce l'ordre de 5 p. 100,
ïnais elle doit aussi vous signaler l'effort de compression réalisée dans
ce service à la suite des d;verses observations parfois fort justes
faites par le Parlement durant ces dernières années.

En effet, au 1er janvier lu Mi, l'effectif total du S. D. E. C. E.
s'élevait h 1.2J0 civils et à 050 militaires, soi! au total l.Pi0 per
sonnes. Au l of janvier 1950. ce total était ramené à 1.172 personnes;
il n'est i ce jour que de 1.091 personnes représentant, comme
ces chiffres vous l'indiquent, un effort sérieux de compression qui
doit d'ailleurs se poursuivre dans les limites compatibles avec les
besoins de la défense nationale.

Certes, nous savon* tous que des mesures de regroupement et
de réorganisation sont nécessaires et 'voire commission demande à
M. le directeur général du £ T>. E. C. E. d'être vigilant dans
l'application de i'arlicle 2 du décret du 18 décembre 1050. qui le
charge de coordonner et de réorganiser les différents services de
renseignements.

C'est pour cetb raison que votre commission des finances a
accordé, comme l'avait fait l'Assemblée nationale, les chiffres pro
posés pour les différents chapitres de celle section.

4° En ce qui concerne la quatrième section de ce rapport, il
s'agit du groupement des contrôles raoioélectriques. Je dois signa
ler que les crédits demandés celte année par le Gouvernement
S'élèvent <i 100 46$ 000 F

L'As=emb!ée nationale, après le rapport de sa commission et
l'intervention ministérielle, a apporté au chapitre 1030 une réduc
tion symbolique de 1.000 F.

Votre commission des finances a accepté cette réduction. Le bud
get de ce service s'élève donc à 40.).4<;7.000 F, en augmentation de
3.555.000 F" sur celui de 1950, c'est-à-dire de 08 p. 100.

Votre rapporteur tiant à vous signaler que malgré l'importance
extrême de ce - sei vice dans un nonde qui n'est pas cclffi de nos
espérances et grâce aux efforts ou Parlement, les effectifs du per- .
sonne! qui étaient de 2.881 personnes en 1M6 .ont été ramené* au
chiffre de 828 personnes à ce jcvir auxquelles il faut ajouter 50
emplois transférés au ministère des ttats associés. En soulignant
cet effort il est agréable à votre rapporteur de répondre à certaines
critiquas l-op faciles tendant à faire croire que les efforts de com
pression budgétaire ont été toujours vains.

Mesdames et messieurs, votre commission vous propose donc de
voler le budget des services militaires de la présidence du conseil
ainsi fixé :

1» Secrétariat- général permanent de la défense nationale, 971 mil
lions 669.000 F.

2° Etal-major de l'Europe occidentale (6 mois de budget), 107 mil
lions 92.0(10 F.

Service de documentation- extérieure et contre-espionnage,
C62.7S7.000 F.

4° Groupement des contrôles radioélectriques, 160.1G7.000 F.

PROJET DE LOI

Article unique. — Tl est ouvert au président du conseil, au titre
des dépenses de fonctionnement des services civils de l'exercice
1951, des crédits s'élevant à la somme totale de 8.126 488.000 F, et
lépartis, par service et par chapitre, conformément àTélat amiexj
à la présente loi.

ÉTAT ANNEXE;

Montant des crédits accordés.

Présidence du conseil.

I. — SERVICES ADMINISTRATIFS

4° partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Président du conseil, ministres et secrétaires d'État
rattachés à la présidence du conseil. — Personnel titulaire ne l'admi
nistration centrale. — Traitements, 52.110.000 F.
Cliap. 1010. - Personnel temporaire. — Traitements, 49.996.000 F.
Chap. 1020 — Personnel contractuel. — Rémunérations, 11 mil

lions 575.000 F.

Chap. 1o'30 — Personnel auxiliaire. — Salaires, 25.971.000 F.
Chap. 10-0. — Indemnités et allocations diverses, 45.978.000 F.
Chap. 1050. — Dépenses de personnel de divers organismes ratta>

chés h la présidence du conseil, 20.705. 000 F.
Chap. 1060. — Salaires du personnel ouvrier, i..390. 000 F.
Chap. 1070. — Indemnité de résidence, 35.720.000 F.
Chap. JOso. — Supplément familial de traitements et salaires.

1.880.000 F.

Clhap. 1030. — Remboursements 1 l'administration des postes, télé
graphes et léiépbones. — Dépenses de personnel, 7. 700. 000 F.
Cliap. 1100. — Traitements des fonctionnaires en congé ae longue

durée, mémoire.
Chap. 1110. — Collaborations extérieures, 4.800.000 F.
Chap. 1120. — Indemnités de licenciement, mémoire.

Total pour la 4« partie, 258.164.000 F.

5e pallie. — Matériel , pmr.lionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel, 27.113.000 F.
Chap. 3010. — Frais exceptionnels, frais de réception et dépenses

extraordinaires, 1 860.000 F.
Cliap. 3020. — Direction de la fonction publique, 1.550.000 F.
Chap. 3010 — Frais de déplacements et de missions, 11.600.000 F.
Chap. 3010. — Dépenses d'achat, d'entretien et de fonctionnement

du matériel aulomobile, 13. 306.000 F.
Chap. 3050. — Loyers et indemnité; de réquisition, 3.597.000 F.
Chap. 3060. — Frais de fonctionnement des services de documenta

tion et de diffusion, 55 millions de francs.
Chap. 3070. — Remboursements à diverses administrations, 14 mil

lions 067.0100 F.

Total pour la 5e partie, 128.093.000 F.

Ge partie. — Charges sociales.

Chap. 4000 — Allocations familiales, 14.500.000 F.
Chap. 4010. — Allocations de logement. — Primes d'aménagement

et de déménagement, 128.000 F.
Chap. 1020. — Œuvres sociales, 1.200.000 F.
Chap. i030 — Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du régime de la sécurité sociale, mémoire
Chap. iOi0. — Allocations viagères aux auxiliaires, 66.000 F.

Total pour la 6° partie, 15.894.000 F.

Ie partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Subvention à l'école nationale d'administration,
190.500.000 F.

Chap. 5010. — Subvention au centre des hautes études d'admi
nistration musulmane, 1.860.000 F.
Cliap. 5020. - — Dépenses de fonctionnement du commissariat 4

l'énergie atomique, 1.753 millions (le francs.
Total pour la 7e partie, 1. 940.360.000 F.

. <►

-, Sp parité. — Bëjtenseà diverses. ' .

Chap. 6600. — Fonds spéciaux, 1 .573.8Vi.000 F.
Chap. 6010. — Allocations éventuelles et secours 210.000 F.
Chap. 6020 — Réparations civiles, 360.000 F. '
Chap. 6050. - Dépenses des exercices périmés non frappés d«

déchéance, mémoire.
Chap. 0040. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 8e partie, 1.574.-144.000 F.

RÉCAPITULATION

4« partie. — Personnel, 258.16i.000 F; 5« partie. — Matériel, fore»
tionnement des services et travaux d'entretien, 128.093.000 1*';
6e partie. — Charges sociales, 15.894.000 F; 7e partie. — Subventions,
1 .9 iO.360.000 F; 8° partie. — Dépenses diverses, 1.574. i 14.000 K. —
Total pour les services administratifs de la présidence du conseil,
3.916.955.000 F.

II. - SERVICE DE PRESSE.-

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Personnel temporaire. — Traitements, 18.190.000 F.
Chap. 1010. — Personnel auxiliaire. — Salaires, 1.110.000 F.
Chap. 1020. — Indemnités et allocations diverses. 373.000 F.
Chap. 1030. — Indemnités cie résidence, 4 millions de francs.
Chap. 1010. — Supplément familial dc Irailemcnls et de salaires,

400.000 F.
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\ cnap. î0so. — collaborations extérieures, îu0.0w r.
Chap. 1000. — Personnel ouvrier. — Salaires, 213.000 F.
Cliap. 1070. — Remboursements 4 l'administration des postes, télé

graphes .et téléphones, 1.200.000 F.
L Chap. 1080. — Indemnités de licenciement, mémoire.

Total pour la 4« partie, 25.6Gti.000 F.

^ 5e partie. — matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel, 2.300.000 F.
Chap. 3010. — Frais de déplacements et de missions, 425.000 F.

' Chap. 3020. — Loyers et indemnités de réquisition, 2.149.000 F.
Chap. 3030. — Remboursements à diverses administrations, 1 mil

lion 280.000 F.
Chap. 3040. — Activités et matériels d'information, 10 millions de

lrancs.

Total pour la 5® partie, 16.154.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 2.500.000 F.
Chap. 4010. — Allocations de logement et primes d'aménagement

jet de déménagement, 9.000 F.
Chap. 4020. — Œuvres sociales, 130.000 F.

Total pour la 6- partie, 2.639.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Subvention à l'agence France-Presse, 1.171.368.000 F.
Chap, 5010. — Subvention il la maison des journalistes et aux

lœuvres sociales de la presse, 350.000 F.
Chap. 5020. — Subvention au comité directeur du mouvement

européen et aux organisations poursuivant le même but, 5 millions
de francs.

Chap. 5030. — Application de l'article 18 ter de la convention du
:'3l août 1937 enlre l'État et la Société nationale des chemins de 1er

[français, 200 millions de francs.
Total pour la 7« partie, 1.376.718.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Frais de justice et de réparations civiles, 1 million
jfle francs.
Chap. 0010. — Secours, 71.000 F.
Chap. 6020. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6030. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

fléchcance, mémoire
Total pour la 8 J partie, 1.071.000 F.

RÉCAPITULATION

4« partie. — Personnel, 25.6GG.000 F ; 5® partie. — Matériel, fonc
tionnement des services et travaux d'eniretien, 1C. 154.000 F; 0e partie.
— Charges sociales, 2.039.000 F; 7e partie. — Subventions, 1.370 mil
lions 718.000 F; 8e partie. — Dépenses diverses, 1.071.000 F. — Total
pour le service de presse, 1.422. 248.000 F.

III. — DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Personnel titulaire. — Traitements, 13.203.000 F.
Chap. 1010. — Indemnités, 1.207.000 F.
Chap. 1020. — Indemnités de résidence, 2.817.000 F.
Chap. 1030. — Supplément familial de traitement, .139.000 F.

Total pour la 4e partie, 17.300.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

phap. 3000. — Composition, impression, distribu tion, expédition,
265.320.000 F. - i

Chap. 3010. — Matériel des services administratifs, 15.106.000 F.
Chap. 3020. — Matériel d'exploitation, 184.587.000 F.
Chap. 3030. — Achat et entretien du matériel automobile, 900.000 F.
Chap. 3040. — Loyers, 43.000 F.
Chap. 3050. — Remboursements à diverses administrations, 3 mil

lions 352.000 F.

Chap. 3060 — Frais de déplacements et de missions, 200.000 F.
Total pour la 5e partie, 409.510.000 F.

6S partie. - Charges sociales.

Chap. 4000. — Allocations famiales, 4.800.000 ,F.
Chap. 4010. — Allocations de logement et primes d'aménagement

jet de déménagement, 106.000 F.
Chap. 4020. — Œuvres sociales, 245.000 F.
Chap. 4030. — Prestations en espèces assurées par J'État au titre

du régime de la sécurité sociale, mémoire.
Total pour la 6e partie, 5.151.000 F,

89 partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Secours, 20.000 F.
Chap. 6010. — Réparations civiles, 400.000 F.
Chap. 6020. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
» Chap. 6030. — Dépenses des exercices clos, mémoire,

: ïotai pour la partie, 420^000 F,

RÉCAPITULATION

48 partie. — Personnel, 17.306.000 F; 5" partie. — Matériel, fono
tionnement des services et travaux d'entretien, 4G9.510.000. F; 0° par
tie. — Charges sociales, 5.151.000 F; 8e partie. — Dépenses diverses,
420.000 F. — Total pour la direction des journaux olliciels, 492 mil
lions 447.000 F.

IV. — SERVICE DE LA DEFENSE NATIONALE

A. — SECUÉTIRIAT GÉNÉRAL PERMANENI DE LA DÉFENSE NATIONALE

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Soldes et traitements des personnels militaires eT
civils du secrétariat général permanent de la défense nationale,
83.03 1.000 F.

Chap. Î0JO. - Personnel militaire des postes permanents à l'étran
ger. - Soldes et indemnités, 500.000.000 F.
Chap. 1020. — Rémunération du personnel contractuel, 1.058.000 F.
Chap. 1030. — Personne: civil des postes permanents à l'étranger.

— Rémunérations et salaires, 41.415.000 F.
Chan. 1010. - Salaires du personnel auxiliaire, 10.597.000 F.
Chap. 1050. — Salaires du personnel ouvrier, 829.000 F. *
Chap. 1060. — Indemnités et allocations diverses, 4.157.000 F*
Chap. 1070. - Indemnités de résidence, 15.279.000 F.
Chap. 1080. — Supplément familial de traitement, 1.5&2.000 F.
Chap. 1000. — Indemnités de licenciement, mémoire.

Total pour la 4e partie, 713.178.000 F.

59 partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Frais de déplacements et de missions, 9. 147.000 F.
Chap. 3010. — Missions temporaires à l'étranger, 31.000.000 F.
Chap. 3020. — Matériel, 28.000.000 F.
Chap. 3030. — Postes permanents à l'étranger. — Dépenses de maté

riel, 134.005.000 F.
Chap. 3040. — Frais de service et de réception, 2.045.000 F,
Chap. 3050. — Remise en état des immeubles et locaux précédem

ment occupés par l'état-major permanent du président du conseil
et remis à la disposition de leur propriétaire, mémoire.
Chap. 3900. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel

automobile, 4.830.000 F.
Chap. 3070. — Documentation, publication et diffusion, 4.204.000 F.

, Chap. 3080. — Remboursement à diverses administrations, 20 mil
lions de francs.

Chap. 3090. — Rémunération de collaborations extérieures, 600.000 F.
Chap. 3100. — Alimentation, habillement et entretien du person

nel militaire, méripire.
Total pour la 5" partie, 23G.39i.000 F.

6F partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 12.S23.000 F.
Chap. 4010. — Allocations de logement et primes d'aménagement

et de déménagement, 31.000 F.
Chap. 4020. "— Œuvres sociales, 147.000 F,

Total pour la 6e partie, 13.001.000 F.

- 7e partie. — Subventions.

Chap. 5000. - Participation de l'État aux frais de publication de
la ievue de défense nationale, 1.901.000 F.

S" partie. — Dépenses diverses.
s

Chap. 6000. — Secours, 69.5.000 F.
Chap. 6010. — Réparations civiles, 1 million de francs.
Chap. 6020. — Postes de contrôle de circulation à l'étranger,

mémoire.

Chap. 0030. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap 6040. — Dépenses des exercices périmés non Irappées da

déchéance, mémoire.
Total pour la 8= partie, 1.095.000 F,

RÉCAPITULATION

4° partie. — Personnel, 718.17S.000 F: 5= partie. — Matériel, fonc
tionnement des services et travaux d'entretien, 236.891.000 F; 6» par
tie. — Charges sociales, 13.004.000 F; 7° partie. — Subventions,
1.901.000 F; 8e partie. — Dépenses diverses, 1.095.000 F. — Total pour
le secrétariat général permanent de la défense nationale, 971 millions
609,000 F.

B, — ÉTAT-MAJOR DE L'EUROPE OCCIDENTALE

4« partie. — Personnel.

Chap. 1600. — Personnel militaire en mission permanente à l'étran»
ger, 5 253.000 F.
Chap. 1610. — Remboursement A diverses administrations des soldes

des officiers mis à la disposition du comité des commandants en
chef, 17.179.000 F,
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Chap. 1620. — Remboursement à diverses administrations des soldes
He sous-officiers et hommes de troupe mis à la disposition du comité
des commandants en chef, 15:618.000 F.
Chap. 1630. — Salaires du personnel civil, 1.413.000 F.
Chap. 1610. — Indemnités et allocations diverses, 4.508.000 F.
Chap. 1650. — Indemnité de résidence, 4.863.000 F.
Chap. 1660. — Supplément familial de traitement, 767.000 F,
Chap. 1670. - Indemnités de licenciement, mémoire.

Total pour la i° partie, 49.661 000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3600. - Frais de déplacements et de missions, 2.700.000 F.
Chap. 3610. — Frais de déplacement du personnel militaire en mis

sion permanente à 'étranger, 650.000 F.
Chap. 3620. — Missions temporaires à l'étranger, 2.750.000 F.
Chap. 3630. — Matériel et entretien des locaux, 6.685.000 F.
Chap. 3610. — Frais de service et de réception, 470.000 F.
Chap. 3660. — Alimentation, 2.328.000 F.
Chap. 3650. — Entretien et fonctionnement du matériel automobile,

i> millions de francs.
Chap. 36 ;0. — Habillement et entretien du personnel militaire,

i. 78 1.000 F.
Chap. 3680. — Logement et cantonnement, 1.826.000 F.
'Chap. 3690. - Fonctionnement des transmissions, 2.875.000 F.
Chap. 3700. - Télégraphe, téléphone, 14.709.000 F.
Chap. 3710. — Remboursements à diverses administrations, 11.000 F.
Chap. 3720. — Service du génie. - Entrelien des immeubles et du

domaine militaire, 5.250.000 F.
Total pour la 5e partie, 50.035.000 F.

C8 partie. — Charges sociales.

Chap. 1600. — Prestations familiales, 5.977.000 F.
Chap. 4610. — Allocation de logement et primes d'aménagement et

de déménagement, 109.000 F.
Total pour la 6e partie, 6.146.000 F. ■

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6600. — Réparations civiles, 1.250.000 F.
Chap. 6610. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 88 partie, 1.250.000 F.

RÉCAPITULATION

4 e partie. — Personnel, 49.661.000 F; 5e partie. — Matériel, fonction
nement des services et travaux d'entretien, 50.035.000 F; 6e partie.
•— Charges sociales, 6.116.000 F ; 6e partie. — Dépenses diverses,
i.250.000 F. — Total pour l'état-major de l'Europe occidentale,
107.092.000 F.

C. - SERVICE DE DOCUMENTATION EXTÉRIEURE
ET DE CONTEE-ESriOSXAGE

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Administration centrale. — Traitements du person
nel fonctionnaire temporaire, 125.797.000 F.
Chap. 1010. — Administration centrale. — Salaires du personnel

auxiliaire, 23.139.000 F.
• Chap. 1020. — Administration centrale. — Rémunérations du per
sonnel temporaire du cadre spécialisé, 27.538.000 F.
; Chap. 1030. — Administration centrale. — Indemnités, 5.028.000 F.
Chap. 1010. — Indemnités de résidence. - Majoration de résidence,

38.617.000 F.

Chap. 1050. — Supplément familial de traitement, 1.983. 000 F.
Chap. 1060. — Personnel militaire. — Solde des officiers. 171 mil

lions 1 53.000 F.
Chap. 1070. — Personnel militaire. — Solde des sous-officiers,

111.983.000 F..

Chap. 1080. — Indemnités de licenciement, mémoire.
Total pour la 4« partie, 505.268.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Loyers et indemnités de réquisition, 7.733.000 F.
Chap. 3010. — Services centraux, — Entretien et aménagement

des locaux, 3.100.000 F.
Chap. 3020. — Administration centrale. — Fonctionnement des

Services administratifs, 30.505.000 F.
Chap. 3030. — Achat et entretien du matériel automobile, 18 mil

lions 806. 000 F.

Chap. 3010. — Frais de déplacement et de missions, 1.935. 000 F.
Chap. 3050. — Fonctionnement des services techniques, 27 mil

Jions 210.000 F. - "
Chap. 3060. — Participation aux dépenses du centre national

d'étude des télécommunications, mémoire.
Chap. 3070. — Entretien du personnel militaire, 10.715.000 F.-
Chap. 3080. — Liquidation des réquisitions d'immeubles, 25 mil

lions de francs.
Chap. 3090. — Réquisitions de matériel automobile, mémoire.
Chap. 3100. — Remboursements à diverses administrations. 10 mil

lions 416.000 'F.
Total pour la 5° partie, 135,720.000 F,

6« partie. <— Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 17.414.000 F.
Chap. 4010. — Personnel civil. — Allocation de logement. — Prime<

d'aménagement et de déménagement, 107.000 F.
Chap. 4020. — Œuvres sociales, 2.383.000 F.
Chap. 4030. — Personnel civil. — Prestations en espèces assurées

par l'État au titre du régime de la sécurité sociale, mémoire.
Chap. 4010. - Personnel militaire. — Allocations de logement. -*

Primes d'aménagement et de déménagement, 170.000 F.
• Chap. 4060. — Personnel militaire. — Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécurité sociale, mémoire.
Total pour la C6 partie, 20.074.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Réparations civiles. - Accidents du travail, - Frais
de justice, 1.575.000 F.
Chap. 6010. - Secours, 150.000 F.
Chap. 6020. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6030. - Dépenses des exercices périmés non frappées d#

déchéance, mémoire.
Total pour la 8e partie, 1.725.000 F.

RÉCAPITULATION

4e partie. — Personnel, 505. 203.000 F; 58 partie. — Matériel, fono
tionement des services et travaux d'entretien, 135.720.000 F; 6= par
tie. — Charges sociales, 20.074.000 F; 8° partie. - Dépenses diverses,
d.725.000 F. — Total pour le service de documentation extérieure et
de contre-espionnage, 662.787.000 F.

D. — GROUPEMENT DES CONTRÔLES BADIOÉLECTRHJUES

49 partie. — Personnel.

Chap. 1000. - Échelon central. — Traitements et rémunération»
du personnel, 10.601.000 F.
Chap. 1010. - Services extérieurs. — Traitements du personnel

titulaire, 120.978.000 F.
Chap. 1020. — Services extérieurs. - Rémunérations du personnel

contractuel, 122.950.000 F.
Chap. 1030 .- Services extérieurs. - Salaire du personnel auxi

liaire, 6.538.000 F.
Chap. 1010. - Services extérieurs. - Salaires du personnel ouvrier,

10.756.000 F.

.Chap. 1050. - Indemnités diverses, 16.445.000 F.
Chap. 1060. - Indemnités de résidence, 35.010.000 F.
Chap. 1070. - Supplément familial de traitement, 3.230.000 F.
Chap. 1080. - Services des territoires d'outre-mer. - Salaires,

mémoire.

Chap. 1090. - Services des territoires d'outre-mer. - Indemnités,
mémoire

Chap. 1100. - Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée, mémoire.
Chap. 1110. - Indemnités de licenciement, mémoire.

Total pour la 4e partie, 326.538.000 F.

5* partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Services de la métropole, de l'Afrique du Nord et
des territoires occupés. - Dépenses de fonctionnement des services,
23.651.000 F.
Chap. 3010. - Services des territoires d'outre-mer. - Dépenses de

fonctionnement des services, mémoire.
Chap. 3020. - Services de la métropole, de l'Afrique du Nord et'

des territoires occupés. - Achat, entretien et fonctionnement du
matériel automobile, 6.185.000 F.
Chap. 3030. - Services des territoires d'outre-mer. — Entretien eî

fonctionnement du matériel automobile, mémoire.
Chap. 3010. — Services de la métropole et d'Afrique du Nord.

Loyers et indemnités de réquisition, 150.000 F.
Chap. 3050. - Services des territoires d'outre-mer. — Loyers eî

indemnités de réquisition, mémoire.
Chap. 3060. - Services do la métropole, de l'Afrique du Nord et

des territoires occupés. — Dépenses de fonctionnement des ateliers
techniques, 7 millions de francs.
Chap. 3070. - Services des territoires d'outre-mer. — Fonctionne

ment des ateliers techniques et transport du matériel technique,
mémoire. - t
Chap. 3080. — Services de la métropole, de l'Afrique du Nord eq

des territoires occupés. — Dépenses de fonctionnement des services
d'exploitation, 10.414.000 F.
Chap. 3090. - Services des territoires d'outre-mer. - Dépenses

fonctionnement des services d'exploitation, mémoire ,
Chap. 3100. - Services de la métropole et d'Afrique du Nord.

Remboursement à diverses administrations, 35.135.000 F.
Chap. 3110. - Services des territoires d'outre-mer. — Rembourse^

ment à l'administration des postes, télégraphes et téléphones,
mémoire. . t
Chap. 3120. — Service de la métropole, de l'Afrique du Nord, aes

territoires d'out.re-mer et des territoires occupés. - Remboursement
de frais de déplacement, 4.200.000 F - (
Chap. 3130. - Services des territoires occupés. -r Alimentation*

4.557.000 IF,
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Chap. 3140. - Dépenses de fonctionnement du service des études
techniques, 5.500.000 'F.
Chap. 3150. - Services des territoires d'outre-mer. — Entretien et

aménagement des locaux et bâtiments, mémoire.
Total pour la 5e partie, 96.792.000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 4000. - Services de la métropole, de l'Afrique du Nord et
ues territoires occupés. — Prestations familiales, 34.932.000 F.
Chap. 4010. - Services des territoires d'outre mer. - Prestations

familiales, mémoire.
Chap. 4020. - Œuvres sociales, 1.405.000 F.
Chap. 4030. - Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du régime de la sécurité sociale, mémoire.
Chap. 4040. - Allocations de logement et primes d'aménagement et

de déménagement, 250.000 F.
Total pour la 6e partie, 36.587.000 F.

88 partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6000. - Réparations civiles. — Accidents du travail. —
Frais de justice, 450.000 F.
Chap. 6010. - Secours, 100.000 F.
Chap. 6020. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6030. - Dépenses des exercices périmés non frappés de

déchéance, mémoire.
Total pour la 8e partie, 550.000 F.

RÉCAPITULATION

4» partie. — Personnel, 326.538.000 F; 5e partie. — Matériel, lonc-
tionnement des services et travaux d'entretien, 96.792.000 F;
6« partie. - Charges sociales, 36.587 .000 F; 8° partie. - Dépenses
diverses, 550.000 F. - Total pour le groupement des contrôles radio

. électriques, 460.467.000 F.

V. — COMMISSARIAT GENERAL DU PLAN

4e partie. - Personnel.

Chap. 1000. - Rémunération du commissaire général et du per
sonne] contractuel, 42.932.000 F.
Chap. 1010. — Salaires du personnel auxiliaire, 10.006.000 F.
Chap. 1O20. - Indemnités et allocations diverses, 2.481.000 F.
Chap. 1030. — Indemnités de résidence, 8 millions de francs.
Chap. 1040. - Supplément familial de traitement, 300.000 F.
Chap. 1050. — Indemnités de licenciement, mémoire.

Total pour la 46 partie, 63.722.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel, 14 millions de francs.
Chap. 3010. - Remboursements à diverses administrations,

C68.000 F.
Chap. 3020. — Frais de déplacement et de missions, 2.600.000 F.
Chap. 3030. - Réalisation et diffusion des travaux du commissariat

général et des commissions, 7.150.000 F.
Chap. 3010. - Travaux et enquêtes, 2.200.000 F.

Total pour la 5° partie, 26.618.000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 4000. - Prestations familiales, 2. 300.000 F.
Chap. 4010. - Allocations de logement, primes d'aménagement et

de déménagement, 20.000 F.
Chap. 4020. — Œuvres sociales, 121.000 F.

.Total pour la Ge partit, 2.411. 000 F.

8" partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Secours, 40.000 F.
Chap. 6010. — Réparations civiles et accidents du travail, mémoire.
Chap. 6020. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap 6030. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la 8® partie, 40.000 F.
Total pour le commissariat général du plan, 92.821.000 F.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

I. - Services .administratifs de la présidence du conseil, 3 mil-
tards 916.955.000 F.
II. — Service de presse, 1.422.24S.000 F.
III. - Eirection des journaux officiels. 492.447.000 F.
IV. - Services de la défense nalionals:
A. - Secrétariat général permanent de la défense nationale,

p7i.6C9.000 F. '
B. - État-major de l'Europe occidentale, 107.092.000 F.
C. — Service de documentation extérieure et de contre-espionnage,

f62.787.000 F. 1 B '
D. — Groupement des contrôles radioélec triques, 460.467 .000 F.
y. — Commissariat général du plan, 92.821.000 F.

ïotal pour la présidence du conseil, M2G.4t<5.000 F,

ANNEXE N° 308

(Session de 1951. — Séance du 27 avril 1931.)

AVIS présenté au nom de la commission de la presse, de la radio eJ
du cinéma sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au développement des crédits altectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 10î1 (radiodif
fusion française), par M. Gaspard, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 28 avril
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 27 avril 1951, page 1362, 2e colonne.)

ANNEXE N° 309

(Session de 1951 — Séance du 27 avril 1951.;

PROPOSITION DE LOI portant modification de la loi du 19 avril 1898
sur la répression des attentats commis envers les enfants, pré
sentée par M. Delalande, sénateur, et transmise au bureau de

• l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Constitu
tion.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Parlement est actuellement saisi d'un
projet de loi tendant à apporter de larges modifications à l'ordon
nance du 2 lévrier 1915 relative à l'enfance délinquante et à renfor
cer notamment les pouvoirs et le rôle du juge et du tribunal des
enfants dans un cadre qui sera désormais départemental.
On peut regretter qu'à cette occasion le Gouvernement n'ait pas

présenté un texte entièrement refondu, se suflisant à lui-même et
renfermant toutes les dispositions relatives aux mesures à prendre
vis-à-vis tant des jeunes délinquants que des enfants, moralement
abandonnés ou maltraités.

Cependant, il est un texte législatif dont la modification s'im
pose pour le mettre en harmonie avec les nouvelles dispositions de
l'ordonnance du 2 février 1915. 11 s'agit de la loi du 19 avril 1898 'sur
la répression des attentais commis envers les enîan's.
L'article 4 de cette loi permet au juge d'instruction saisi d'une

information contre l'auteur d'un délit ou d'un crime commis sur un
enfant de confier la garde de celui-ci à un parent, 1 une personne ou
à une institution charitable, ou A l'assistance publique. L'article 5
permet à la juridiction de jugement de statuer définitivement sur
la garde de l'enfant, sans d'ailleurs que les parents ou tuteurs soient
appelés au jugement.
Ce texte de loi trouve, en fait, son application dans les cas ofi

les parents ont pu faillir «t leurs devoirs d'éducation et favoriser
ainsi les actes délictueux commis sur leur enfant, ou bien lorsque
l'enfant a été plus ou moins consciemment associe à la perpétration
de l'acte immoral ou antisocial. Il s'agit donc de protéger l'enfant
soit contre ses tendances, soit contre une lacune parfois passagère
de son milieu social.

11 apparaît dès lors souhaitable que ces enfants puissent béné
ficier des mêmes mesures de protection, de formation et de redresse
ment que les enfants délinquants - que ces mesures puissent com
prendre notamment le régime de la liberté surveillée, qui ne leur
est pas actuellement applicable — enfin que de telles mesures puis
sent être modifiées ou levées à tout moment, si les circonstances
le commandent ou l'autorisent alors que beaucoup de parquets
estiment. à tort selon nous, que les mesures de garde ordonnées par
l'article 5 de la loi du 19 avril ne font rapportables qu'après
un délai de trois ans comme en matière de déchéance de puissance
paternelle.
De même, il semble opporlun de donner à la juridiction de juge

ment l'option ou de statuer elle-même, ou de confier ce soin au
tribunal des enfants et de donner toujours compétence à ce tribunal
pour toutes modifications ultérieures de la première décision.
Il eût peut-être été possible d'insérer ces dispositions nouvelles

dans le projet de loi portant modification de l'ordonnance du
2 février 1915 adopté par l'Assemblée nationale dans sa séance du
21 mars 1951. Sur l'avis de la commission de la lustice et de
législation du Conseil de la République, il est apparu préférable,
le projet de loi en question ne visant que des modifications à la
seule ordonnance du 2 février 1915, de concrétiser dans une propo
sition de lo; distincte les modifications qui s'imposent avec la plus
grande urgence, dans l'intérêt de . l'enfance, au texte de la loi du
15 avril 169S.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les articles 4 et 5 de la loi du 19 avril 1898 sui
la répression des violences, voies de fait, actes de cruauté et atten
tats commis envers les enfants sont abrogés et remplacés par le
texte suivant:

« Art. 4.-Danstous les cas de délits ou de crimes commis sur
aes enfants,# le juge d'instruction commis pourra, en tout éta f do
cause, le mini-store public entendu, ordonner que la garde de l'en*

• (P ÏS!V A-^emblée nationale (l« léprisl.) : n« ltOio, I2r>."0 et
, o0 ^ : Cn°" scil de la Képultliiiue : n<>» 9uï (année 1050), 251 et

286 (année 11W), . , .
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tant soit provisoirement confiée à l'une des personnes ou à 1 un
des organismes prévus à l'article 10 de l'ordonnance du 2 lévrier
1915, modifié, et prescrire que cette garde provisoire pourra, le cas
échéant, être exercée sous le régime de la liberté surveillée.

« Toutefois, les parents de l'enfant, jusqu'au cinquième degré
Inclusivement, son tuteur ou son subrogé tuteur et le ministère
publie pourront former une opposition h cette ordonnance; 1 oppo
sition sera portée, à bref délai, devant le tribunal en chambre du
conseil par voie de simple requête. »

« Art. 5. — Dans les mômes cas, les cours ou tribunaux saisis du
trime ou du délit pourront. le ministère public entend, statuer
définitivement et par décision motivée sur la garde de l'enfant, en
ordonnant l'une des mesures prévues par les articles 15 et 16 do
l'ordonnance du 2 février 1915 modifiés et prescrire en outre, le cas
échéant, que le mineur sera placé, jusqu'à un fige qui ne pourra
excéder vingt et un ans, sous le régime de la liberté surveillée, ou
renvoyer le 'mineur devant le tribunal des enfants de son domicile
pour qu'il soit .statué éventuellement sur sa garde.

« Cette mesure pourra être modifiée ou révoquée, à tout moment,
par le tribunal des enfants, qui sera saisi par simple requête des
parents de l'enfant jusqu'au cinquième degré inclusivement, de son
tuteur ou subrogé tuteur, de son gardien ou des représentants de
l'organisme auquel il aura été confié, ou du ministère public. »

ANNEXE N° 310

(Session de 1951. — Séance du 27 avril 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relati* au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
fivils pour l'exercice 1951 (éducation nationale) (1).

TOME 1er

ARTS ET LETTRES, JEUNESSE ET SPORTS

(Par M. JACQUES DEBU-BRIDEL, sénateur.

Mesdames, messieurs, la situation critique, et parfois périlleuse,
que votre Assemblée a été unanime à déplorer l'an dernier à trois
î&prises, n'a fait que s'aggraver et va empirant. La hausse des prix
presque continue'cette année rend de plus en plus aléatoire le
développement et l'épanouissement des arts, empêche l'entretien
normal de nos monuments historiques et même de nos palais natio
naux, entrave enfin lourdement le plan d'équipement sport it du
pays tant par manque de terrain de sport dans nos écoles, de
stade dans nos villes, que par le ralentissement du recrutement et
de la formation d'un personnel enseignant entraîné assez nombreux.
C'est un véritable cri d'alarme que votre rapporteur est obligé de
faire entendre cette année. Tout eh tenant compte comme il se
doit de la situation délicate de nos finances, de l'effort énorme
demandé à la nation pour son réarmement, il est impossible de
laisser se développer avec indifférence une situation qui risquerait
tarir à bref délai la source même de notre activité spirituelle, tom
ber en ruine notre patrimoine artistique et enfin compromettre le
développement de la santé de notre jeunesse. Quel démenti inad
missible inspiré aux espérances légitimes qui suivirent la libération
du pays et que devait concrétiser un Pierre Bourdan quand il
groupait dans un ministère unique: des arts, des lettres, de la
jeunesse et des sports l'ensemble des activités nationales qui ten
dent à réaliser dans notre pays, ce qui était déjà le but de l'édu
cation des citoyens de la démocratie athénienne tendant à l'équilibre
parfait de l'esprit et du corps, admirablement défini par le Kalos
K'agathos de Platon. Nous nous refusons à désespérer et nous
voulons croire que bientôt les moyens financiers nécessaires seront
rendus à tous ceux qui dans les diverses directions intéressées
(arts de lettres, architecture, -sport, etc.) n'ont cessé de se consa
crer avec un 'labeur de zèle auquel je suis heureux de rendre hom
mage à cette grande tâche malgré des difficultés et des incom
préhensions qu'il appartient au Parlement d'aplanir et de supprimer.
Déjà si quelques redressements, parfois très importants, ont été

accomplis cette année, en ce qui concerne notamment la réforme
du 1 p. 100, c'est grâce à l'énergie avec laquelle le Parlement et
particulièrement notre Assemblée ont affirmé leur volonté de ne
pas laisser dépérir la vie artistique en France.
Au cours de l'histoire ce sont généralement les grands souverains

feu les chefs de gouvernement soucieux de l'avenir et du prestige
di la nation qui ont apporté leur appui aux beaux-arts de François l®
Napoléon, de Louis XIV à Gambetta, créateur du ministère des

arts.

U n'est pas indifférent d'observer qu'en 1950, c'est au contraire
le Parlement, et tout spécialement le Conseil de la République
pourtant si sagement . ménager des deniers publics, qui auront
défendu avec difficulté le droit à l'existence des beaux-arts, de son
théâtre et de l'éducation physique. L'histoire lui en saura gré. Mais
pour faire face aux besoins actuels tant pour l'entretien de notre
patrimoine historique que pour l'équipement sportif, il sera sans
doute nécessaire de sortir des sentiers battus et de faire appel à
des organismes financiers autonomes tel ce « fonds national des
sports » dont nous aurons à reparler.

I. — ENSEIGNEMENT ET PRODUCTION ARTISTIQUE

Année faste pour la production artistique! La ténacité dont ont
fait preuve les associations artistiques si efficacement aidées, sou-'
tenues par la direction générale des lettres et des arts, aura non
sans mal grâce à l'appui et à l'opinion alertée par la presse spécia
lisée et du Parlement, triomphé des résistances et des réticences
des finances qui condamnaient à une mort lente mais certaine la
production artistique.
Les crédits affectés à la direction de l'enseignement et de la

production artistique passeront de 403.982.000 F en 1950 à 531 mil
. lions 362.000 F en 1951, soit une augmentation de 67.330.000 F.

Près de 47 millions de cette augmentation des crédits (46. 914.000)
correspond uniquement à l'augmentation légale et du reste parfai
tement légitime des traitements.
Les dépenses de matériel sont elles aussi en notable alimen

tation; elles passeront de 73.i09.000 F en 1950 à 79.5i0.000 F en 1951,
soit une augmentation de 6.131.000 F.
L'augmentation la plus importante concerne le chapitre 3720, le

matériel du mobilier national et des manufactures nationales des
Gobelins et de Beauvais, les crédits y eflérents passent de 16 millions
en 1950 à 20 millions en 1951, surcroît de dépenses provenant de la
hausse des charges normales, chauffage, éclairage (1.G00.000), achat
de produits chimiques (1.300.000) et transport.
En fait, en faveur des arts, la seule augmentation réelle des

crédits budgétaires affectés aux achats d'oeuvres d'art (chap. 6000)
est de i't millions. Augmentation notable, mais qui resterait cepen
dant extraordinairement insuftisante compte tenu de la hausse des
prix pour permettre à l'État de remplir son rôle nécessaire de
mécène (le mécénat privé étant éliminé par le fisc) si la réforme
du 1 p. 100 ne venait s'y ajouter.

La victoire du 1 p. 100.

Nous avions toutes raisons de croire gagnée la longue bataille
pour le 1 p. 1O0 quand, le 20 mars 1950, à l'issue d'un vaste débat
sur la situation des lettres et des arts, Ar. Yvon Delbos, ministre
de l'éducation nationale, nous répondait de la tribune du Conseil
de la République: « Je ne me borne pas à apporter des espoirs et
des promesses, j'apporte aussi des réalités. Le minitsre de l'éduca
tion nationale est tout de même le premier — je ne sais pas si dans
le monde il y a beaucoup d'exemples analogues — à avoir réalisé
une réforme qui n'a peut-être pas frappé l'imagination des foules
mais qui a été reçue avec beaucoup de sympathie par les intéressés...
c'est l'application d'un simple arrêté prévoyant un pourcentage de
1 p. luo pour travaux de décoration sur les crédits des construc
tions universitaires... ».

L'arrêté était paru au Journal officiel le 15 février, pour rassé-
nérer l'atmosphère du débat sur les arts et les lettres, d'une actua
lité brûlante puisque engagé à l'occasion de la grève des théâtres
nationaux... la seconde! Il datait du 15 novembre 1919 et n'avait
pas encore vu le jour de l'Officiel!. .
Enfin, tout semblait réglé.

Le budget de 1950 était adopté par les deux chambres, compte
tenu de l'arrêté qui servait à excuser les diminutions supportées
par les crédits des commandes d'oeuvres d'art (chap. 6000) ramenés
à 36 millions contre 39 à l'exercice précédent et des travaux de
décoration (chap. 3731) passés de 10 à 8 millions..
Que sont cinq millions de diminution, avaient plaidé les ministres

responsables, devant les 100 millions qu'apportera bientôt l'arrêté
du 1 p. 100! Tout cela est consacré, et par le Journal officiel rela
tant les débats parlementaires et par mon rapport. Non seulement
le Gouvernement avait pris sa décision, il lui avait donné un carac
tère d'irrévocali'hité absolue en la faisant ratifier par le Parlement,
en l'intégrant dans les éléments du budget.
Rien de tout cela ne comptait cependant pour l'administration

des finances. Mettant à profit les congés parlementaires, le contrôle
des dépenses engagées, se riant des ministres comme des Chambre!
souvraines, opposa son veto à l'application de la mesure!
Je n'accablerai pas .nos collègues par le récit des diverses péri

péties de la lutte menée depuis la rentrée parlementaire pour /aire
triompher la réforme. Une vigoureuse et efficace campagne de presse
à laquelle je suis heureux de rendre hommage, les a tenus au cou
rant.

Deux mois de bataille auront cependant été nécessaires.
Jugeant sa position intenable, le ministère du budget lâcha du

lest, il renonçait à son veto, se bornant seulement à recommander
l'ajournement de la mesure pour consacrer tous les crédits dispo
nibles aux constructions scolaires.

Mais il est un vieil adage de notre droit qui demeure vrai:
« Donner et retenir ne vaut ». C'est ce qu'avec l'appui très éner
gique et très efficace du ministre de l'éducation nationale, nous
sommes enfin parvenus à faire comprendre aux maîtres des finances.
Aussi quand vint mon interpellation devant le Conseil de la Répu

blique, déposée dès le 3 octobre et dont la discussion fut retardée,
jusqu'au 5 décembre pour permettre à de difficiles négociations
d'aboutir, la bataille était gagnée.
Je n'eus aucune peine à démontrer que le veto des finances contre

l'arrêté du ministre de l'éducation nationale n'était pas justifié
par les règles du contrôle budgétaire, qu'il était incompatible avec
les déclarations faites au nom du Gouvernement solidaire, et J
plusieurs reprises, tant à l'Assemblée nationale qu'au Conseil de «
.République par M. le ministre de l'éducation nationale, entre autres
lors du vote du budget.
La thèse contraire n'était pas plaidable. Le ministre, notre

lent collègue M. Brune qui assurait l'intérim de M. Edgar Faure
se borna donc à cette réponse brève: « Le ministère des finances •

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.) : n° s 11037, 12695, 12923,
d 293-i et in-8° 3031; Conseil de la République; n° s 907 (année 1950)
et 301 (année 1951).
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lait connaître au ministère de l'dducation nationale qu'il ne s'oppo
serait plus à l'application de l'arrêté du 10 novembre 1919, bien
qu'il ait envisagé d'en demander la suspension, en vue de ne dis
traire aucun crédit affecté aux conslrucllons scolaires ».
Celte réponse me sembla encore un peu ambiguë et d'insister;

donc :
Je voudrais, dis-je, être absolument certain que la réforme s'appli

quera sans délai et sans obstacle... L'administration des finances
ne s' opposant donc en aucune façon à l'arrivé.
Et le ministre de préciser:
la réponse est très nelte... Vous avez satisfaction...
Mieux vaut tant que jamais!
Observons cependant que du 15 novembre 1919 au 3 décembre 1TO0

plus d'une année a été perdue. Au cours de l'année 1000, le 1 p. 100
n'a pas été applique et les crédits pour les arts avaient subi une
diminution de cinq millions au budget de 195<i, d'où perte pour les
erts sur les deux tableaux! Voilà le tait.
Et cela malgré la volonté du Parlement... De par le bon plaisir

des comptables 1 Et cela à une époque où devant la disparition du
mécénat privé, la collectivité nationale peut seule permettre aux arts
fie, survivre.
Il est évident que la réforme adoptée ne peut constituer qu'une

première étape d'une politique à la fois nardie, et conforme aux
traditions nationales d'aide efficace aux arts. Pour conserver et enri
chir notre patrimoine artistique, source essentielle de noire influence
mondiale, la collectivité se devrait non seulement de revenir k la
politique de 1830 mais de prendre en charge le rôle de ce mécénat
privé que le progrès social a rendu impossible.
Le pourcentage de 1 p. 100 devra, au cours des années à venir,

être au moins doublé, puis étendu obligatoirement à toutes les
constructions publiques. Nous y parviendrons bientôt.
Mais pour l'instant il sera sage il sera prudent de mettre au point

la réforme. De veiller à son app.ication. De la faire entrer dans les
mœurs.

Festina lente! Ou en langage plus moderne, ne franchissons pas
trop vite le y8« degré !
Organisons le terrain conquis. Ce sera œuvre assez délicate

Grâce à l'effort de chacun, c'est une belle victoire que l'art français
vient de gagner. Ce n'est certes qu'une première étape... mais ne
brûlons pas l'étape.
L'application immédiate et continue des dispositions prévues par

l'arrêté du 1 p. ICO -apportera un soulagement incontestable à l'art
français tout en enrichissant notre patrimoine national.

I1 serait grave cependant d'en exagérer la portée.
D'abord il ne s'agit que d'une aide momentanée, son importance

Ira croissant dans les années à venir, pendant quatre a cinq ans
environ. C'est-à-dire pendant les années ou l'augmentation considé
rable des naissances (200.000 environ par an depuis 1955) obligera
l'État à augmenter dans les mêmes proportions les locaux scolaires,
dont l'état souvent lamentable appelait par ailleurs une politique
nouvelle.

1.1 s'agit donc d'un ensemble de travaux qui réparti sur l'ensemble
de la France de 1950 à 1955 atteindra plusieurs centaines de milliards
avec une participation de 40 à 90 p. 100 de l'État; le surplus des
dépense incombant aux commune^.
Le 1 p. 100 ne joue obligatoirement que pour la part de dépenses

Incombant à l'État, mais, même si les communes ne suivent pas
toutes l'exemple de Paris, et certaines l'ont déjf fait, c'est environ
lin milliard cinq cent millions qui en cinq ans seront consacrés aux
arts.

Mais il s'agit bien d'une aide temporaire car une fois adaptés
aux nécessités démographiques, modernisés, agrandis, aérés, ses
groupes scolaires n'exigeront plus qu'un bon entretien et le rythme
de la construction scolaire ira se ralentissant. Les arts vont bénéfi
cier durant quelques années d'une situation exceptionnelle.

11 n'y a pas de solution définitive au problème angoissant des
débouchés.

Le 1 p. 100 devra donc, une fois entré dans les mœurs, être pro
gressivement étendu à toutes les constructions publiques.
Dans un* pays, au passé <±e la France, qui tient son prestige du

charme de ses cités et de _ ses sites,' il n'est pas indifférent," qu'il- ,
s'agisse 4'aéroport ou de caisse de crédit agricole, de cités ouvrières
ou de stades, de prévoir pour l'art de la décoration une place impor
tante et une place de choix.
Enfin l'aide apportée aux arts par l'arrêté du 1 p. 100, limité de

fnctn dans le temps le sera, également en fait, dans son champ d'ap
plication aux arts.

Il sera en effet loisible au maîlre-d'œuvre de faire anpel aux
peintres, aux sculpteurs, S divers branches d'art décoratif, ferron
nerie, mosaïque... Mais, hélas de nombreuses activités risquent de
ne pas être sauvées de l'asphyxie qui les menace, entre autres tous
les arts tenant à l'ameuNement, ceux de la ciselure, de la verrerie
d'art et aussi de la céramique, de la gravure, de la tapisserie, rtc,
etc... C'est donc un plan d'ensemble de commande régulière et suf
fisante de l'État aux arts qu'il sera indispensable d'envisager.

L'application de l'arrêté.

Pour cette année le 1 p. 100 est enfin entré en application; de
nombreux cas n'en ont été signalés. Il est possible, compte tenu
de l'effort immense de construction scolaire prévu et rendu obli
gatoire par suite de l'augmentation de naissances, de prévoir que
chaque année ce sont environ 150 millions qui seront consacrés dans
la France entière à des travaux d'art consacrés à la décoration des
locaux scolaires..., peinture, sculpture, mosaïque, ferronnerie
d'art, etc...
L'exemple donné par l'éducation nationale b l'instigation de la

Cirec.tion générale des arts et des lettres sera du reste 'suivi.

Grâce au conseil municipal de Paris et au profit de la Seine, le
1 p. 100 est d'ores et déjà plus que doublé pour tontes les construc
tions. scolaires oh participe la capitale de 'a France iParis assume
60 p. 100 des frais de construction scolaire).
En la matière il n'existe donc plus qu'une difficulté, celle de

l'application de l'arrêté, dont voici le texte qu'il est bon de rappeler
pour fixer les idées:

.-< Affectation de crédits pour les travaux de dé:oralion dans lee bâti
ments d'enseignement.

« Le ministre de l'éducation nationale,

« Sur la proposition du directe.nr général des arts et des lettres
et du directeur de l'administration générale,

« Arrête :

a Art. 1 er . — Un pourcentage de 1 p. 100 au plus des crédits ouverts
au ministère de l'éducation nationale pour les constructions scolaires
et universitaires sera réservé pour des travaux de décoration dans
les bâtiments d'enseignement.

« Art. 2. — Le programme des décoralions à exécuter sera arrêté
et le financement en sera assuré dans les mêmes conditions que le
projet de construction.

« A cet effet, un représentant de la d'rection générale des arts et
des lettres ?i<}gera au sein des org.in : smes consultatifs créés par les
décrets du 6 janvier 1937 et l'arrêié du 12 décembre 191o.

» Art. -3. —" Les artistes peintres, sculpteurs, graveurs et décora
teurs créateurs, auxquels seront confiés des travaux, seront dé-ignés
après avis de la commission des achats et des commandes de l'État,
siégeant h la direction générale des arts et des lettres, aux délibéra
tions de laquelle seront appelés les représentants de la direction de
l'architecture et de la sous-direction des constructions et ce l'équi
pement scolaires et universitaires.

« Art 4. — Le directeur général des arts et des lettres et le
directeur de l'administration générale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont les modalités
d'application feront l'objet d'une instruction ultérieure.

« Fait à Paris, le 15 novembre 1919.
CI YVON DELBOS. D

Au sujet de l'application de ces prescriptions la direction générale
des arts et des lettres m'a fait parvenir la note suivante:

Note sur l'application du 1 p. 100 (arrêté du 15 novembre 1919).

n II y a lieu fout d'abord de remarquer que ce pourcentage ne
pourra êlre prélevé que, sur des crédits s'appliqunnt à des construc
tions dont la mise en chantier aura lieu après le 1 er janvier 1951.
Pratiquement, les artistes ne pourront donc en bénéficier que lors
que les bâtiments seront terminés, vraisemblablement vers la fil
de l'année pour quelques uns d'entre eux.

« En vue de lixer les modalités d'application de l'arrêté du
15 novembre 1919, M. le directeur de l'administration générale do
ministère de l'éducation nationale, a prévu une réunion de tous
les services et directions intéressés.

« D'autre part, j'ai également demandé i M. le ministre d'approuvé!
une modification des articles 3 et 4 du texte précité, en vue de
compléter la commission chargée du- choix des artistes par l'archi
tecte responsable et un représentant de l'administration du bâtiment
à décorer (art. .'il et u inclure la direction de l'architecture parmi
les directions chargées de l'exécution, (art. 41. »
Nous observerons seulement que nous estimons qu'il est indis

pensable que soient également représentées à celle commission les
municipalités intéressées qui participent aux frais de construction
et sur le plan national, le Parlement.
Enfin le principe de la dévolution fi chaque local scolaire de

travaux de décoration d'une valeur d'environ 1 p. 100 du coût global
de la construction a été retenu d'un commun accord de préférence
à la constitution d'un fonds national de travaux de décoration ali

menté au prorata de l'ensemble des dépenses de construction sco
laire. C'est œuvre de justice et sagesse politique que de permettre
A toutes lés communes de France. ay compris la plus modeste, de
bénéficier de cet effort pour introduire la beauté dt l'art à l'éctPe.
Mfcis qui choisira l« décoration? Optera pour la peinftarc. la

sculpture, l'art décoratif? Qui fera appel h tel ou tel artiste? 11
semble indispensable que l'architecte responsable et que c'est à lui,
en accord avec la commission, que doit' être laissé le choix des
artistes et la direction de la décoration.

Les salons artistiques et le fisc.

Le différent qui opposait l'an dernier les grandes sociétés artis
tiques aux finances au sujet des charges imposées aux salons enfin
revenus au Grand Palais n'est pas encore définitivement réglé.
Le^ conflit porte principalement sur l'application des articles 1559

et 15(11 du code général des impôts aux salons, assimilés par le fisc
aux spectacles, cirques et combats de boxe, et sont frappés de la taxe
de 14,5 p. 100 auquel il faut ajouter une redevance de 10 p.100
aux domaines soit 2S.5 p. 100 prélevés sur les bénéfices bruts...
C'est une charge écrasante.
L'administration des domaines (en partie grâce à l'appui qu'a bien

voulu m'apporter le Conseil de la République en conclusion de ma
question orale du 7 novembre 1950) a jusqu'ici accepte de réduire
de 10 p. 100 à 8 p. mo son prélèvement sur les recettes des salons.

C est déjà un premier pas.
Mais il est insuffisant.
Et nous ne pouvons que donner autre accord sans réserve à la

demande formulée par les sociétés artistiques que se refusent d'être
assimilées à des entreprises commerciales' à l'occasion de leurs
« salons ».
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« Los artistes graphiques et plastiques croateurs demandent d exo
nération des laxes prévues aux articles 155» et d5«l sous la déno
mination: impôt sur les spectacles, jeux et divertissements », taxes
qui ne peuvent équilablenient et logiquement s'appliquer aux expo
sitions d'œuvres d'art organisées par leurs sociétés professionnelles
sous le nom de « salon ».

« L'extension de plus en plus abusive du terme « salon » qui
n'était précédemment réservé qu'aux seules manifestations pure
ment artistiques a lini par créer une regrettable confusion: de plus,
en plns, quantité de présentations, d'expositions et d'exhibitions à
carartftre nettement commercial, publicitaire et spectaculaire, et en
tirant un bénéfice lucratif, se présenjent au publie sous le nom de

. « salon »: salon des arts ménagers, salon de l'automobile, salon du
cuir, salon de l'aviation, etc.^ qui n'ont rien de spécifiquement
artistique.

« Les artistes graphiques et plastiques créateurs estiment égale
ment qu'il n'est pas possible d'assimiler leurs « salons ». comme le
fait l'émumération du tableau de l'aitifle 1501, aux courses cyclistes,
aux matches de boxe ou de lonthall, etc., qui sont bien des entreprises
commerciales au profit personnel des organisateurs.

« Au contraire, les artistes rappellent .justement le caractère pure
ment désintéressé, non spéculatif el non lucratif de leurs salons
qui ne tendent à aucun bénéfice : les salons de peinture, sculpture
et gravure sont des manifestations A caractère nettement intellectuel,
éducatif, culturel, visant à l'élévation du go rt et de la pensée du
publie et qui. pour la gloire et l'honneur de la France, doivent
être encouragées.

« Les artistes reppellent incidemment qu'ils ne bénéficient d'au
cune subvention, d'aucune aide financière telles que celles qui
sont allouées aux entreprises de théâtre et qu'ils organisent leurs
salons avec les cotisations de leurs membres à leurs risques et
périls,

« D'ailleurs, la longue ^numération des établissements, tous com
merciaux, redevables de l'impôt sur les <■ spectacles, jeux et diver
tissements », produite à l'article 125 de l'annexe IV (page 4723 du
J. O.) ne fail aucune mention des « Salons d'art ».

" Les statuts des sociétés artistiques, régies par la loi de 190!,
qui organisent les expositions des couvres de leurs membres ne
permettent de poursuivre aucun bénéfice, aucun profit. Ces sociétés
affectent l'excédent («'il y en a) des recettes sur les dépenses
du salon aux rouvres de secours el d'entr'aide de la profession; loin
d'être commercial leur but est tout de bienfaisance : est-il juste de
prélever un impôt sur des recettes ayant ce caractère ?

« Et si le malheur fait qu'il n'y a pas d'équilibre entre les dépen
ses et les recettes du salon, la société déficitaire est en outre acca-
iblée davantage, car le remùouiî:ment prévu d'une partie de la taxe
lui est refuse et elle se voit ainsi pénalisée pour son manque à
gagner, ce qui est excessif et inhumain.

« L'utiliNS des salons annuels est d'offrir l'occasion de montrer

au public leurs œuvres aux artistes qui ne sont pas assez fortunes
pour exposer dans les galeries particulières. L'objection qu'ils peu
vent y vendra parfois dès couvres ne tient pas car dans ce cas c'est
l'artiste lui-même, et non pas le salon, qui est redevable de l'impôt
des professions non commerciales pour le bénéfice de sa vente.

« Arrêt de la cour de cassation:

« Les artistes graphiques et plastiques créateurs font valoir l'ar
rêt de la cour de cassation du 13 (?) juin 1925 qui a décidé: « lin
vertu des principes généraux, ces expositions échappent par leur
nature aux droits des pauvres tel qu'il a été organisé par les :ois
de l'an V maintenues par la loi du 25 juin 1920. » L'impôt sur 'es
spectacles, jeux et divertissements étant l'extension de ce droit des
pauvres, les artistes demandent qu'on revienne à cet arrêt rendu
au profit du salon d'autonme qui avait poursuivi pour tous les
artistes uns instance contre la taxe.

« En conclusion, il semble donc qu'il suffira d'introduire, dans le
tableau de l'article 1501, après les termes « salons et expositions »,
les mots suivants: « A l'exception des salons et expositions des
beaux-Arts organisés par les sociétés d'arlisles graphiques et plas
tiques créateurs. »

Pas de salon des artisîes décorateurs.

Celle année la Société des artistes décorateurs devait présenter
le salon de son « cinquantenaire ». 11 y a un demi-siècle, en elfet,
que la S. A. D. réunit toutes les diverses branches des arts déco
ratifs français.

Or faute de trois millions ce salon n'aura pas lieu. Et ce renon
cement traduit mieux que tout commentaire, la crise qui étreint
notre production artistique. L'événement semble cependant avoir
laissé parfaitement indifférents les pouvoirs publics. Que nous voilà
loin de l'avenir entrevu en 1937 lors de l'exposition des arts
décoratifs!

Quelques efforts beaucoup trop modestes — contrecarrés par
ies services financiers, ont pourtant été tentés en faveur de la
Société des artistes décorateurs. Le conseil général de la Seine lui
accorda pour son salon du cinquantenaire un crédit de 200.OX> F.
Est-il peitms de déplorer qu'une exposition lucrative comme le

salon de l'enfance ait obtenu si facilement des crédits refusés par
ailleurs à une des plus célèbres sociétés d'artistes ?

Le sabn du cinquantenaire avait été pensé en fonction des pro
blèmes nouveaux posés par la situation économique et sociale du
pays. Il importait, avait déci;é la S. A. D., que le décorateur ne
soit pas uniquement représenté par des réalisations somptueuses,
sur des programmes de grande ampleur, mais qu'il manifeste sa
fonction sociale en s'attachant à des recherches profitables au plus
grand nombre.

En dehors des œuvres de nos meilleurs artisans ou dessinateurs
de céramique, orfèvrerie, ferronnerie, tapisserie, reliure, etc., ce

. salon aurait présenté des appartements construits ou en cours de
construction sous la direction du M. H. U. d'une vingtaine d'arclii-
tecles différents.
Les pians, soigneusement respectés, auraient été présentés avec

l'indication de fa fraction .matérialisée. Le public aurait eu l'im
pression de se promener dans une rue, de voir des intériours
d'immeubles dont la façade aurait été suprimée: un éclairage de
rue, étudié avec l'Électricité de France, qui nous a apporté une
collaboration particulièrement précieuse, aurait ajouté encore à coLe
présentation. Les futurs occupants de ces immeubles choisis au
raient pu connaître des solutions ingénieuses qui leur étaient pro
posées allant de la plus simple a celle d'un certain luxe.
Une partie d'un nouveau bureau de poste destiné à la station de

Courcheval, ainsi qu;une partie de l'école du village d'Épron, étaient
présentées au public.

-Ce programme avait, en outre, l'avantage de provoquer le contact
avec les architectes préludant ainsi, espérions-nous, à une liaison
plus étroite et plus durable. Il devait aussi plus facilement séduire
les éditeurs susceptibles d'y trouver des débouchés nouveaux.
Voilà ce que voulait faire la S. A. D., vivement encouragée par

les architectes qui lui avaient fourni les plans, ainsi que par cer
tains groupements de sinistrés.
i.Mirage que cela... El pourquoi donc ?
La S. A. U. avait engagé, dos octobre, toutes les démarches pos

sibles en vue d'intéresser les pouvoirs publics à celle réalisation:
ministère de la reconstruction et de l'urbanisme, le ministère des
posles, télégraphes et téléphones (bureau de poste), le ministère de
l'éducation, nationale. la direction des arts et des lettres.
L'accueil fut partout bienveillant el encourageant.
Un seul oubli, cependant: le Parlement. Alerté à temps, il aurait

pu faire voter les crédits dans une loi spéciale. Celte méconnais
sance de notre rôle est un signe des temps.

V il premier projet de budget permit de fixer un règ'ement -de
salon et des tarifs. Les prix de location durent être augmentés
sur ceux pratiqués en J>i9, afin de faire face à la hausse des prix
d'installation et des frais généraux indispensables. En Ire temps, les
responsables des sections préparaient leurs pians et s'efforçaient de
relier architectes et décorateurs, constituant ainsi les équipes.
Les plans promis par la reconsluction n'ayant jamais éié remis,

la Société des artistes décorateurs dut se passer du concours du
ministère, et chacun assura directement les contacts avec ceux
des architectes dont la participai Ion paraissait la plus souhaitable.
Après le dernier accord des exposan's et les devis des Installateurs,

un prébilan de la manifestation se chiflrail par 2 millions et demi
de déficil.

Réduire les frais d'installation était absolument impossible, chaque
responsable de section ayant recherché un mode de présentation
très simple et ne pouvant plus faire aucune concession sur ce
point.
Augmenter les recettes ne l'était pas davantage. Il fallut perdre

tout espoir de subvention, et il ne pouvait être question de changer
des conditions de locations déjà très lourdes pour les exposants.
C'est a'nsi qu'avec regret la Société des artistes décorateurs dut

renoncer à aller au delà et à courir le risque trop grave d'un déficit
certain et. cette fois, fatal à la société.
Le comité de la société, réuni le 6 mars 1931, fut d'accord pour

faire, siennes les conclusions du bureau.
Mais si une leçon doit être tirée de cet échec, il nous faut renou

veler les constatations suivantes:
1° Les salons annuels de la Société des artistes décorateurs dans

leur forme ancienne ne sont plus actuellement possibles;
2° Les locaux du Grand Palais obligent à des frais d'installation

beaucoup trop important et ne sont pas du tout adaptés à des solu
tions de présentation simple ; plus de 2 millions et demi pour en tacher
la laideur avant le moindre travail utile. De nlu». ils soûl insuffisants.
Malgré la courtoisie du salon des artistes français qui avait concédé
la galerie parallèle au Petit Palais, la S. A. D. dut refuser les
demandes de la Suisse et de la Finlande, qui désiraient se joindre
à elle.

Alors que dans presque tous les pays qui nous entourent, il
existe un groupement officiel représentant l'art décoratif qui icco't
un appui de l'État. Ici, rien de pareil, la Société des artistes déco
rateurs n'a pas été avertie de la triennale de Milan.
Avant la S. A. D., le salon de l'imagerie et l'U. A. M. ont ren

contrés des difficultés analogues. Il faut, pour que l'art décoratif
puisse vivre et prospérer, que soit créée une politique des arts.
La concurrence étrangère affirme sa vitalité et l'on voyait recer

ment dans des revues américaines de décorations intérieures, de
nombreuses reproductions des principaux pays d'Europe, et il n'y
avait pas un seul modèle de France.

« Les arts décoratifs sont un des aspects essentiels de notre culture
où le goût français s'affirme, et dans un pays où l'on encourage la
race chevaline et... l'élevage du ver à soie. nous voudrions que,
comme dans les autres pays, les pouvoirs publics se rendent compte
de l'importance et de la valeur de notre action » affirmait avec
raison M. Jean Luce lors de la conférence de presse qu'il donnait
le 15 avril au sujet de ce lamentable échec.
Nous sommes d'accord avec lui. Sans doute les pouvoirs publics

ont-ils en la circonstance manqué à leur devoir, manqué de clair
voyance. ll est cependant regrettable que la S. A. D. se soit bornée
à s'adresser aux administrations.

A titre indicatif, et. pour affirmer noire regret de l'indifférence
des pouvoirs publics 'i l'égard de nos arts décoratifs en la circons
tance, et pour manifester notre volonté de voir répartir avec plus
de circonspection, de jugement et de justice des crédits potir les
diverses expositions et salons, votre commission vous propose un
abattement indicatif de 1.000 F sur le chapitre 1000 (traitement du
ministre).
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Ecole nationale supérieure des beaux-arts, école nationale supé
rieure des arts tiécorati.s et école nationale d'art des dépar
tements.

Tous les chapitres correspondant aux traitements des écoles d'art
nationales ou départementales sont affectés d'une hausse de crédit
correspondant au réajustement des traitements (chap. 1740, 1750,
UGO, 17Ï0, 1190, 1790, 1610, 1820). il s'agit uniquement de l'appli
cation de la nouvelle échelle des traitements d'une part, du relève
ment du taux des cours et conférences. L'augmentation est de
l'ordre de 8 millions pour l'école des beaux-arts, de 6 millions pour
les écoles départementales, et de 4.315.000 F pour l'école nationale des
arts décoratifs.

Sur ces mesures aucune observation à formuler.

Nous ne devions jias cependant rester indifférent à une critique
très souvent formulée par des représentants qualifiés des sociétés
d'artistes. Il n'est pas sage disent-ils à une époque où les artistes
hélas volent se tarmer de plus en plus les débouchés à leur activité,
où le chômage atteint de la façon la plus cruelle et la plus injuste
tant de créateurs de valeur de pratiquer une politique d'inflation,
de multiplier les chaires, de lancer chaque année armés d'un seul
diplôme tant de jeunes garçons et tant de jeunes filles condamnés
à la misère. Il est inhumain et- antisocial de créer des illusions,
de provoquer des vocations vouées h l'échec, d'aggraver par une
politique imprudente la condition déjà si précaire des artistes.
Afin de juger du bien fondé ou de l'exagération de cette critique,

j'ai procédé à une enquête dont on trouvera ci-dessous le résultat
par école.

11 en résulte qu'il n'existe point d'inflation des chaires profes
sorales. En ce qui concerne noire école des beaux-arts, elle compte
le même nombre de professeurs qu'en 1939-1940. Saut pour l'école
nationale des beaux-arts et arts appliqués de Nancy où le nombre
des professeurs est passé de 14 en 1939 à 27 en 1950, la situation est
sensiblement la même en province, le nombre des professeurs n'a
guère ausmenté. Toulefoi? faut-il observer que les effectifs avaient
sensiblement augmenté sur ceux de 1939 en 1939.
Par contre, le nombre d'élèves est en hausse constante, et de

l'ordre d'environ 50 p. 100 moins accentuée qu'aux facultés de lettres,
de droit ou de médecine, cependant il faudrait pouvoir s'en réjouir
sans rélicence pour le progrès de la civilisation. Mais pour que ce
contentement soit légitime, il faut bien poser encore une fois le
problème des débouchés. L'État ne peut se dérober à ses responsa
bilités. Permettre à ses élites intellectuelles de vivre, à celles qu'il
forme; ou bien fermer ses écoles!

ÉCOLE NATIOXALE SUPÉRIEURE DES BEAUX-ARTS

Effectifs des professeurs et des élèves en 1989 et en 1950.

Effectif des professeurs: année 1939, Kl; année 1950, 40.
'Effectif des élèves:

Paris: année 1939, 1.690; année 1950, 2.385.
Écoles régionales d'architecture: année 1939. 317; année 1950, 563.

— Les élèves des écoles régionales d'architecture adressent tous leurs
travaux h Paris pour être jugés et contrôlés.

Total: année 1939, 2.0Ô7 ; année 1950, 2.918.

ÉCOLES NATIONALES D'ART *S DÉPARTEMENTS

Effectifs des élèves et des professeurs en 1939 et en 1950.

1° Ecole nationale d'art décoratif de Nice :

a) Effectif des professeurs en 1939. 8; effectif des professeurs en
1S-50, 3 ;
b ) Nombre d'élèves en 1939, 151: nombre d'élèves en 1950, 216;
c) Liste des cours nouveaux créés entre 1939 et 1950:
Cours de céramique subventionné par la ville de Nice,
2° Ecole nationale d'art décoratif de Limoges:

a) Effectif des professeurs en 1939, 8 (93 heures d'enseignement
hebdomadaire) ;
Mect if des professeurs en 1950, 9 (93 heures d'enseignement heb

domadaire) ;
. b) Nombre d'élèves en 1939. 150; nombre d'élèves en 1950, 207;
c) Cours nouveaux créés entre 1939 et 1950:
Un cours de dessin et de peinture (l« année soir). Le cours de

dessin et de peinture du soir était assuré précédemment par un
seul professeur pour les trois années, l'augmentation du nombre des
élèves a rendu nécessaire sa transformation en deux cours: pre
mière année, d'une part, deuxième et troisième année, d'autre part.
L'effectif de chacun de ces cours est d'environ 40 élèves.

3» Ecole nationale des beaux-arts de Dijon:
a 1 Effectif des professeurs en 1939, 9; effectif des professeurs en

1950, 10;
b) Nombre d'élèves en 1939, 266; nombre d'élèves en 1950, 316;
c ) Liste des cours nouveaux créés entre 1939 et 1950: un cours

supérieur de décoration
4° Ecole nationale d'art décoratif d'Aubusson:

a) Effectif des professeurs en 1939, 3. Le directeur, un praticien
chargé du cours de dessin élémentaire. Un praticien chargé des cours
de tissage.
Effectif des professeurs en 1950, 4. Le directeur, un professeur de

dessin. Deux chefs d'ateliers de tapisserie de basselisse;
b ) Nombre des élèves en 1939, 203; Élèves de plein exercice et

élèves suivant les cours du soir
Nombre des élèves en 1950, 240; 35 élèves de plein exercice, 205

élèves suivant les cours du soir;
> Liste des cours créés entre 1939 et 1950:

Un cours d'histoire de la tapisserie (le professeur de dessin en est
chargé) ;
Un" cours de tissage documentaire pour les peintres cartonniers et

les élèves libres
Ce cours a nécessité la création d'un poste de chef d'atelier de

tapisserie de basse-lice
5° Ecole nationale des arts appliqués à l'industrie de Bourges:

a) Effectif des professeurs en 1939, 4. Professeurs titulaires, dix pra
ticiens.
Effectif des professeurs en 1950, G. Professeurs titulaires huit pra

ticiens;
b) Nombre d'élèves en 1939, 115; nombre d'élèves en 1950.183:
c) Cours créés entre 1939 et 1950:
Un cours de sculpture. Un cours de dessin géométrique. Un cours

de bibliothèque.
6° Ecole nationale des beaux-arts appliqués de Nancy:

a) Effectif des professeurs en 1939, 11; effectif des professeurs en
1950, 27;
b) Nombre d'élèves en 1939, 211; nombre d'élèves en 1950, 620;
c) Cours nouveaux créés entre 1939 et 1950:
Cours de métré et devis. Cours de dessin de lettres. Cours d'histoire

des styles. Cours d'histoire de l'art local. Cours de typographie. Cours
de décoration (composition décorative, surfaces, volumes). Cours
d'ébénisterie. Cours dédoublés en raison de l'augmentation du nombre
d'élèves. Cours de figurines de mode. Cours de construction, (.ours

de législation du bâtiment. Cours de géométrie descriptive, cours de
mathématique physique et chimie.

ÉCOLE HVnOSALK SUPÉRIEURE DES ARTS DÉCORATIFS

Effectifs des professeurs et des élèves en 1939 et en 1950.

1" Effectif des professeurs:
En 1939, 24. (Réf. D. des 4 janvier et 30 juin 1934.)
En 1950, 25. (Réf. D. n« 49-1083 du 3 août 1949.)
2» Effectif des élèves:
Au 30 juin 1931», 550. (Y compris les auditeurs libres supprimé!

depuis 1916.)
Au 15 octobre 1950, 306 ( 262 cours du jour et 44 cours du soir).
3° Liste des cours nouveaux créés entre 1939 et 1950: (mûnea

références).
Cours supprimés:

Un emploi de professeur d'art Industriel.
Un emploi de professeur composition décorative.
Un emploi de professeur études documentaires.
Trois emplois de professeur d'architecture.
Un emploi de professeur architecture décorative.
Un emploi de professeur composition d'architecture.
Trois emplois de professeur sculpture.
Deux emplois de professeur mathématiques.
Six emplois de professeur de dessin. -
Cours créés:

Quatre emplois de chef d'atelier décoration.
Huit emplois de professeur de dessin et couleurs.
Trois emplois de professeur de modelage.
Un emploi de professeur de sculpture et décoration.
Un emploi de professeur de notions const.
Un emploi de professeur d'ensemble archi.
Un emploi de professeur de construction du meuble.
Un emploi de professeur d'histoire générale de ta littérature.
Les cadres actuels du personnel enseignant résultent de la réforme

poursuivie depuis 1916, qui substitue ai/x anciennes sections cloison
nées d'architecture, de peinture, de sculpture et de composition
décorative, une section unique de décoration. Le type des éludes
s'apparente désormais au régime des « grandes écoles » tant par
la sévérité du concours que par la coordination des programmes et
l'effort soutenu qu'elle implique de la part des élèves. Au sein de
cet enseignement unifié chaque élément de base jugé nécessaire à
la culture d'un décorateur-créateur de modèles fait l'objet d'un
cours

La contraction voulue de l'effectif scolaire répond à cette poli
tique de qualité, en fonction du but qui est de-former des artistes
di valeur sans jamais excéder quant au nombre, les possibilités
de débouchés.

CHAPITRE 6000. —■ Commandes et achats d'œuvres d'art
à des artistes.

Nous déplorions l'an dernier d'avoir vu réduire de quelques cinq
millions les crédits consacrés aux commandes et achats d'œuvres
d'art.
Nos doléances ont été entendues jusqu'au ministère des finances

et, grâce à la ténacité de la direction générale des arts et des
lettres forte de votre appui et du vote indicatif que vous aviez émis
l'an dernier, les crédits consacrés aux achats et aux commandes
ont été sensiblement relevés.

De 36 millions en 1950, ils passent à 50 millions en 1951, soit en
plus 14 millions.
Cette amélioration certaine permettra de ne pas réduire en fait

l'aide apportée à l'art et de tenir compte de ^augmentation générale
des prix de l'ordre de 30 p. 100.
Elle laisse même une marge qui permettra d'élargir les achats

de l'État si notoirement insuffisants en ce qui concerne spécialement
la sculpture.

La situation des artistes.

Les quelques résultats, de portée toute fragmentaire et temporaire
comme nous l'avons vu, obtenus-non sans peine au cours de ''exer
cice. ne saurait nous faire perdre de vue celte triste véri'é: la
situation des artistes et des artisans d'art est plus critique que l'an
passé. Elle ne cesse de s'aggraver.
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Nous avons indiqué que toute une fraction importante de nos
artisans d'art reste toute étrangère au courant de reprise que va
provoquer de 1 p. 100 sur les constructions scolaires.
Les autres ne seront qu'en partie soulagés par cette réforme.
Sculpteurs et peintres se trouvent cette année en face d'un très

grave problème posé par la hausse en flèche des produits néces
saires à leur art. Sculpter du marbre, couler du bronze exige des
capitaux considérables.
La politique de réarmement par ailleurs a provoqpé une hausse

brutale et continue des produits chimiques d'où 1 etlrayante aug
mentation des produits nécessaires à la peinture.
La confédération des travailleurs intellectuels s'est en même temps

que votre rapporteur inquiétée avec raison de ce grave problème:
quel est le rapport entre l'indice de la rémunération des artistes et
celui de leurs frais professionnels. La société des artistes français
a bien voulu mettre à l'élude le problème des prix d'achat des
matières premières et du prix de vente des œuvres d'art: en 1914
en 1939, en 1950.
ll en résulte hélas que la situation matérielle de nos artistes a

été sans cesse diminuant.
Même celles des plus grands, de ceux dont le public envie les

sains <• fabuleux » et qui tiennent la' cote au marché des tableaux.
Il suffit pour s'en convaincre de rappeler qu'un portrait de Carolus
Durand atteignait facilement en 1900: 10.00 francs or; soit environ
2 millions de nos jours... Nos grands maîtres n'en sont pas 'à.
C'est à la même époque que le secrétaire d'Elat aux beaux-arts

Dujr.rdin-fîeaumelz, pour venir en aide aux sculpteurs momentané
ment gênes, leur commandait une de ces statues qui remplissent
les niches du Louvre sur la rue de Rivoli au prix de 7.000 francs or,
soit 1.100.000 F de nos jours, ce qui constituait alors un secours
passager analogue aux travaux de nos chantiers d'artistes... (1).
De l'analyse- et de l'éludj très détaillée faite par te conseil d'admi

nistration de la société des artistes français, il résulte que le prix
d'une œuvre d'art est au coefficient 25 ou 30 par rapport à 1914...
Et ceci se passe de tout commentaire puisque en moyenne le coût
de la vie oscille entre 150 et 200 fois celui de 1914.
Nous croyons intéressant de donner ici l'essentiel de l'étude éta

blie par la société des artistes français, elle permettra à tous ceux
qui ne sont pas indifférents à l'avenir de l'art de prendre la mesure
exacte des périls qui menacent nos artistes:

« Le sous-comité (conseil d'administration) de la société des
artistes français, s'est réuni le 15 janvier afin d'étudier l'indice de
variation de la rémunération des artistes entre 1914, 1939 et 1950 ainsi
que « des frais professionnels et des charges fiscales durant les
mêmes époques ».

« M. Dropsy, graveur en médaille, membre de l'institut, profes
seur à l'école des beaux-arts, président du syndicat de la propriété
artistique, a indiqué au dernier comité que le prix moyen d'une
gravure en médaille était actuellement environ vingt fois ce qu'il
était en 1911 et de douze à treize fois ce qu'il était en 1939.
Sculpture. — M. Grange-, statuaire, membre de l'institut, vice-pré

sident de la société, après avoir consulté ses camarades Armand
Martial, Delamarre, Silvestre, Patrisse, etc., estime que les prix
pratiqués en 1950 représentent a peu près vinçrt-cinq à trente lois
ceux de 1911 et treize à quinze fois ceux de 1939. En 1914 un sculp
teur obtenait couramment 5.000 F pour un buste en bronze, rares
sont ceux qui peuvent actuellement recevoir 150.000 F pour un buste
de même importance (5.000 francs or, soit 10 millions).

« Peinture. — IMM. Benne, Bouchaud, Alaux, Lagrange, Jean
Julien, etc., pensent que ,1a situation des peintres est à peu près
identique à celle des sculpteurs; en d'autres termes, ils reçoivent
vingt à trente fois ce qu'ils touchaient en 1914, parfois un peu plus,
niais souvent moins. En 1911, les commandes d'État (commandes de
décorations) se payaient 500 F le mètre carré, actuellement les artis
tes reçoivent 13.000 F Je mètre carré. Un des membres de notre
comité, à qui récemment la commande d'un portait officiel de
81x05 fut faite, obtint 70.000 F; semblable portrait lui eût été payé
4 à 5.000 F en 1914.

« Graveurs. — Mêmes proportions que pour les sculpteurs et les
peintres: une planche payée 25.000 F maintenant, valait 700 F en
±91 i.

« Frais professionnels. — Malheureusement, les frais profession
nels ont subi depuis 1914 une ascension formidable; les prix de la
plupart des collaborateurs des artistes ou des produits qu'ils utili
sent, atteignent souvent 100 fois, 200 fois et même plus de ce qu'ils
étaient en 1911.

« Un metteur aux points qui gagnait 8 à 10 F par jour en 1914, en
gagnait 110 F en 1939 — et maintenant 1.940 F (il est vrai que sur
cette somme il ne reçoit effectivement que 1.180 F, le reste étant
absorbé par les charges sociales), il n'en demeure pas moins que
l'artiste dépense pour son metteur aux points 194 fois ce qu'il
dépensait en 1911

Pierre et marbre.

« La pierre d'Euville coûtait en 1914, 150 F le mètre cube, 1.500
à 2.000 F le mètre cube en 1939, 35 à 45.000 F maintenant, soit plus
de 230 à 300 lois le prix de 1911. La pierre de Chauvigny, un peu
moins dure, coûte de 25 à 30.000 F le mètre cube, mais elle a aug
menté dans les mêmes proportions que la pierre d'Euville.

« Ne parlons pas de marbre statuaire qui provenait exclusivement
d Italie, il atteint le prix de 250.000 F le mètre cube au lieu de
1.O00 F en 1911 et il est pratiquement introuvable. Le prix de la
fonte d'une tète coûtait 250 F en 1914; il faut compter 25 à 30.000 F
maintenant, soit plus de 100 fois.

« Les modèles vivants payés 5 F en 1914 exigent jusqu'à 600 F
et les petits éléments, moulage, transports, chauffage, etc., ont subi
une ascension au moins équivalente.

Couleurs.

« En ce qui concerne les couleurs, prenons comme base un tutu
de blanc. En 1911, il valait 1 F 25; 8 F 50 en 1920; 135 F en septem«
bre 1950 et 175 F depuis le 30 octobre, soit 140 fois le prix de 1914.
Certaines couleurs n'ont pas monté autant, beaucoup d'autres ont
augmenté davantage.

« Les châssis qui, depuis 19-39, ont grimpé de 25 à 30 fois, valent
190 fois ce qu'ils valaient en 1911 et les cadres 400 fois.

« Pour plus modérée que soit la hausse des loyers, elle n'en est
pas moins sensible et par ailleurs la fiscalité devient inquiétante.

« Si le nombre des œuvres vendues, qui était de 201 au Salon de
1914, a atteint 2S0 au Salon de 1939, ce chiffre est tombé à 48 seule
ment en 1950 et les sommes obtenues ne se sont élevées que dans
une faible proportion:

« En 191-1, 220.215 F.
« En 1939, 770.182 F, seulement trois fois plus.
* En 1950, 1 .650.300 F, environ sept fois plus qu'en 1914.

« En résumé .

« 1° Nos artistes obtiennent pour leur production des prix qui sont
vingt-cinq à trente fois ceux de 1914:

« 2° Leurs collaborateurs, leur matériel et les produits qu'ils uti
lisent ont augmenté de 100, 200 voire même 400 fois sur 1914;

« 3° Le volume des œuvres vendues a plutôt baissé comme nombre
depuis 1914 et n'a que très peu monté comme chiffre;

« 4° Dans nos chiffres aucun compte n'est tenu des dévaluation»
successives du franc ».

Logement. — Lois sociales. — Fisc.

Mais d'autres problèmes compliquent encore singulièrement la vie
des artistes et l'exercice de leur profession, celui du logement ea
est un dont nous ne saurions nous désintéresser.
Alors que la loi protège avec raison la propriété commerciale,

c'est-à-dire le commerçant locataire, et protège également le local
professionnel de plusieurs professions libérales: médecins, archi
tectes, avocats, aucune disposition n'a été prise en faveur des ^lis
tes. Or la possession d'un atelier est indispensable au peintre et au
sculpteur pour l'exercice de leur mélier. Nous assistons souvent
impuissants à l'expulsion d'artistes d'ateliers qui sont utilisés
comme simple locaux d'habitation pour les ayants droit.

11 y a là un état de chose inadmissible auquel il convient de
mettre fin, le seul fait qu'ils n'ont pas le même régime fiscal que
Je médecin ou l'avocat ne saurait priver ni l'artiste ni l'écrivain do
la protection dont jouissent les locaux professionnels.
Dans cet ordre d'idée signalons que la ville de Paris et les

habitations à loyer modéré de la capitale de la Seine ont décidé
de réserver à des artistes professionnels vivant de l'exercice de leur
métier de bénéficier des ateliers. Ceux-ci, en nombre insuffisants,
devraient leur être réservés par priorité dans tout Tmmeuble.
Nous ne reviendrons sur nos remarques de l'an dernier sur la

nécessité d'adapter nos lois sociales à la condition de l'exercice de
la profession d'arlistes.
l.'échec subi par le domaine public payant devant la commission

de l'éducation nationale de l'Assemblée nationale par suite de la
carence du ministère de l'éducation qui, en dépit des promesses
formulées à la tribune du Conseil de la République par M. Yvon
Delbos n'a pas saisi le Parlement d'un projet de loi prescrivant les
recettes de la Caisse des lettres, rend fort problématique le vote de
la proposition de. loi Deixonne relatif à la Caisse des arts. La pro
longation de l état de choses actuel, le fait brutal que depuis trois
ans l'\ Caisse des lettres figure pour « mémoire » au budget accusa
péniblement la carence des pouvoirs publics pour apporter aux
artistes l'appui qu'ils sont en droit d'attendre de la collectivité dont
ils sont plus que tout autre créanciers et qu'ils contribuent plus qut
tout autres à enrichir.

A défaut de mesures plus importantes est-ce trop exiger de l'Etaf,
représenté en l'occurrence par la direction des musées, que de lui
demander de ne pas alourdir encore le travail de nos artistes en
leur refusant l'entrée gratuite dans les expositions exceptionnelle»
au Polit-Palais, à l'Orangerie... mesure qui pourrait être limitée
aux seuls artistes possesseurs de la carte d'entrée gratuite dans les
musées... Nous reviendrons * l'occasion du budget des musées sur
la politique du n tourniquet » pratiquée dans certains de nos
musées... Bien petite chose que cela et qu'il est triste d'avoir i
demander.

Plus grave la situation faite pas nos lois fiscales aux artistes,
comme aux écrivains du reste.

Nous ne pouvons qu'approuver sur ce point les réclamations for
mulées par les sociétés d'artistes.

i® Détermination du bénéfice net imposable des professions
non commerciales. — Préconciliateur.

« Les artistes graphiques et plastiques créateurs demandent que,
pour l'application des articles 98 et 102 du code général des impôts
(Journal officiel du 30 avril 1950, pages 4480 et 4-181), l'inspecteur
des contributions qui contrôle et examine les déclarations veuille
bien ne pas perdre de vue que la vocation d'artiste est une profes-i
sion spécifiquement incertaine et n'otîrant que des revenus essen
tiellement aléatoires, sans aucun caractère permanent, et nullement
prévisibles.

« En conséquence, sauf pour le dissimulateur invétéré (indéfeiw
dabie d'ailleurs, et dont la fraude peut être aisément décelable),
11 apparaît qu'il y aurait lieu pour l'administration de considérer
avec toute la bienveillance du préjugé favorable, comme étant sin
cère et exacte, la déclaration du profit professionnel tel que le
présente l'artiste, et d'éviter dans la plus grande mesure possible
les relèvements et les taxations d'office, contre lesquels Jà preuve
est difficile à produire.

<:t) voir ëur ce point Paul Léon Uu Palais-Royal au Palais-Bourbon
ïhan. 1il. p. 95 *
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« La période actuelle est particulièrement dure et précaire pour
l'ensemble des artistes et, il l'exception d'une toute petite minorité,
beaucoup se trouvent plongés dans une gêne et une détresse voisines

la misère, qui les mettent souvent dans l'absolue impossibilité
matérielle de payer un impôt excessif.

« Le recours préalable aux bons offices du « Préconciliateur » prévu
par les articles 93 et 102 semblerait donc devoir être une règle géné
rale à appliquer plus fréquemment en cas de désaccord, et à géné
raliser largement.

« Il serait souhaitable que les contrôleurs se persuadent que I ar
tiste qui déclare de très maigres recettes n'est pas un fraudeur. Il ne
taut pas perdre de vue, en eilet, que le travail d'un artiste ne peut
être assimilé à aucune autre production ii « rendement » régulier et
automatique: tel artiste travaille rapidement, mais tel autre lente
ment; consciencieux et scrupuleux. il peut passer de longs mois à
préparer et recommencer des études, des esquisses, des maquettes
qu'il détruit si elles ne le satisfont pas, qui évidemment ne sont pas
payées, qui sont fort coûteuses aux prix où se sont élevées les four
nitures et les matières premières.

« I.'artiste accepte de vivre dans celte gone parce que. 1 activité
artistique est une vocation ibien plus qu'une profession.

2° Étalement sur plusieurs années des recolles exceptionnelles
pour le calcul de l'impôt.

« En raison des mêmes motifs énumérés plus haut, les artistes
graphiques et plastiques créateurs demandent pour ceux qui auraient
exceptionnellement réalisé au cours d'une année un revenu impor
tant dépassant la moyenne habituelle de leurs gains 'par suite par

.exemple de commande d'État, d'exposition particulière, de vente
inattendue, etc., représentant le travail de plusieurs années, et
peut-être sans lendemain immédiat), l' « étalement » de ce revenu
exceptionnel sur les années précédentes — au moins trois années
antérieures à celle au cours de laquelle le revenu exceptionnel a été
acquis — de manière à rendre la charge de l'impôt moins lourde,
excessive pour une seule année, le taux moyen ainsi divisé devenant
plus équitable.

. « En effet, si l'artiste consacre deux, ou trois années l préparer une
exposition ou une commande, le gain qu'il récolte à l'aboutissement
de son travail doit équitablement se partager sur les années de pré
paration, années creuses et déficitaires, pendant lesquelles il n'a eu
que des dépenses et pas de revenus.

« A la dernière année le revenu faisant un bond exceptionnel,
l'impôt oui le frapne alors est certainement excessif: n'est-il pas
normal de répartir l'impôt sur les années qui ont préparé le gain ».
Nous nous sommes laissés entraîner un peu loin de la simple ana

lyse des crédits pour les arts plastiques. Mais pour qui veut suivre
et comprendre la vie artistique de notre pays, le rôle qu'est appelé
i y tenir de plus en plus l'État seul héritier du mécénat privé qu'il
B éliminé de la vie moderne, il est indispensable de connaître la
condition actuelle de nos artistes.

Mobilier national. — Manufacture d arts.

Chap. 1810. — Traitements, 91.592.000 F; abattement proposé par
l'Assemblée nationale, 1.000 F. — Total, 9 '• .591.000 F.
L'Assemblée nationale a volé un abattement indicatif de 1.000, F

sur ce chapitre pour demander le maintien en place du directeur
du mobilier national et du directeur de la manufacture de Sèvres au
lieu de la création prévue d'un directeur général assisté par un
conseille! technique.
Nous vous proposons d'émettre un avis conforme.
La réforme envisagée nous parait aujourd'hui prématurée.
Le fonctionnement, le rendement, bref l'organisation de la manu

facture de Sèvres laissera beaucotip u désirer.
A la suite de deux enquêtes administratives, suivies du reste de

sanctions, une commission <t été nommée qui élabore un projet de
réorganisa .(on de cet établissement dont il faut sauvegarder le
caractère pour le prestige d-; l'art français ea l'adaptant aux ondi-

. .lions modernes de Jà pr'odu. lion.
Avant de prendre aucune mesure partielle nous croyons indispen

sable que le Parlement puisse se prononcer sur un plan d'ensemble.

Acquisition d'ensemble, mobiliers.

Chap. 3721. — Crédit demandé, 8.500.000 F; abattement de l'Assem
blée nationale. 500.000 F. — Total, 8 millions de francs
Un crédit, égal à celui de 1950, de 8.500.000 F figure au litre du

chapitre 3721 pour l'acquisition d'ensembles mobiliers en vue de
l'ameublement et de la décoration des immeubles dont l'aména
gement incombe au mobilier national.
Ce crédit est le seul qui permelh» A l'État de venir en aide à

cette branche de l'art si dangereusement menacée par la fabrication
en série: l'ébénisterie d'art.

L'Assemblée nationale, sur des données erronées, opéra un abat
tement de 500.000 F sur ce crédit pour limiter .es acquisitions
aux besoins réels. Cette critique ne reposait sur aucune donnée
fondée, tous les mobiliers commandés ayant leur emploi.
Mieux éclairée, en plein accord avec notre collègue M. Simmonet,

votre commission vous demande de rétablir ce crédit.

Chap. 3721, 8.500.000 F.
El pour justifier cet effort bien modeste, rappelons que le 20 décem

bre 1805, dans une lettre adressée, de Schœnbrunn, à Carnbacérès,
Napoléon ayant évoqué les conditions de paix qu'il voulait imposer
l l'Autriche ajoutait: « J'ai fait donner des ordres pour qu'on
mcuhle les Tuileries, je vous prie de presser ces travaux... 11 faut
.veiller à donner du travail à nos ouvriers... ».

II. — MUSÉES DE FRANCE

' Cette année les crédits affectés à la direction des musées da
France sont passés:
De 40 i. 497 .000 F pour 1950 il 457.191.000 F pour 1951.
A noter que le crédit indiqué dans notre rapport de l'an dernier

indiquait un crédit de 413.182.000 F prévu au projet primitif de
budget, crédit qui subit, hélas! l'abattement prévu au moment du
vole de la loi de finances.
L'augmentation de dépenses inscrites au budget de cette année

est de 52.70i.W0 F sur les crédits définitifs de 1950.
Elle est entièrement absorbée par le rajustement des traitements

(38.3i0.000 F) et par la hausse des produits d'entretien (10.255.000 F)
et par une subvention supplémentaire de 2.781.000 F â l'union
centrale des arts décoratifs (chap. 5510), pour faire face également
au rajustement de la rémunération du personnel.

Création d'emplois.

Pas d'observation à formuler sur les crédits de personnel.
Le chapitre 1930 (traitement du personnel titulaire) passe:
De 121.991.000 F en 1950 à 133.903.000 F en 1951, soit 11 912.000 ?

en plus.
L'application de la ouvelle échelle des traitements ne justifie

pas seule celte augmentation.
Nous relevons, en eilet, au titre du chapitre 1930 quelques créa

tions d'emploi que nous nous devons de signaler à l'attention du
Sénat, bien qu'el.es semblent parfaitement justifiées.

Il s'agit:
1° De' la création d'un emploi de contrôleur principal des installa

tions de détection de vol et d'incendie.

La création de cet emploi coûtera 417.000 F au budget, quand on
sait les dangers de vol et d'incendie surtout qui menacent nos col
lections du Louvre, ce surcroît de sécurité parait fort légitime;

2° On nous propose au même chapitre la création de deux emplois
d'ouvriers électriciens dont le coût reviendra à 476.100 F, compensés
par une déduction de 419.800 F pour vacances d'emploi.

Restauration et réinstallation des collections nationales.

Nous avons à enregistrer un abattement d'un million sur cci
chapitre essentiel qui passe:

De 20 millions de francs en 1930 (ancien chapitre 3731) à 19 mit*
lions de francs en 1951.

Rappelons que les prévisions primitives avaient été évaluées à
25 millions de francs,' ramenées à 20 mil.ions de francs par les
finances. Compte tenu de la hausse des prix la diminution est
considérable. Il est vrai par contre que la plupart de nos musées
sont, à l'heure actuelle, partiellement au moins rendus au public,
Mais cependant, encore, que de travaux à entreprendre: ouverture
de salles du Louvre, nettoyage et remise en état de tant de chefs-
d'œuvres de Paris ou de province, comme ceux effectués enfin aux
vingt-deux Rubens de la galerie Médicis, dont le souvenir resta
attaché à notre palais du Luxembourg.

Réouverture de salles dans les musées nationaux en 1950.

Musée du Louvre :

Département des peintures:
Salies Derion, Daru, Moliien, soit trois très grandes salles de peinture

française du XIXe siècle;
Salles Mazarin: 2e étage, aile Pierre Lescot, trois salles de peinture

française;
Ancienne salle des Primitifs français: 1 er étage — aile Mollien —

cinq salles de peinture des écoles du Nord;
Salle de la Colonnade: 2e étage, quatre salles de peinture fran

çaise :
Département des dessins:

Transfert- du cabinet des dessins: anciennes salles Camondoj
2e étage — aile Moliien — trois salles et deux bureaux.

il usée de Versailles:

Salles des XVe et XVIe siècles — aile Gabriel — rez-de-chaussée:
Une partie du plafond de la galerie des Glaces et du salon de

l'abondance — corps de logis central — 1er étage;
Appartements Du Barry — cour des Cerfs — Atlique:
Dépendance de la bibliothèque de Louis XVI et galerie de géogra*

pliie — cour des Cerfs — Attique.
Musée Guimet:

Ouverture des sent salles de In collection Grandidier.
Musée de Compiègne:

Ouverture de trente-sept salles d'exportation des œuvres d'art récu
pérées en Allemagne, n'ayant pu dire restituées à leurs propriétaires.
Ces onivres remises par la commission de choix à la direction des
musées de France en application du décret du 30 septembre 1919
doivent être exposées pendant trois ans.

Réouvert tire de salles prévues dans les musées nationaux en 1951.

Musée du Louvre:

Département des peintures:
Salle Rubens, galeries Schlicbling, Chauchard. salle Van Dyck.

salle des Étals. J
Départements des objets d'art:

Salle Larcade.
Musée de Versailles:

Appartement du dauphin et de la dauphine. — Corps de logis
central. — Rez-de-chaussée.
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Réfection des murs du salon de l'abondance. — Corps de logis
Central. — Premier étage.
Continuation de la restauration du plafond de la galerie des Glaces,

1— Corps de logis central. — Premier étage.
Aménagements de la salle du Conseil. — Corps de logis central. —

Premier étage.
Musée de Malmaison:

Appartements de l'impératrice. — Rez-de-chaussée et premier étage.
Salon de musique.
Musée Guimet:

Grande salle de conférences.
Salle de l'Inde.

Musée des monuments français:
Salles du 2e et 3° étage consacrées à la peinture murale.
Musée des arts et traditions populaires:

Salles d'expositions.
Musée de Compiègne:

Salles consacrées au Prince Impérial (coll. Ferrand), 8 salles envi
ron.

Musée de Sèvres:

.Premier étage. 9 salles.
Musée de Cluny:

Rez-de-chaussée et premier étage (sculpture, peinture, orfèvrerie,
éinaiilerie), 9 salles.

La réouverture du musée de Cluny.

Nous avons pu signaler l'an dernier h l'actif de la direction des
niu.sees la réouverture (le plusieurs salles <lu Louvre, celles de plu
sieurs musées de province et plusieurs excellentes expositions. Celle
aclivité semble s'èlre ralentie au, cours du dernier exercice, ralentis
sement qu'explique le manque de crédits.
Le gros événement aura été la réouverture complète de l'en

semble du musée de Cluny entièrement rénové et transformé. Il y a
là un travail, d'une haute valeur intellectuelle et documentaire qu'il
est impossible de passer sous silence mémo tardivement.
Jl,y a loin du brie à brac accumulé depuis un siècle à Cluny avec

la collection d'Alexandre (lu Sommerard qui ea,t en son temps le
grand mérité d'être un précurseur, à la magnifique exposition de la
vie et des chefs-d'œuvre authentiques du moyen fge que viennent
de constituer MM. Pierre Verlet et Francis -alet conservateur en
phef et conservateur du musée de Cluny.
Le goût romantique avait procédé au rassemblement des collec

tions de du Sommerard, tous les genres, toutes les époques y étaient
mêlés sans beaucoup de- souci de l'aullienlique et du vrai. Quelque
chose de cet ciat de choses avait subsisté dans le musée de Cluny
cher à notre adolescence... qui était sorti de la fusion de la collection
d'Alexandre du Sommerard et du musée des Thermes, où la ville de
Paris avait rassemblé de nombreux vestiges des monuments médié-
.vaux détruits pendant la période révolutionnaire.
L'inauguration remonte au 17 mars 1851. Edmond du Somme-

rard le dirigea jusqu'en 1S83, augmentant considérablement les
collections. Le musée, à la veille de la guerre, comprenait 20.000
numéros entassés dans un beau désordre.

Les évacuations imposées par la guerre, les réparations du bâti
ment ont permis le renouvellement total de ce musée qui est vérita
blement transformé:

Le but: « Présenter de façon logique les collections médiévales
de Cluny, se limiter d'abord à elles seules pour former dans un cadre
idéal près de la Sorbonne et de l'école des Charles, de Notre-Dame
et de Saint-Séverin, un foyer de l'art et de la vie française au moyen-
fge. « Ce but tel il est exprimé par MM. Verlet et Salet, tel il fut réa
lisé avec baucoup de bonheur. C'est justice et plaisir de le reconnaî
tre.

ils ont pris pour guide, afin d'ordonner autour d'une idée géné
rale la série très complète des œuvres médéviales réunies au musée,
le Livre des Métiers dans lequel, vers I2'i8, à la fin du règne de Saint-
Louis, Etienne Boileau, prévôt de Paris enregistra les statuts des
différents métiers parisiens... Presque tous les métiers du règne de
Louis IX ont aujourd'hui leur salle au musée de Cluny avec tout ce
qui s'y rapporte, objets, œuvres d'art, tous d'une authenticité rigou
reusement contrôlée.

Au rez-de-chaussée sont groupés tons les artisans du costume,
tapissiers, tisserands, brodeurs. La salle IV, avec les six pièces de
La Vie seinneuriale, enfin mises en valeur, reconstitue 4 peu prés ce
qu'était une salle du nioyen-Sge.

■ puis viennent les salles des charpentiers, des menuisiers, puis
la salle du Trésor au premier avec L'autel d'or de Utile.
Mais ce n'est pas ici qu'il convient d'énumérer les richesses du

musée de Cluny, impossible de le quitter cependant, sans avoir salué
La Dame à la Licorne, si justement mise en vedette dans la série des
45 mètres de tapisseries de L'Histoire et lérende de Saint-Étienne,
qui après avoir décoré pendant trois siècles depuis 1590 le chœur de
la cathédrale d'Auxerre, met aujourd'hui en valeur l'architecture
publique de la chapelle restaurée de l'ancien hôtel de Cluny. Épuré,
transformé, presque métamorphosé, les salles du musée de Cluny
sont une belle réussile de la science française. Paris et la France
possèdent un vrai musée du moyen-Age.

Il reste maintenant trouver l'hôtel où constituer ce musée de
la Renaissance qui manque encore.

Acquisitions d'œuvres d'art.

Nos remarques de l'an dernier sur l'indigence et la pauvreté
de nos musées n'ont iélas rien perdu de Jour actualité.
La situation, compte tenu de la hausse des prix, s'est même sin

gulièrement aggravée.

La subvention à la réunion des musées nationaux pour acquisition
d'œuvres d'art passe :

De 19.800.000 F en 1950 (chap. 5540) à 18.000.000 de francs en 1951
(chap. 5550) , soit une diminution de 1.800.000 F.
A cet abattement indéfendable, il convient d'ajouter la dimi

nution du pouvoir d'achat qui est de l'ordre de 25 à 30 p. 100, c'est
donc en fait une diminution de 7 à 8 millions quant à nos possibi
lités d'achat.

Ce n'est pas sans mélancolie que nous comparons ces chiffres aux
1.500.000.000 de francs dont disposent les musées anglais.
Aves ces possibilités si réduites, voici la série d'achat effectuée

l'an dernier.

Achats réalisés au cours de l'année 1950 sur la subvention
de 19.800.000 F accordée par l'État à la Réunion des musées nationaux.

Crédits alloués au musée des monuments français pour copies de
peintures murales (coupole de Cahors), 1.526.000 F.
Un tableau de l'école française, XV® siècle: « Memento Mori »,

350.000 F.

Une feuille de dessins de Gauguin, 300.000 F.
Un lavis de Goya « Série des Caprices », 250.000 F.
Une plaquette d'or décorée d'animaux dans le style mycénien.

350.000 F.

Trois tableaux: « Natures mortes », école française XVII8 siècle.
800.000 F.

Une collection d'objets préhistoriques et gallo-romains: 11.00(1
p ièees, 500. ooo F.
Une statuette hellénistique représentant Poséidon, 050.000 F.
Un tableau de Louis Le Nain: « Les Pèlerins d'Emmaüs », 2 mil

lions de francs.

Une tête colossale de cobra en granit gris qui proviendrait d'un
temple de Ilaule-Nubie (Égypte), '50.000 F."
Vn bracelet en électron, style du Louristan (Asie Mineure),

2.950.000 F.

Un vase en bronze Kou, Chine époque Chanr, 700.000 F.
Une statue de Vénus en plomb provenant de la galerie d'Eau à

Versailles, (150.000 F.
Un tableau d'Odilon Redon « Portrait de Gauguin », 500.000 F.
Une poudreuse du XVJ 11 e siècle provenant des Trianons, 150.000.
Une collection de bronze et de fer provenan! d'une cachette ou

d'une tombe, Labussière-Elable (Haute-Vienne), 400.000.
Une sculpture de Modigliani, 400.000.
Un petit lion de bronze achéménide. 270.000.
Une collection d'rnagerie populaire, 238.700.
Un tableau de Van Blaremberghe : « Le port de Cherbourg »,

350.000.

Un cylindre, sceau hittite, 500.000.
Un tableau de Van der Ileyden: « Le Palais des Ducs de Bourgo

gne à Bruxelles », 2.000.000.
Une tapisserie italienne du XVIe siècle: grotesques florentins,

15O.O0O.

lin bronze de Renoir: « Laveuse », 2.000.000.
Un buste romain en marbre: « Drusus Ior », L'JO.00O.
Une collection de bronzes décoratifs de Versailles, 350.000.
Une partie du service de Sèvres ayant appartenu aux cardinaux de

Rohan, 1.050.000.
Total, 19.88i.700 F.

Achats réalisés au cours de l'année 1950 sur les ressources propre J
de la Réunion des musées nationaux.

Crédils alloués au musée des monuments français pour:
1° Copies de peintures murales, 576.500 ; 2° moulage du monument

d'Isabelle d'Aragon, 223.281 = 799.800 F.
Crédils mis à la disposition du musée des arts et traditions popu

aires pour achats divers, 558.800.
Département des antiquités égyptiennes:

Un bas-relief représentant dos prisonniers asiatiques, 500.000.
Trois papyrus funéraires, 230.000.
Département des antiquités grecques et romaines:

Une statuette d'isis, 1S0.OOO.
Uni biche en argent, 200.000.
Département des objets d'art:

Un calice en argent doré du XVIIe siècle, 165.000.
Département des sculptures:

Une sculpture « Compagne de Diane » de Mazières, 450.000,
Département des peintures:

Un tableau de l'école de Valence, XVe siècle, 1.000.000.
Une peinture « Nature morte » de Bagneux, lii0.0uO.
lin tableau de Géricault « Le Déluge », 1 .500.000.
Un tableau portrait de femme et enfant, 580.000.
Un tableau de Salomon liuysdaël « Ber Débarcadère », 3.180.000
Un tableau de Renoir « Poivrait de Mallarmé », 2.500.000.
Déparlement des peintures (Cabinet des dessins):

Un dessin de David « Homère récitant ses vers aux Grecs », 40,001)
Un dessin de Lanfranco Assomption de la Vierge », 30.000.
Un dessin attribué à llerrera, 82.000.
Une vue du guichet du Louvre par Hubert Robert, 203.300.
Un lot de dessins XVl« el XVIIe siècle, 208.000.
Musée d'art moderne:

Un tableau de Loulreuil « Nu de dos », 175.000.
Un labieau dit « Papier collé » de Picasso, 150.000.
Un tableau de Marcoussis « Nature morte au damier », 150.000.
Un dessin de Derain, portrait de Modigliani, 25.u00.
Une aq ua relle de Hoitini « Club de femmes », 35.000.
Un tableau de Ch. Engrand « Couple dans la rue ». 200.000.
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Musée Guimet:

Un bronze khmer: bouddha à 8 tètes, 18 bras, 4 jambes, fin du
XIIe siècle début du XIIIe siècle, 50.000.
Indemnité à Mme Odin, compensatrice du don lait par elle de la

collection extrême-orientale de son mari, 250.000.
Musée de Fontainebleau:

Un écran bois doré et sculpté, époque Louis XVI, 196.000.
Musée de Versailles:

Un tableau « La lasse de chocolat » par J. -B. Charpentier, 625.900,
Une table de bureau époque Louis XV, 141.700.
Une carte de Corse, 300.000.
Musée céramique de Sèvres:

Un lot de céramiques, 101.600.
Musée de Malmaison :

Un lot de 47 vues d'optique, rî0.000.
Une statuette en bronze, 400.000.
Musée de Compiègne:

Un diable, voiture utilisée pour se rendre sur les lieux de chasse,
caisse peinte de sujets de chasse, première moitié du XVIIIe siècle,
180.000.

Vingt-guatre assiettes, marli bleu une couche, décor à palmettes
dorées. Service de Compiègne du règne de Louis-Philippe, 135.000.

Musées de province :
Une montre en or pour le musée de l'horlogerie, 15.000.
Une peinture de Mlle Dorée « Portrait d'homme », 28.900.
Une allégorie à Max Jacob de J. de Belay (Quimper), 25.000.
Une peinture de Jeaurat « Pressoir de Bourgogne », 250.000.
Une collection d'objets ethnographiques, 30.000.
Une collection de harnachements (Saumur), 130.000.
Une somme mise à la disposition du comité des conservateurs pour

'achats courants (petits crédits), 2.415.000.
Total, 18.606.000 F. ,

Ainsi, pour ses achats, la Réunion des musées nationaux a pu
disposer, en outre, au cours de l'exercice 1950:
1° D'une somme de 17 millions de francs prélevée sur ses ressour

ces propres ;
2° Du revenu de différents legs avec affectations spéciales, d'envi

ron 1.000.000 F.

Musées départementaux.

Nous pouvons enregistrer par contre une faible augmentation de
la subvention allouée aux musées départementaux, elle passe:
De 4.792.000 F en 1950 (chap. 5550) à 6.637.000 F en 1951 (chap. 5560),

soit en plus 1.845.000 F.
C'est sans doute de cette faible augmentation que les musées

nationaux ont fait les frais. Elle se décompose comme suit:
1.500.000 F pour les musées départementaux.
300.000 F pour la mise en état de la maison natale de Pasteur.
45.000 F pour l'édition des thèses de l'école du Louvre.
Tout cela est bien peu de chose.

Faut-il augmenter les droits d'entrée.

Obligés de vivre en partie sur ses ressources, la réunion des
musées nationaux, à l'instigation du reste ou ministre de l'édu
cation nationale, vient de mettre à l'étude un projet d'augmenta-
Jion du droit d'entrée dans les musées.
Nous reproduisons ci-après un large extrait de la commission du

droit d'entrée.

La misère aes temps peut provisoirement en donner un semblant
de justification à cette mesure qui ne paliera que bien petitement à
une situation dont nous connaissons la gravité.
Nous devons à ce sujet une fois de plus répéter que la raison

d'être des musées est d'être ouvert à tous moments, ouverts à tous
ceux que leurs trésors intéressent. En principe, ils ne se conçoivent
que gratuit. La théorie du prix de revient ne peut être envisagée
à leur égard. Ils sont le complément de l'instauration que toute
démocratie se doit d'accorder gratuitement à chacun.
Tout au plus le droit d'entrée pourrait-il se justifier pour protéger

nos collections et ceux qui désirent les contempler contre l'intrusion
d'éléments indésirables. A vrai dire, nous croyons ce danger peu
redoutable. Et nous redoutons au contraire que toute augmentation
n'écarte des musées une fraction de la population si durement
éprouvée par la situation économique, petits rentiers, retraités,
vieux artistes. C'est un aspect du problème que nous ne saurions
perdre de vue et qui nous incite à nous prononcer contre toute
augmentation.

Extrait du procès-verbal de la séance de la commission
du droit d'entrée dans les musées et monuments de l'État,

(18 janvier 1950.)'

« 2« Projet d'augmentation du droit d'entrée dans les musées et
monuments appartenant à l'État.

« Rapporteur : M. Lapeyre.
« M. le ministre a demandé que soit étudié d'urgence un projet

D'augmentation du droit d'entrée dans les musées et monuments
de l'État.

« Le taux maximum du droit d'entrée dans les musées et monu
ments appartenant -à l'État a été fixé par la loi du 26 septembre 1948
a trente francs. Ce taux maximum apparaît aujourd'hui comme
nettement insuffisant si l'on veut que la réunion des musées natio
naux, d'une part, la caisse nationale des monuments historiques,
oo l'autre, soient en état de subvenir décemment à l'accroissement
«es collections nationales et a la protection des monuments anciens.
M Pùli tique de camgresàion des crédits budgétaires suivie par 2e

Gouvernement impose au. ministre de l'éducation nationale l'obli
gation de faire de pressants appels aux ressources des deux établis
sements publics, il est à noter que le taux de 50 francs se trouve
au coefficient 10 par rapport au taux maximum qui était en vigueur
avant 1939 et qui avait été établi par le décret-loi du 31 août 1937.
Le tarit de 50 francs existe d'ailleurs dans la plupart des grands
domaines privés ouverts au public.

« Dans ces conditions, le rapporteur propose à la commission de
donner un avis favorable à l'élévation du taux maximum à 50 francs

et lui soumet le projet de texte de loi ci-après:
« Le maximum du droit d'entrée institué par l'article 118 de

la loi du 31 décembre 1921, modifié par des textes ultérieurs et
porté en dernier lieu à 30 francs par l'article S1 de la loi du 26 sep
tembre 19 13 pour la visite des musées, collections et monuments
appartenant à l'État, est porté à 50 francs. Dans la limite de ce
maximum, le tarif applicable à chaque musée, collection ou monu
ment est fixé par arrêté du ministre intéressé. Le dimanche le
tarif est réduit de moilié, exception faite pour le musée du Louvre
et le musée d'art moderne pour lesquels la visite reste gratuite
ce jour.

« Le demi-tarif ou le quart de tarif du droit d'entrée comportant
des centimes est arrondi au franc inférieur. »

« M. -Perche t demande ensuite à la -commission de décider s'il

y a lieu de prévoir en outre une clause permettant d'appliquer
un tarit supérieur pour les manifestations exceptionnelles. Après
discussion, la commission conclut à l'inutilité de maintenir dans le
nouveau texte celle clause qui figurait cependant dans la loi du
31 décembre 1921. En effet, à l'occasion des manifestations excep
tionnelles, le monument ou le musée qui en sont le cadre peuvent
êlre considérés comme concédés à l'établissement qui les organise
(caisse des monuments historiques, réunion des musées natio
naux, etc.).

« Le président demande ensuite à la commission de donner son
avis sur le texte proposé par le rapporteur.

« M. Bocquet précise que l'augmenta lion du droit d'entrée ne
semble pas porter obstacle à la visite des monuments et musées.
La comparaison des recettes brutes passée de 7.706.000 francs en
1938 où le droit d'entrée était de 3 francs à lf7.800.000 francs
environ en 1919 où le droit d'entrée est de 30 trancs et 20 francs
fait ressortir une nette augmentation du nombre des visiteurs. Nous
ne pouvons donc que nous féliciter d'un accroissement de la
curiosité du public vis-à-vis de nos musées et monuments.

« D'autre part, cette augmentation de tarif est demandée par M. le
ministre lui-même et se trouve conforme à la position gouverne
mentale actuelle qui tend à une meilleure exploitation du domaine
national.

« Le principe de l'augmentation de tarif proposée est adoptée il
l'unamité par la commission.

« Ouand au texte lui-même, M. Briche.t rappelle qu'il est le fruit
d'une longue élaboration entre le ministère de l'éducation nationale
et le ministère des finances, et qu'il y a le plus grand intérêt à le
conserver dans sa teneur actuelle, sous réserve de la modification du
maximum du tarit d'entrée.

« D'autre part, les précisions qu'il donne sur les réductions de
tarif applicables le dimanche rendent plus facilement acceptable
la majoration du droit d'entrée.
- La commission décide qu'il convient de présenter ce texte à M. le

ministre sous la forme proposée par le rapporteur et d'en demander
l'insertion dans un collectif. En effet, l'adoption d'un projet de loi
isolé ne laisserait pas d'être plus difficile.

« MM. Perche! et Salles.ee mettront d'accord pour cette présen
tation »,

Pavillon de Flore.

1° Le plan de regroupement et d'extension des collections da
musée du Louvre dressé en 1929, dont l'exécution se poursuit depuis
1930 (sauf l'interruption imposée par les -circonstances de guerre),
comporte l'utilisation par le musée, en deux étapes successives, des
locaux actuellement occupés par l'administration des finances, d'une
part dans l'aile Sud des Tuileries (pavillon de Flore et locaux atte
nants), d'autre part, le long de la rue de Rivoli (aile Nord du nou
veau Louvre et partie de l'aile Nord des Tuileries).
2° L'occupation des bâtiments Nord du nouveau Louvre n'est

prévue que -pour l'extension rationnelle des départements actuels
du musée, et celle de l'aile- Nord des Tuileries pour la meilleure
présentation des collections du musée des arts décoratifs entasses
dans le pavillon de Marsan et ses abords.
Au contraire, la jouissance du pavillon de Flore est dès' mainte

nant indispensable à la présentation des collections existantes. Du
fait de -son occupation par les services des finances, il n'est plus
possible depuis plus de dix ans d'exposer les collections de sculpture
française depuis le milieu du dix-septième siècle jusqu'à la fin du
dix-neuvième siècle, qui devaient trouver place au rez-de-chaussée à
la suite des œuvres anléritlres et qui sont actuellement reléguées
dans les caves, leur ancien emplacement ayant servi au réaménage
ment des antiquités orientales. De même, les peintures llacnandes
et hollandaises qui doivent être présentées au premier étage restent
en attendant, pour la plus grande partie en mayo-in." Enfin là
précieuse collection d'estampes et de dessins léeuce\iu Louvre par
les héritiers Edmond de Rothschild et dont le Parlement a reconnu
l'importance en créant en 1950 un emploi d'assistant destiné à ce
service ne dispose encore d'aucun local d'exposition,faute de celui
qui est prévu pour elle dans le pavillon de Flore.
3° Non seulement le fonctionnement normal du musée, mais sa

sécurité sont gravement compromis par cette situation. Les risques
permanents d'incendie que l'aménagement des bureaux el l'enUsse-
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ment des archives présentent aussi bien, d ailleurs, pour le per
sonnel des bureaux que pour les collections du musée, et qui s'étaient
partiellement réalisât- dès 1680, lorsque les lieux elaiept occupés par
fa prélecture de la Seine, n'ont cesse d'alarmer les services compé
tent: sapeurs-pompiers et commission iiUerministârielie de sécu
rité ;
4° 1l est à souligner que l'occupation du pavillon de Flore par le

ministère des finances est non seulement inopportune, niais abso
lument illégale, en contradiction avec les termes formels de
l'article 15 de la loi de finances du 30 mars 1902, toujo-irs en vigueur,
qui l'a alteclé au musée du Louvre & l'exclusion de tous Ibureaux
administratifs.

Les promesses faites à ce sujet par plusieurs ministres des finances,
en réponse à de nombreuses réclamations du Parlement, de l'admi
nistration et du conseil des musées, n'ont jamais été tenues, comme
le prouve le bref résumé historique de cette « occupation », illégale.

Pavillon de Flore.

« 26 juin 1883. — Décret affectant au ministère de l'instruction
publique et des beaux-aris (service des musées nationaux) tous les
loc-sux des palais du Louvre ut des Tuileries alors occupés par les
services de la ville Je Paris.

« 30 mars 1902 — Article 75 de la loi de finances ordonnant le
transfert de la totalité des bureaux du ministère des colonies alors
établis dans le pavillon de Flore, avec interdiction d'établir des
bureaux administratifs ou des logements dans les locaux rendus
vacants, et confirmation de leur alfeclation « aux collections du
musée du Louvre » selon les termes du décret de 16S3.

« 1910. — Repart des bureaux des colonies. Commencement d'ins
tallation des collections du Louvre au 1er étage (collections Chau-
ctiard et Scnlichting).

« 191 5. — Occupation provisoire d'une partie des rez-de-chaussée,
der et 2° étages du pavillon de -'lore par le ministère des finances en
raison des nécessités du service des émissions de la défense natio
nale.

« 1919 et 1920. — Extension de l'occupation par le ministère des
finances.

« 12 décembre 1936 — En séance de la Chamhr", le ministre des
finances, M. Vincent Auriol, répondant à une question d'un député,
appuyée par le ministre '-e l'éducation nationale, s'engage « à. donner
satisfaction aux musées nationaux avant peu ».

1937. — Le ministre des finances charge les trois principaux
chefs de service intéressés de lui présenter un avis et des proposi
tions.

« Sur leurs conclusions favorables, il charge une commission de
lui soumettre une décision pour un nouvel emplacement.

« 1939. — Repliement "es services du ministère des finances.
Promesse du ministre en séance de la Chambre (décembre) d'étudier
Jà possibilité de les loger ailleurs à leur retour.

« Situation en 1917. — Les services des finances occupent toujours
les mêmes locaux et leur présence empêche d'une manière absolue
l'installnlion au Louvre de toute la peinture hollandaise et de toute
la sculpture depuis le début du dix-huitième siècle.

« Res rapports fréquents de l'état-niajor des pompiers et de la
eommission de sécurité du ministère de l'intérieur signalent le
•langer grave et permanent d'incendie que font courir aux collec
tions nationales les aménagements provisoires en bois et les archives
qui remplissent le bâtiment en forme de cheminée d'appel ».

III. — SPECTACLE, MUSIQUE ET LETTRES

Encore la crise du théâtre.

Depuis la rentrée d'octobre, nos scènes nationales n'ont pas fait
grève! C'est un succès Mais la crise que nous signalions l'an 'ernier
persiste. L'existence même du théâtre demeure"singulièrement pré
caire,' perpétuellement menacée, malgré les efforts "méritoires de la
direction des lettres, de l'appui du Parlement et tant de collectivités
locales, municipalités, conseils généraux. Mais ce qui est fait n'est
rien quand on songe à ce qui devrait être lait pour rendre à l'art
dramatique et à l'art lyrique sa splendeur du dernier demi-siècle.
Et ce qui est fait est cependant beaucoup, comparé à ce que les

pouvoirs publics consentent en faveur des autres branches de l'actl-
vité artistique et littéraire.
H nous faut tenir compte de l'ensemble du problème.
Celte année, l'effort artistique de nos scènes nationales mérite

un juste éloge. Les critiques ne manquent pas: elles ne « créent »
pas assez, elles négligent nombre d'auteurs au ta ! en t éprouvé se
bornant à de faciles « reprises », et quand une nouveauté est pré
sentée au public, ii s'agira d'André Gide ou de Claudel, tout au plus
de Mauriac ou de Montherlant.

Et ces critiques comportent leur part de vérité.
Cependant, nous ne pouvons tenir pour indifférent la création

ou Français des « Caves du Vatican, de 1' « Otage », et de « Jeanne
au bûcher » à l'Opéra. Ce sont là, et de façon incontestable, de
grandes manifestations dignes de nos scènes nationales.
La presse a été unanime à saluer et à proclamer le succès de

« Jeanne an bûcher » Ce fut pour la musique de llonneger, le texte
de Claudel ainsi que pour les décors un véritable triomphe et
sans doute justifié. i: nous permettra' d'oublier le triste naufrage
du « Petit Navire » et la mauvaise inspiration qu'eut M. Jeanson de
ne pas suivre le sage conseil ''Horace. Une fois de plus, les contri
buables auront fait' les frais de celle erreur de goût et de juge
ment. Qui ne risque rien, cependant, n'est exposé ni aux coups du
sort, nTau succès. La tentative du « Petit Navire », la violente réac
tion qu'elle provoqua est au surplus bien moins affligeante que le ,

lancement inexplicable de « Jeanne la Folle » l an dernier; celte
triste et coûteuse pièce n'est heureusement plus réapparue sur l'aflt-
che, ce qui valait mieux pour le prestige ou Français et en dépit
des millions qu'elle coûta (1).
L'avertissement que nous avons fait entendre A ce sujet l'an

dernier (défendre l'emploi fait de l'argent Ces contribuables pour
nos théâtres est le rôle essentiel du Parlement), nous permet pat
contre d'affirmer qu'un spectacle comme « Les Caves du Vatican •
était à tous points de vue dans la tradition de la Comédie-Française,
qu'il en était digne, qu'il était presque nécessaire. Et il faut féliciter
M. Touchard de l'avoir monté alors que notre plus prestigieux
prosateur était encore parmi nous et qu'il lui fut possible d'affirmer
son accord et de revoir lui-même l'adaptation de son œuvre à la
scène. Le ton de la critique, son attitude, en l'occurrence, sont
difficilement justifiables. Et le Lafcadio de la scène, si agréablement
interprété par M Alexandre, ne fera pas moins réfléchir la jeunesse
actuelle qui lit trop peu André Gide, que le Lafcadio du volume
n'avait marqué deux générations... Près de moi le jour de la pre
mière, une jeune fille qui n'avait pas lu le livre, conquise par le
déroulement de la pièce, s'écriait: « Sarlro n'a donc rien inventé I »...
Quel liomuiage au vieux Gide... et ceux qui se sont nourris de son
livre ont tous retrouvé avec plaisir son esprit à In scène.
M. Thierry Maulnier, critique sans passion, écrivait le 22 décem

bre 1950: » Les Caves du Vatican » comme « Le Soulier de Satin»
pourrait bten compter parmi ce qu'il y a de plus neuf dans les
programmes de la Comédie-Française ».
Et notre critique d'ajouter: « Les Caves du Vatican » sont un des

spectacles les meilleurs du point de vue de la technique, de la mise
en scène et de l'interprétation que la Comédie-Française nous ait
donné depuis longtemps ».
Nous n'y contredirons pas. Nous n'avons nulle intention de faire

ici de la critique dramatique. Encore faut-il réfuter un reproche trop
souvent formulé au sujet de cette pièce, à tous points de vue digne
du répertoire, venue à son heure et fort bien venue.
Nous avons l'an dernier, faisant pour une fois écho aux .reproches

du contrôleur llubac, nuis en garde les directeurs de nos scènes
nationales dans leur désir, en soi légitime mais incontestablement
inopportun, de vouloir rivaliser quant aux décors avec les salles
privées. La règle de l'alternance qui les empêche d'amortir des frais
trop élevés avant que les décors n'aient vieilli, leur commande la
sobriété, l'économie et un certain empirisme. C'est par la qualité de
l'interprétation, par elle seule, que doit s'imposer le répertoire
classique à l'Opéra comme à la Comédie-Française. 11 va de soi pour
tant que si des exceptions peuvent et doivent être faites, c'est à
l'occasion de la création d'eeuvres comme « Jeanne au bûcher » ou
« Les Caves du Vatican ». En ce qui concerne cette dernière pièce,
les décors do Jean-Denis Maclès sont vraiment beaux, bien choisis,
indispensables. Il 'y a dépense utile et non point gaspillage. Bref, une
rouvre d'art digne de la Comédie-Française où le talent Ce jeunes
interprètes comme M. Alexandre (Lafcadio) qui débutait, Mlle Renée
Faure (Geneviève) rivalisait avec le jeu d'anciens comme Yonnel
et Henri Rollan.

Le théâtre est menacé. Mais heureusement le talent n'est pas
mort en France, ni celui des auteurs, des compositeurs, des acteurs
et des metteurs en scène.

Il faudrait peu de chose pour lui rendre sa primauté.
Les théâtres nationaux sont inscrits, cette année, pour une somme

de 1.075 millions de francs au titre c'u chapitre 5180.
Voilà donc dépassé le milliard.
L'augmentation sur les crédits de l'an dernier est de 179.312.000

francs. Elle s'explique par l'augmentation des traitements résultant
des deux longues grèves de l'an dernier.
Mais les recettes augmentent dans une proportion bien plus

considérable.

Il nous reste à examiner en détail l'activité fe- chacune de nos
grandes scènes nationales.

Résumé de l'activité de la Comédie-Française
au cours de la saison 1949-1950.

Pour donner une idée précise de ce qu'a pu être l'activité do ta
Comédie-Française au cours de celle saison de fin de demi-siècle,
il est nécessaire de donner une énumération un peu aride des t/tohes
qu'elle a assumées dans diverses branches de l'activité du spectacle,
En effet, en dehors des représentations normales dans les deus

salles, la Comédie-Française a effectué des tournées à l'étranger
dont une très importante en Egvple; des émissions radiophoniques
destinées à la racModilfusion française ou à la B. B. C.; des émissions
de télévision; donné des représentations spéciales en province ou à
l'occasion de la visite de personnalités éminentes.
Voyons tout d'abord la liste des pièces qui furent montées, reprises

ou jouées simplement dans le cadre du programme d'alternance
normale de la Comédie-Française:

SALLE RICHELIEU

« Il faut qu'une porte soit ouverte ou fermée ». — « Le Cid »,
« Le Carosse du Saint-Sacrement ». — « Bérénice ».

« Le Cendre de Monsieur Poirier ». — « Andromaque »,
« Un Chapeau de paille d'Italie ». — « Phèdre ».
« Le Jeu de l'Amour et du Hasard ». — Othello ».

« On ne badine pas avec l'amour ». — « Surena »>
« Les Fausses Confidences ». — « Ruy Blas ».

(1) D'autres critiques ont été fai les aux créations de l'Opéra. Nous
y reviendrons... mais elles relèvent souvent d'un certain parti-pris,
et avoir monté « Bolivar » lut, pensoûs-noup, un ellorj tig'ie da
notre scène nationale.
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« Le Mariage de Figaro ». — « L'Otage ».
« L'Angiais tel qu'on le parle ». - « L'Avare »,
« Le Barbier (le Séville ». — « ïartulTe ».
« Proverbes lc Cannonlelle ». — « Psyché ».
« Le Medecin malgré lui ». - « L'Épreuve ».
« L'Impromptu de Versai les ». — « Louison ».
« Le Malade Imaginaire ». — « Le Bouquet ».
« Les Femmes savantes ». - « lin Caprice ».
« Le Soulier de Salin ». - « La Navelte ».

• « Cyrano de Bergerac ». — « Intérieur ».
« Le Plaisir de rompre ». - » 12 ».
« Le Misanthrope ». — « La Parisienne ».
« Le Mariage torcé ». — « La Paix chez sot ».
ii Le Chandelier ». - « Le Pain de ménage ».
« Un ami de Jeunesse ». - » Poil de Carotte r

SALLE LUXEMBOURG

« L'Homme de Cendres ». - « Asmodée ».
« Les Temps difficiles ». — « Le Roi ».
« Feu la Mère de Madame ». - « Aimer ».
« La Belle Aventure ». — « La Heine -Morte ».
« .Madame Quinze ». — « Jeanne la Folle ».
En tout: 53 pièces, sans compter les matinées poéliques < oh furent

interprétés de nombreux poèmes et textes consacrés à diverses
périodes de la vie littéraire française.
Parmi les activités annexes de la Comédie-Française nous pla

cerons en premier lieu:
La grande tournée d'Égypte qui déplaça 13 acteurs et tout un

personnel ayant à sa tète le directeur de la scène de la Comédie-
Française pour donner 13 représentations avec un programme d'alter
nance dont 8 pièces: « Les Temps difficiles »; « Le Malade Imagi
naire » ; « l'Épreuve »; « Le Jeu de r Amour et du Hasard »; « Le
Médecin malgré lui »; « Le Chandelier »; « Le Pain de ménage »;
« Asmodée ».
Parallèlement à ses grandes fournées, la Comédie-Française se rend

très régulièrement en Belgique:
Bruxelles (Théâlre du Parc); les 11, 12, 13 novembre: « La Nuit

d'octobre ». — « Bajazet ».
Liège: le 13 janvier: soirée poétique el « Le Plaisir de rompre ».
Bruxelles: les 20, 21, 22 janvier: « Le Bouquet » et « Le Malade

Imaginaire ».
Bruxelles (Théâtre du Parc): les 25, 25, 2G, 27 mars: « Une demi-

heure de Poésie ». - « Les Fourberies de Nérine ». - « La Pari
sienne ».
Bruxelles: les 21, 25, 20, 28 avril: « Un Caprice ». - « Le Jeu de

l'Amour et du Hasard ».
Bruxelles: le 29 avril: Poèmes et « Andromaque ».
Anvers: le 1er mai: Poèmes et « Andromaque ».
Gand: le 2 mai: Poèmes et « Andromaque ».
Lièae : le 3 mai: Poèmes et « Andromaque ».
La Comédie-Française a également donné les représentations excep

tionnelles à l'occasion de galas de bienfaisance:
Mairie du VIe arrondissement: le 4 mars. Au programme: « Poil

de Carotte ».
Palais de Chaillol: le 10 novembre: « Britannicus ». - Le

22 décembre: « Bajazet » et « La Paix chez soi »,
Cité universitaire: le 26 octobre: « Le Plaisir de rompre » et « Feu

la mère de Madame ». - Le 16 janvier: « La Parisienne ».
Hôpital Lafînnec : le 25 novembre: « Le Médecin malgré lui ».
Théâtre Marigny: à l'occasion du gala en l'honneur de Jacques

Copeau: scènes de « La Nuit des Rois ». - « Le Pain de ménage ».
Grand théâtre de Bordeaux: le 21 février: « L'IJomme de

Cendres ».

Palais de l'Élysée: le 23 mai, en l'honneur de la visile de la
reine Juliana de Hollande: « Proverbes de Carmonlelle » (Le Sei
gneur auteur. - Le Veuf).
Versailles: le 21 mai: « L'Épreuve »,-
Sous le litre: « La Comédie-Franaise joue pour les Universités

du monde » ont été enregistrés des albums de disques dans lesquels
sont rassemblées les principales scènes des œuvres suivantes:
« Andromaque ». — « Horace ». — « Le Jeu de l'Amour et du
Hasard ». - « Le Cid ». — » L'Avare ».
La Comédie-Française a également interprélé, en émissions directes,

de la B. B. C. :

En décembre 1959, « Polyeucie ».
En janvier 1 950, « Le Mariage de Figaro ».
En février 1950, « Brilannicus ».
En avril 1950, ■ Fanlasio ».
Pour la radiodiffusion française, la Comédie-Française a Interpréta,

en studio (ne. pas confondre avec les émissions directement enre
gistrées de la scène du Tliéalre-Françaisj :
Octobre 1919, « Amphytrion ». — « L'Héritier de Village »4
Novembre 1919, « Mithridate ». — « Les Plaideurs ».
Décembre 1919, « Mademoiselle de Thémines ».
Janvier 1950, « Baschibah » (Jacques Deval).
Février 1950, « Crispin rival de son maître » et « Le dépit amou

reux ». - « La Dispute ». - « Philosophe sans le savoir ». —
« Retour imprévu ». - « Rodogune ».
Avril 1950, « Don Juan ». - « L'Ecole des Maris ». - « Quitte

pour la peur ».
Mai 1950, « Le Tombeau sous l'Arc de Triomphe ». — « La Critique

de l'Ecole des Femmes ». - « Chatterton ». — « A quoi rêvent
les jeunes filles ».
Juin 1950, » Laure persécutée » (Itotrou). — « Rotrou » (Jean de

Eeer).

La Comédie-Française a ouvert une nouvelle page au livre de ses
activités en interprétant, pour la télévision, des pièces de son
répertoire:
Le 21 lévrier, « Jeu de l'Amour et du Hasard »,
Le 28 mars, « Un Caprice ».
Le 4 avril, « Le Carrosse du Saint-Sacrement ».
Le 1er juin, « Le Chandelier »,

et, à la télévision de la B. B. C. à Londres: « Othello », à l'occasion
de la visite du Président de la République.

Pris du fauteuil d'orchestre.

Au 9 février 1918: à Richelieu, 300 F; à Luxembourg, 300 F.
Au 1 er décembre 1918: à Richelieu, 350 F; à Luxembourg, 350 F.
Au 1 er mars 1919: à Richelieu, 400 F; à Luxembourg, 400 F.
Au 15 octobre 1919: à Richelieu, 500 F; à Luxembourg, 500 F.
Au 9 avril 1950 : à Richelieu, 600 F, à Luxembourg, 500 F.
Au 10 décembre 1950: à Richelieu, 650 F; à Luxembourg, 500 F,

Recettes de la salle.

Richelieu :

Septembre : saison 1918-1919, 5.550.580 F ; saison 1949-1950, 5.643.715 F;
saison 1950-1951, 10.233.295 F.
Octobre: saison 1943 19-19, 4.719.005 F; saison 1919-1950, 6.205.280 F;

saison 1950-1951, 8.714.925 F.
Novembre: saison 1918-1919, 4.612.370 F; saison 1919-1950, 7.012.355 Fi

saison 1950-1951, 10.198.515 F.
Décembre: saison 1918-1919, 6.755.210 F; saison 1919 1050, 8.716.475 F;

saison 1950-1951, 12.6S1.005 F.
Total: saison 1918-1919, 21.667.195 F; saison 1949-1950,
27.577.825 F; saison 1950-1951, 42.160.710 F

Janvier, saison 1918-19-19, &.815.795 F; saison 1919-1950, 8.080.305 F,
Février: saison 1918-1919, 5.596.620 F; saison 1919-1950, 7.009.480 F.
Mars: saison 1918-1919, 7.587.135 F; saison 1919-1950, 602.955 F

(grève i.
Avril: saison 1918-1919, 7.191.295 F; saison 1949-1950, 6.011.670 F.
Mai: saison 104^-19-19, 6.759.850 F; saison 1949-1950, 6.437.645 F.
Juin: saison 1918-1919, 5.808.615 F; saison 1919-1950. 6.271.010 F.
Juillet: saison 1918-1919, 2.329.960 F; saison 1949-1950, 8.388.490 F.

Total: saison 1918-1949, 61.959.46-1 F; saison 1949-1950, 70 mil
lions 439.440 F.

Luxembourg:
Septembre i* saison 1918-1919, 3.366.120 F; saison 1919-1950, 6 mil

lions 377.070 F; saison 1950-1951, 2.754.250 F.
Octobre: saison 1918-1949, 3.712.930 F; saison 1919-1950, 5.896.155 Fj

saison 1950-1951, 6.103.705 F.
Novembre: saison 1918-1919, 4.413.210 F; saison 1919-1950, 5 miL

lions 989.545 F: saison 1950-1951, 6.601.630 F.
Décembre: saison 1918-1919, 5.256.910 F; saison 1949-1950, 6 mil'

lions 897.110 F; saison 1950-1951, 8.226.295 F.
Total: saison 1918-1919, 16.809.200 F; saison 1949-1950, 25 mil
lions 160.180 F; saison 1950-1951, 23.688.940 F.

Janvier: saison 1948-1919, 6.861.935 F; saison 1919-1950, 5.998.735 F.
Février: saison 1948-1949, 6.170.020 F; saison 1919-1950, 5.046.535 F.
Mars: saison 1948-1949, 6.147.135 F; saison 1949-1950, 393.440 S

(grève).
Avril: saison 1918-1919, 4.912.575 F; saison 1919-1950, 3.582.110 F.
Mai: saison 1918-1919, 5.004.950 F; saison 1919-1950, 6.128.710 F.
Juin - saison 1918-1919, 5.062.210 F; saison 1949-1950, 5.015.875 F.
Juillet: saison 1918-1919, 2.289.965 F; saison 1919-1950, 1.842.490 F.

Total : saison 1948-1919, 115.818.155 F; saison 1919-1950, 123 mil
lions 637.515 F.

Deux salles (relâches) :
Richelieu: saison 1918-1919, six semaines; saison 1949-1950, quatre

semaines.

Luxembourg: saison 1948-1919, six semaines; saison 1919-1950, six
semaines; saison 1950-1951, deux semaines.

Activité de la Comédie-Française.

(Saison 1950 1951. - Premier trimestre.)

RICHELIEU

Mardi 12 septembre (création) : « Les Sincères », de Marivaux..
Mardi 19 septembre (reprises) : « A quoi rêvent les jeunes filles »,

Musset. - « La double inconstance », Marivaux.
Mardi 31 octobre (création) : « Un Conte d'hiver », de Shakespeare,

adaoté par Claude-André Puget.
Mercredi 29 novembre (créa I ion) : « Un Voisin sait tout », Gérard

Bauer. — (Reprisel : « Nicomède ». de Corneille.
Mardi 13 décembre (création) : « Les Caves du Vatican », d'André

Gide,

LUXEMBOURG

Vendredi 15 septembre (reprise): « Le Chant du berceau », G. e(
M. Marlincz-Sierra. — (Création) : « Mentons bleus », G. Courte-
Ini" •

Jeudi 5 octobre (création) : « Le Président Ilaudecœur », M. Roger-
Ferdinand

.Mercredi 11 octobre (reprise): « La Robe rouge », de Brieux.
Mardi 21 novembre reprise): « Amoureuse », G. de Porlo-Riche.
Samedi 25 décembre (reprise): * L 'Arlésienne », d'Alphonse

i'auùûî.
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Comédie-Française.

SALLE niCHIÎLIEU. — SALLE LUXEMBOURG (1950)

Salle Richelieu. — Nombre de représentations:
Soirées: 281. — Matinées: 100, 3^1 représentations.
Salle Luxembourg. — Nombre de représentation»:
Soirées : 2W. — Matinées: 00, 33 J représentations,

Total, 720 représentations.
Représentations officielles de la Comédie-Française Paris, Cité

universitaire, Élysée, Versailles, Bordeaux, Belgique/ Égypte, etc.,
75 représentations.
Radiodiffusion française:
Émissions en studio, 20 représentations.
B. B. C., '= représentations.
Télovision, u représentations.
Molière: « Tartuffe », joué 15 fois; « Les Femmes savantes », joué

20 fois; « L'Avai e », joué 24 fois; « Le .Malade imaginaire », joué
1 fois; « Le Médecin malgré lui », joué 11 fois; « Le Misanthrope »,
joué 2 fois; « Le Mariage forc3 », joué fois; « L'Impromptu de
Versailles », joué 3 lois.
Racine : « Bérénice » joué 14 fois; « Andromaque » joué 14 fois;

« Andromaque •< joué loîois; « Phèdre » joué 15 lois.
Corneille: « Le Cid » joué 2i fois; « Su-rena n joué 8 fois; « Nico-

roèile » joué 5 fois; « Psyché » jnué 5 fois. '
Marivaux: « Le jeux ne l'amour et du hasard » joué 9 fois; « Les

fausses confidences » joué 12 fois; « La double inconstance » Jiué
80 fois; « L'Épreuve » joué 10 fois; « Les Sincères » joué 11 fois.
Beaumarchais: « Le mariage de Figaro » joué 4 fois; « Le Barbier

de Séville » joué 1 fois.
Alfred de Musset' « On ne badine pas avec l'amour » joué 11 fois;

« Le chandelier » joué 2 fois; « La nuit de mai » joué 4 fois; « Un
caprice » joué 10 fois; « Il faut ou'une porte soit ouverte ou fer
mée » joué 13 fois; « Louison » joué 7 fois; «A quoi rêvent les
jeunes filles » joué 30 fois; « On ne saurait penser à tout » joué
15 foi:.

Victor ITugo: « Pmy Rlas » joué 7 fois.
Shakespeare: « Oliello » joué 39 fois; « Un conte d'hiver » joué

24 fois.

Claudel: « Le soulier de satin» joué 10 fois; «L'Otage» joué
d9 fois.

Henry de Montherlant: « La reine morte » joué 18 fois.
André Obcy : « L'homme de cendres » joué 34 fois. .
Edmond Rostand: « Cyrano de Bergerac » joué 24" fois.
André Gide: « Les caves nu Vatican» joué 11 fois.
Edouard Bourdet : « Les temps difficiles » joué 19 fois.
François Mauriac: « Asmodée » joué 5 fois.
Henry Becque : « La Parisienne » joué 36 fois; * La navette »

joué 2 fois.
Georges Feydau : « Feu la mère de Madame » joué 4 fois.
Jules Renard: « Le plaisir de rompre » joué 22 fois; « Le pain de

ménage » joué 15 fois; « Poil de carotte » joué 1 fois.
Tristan Bernard: « L'Anglais tel qu' on le parle » joué 10 fc is.
Prosper Mérimée: « Le carrosse du Saint-Sacrement» joué 5 fois.
Meilhac et Ludovic Halévy: « Le bouquet » joué 3 fois.
Gregorio et Maria Martinez-Sierra : « Le chant du berceau », joué

14 fois.

Carmontelle : « Le seigneur auteur », joué 3 fois; « Le veuf »,
joué 3 fois.
Sir James Barries : « £ 12 », joué 14 fois.
Emile Augier et Jules Sandeau: « Le gendre de M. Poirier »,

joué 3 fois.
Eugène Labiche et Marc Michel: « Un chapeau de paille d'Italie »,

joué 22 fois.
De Flers, Caillavet et Etienne Rey: -< Le Roi » joué 22 lois; « La

telle aventure », joué 61 fois.
Paul Géraldy: « Aimer », joué 12 fois.
Georges de Porto-Riche: « Amoureuse », joué 14 fois.
Alphonse Daudet: « L' Arlésienne », joué 5 fois.
Jean Sarment: « Madame Quinze », joué 41 fois.
Rrieux: « La Rose rouge », joué 19 lois.
Roger Ferdinand: « Le président Ilaudecœur », joué 24 fois.
Georges Courteline: « La :paix chez soi », joué 7 fois; « Les Bou

lingrin », joué 3 fois; « Mentons bleus », joué 15 fois.
Edmond Sée : « Un ami de jeunesse », joué 12 fois.

Note sur la Réunion des théâires lyriques nat.onaux.

L'activité artistique de l'Opéra et de l'Opéra-Comique, leur situa
tion financière, telles sont les deux questions qui appellent
l'attention.

A un moment où le théâtre à Paris et en province semble con
naître une crise qui rappelle celle d'avant la guerre, la critique
et le public constatent avec quelque étonnement que nos deux
théâtres lyriques nationaux réussissent à donner leurs spectacles
devant des salles pleines et ils se sont bien aperçus que c'était là
le résultat de l'effort artistique accompli en ces dernières années.
C'est un fait.

Un tel résultat est dû à un rajeunissement des programmes et
de leurs moyens d'exécution. Nous verrons tout à l'heure quelles
réserves penent être faites.
Le caractère dérisoire des pensions de retraites offertes au per

sonnel rendait impossible, pour des raisons de simple humanité de
renouveler les cadres artistiques, chœurs et orchestre. Après bien
des luttes, ce problème a été enfin résolu et les cadres renou
velés.

- Les programmes, dans ces conditions, ont pu s enrichir considé-
rabiement et présenter des spectacles à la fois d'ouvrages lyriques
et de ballets dans des conditions d'exécution qui méritent le succès
qu'elles ont souvent — sinon toujours — obtenus.
La liste des créations nouvelles suffit à illustrer ce renouveau

d'activité et, si les bal tels y dominent, il ne faut pas en être surpris.
L'Opéra est une académie de danse, en même temps que musique et
la laveur du public pour les spectacles de danse, également étendus
aux spectacles de l'Opéra-Comique montre bien que l'essai devait
Cire tenté et que la Réunion répond ainsi à sa mission. Fallait-Il
s'en tenir à l'ancien répertoire lyrique ? Il n'y aurait eu là qu'un®
solution de paresse, c'eût été trahir le rôle éducatif de nos deux
scènes et abandonner la magnifique école musicale française du
XXe siècle. On a objecté le « divorce » entre le public et les compo
siteurs en ce qui concerne la mus'que moderne, ce qui a eu pour
résultat une crise de la composition pour le théâtre lyrique. ll est à
peine besoin de rappeler les luttes violentes qu'imposèrent le réper
toire wagnérien où «Pélléas » il y a cinquante an, ce ne fut pas sans
de grands sacrifices financiers. Le même eiTert doit- être fait aujour-
d'hui pour la musique contemporaine et la meilleure présentation de
ces formes musicales nouvelles s'est trouvée dans le ballet. Le public,
voyant associer l'art de la danse à la nu-dque moderne, a hahitué
son oreille à des sons et des rythmes nouveaux et son éducation
artistique a été rendue plus facile.

La Réunion n'a pas oublié que son rôle était du reste le musée
de l'art lyrique et qu'elle n'a pas sacrifié aux œuvres nouvelles
les grandes reprises des chefs-d'œuvre du passé; en deux ans,
Wagner a retrouvé sa place avec le « Vaisseau Fanlmme », « Lohen-
grin », « La Valkyrie », les « Maitrcs chanteurs », « Trbtan et Isolde »
et bientôt, avec « L'Or du Rhin » et le « Crépuscule des Dieux »,
d', autre part, on a revu à l'affiche « Padmâvati », « Monna Vanna »,
« Boris Godounov », « Don Juan », « Lucia di Lammermoor », « Le
Marchand de Venise », « Les Noces .corinthiennes », et, au cours de
la saison qui commence nous allons voir « Siegfried », « Parsifa! »,
« I.'i'nlèveinent au Sérail », « Cosi Fan Tutle », « Œdipe », ainsi
qu'une nouvelle présentation de « Faust » de Gounod et de la « Tra-
via ta » de Verdi. Parmi les créations nouvelles figureront 1' « Orfeo »
de Mon te verdi, « Jeanne au Bûcher » d'Honegger et les « Indes
Galantes » de Rameau. s ajoutant à « Bolivar », de Darius Milhaud et
Jules Supervielle, dont le demi-échec peut paraître injustifié.

Pour les œuvres chorégraphiques, qui sont représentées par une
trentaine de ballets en cours de jeu, leur attrait sur le public est
tel que les locations de salle sont rapides et complètes si bien que,
malgré un tarif de places plus élevé que pour les spectacles lyriques,
il a été possible d'essayer d'instituer deux séances de ballets par
semaine au lieu d'une seule. Aux récentes créations de « La
Grande Jatte », « Phèdre », « Septuor », les « Danses Polovtsiennes »,
« Endymion », « Roméo et Juliette », la décentralisation voulait ajou
ter les « Fourberies » de Tony Aubin, le « Sacre de l'Automne » de
Sauguet, '« Shéhérazade » de Rimsky-Korsakov, « La Nef des Fous »
de Messiaen, « Les Éléments » de Dechauème, les « Fêtes d'Hébé »
de Rameau, 1' « Astrologue dans le Puits » d'Henry Barraud,
« Cinéma » de Louis Aubert, etc. « Shéhérazade », dernièrement
monté, n'a pas répondu aux espoirs.

A l'Opéra-Comique, l'aciivité s'est manifestée de la même manière.
La complète remise à la scène qui a été faite pour « Louise » avec
les décors d'Utrillo, pour « Manon », pour « Les Contes d'Hoffmann •
a été accueillie avec faveur par le public qui a été appelé aussi à
juger les reprises de « Roi Malgré lui ». de « L'Heure Espagnole »
»t les- créations de « Guignol » d'André Bloch, du « Oui des Jeunes
Filles » de Reynaldo Ilahn, de « Blaise le Savetier » de Philidor,
auxquelles vont s'ajouter cette année celles de: « Les Jeux de
l'Amour et du Hasard », d'Henry Rabaud, « Madame Bovary » d'Em
manuel Bondeville, « Marion » de Wismer, « La Magicienne et la
Mer » de Paul Le Flem, « Il était un petit navire » de Germaine
Tailleferre, sans oublier les reprises de Fragonard, de « Ciboulette ».
de « Véronique » et de « Falsiaff ».

Le môme rythme d'action artistique se vérifie également pour
les ballets. Aux grandes créations et reprises récentes, « L'Amour
Sorcier », « Le Beau Danube », « Concerto », « La Boutique Fantas
que », « La Valse », et « L'Enfant et les Sortilèges », de Ravel, « Les
Heures », « Le Doux Caboulot », « Casse-Noise ite », de TchaJkowski,
■ La Suite Fantasque », « Paris-Magie », vont s'ajouter; « Escales »
de Jacques Ibert, « Les Femmes de Bonne-Humeur » de Scarlatti,
a Saudades do Brazil » de Darius Milhaud, « Hop Trog » de Raymond
Loucheur, a Mercure » et « Parade » d'Erik Satie, « Aubade » de
Francis Poulenc, etc.

Reste à examiner le point de vue financier et malgré les appa
rences, on est amené à constater que la charge imposée à l'État «st
constamment en décroissance depuis 1939, d"a!e à laquelle la réu
nion des téâtres lyriques nationaux a été créée. C'est ce qu'affr-
ment les intéressés. Écoutons leur argument.

La subvention de l'État, pour les deux théâtres, était de St mil
lions en 1939. tElle a été fixée à 610. millions de francs pour i™
puis portée en cours d'année à. -71-1 millions de francs en raison
de la récente revision des salaires. Mais il ne faudrait pas en conclure
que son montant actuel est à l'indice 17 de ce qui semblerait résulter
du calcul conuparaUf. Ce serait une injustice, car la Réunion subit
aujourd'hui des charges qu'elle ne connaissait pas en 1939. A cette
dernière date, il y avait 40 assurés sociaux, aujourd'hui, il y en a
1.400, ce qui comporte une dépense de 75 millions (qui montera a
P0 millions avec les augmentations annoncées et inévitables sur les
cotisations d'assurances sociales et d'allocations familiales). Il n J
avait pas de cotisation patronale pour les retraites, aujourd'hui elle
atteint 25 millions et un 'prochain relèvement du plafond des salaires
servant de base à leur calcul va les porter à 30 millions. Il n y avait
pas d'impôt sur les spectacles (les théâtres nationaux en etaipni
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exemptés), el les salariés payaient eux-mêmes leurs impôts cédulaires
aujourd'hui nous avons la charge de -ces deux sortes d'impôts qui
sont inscrits au budget pour 00 millions. Je ne parle pas des droits
d'auteur qui sont obligatoirement calculés au prorata des recettes

' et qui, par suite de la" dévaluation de la monnaie, comportent une
charge supplémentaire de 10 à 12 millions. Je ne parle pas davantage
des impôts généraux, patentes, taxes municipales, dont l'augmen
tation est portée à l'indice ïO. Pour s'en tenit aux trois seules
catégories de charges nouvelles indiquées ci-dessus c'est une chaise
supplémentaire de 180 millions qui n'existait pas en 1939 et qu'il
faut déduire de la subvention actuelle si l'on ne veut pas fausser les
chiffres de comparaison. Les dépenses forcées, que la loi impose sans
discussion, qui font constamment l'objet d'augmentations que nos
théâtres doivent payer immédiatement et sans que les ressources
correspondantes leur soient accordées, réduisent finalement la sub
vention de l'État à l'indice 13. Or, si le coût de la vie est à l'indice 23
ou 21. c'est-à-dire à celui des prix de gros, on voit que l'effort finan
cier de l'Elat s'est progressivement amenuisé et qu'en 1950 il est à
peine un peu plus de la moitié de ce qu'il était en 1939.

Mais, dira-t-on, comment a-t-on pu fonctionner ? C'est d'abord
parce que certains salaires qui représentent les quatre cinquièmes
du budget sont loin d'être à l'Indice 23. C'est ensuite parce qu'une
activité artisique intense a réussi à appeler le public dans nos deux
théâtres et augmenter les recettes de façon massive. La proportion
des receltes à la subvention qui n'était que de 12 p. 100 en 1940,
oscille actuellement entre 33 et 40 p. 100. En 1P-i.ï, Je montant des
seules recettes des spectacles (sans parler des autres recettes diver
ses, programmes, livrets, bar, publicité, etc.) était de 54.034.661 F.
En 1949, soit après quatre ans, il est de 210.210.120 F. Pour 1950.
malgré l'interruption de plus d'un mois de grève, il approchera re
280 millions. Peut-on aller plus loin en augmentant- encore le pris
des places? C'est difficile car tous les théâtres se heurtent à !a «lis-
proportion énorme entre le prix possible des pla: es et le coût de ;a
vie. En 1915. une entrée de 1« loge à l'Opéra valait 19 F. ce qui
à l'indice 150 (en réalité il faudrait 200) mettraient le prix de ta
place à 2.800 F. Il est bien évident qu'un tel tarif ferait fuir le public.
De 19,19 à 1949, il y a eu seize tarifs de places successifs et le fau
teuil d'orchestre est ainsi passé de 35 F à 700 F (1.200 F pour les
ballets). 11 faut n'aller au delà qu'avec prudence .pour ne pas ob-.utir
à une chute de recettes et surtout pour ne pas éloigner le public le
plus intéressant, celui des étudiants, des professeurs, de toute l'élite
intellectuelle dont les revenus sont restreints.

« On nous a demandé des économies et, en cours d'année, on
vient de noire en imposer une de dix millions », constate la Réunion
des théâtres lyriques, qui ajoute:

« Mais l'impossibilité où nous nous trouvons de maintenir à la
fois l'effectif et le montant des cachets de nos artistes' du chant aux

chiffres indispensables aboutit à nous priver des meilleurs éléments,
ce qui risque de compromettre la qualité et les recettes de nos spec
tacles. Nos artistes nous quittent parce que les théâtres ue province
ou de l'étranger leur offrent des cachets infiniment supérieurs et
que nous ne pourrions leur donner sans un total déséquilibre de nos
prévisions budgétaires. Actuellement., le plus jeune et le plus récem
ment nommé de nos chefs d'orchestre gagne 120. 000 francs par
mois. Ce traitement fixe, sans compter les cachets supplémentaires,
c'est-à-dire plus que l'administrateur de la Réunion (je ne parle
pas du plus ancien de nos chefs d'orchestre dont le traitement est
de 200.000 francs par mois, très inférieur, du reste, aux émoluments
acordés à l'étranger). De grands musiciens comme M. Bisser et
M. Bondeville, respectivement directeurs de l'Opéra et de l'Opéra-
Comique gagnent 65.1)00 francs par mois, c'est-à-dire à peine un peu
plus qu'un chef machiniste ou un chef électricien qui arrivent à
toucher 60.000 francs par mois.

« Peut-on faire des économies sur les chapitres budgétaires autres
que ceux des salaires ? C'est tout à fait impossible. Il faut rappeler
que notre budget est, pour les quatre cinquièmes, un budget de
salaires dont les taux sont fixés par décisions interministérielles et
constituent des dépenses obligatoires. C'est seulement le reliquat,
soit un cinoufème qui se réfère A la gestion artistique, et, comme
il échappe à cette règle d'automatisme, il est ;e seul sur lequel
l'administration des finances a prise pour le discuter et il est aujour-
d'hui misérablement doté. C'est sur ces crédits que repose toute
notre activité théâtrale. Toute entrave à ce sujet arrête l'initiative
artistique concernant les créations nouvelles. 11 ne faut pas dimi
nuer ces dotations. J1 est indispensable de les augmenter sous peine
de compromettre le renouvellement et la qualité" de nos spectacle",
de tarir nos recettes et de justifier toutes les critiques.
« Une dernière observation sur les charges financières qui parais

sent si lourdes. Le sogteiles vraiment ? On a vu qu'il fallait déduire
des subventions mesurées de l'État bien des millions qui reviennent
dans ses caisses sous forme d'impôts. Mais que dire de toutes les
ressources indirectes que la "is théâtrale rapporte à l'État ? Le droit
de timbre et les impôts pfeuvent sur les billets de- vovaffe, les "rands I
hôtels, les menus de restaurants. les affaires de tous" les commerces
de luxe, haute couture, automobiles, articles de Paris, bref sur toutes
les dépenses des visiteurs étrangers. Et f. côté de Versailles et du
Louvre, en est-il beaucoup qui n'inscrivent pas sur leur carnet nos
théâtres lyriques st la Comédie-Française ? Et qui chiffrera la part
cer,viin-emenl considérable qui arrive aux caisses de l'Elat par les
beaux spectacles de Paris et notamment par la saison annuelle des
Ballets de 1 Opéra ? Oui sait ? Si une telle ventilation était possible
peut-être s aper-evait-on que la dépense est nulle ou même que
1 État trouve au théâtre un bénéfice. - .

« Les étrangers l'oublient si peu qu'ils se sont bien aperçais que
notre académie nationale de musique était complétée par une
académie de danse, c'est-à-dire par une école de ballets qui s'esl

révélée la première du monde. C est pourquoi l'Argentine, le Por
tugal, l'Espagne, la Belgique, l'Italie, les Etats-Unis, l'Angleterre,
réclament nos spectacles et avec une telle insistance sans cesse
renouvelée que s'il fallait accueillir toutes leurs demandes l'Opéra
ne jouerait plus chez lui.

« La conclusion ? C'est que le théâtre lyrique qui associe tous
les arts, la musique, la poésie,- la danse, la peinture et le jeu
vivant des artistes avec tout ce que comporte d'expression l'émou
vante voix humaine, est le plus complexe et le plus complet de
tous les plaisirs de l'esprit. C'est qu'il existe encore beaucoup d'amis
de ces plaisirs auxquels, à côté du vieux répertoire, il n'est pas
indifférent d'entendre Gluck et Rameau, Mozart et Berlioz, Beetho
ven et Wagner, Fauré et Dukas, Debussy et Ravel, ils regretteraient
de voir disparaître ces spectacles pour la réalisation d'économies qui
peut-être ne seraient qu'illusions et vaine apparence »
Ces observations paraissent en. soi justifiées. Nous y reviendrons.

II est certain que le public a repris le chemin de « l'Opéra ». Mais
des dépenses de décor pourraient sans doute être réduites. Et des
recettes trouvées par la radiodiffusion.

ThéStre de l'Opéra.

Nombre de représentations pendant la saison 1949-1950.

Octobre 1949 , 21 : novembre 1919, 18; décembre 1949, 0; janvier
1950, 15; février 1959, 20; mars 1950, 1; avril 1950.1K; mai 1950, 22;
juin 1950, 21; juillet 1950, 13; août 1950, 21; septembre 1950, 22. —
Total, 192.

THÉÂTRE DE L'OPÉRA

Représentations par ouvrage du l or octobre 1949
au 30 septembre 1950.

7 représentations.' — « Aida ».
10 représentations. — «Bolivar» (création).
7 représentations. — « Boris Go'lounov »
5 représentations — « Crépuscule res Dieux» (reprise).
2 représentations. — Concerts philharmoniques dé Berlin.
2 représentations. — Concerts philharmoniques de Vienne.
12 représentations. — « Damnation de Faust ».
14 représentations. — « La Flûte enchantée».
21 représentations. — « Faust ».
3 représentations — « Lobengrn ».
1 reorésentatlon. — «Les Maîtres Chanteurs ».
2 représentations — « Marouf ».
4 représentations. — «Le Marchand de Venise» (reprise)..
2 représentations. — « Les Noces corinthiennes» (création).
8 représentations. — «Roméo et Juliette». '
10 représentations. — « Rigcletto ».
6 représentations. — « Le Roi d'Ys »
G représentations. — « Samson et Dalila ».
9 représentations. — « Tristan et 1 solde ».
1 représentation. — « Thaïs ».
10 représentations. — « Walkvrie ».

Représentations des ballets du 1er octobre 1949 au 30 septembre 1950.

1 représentation. — « Les Animaux modèles ».
3 représentations. — « Le Baiser de la Fée ».
2 représentations. — % Le Chevalier et la Damoiselle ».
4 représentations. — « Coppelia ».
5 représentations. — « Chevalier Errant » (création).
6 représentations. — « Divertissement ».
2 représentations — Défilé du corps de ballet.
1 représentation. — « Dramma per musica » (création).
3 représentations. — « Entre deux Rondes».
2 représentations. « Elvire »
3 représentations. — « Endymlon ».
1 représentation. — « Le Festin de l'Araignée ».
2 représentations. — « Guignol et Pandore».
10 représentations. — « Giselle ».
C représentations. — « La Grande Jatte» (création).
6 représentations. — « Icare ».
1 représentation. — « Istar ».
4 représentations. — « L'inconnue » (création).
2 représentations — «Jeux d'enfants».
5 représentations. — « Le Lac des Cygnes ».
7 représentations. — « Les Mirages ».
2 représentations. — « La Mort du Cygne ».
10 représentations. — « Suite en Blanc ».
1 représentation. — «Pavane pour une Infante défunte».
S représentations. — « Prélude à l'après-midi d'un Faune».
3 représentations. — « Palais de Cristal ».
6 représentations — Petroucbka ».
8 représentations. — « Le Prince Igor».
5 représentations. — « Phèdre » (création).
1 représentation. — « I assion » (création).
5 représentations. — « Roméo et Juliette».
3 représentations. — «Soir de Fête ».
2 représentations. — «Le Spectre de la Rose».
1 représentation. — * Salarie ».
i représentation. — « Sérénade ».
1 représentation. — « Les Santons».
1 représentation. — « Suite de Danses ».
7 rcpréîciiia lions. — « t-epluor » (création).
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TIIÉATOF DE L'OPÉRA

Situation à fin juin 1950.

Recettes, 425 552.880 F.
A ajouter: . .

Complément sur subvention à fin juin, ol.6b2.o00 F.
Tôtal, 477.235.386 .K.

Dcpenses, 1S2.121.021 F.

Chartres sociales de juin non ordonnancées à l'arrêté de la situa
tion de juin 1950, G millions de francs.

Total, 488.121.021 F
Excédent de dépenses à fin juin 1950, 10.88o.63o F.

Opéra-Comique.

Kombre total de représentations enUe le 1er octobre 1919
et le 30 septembre 1950.

Octobre 1919, 30; novembre 1919, 23: décembre 1919, 0; Jan
vier 1950, 21: lévrier 1950, 20; mars 1950, 0; avril 1950, 23; mai
1950,26; juin 1950, 25; août 1950, 13; septembre 1950. 22. —
Soit, 219.

Du 1 er octobre 1919 au 30 septembre 1950.

Créations lyriques.

JÔ septembre 1919: Blaise le savetier, de l'IiUidor,

Créations ballets.

4 novembre 1919: Boléro, de Chopin.
4 novembre 1950: l>nritnisie-lnter.
4 novembre 1919: Fantaisie-Impromptu, de Chopin.
20 janvier 1950: Le beau Danube, de Johann-Strauss.
10 février 1950: Concerto, de Tchaikovky.
21 avril 1950: La boutique fantasque, de Rossini-Respighi.

Reprises (lyriques),

16 novembre 1919: « Paillasse » (49e ) de Léoncavallo.
28 janvier 1950: « Manon » (1954e ) de Massenet.
7 février 1950: « Le roi malgré lui » (87e ) de Chabrier.
23 février 1950: « Louise » (917 e ) de Gustave Charpentier.

' 17 mai 1950: « L'enfant et les sortilèges » (22e ) de Maurice Ravel.
7 juin 1950. « Ariane à Naxos » (13e ) de Richard Strauss.

Reprises (ballets).
1R novembre 1919 : « La rosière du village » (46°) de Tomasi.
17 mai 1950: « La valse » (16e ) de Ravei.

IlÉCAPITULATIOS

I. — Opéra.

Janvier, 11.701.688 F; février, 10.519.290 F; mars, 15.052.310 F;'
avril, 12.552.595 F; mai, 15.111.9.10 F; juin, 15.000.795 F; juillet,
11.830. 930 F; août 11.974.805 F; septembre, 15.201.365 F; octobre,
12.439. 125 F; du 1 er au 27 novembre, 10.398.770 F; décembre, grève.

Totaux, 113.200.583 F.
Concerts Furtwengler des 8 et 9 octobre, 1.80J.919 F*

Total, 115.074.532 F.
Recettes brutes en 1950:

Du 11 au 31 janvier, 10. 300. 325 F; février, 10.386.035 F; le 1er mars,
9"9. 850 F; du 5 au 30 avril, 15.919.275 F; mai 19.214.895 F; juin,
17.692.935 F; juillet, 16.181.630 F; août, 15.319.055 F; septembre,
17.873.950 F; octobre 17.024.930 F; novembre, 19.678.230 F; décem
bre, 11.336.470 F.

Total, 174.968.180 F.

Opéra-Comique.

Recettes brutes en 1919 :
Janvier: 0.963.655 F; février: 6.979.600 F; mars: 7.433.575 F; avril:

7.540.150 F; mai: 7.183.065 F; juin: 6.131.985 F; juillet: 7.172.975 F;
août: vacances; septembre: 8.866.080 F; octobre: 7.526.790 F; du
1er au 27 novembre: 6.484.970 F; décembre: grève.

Total, 72.285.915 F.
Recettes brutes en 1950:

Du 11 au 31 janvier: 5.125.990 F; février: 6.900.G50 F; les 1er et
2 mars- 568.820 F; du 5 au 30 avril: 9.031.215 F; mai: 8.735.530 F;
juin: 6.787.370 F; juillet: vacances; août: 9.126.400 F; septembre:
■ 11.513.995 F; octobre: 9.015.145 F; novembre: 8.500.985 F; décembre:
10.399.360 F.

Total, 85.710.520 F.

État comparatif des recettes brutes de l'Opéra et Opéra-Comique.
pour les années 1950 et 191'9.

Opéra: en 1919, 115.071.532 F; en 1950, 174.903. ISO F.
Opéra-Comique: en 1919, 72.285.915 F; en 1950, 85.710.520 F,.

Totaux: en 1919, 217.360.417; en 1950, 20O.708.7u0 F.
L'augmentation continue des recettes, en dépit des grèves, est

quand même une confirmation du jjoûl constant du public pour nos
scènes lyriques.

Suggestions et critiques.

A la suite des interventions de M July et André Hugues l'Assem
blée nationale a voté un abattement de 1000 F sur les crédits des
théâtres nationaux en mettant en cause la gestion de la « Réunion

des théâtres lyriques » et demandant une enquête à ce sujet
(chap. 5180).
Certes de nombreuses réserves peuvent 'et doivent être formulées

sur la conception actuelle du rô'e des opérations lyriques. Parmi les
réformes que nous avons suggérées, mon collègue M. Pellenc et moi-
même figure en tout premier lieu la radiodiffusion régulière des
spectacles de nos scènes nationales dont les programmes profite
raient ainsi à un beaucoup plus vaste public, dans l'ensemble de
nos départemenls.

Cette mesure indispensable permettrait à nos quatre grandes
scènes d'être véritablement « nationales » et d'intéressser tous ceux
qui le désireraient à Jeur activité. Cette réforme entraînera la revision
des contrais collectifs qui prévoient double cachet pour toute pièce
radiodiffusée.

Si la radio peut et doit venir en aide à nos théâlres nation,DIX
encore est-il nécessaire de tenir compte de ses intérêts. Le problème
capital ne trouvera sa solulion comme tant d'autres qu'une fois
regroupés et réorganisés tous les établissements artistiques dépen
dant de l'Élit. Nous sommes par ailleurs certains qu'il ne sera pas
fait appel en vain à l'inlel'igenre de nos artistes et au sens de leur
intérêt bien entendu: permettre au théâtre lyrique de subsister, y
intéresser la nation dans son ensemble.

Ceci dit dans le cadre actuel, les résultats obtenus par l'Onéra
et l'Opéra-Comique sont satisfaisants et ne méritent pas la sévérilé
de tant de critiques.
Au point de vue artistique, la création de «Jeanne au Rucher »

a obtenu un grand et légitime succès. L'accueil réservé, l'étonne-
î m ent du public, devant le « Bolivar » de Darius Milhaud ne sauraient
être retenus contre les animateurs de l'Opéra, cette œuvre étant
une mansfestation de notre art lyrique gui ne saurait être tenue
pour indilférenle.
Les succès de nos ballets depuis quatre ans aux Etats-Unis, au

Rrésil, en Argentine, en Angleterre, etc., témoignent incontesta
blement en faveur de la gestion de nos théâtres lyriques.
L'augmentation constante des recettes aussi. J'ai assez longue

ment "développé l'an dernier le problème du coût du personnel
(87 p. J«K) du budget) et des frais de décor pour n'y pas revenir
cette année.

Certaines méthodes, entre autres au sujet des concours, devront
et pourront être facilement revues, réformées, afin d'écarter de notre
académie de danse et de musique tout soupçon de favoritisme.
A vrai dire, il s'agit la de détails.
D'oîi provient donc le malaise qui s'est manifesté à l'Assemblée

nationale ?

Le Parlement a redouté de voir se répéter, cette année, ce qui
s'est produit il y a trois ans, le contrat du directeur de la Réunion
des théâtres lyriques ayant été renouvelé par simple arrélé d'un
ministre expédiant les affaires courantes, alors que la loi du 14 jan
vier 1939 prévoit que la nomination doit- être prise par décret en
conseil des ministres. Ce précédent fâcheux, très fâcheux, exlique
la nervosité et la méfiance actuelle.

Je tiens de M. le ministre de l'éducation nationale que le renou
vellement du contrat de l'administrateur actuel qui vient à expira
tion le 15 juillet 1951 ou la désignation d'un éventuel successeur, se
fera conformément k la loi, au grand jour et après examen des
titres de tout candidat.

C'est tout ce que nous demandons. Nous pensons que la gestion
actuelle est du point de vue artistique, de la vie théâtrale ou des
résultats obtenus, digne d'é-'oges plus que de critiques.
Quant à certaines insinuations ou accusations anonymes, nous

n'en tiendrons compte que lorsqu'elles s'affirmeront au grand jour.

Ecole de danse et examens.

Parmi les critiques formulées à rencontre de la gestion actuelle,
certaines nous semblent devoir retenir notre attention.

Ainsi l'école de danse de l'Opéra — qui comporte, on le sait, à la
fois le travail scolaire (préparation au- certificat d'études) et le tra
vail de la danse — fournit un assez grand nombre de petits garçons
et de petites filles (dont certains n'ont même pas douze ans) pour
la figuration et la danse dans certains spectacles. .
Il parait anormal, et en contradiction tant avec les principes

d'humanité qu'avec les règlements généraux du travail, qu'on ne
laisse pas à ces enfants les vacances auxquelles ils ont droit en
raison de leur âge et des fatigues de leur métier.

C'est ainsi, par exemple, qu'ils ont été obligés de venir danser ou
figurer, au moment des fêtes de Pâques aussi bien que le dimanche
de Quasimodo. il en est résulté pour eux l'impossibilité d'aller pren
dre l'air à la campagne pendant les vacances « scolaires » qui leur
étaient données d'autre part.
Il est vraiment anormal et illogique que les vacances scolaires ne

comportent pas automatiquement vacances pour la figuration et la
danse des enfants. Les spectacles pourraient, si l'on voulait bien
s'en donner la peine, être organisés en conséquence. Nombreux
sont ceux, en eiîet, qui ne font pas ou peuvent ne pas faire appel a
l'école de danse.
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Les examens du Conservatoire, des théâtres nationaux, donnent
aussi trop souvent lieu à des incidents et des réclamations justi
fiées. .

]1 est nécessaire d en ameaorer 1 organisation.
Il pourrait être tenu compte des observations ci-après: .
I.— Les jurys seraient obligatoirement composés, en forte majo

rité, de personnalités n'appartenant pas au théâtre en cau-e.
II faut, en ettet, éviter, dans la mesure du possible, les influences

dues aux camaraderies, aux intérêts divers.
Dans le cas des examens chorégraphique', par exemple, il serait

de préférence fait appel à des maîtres de (ballet et à des critiques
le réputation notoire.
La minorité représentant le théâtre ne comporterait que des per

sonnalités choisies de façon toile que les sujets examinés ne puis
sent, en cas de succès, entrer en compétition avec elles.
Ces personnalités devraient donc occuper les places les plus éle

vées de la hiérarchie, ou se trouver, par leurs fonctions, en dehors
de cette hiérarchie. Par exemple, à l'Opéra, pas de premières dan
seuses pour l'examen des grands suje fs, qui sont susceptibles d'être
nommées premières danseuses à bref délai.

II. — Chaque fois qu'il serait possible, les notes diverses obtenues
pendant J'année par les candidats, et données par les directeurs ou
professeurs suivant des méthodes à arrêter (par exemple examens
trimestriels) seraient prises en sérieuse considération, et devraient
même compter pour la moitié au moins dans l'estimation finale.
Il importe, en effet, de s'efforcer de corriger les défauts inhérents

aux examens de courte durée, qui ne peuvent permettre de juger
sainement un candidat.

Cette disposition n'est pas toujours applicable. Mais, dans bien des
«as (classes du Conservatoire, élèves de la danse re l'Opéra-Comique,
de l'Opéra) elle est d'une mise en pratique facile.

III. — Les éléments carastérisant la valeur d'un candidat (et parmi
lesquels doit intervenir la culture générale trop souvent négligée)
seraient alfectés de notes et de coefficients défenninés à l'avance
(valables tant pour les appréciations « au cours de l'année » que
pour les appréciations « au cours de l'examen •>) permettant d'éta
blir les totaux de points entraînant les classements.

IV. — Tous les examens seraient individuels, à quelque degré que
ce soit.

Par exemple, les examens de danse par « deux » ou par « trois »,
encore en vigueur parfois, seraient interdits. Ils ne permettent
pas d'appréciations sérieuses, et cela d'autant moins que, prati
qués pour de jeunes candidats, dont il faut juger les possibilités
d'avenir, ils conduisent parfois à des erreurs irréparables.
Certes, ces errements réduisent la tâche du jury. Mais cette

considération ne saurait être retenue, car elle conduit à des injus-
itees: le jury est fait pour l'examen et non l'examen pour le jury.

V. — Toutes les notes, estimations, données par les membres du
jury, devraient être écrites par eux.
Le scrutin secret serait de règle quand il serait demandé par le

président du jury ou par le quart des membres du jury.
Les professeurs des classes intéressées (quand il s'agit d'organi

sations comportant des classes) seraient entendus par le jury avant
toute décision comportant pour le candidat un classement jugé par

■ le président du jury ou le quart des membres du jury trop anor
malement différent de celui correspondant aux notes annuelles.
Nous -vous proposons donc un abattement de 5.000 F, ayant pris

acte de ce que la loi du li janvier I9:t9 serait appliquée dans sa
lettre et dans son esprit, en lui donnant sa double signification:

1° D'obtenir la radiodiffusion régulière des spectacles de nos quatre
scènes nationales, quille à obtenir une revision des conventions
collectives à cet effei;
2° D'obtenir dans le sens indiqué une modification des jurys, des

quatre théâtres nationaux.

Donc, nous vous proposons d'adopter le chapitre 51S0, Théâtres
nationaux, avec le chiffre de 1.075.250.

RAPPORT SUR L'OPPORTUNITÉ D'UN RENOUVEAU DU THÉÂTRE LYRIQUE

Et voici maintenant riche de matières à réflexion, de vues har
dies et sans doute fécondes dont il faudra s'inspirer quand sera enfin
rétabli ce ministère des arts, des lettres et de la jeunesse dont l'ab
sence se fait si durement sentir.

Sans faire nôtres toutes les suggestions formulées par cet exposé,
nous jugeons indispensable de les soumettre au jugement de nos
collègues et de tous ceux qu'angoisse l'avenir du théâtre lyrique.

Préambule.

« Les conditions économiques de l'époque nous contraignent à ne
plus envisager le théâtre lyrique sous l'angle fastueux que connu
rent nos pères. .

« A savoir : la forme « grand opéra » ou drame lyrique, avec
chœurs, figuration, multiples interprètes, nombreux décors et cos
tumes.

« Cette forme, les théâtres nationaux et les grands théâtres de
province s'ingénient, en dépit de difficultés immenses, à la perpé
tuer en maintenant au répertoire un certain nombre de chefs-d'œuvre
consacrés et en accueillant, malheureusement trop rarement, quel
ques « créations ».

« Par contre le genre demi-caractère (type opéra-comique, opé
rette) mérite qu'on lente un effort pour maintenir l'art lyrique en
vie sons peine d'assister, d'ici peu, à une carence totale d'œuvres
contemporaines.

Expériences avortées.

« Les inquiétudes ici formulées ne datent pas d'aujourd'hui.
> Déjà, a l'issue de la saison d'operas-boulïes, donnée à la Comé

die des Champs-Elysées, lors de l'exposition de 1937, M. Henri Bar
raud, en accord avec M. Louis Jouvet, avait échafaudé un projet de

. théâtre lyrique d'essai.
« Depuis la libération, M. T.ronislaw Jlorowitcz qui, sous le titre

« Onéra de dix heures » a animé à la radio plus de cinquante ou
vrages anciens et modernes, d n t certains inédits, tort de celte expé
rience, avait tenté de mettre sur pied « L'Opéra de Chambre », tandis
que de son côté M. André Boli jetait les grandes lignes d un projet
similaire, ce dernier destiné à des tournées en province et à l'étran
ger.

« Toutes ces tentatives ont échoué.
« Faut-il donc renoncer à foute initiative en marge des théâtres

lyriques officiels ?
" « Nous ne le croyons pas.

Aspect actuel du problème.

« Pour revivifier l'art lyrique, il faut:

« a) Des interprètes;
« b) Des anima leurs (metteurs en scène lyriques);
« c) Des œuvres;
« d ' Ut publi"
« a) Des interprètes.

« Jusqu'à ces derniers temps, une « belle voix » suffisait pour
assurer à un chanteur une carrière brillante (1).

« Il n'en est plus de même aujourd'hui.
« Le théâtre lyrique actuel exige ce qu'on peut appeler, faute de

mieux, des « interprètes complets », c'est-à-dire des chanteurs qui
soient susceptibles de jouer la comédie, de pratiquer l'art du mime,
d'esquisser (en mesure si possible] quelques pas de danse et pour,
quoi pas dexéculer quelques acrobaties.

'< Tant que l'enseignement du chant ne sera pas intimement lié à
celui de la comédie et à celui de la danse, ou si l'on préfère, tant
qu'un rôle ne sera pas à le fois chanté, joué et mimé, éventuelle
ment parlé, tant que les évolutions en scène ne seront pas rythmées
sur la musique, l'art lyrique contemporain ne disposera pas d'inter
prètes qualifiés.

« b ) Des me (leurs en scène lyriques.

« Dans ce domaine, également, il y a une profonde lacune à corn-*
hier .

« La formation d'un metteur en scène lyrique exige en sus des
connaissances propres à la formation d'un metteur en scène drama
tique, un minimum de connaissances musicales.

« L'ensemble de cette formation porte:

« 1° Sur une culture générale (histoire de la musique, rudiments
de technique musicale, histoire des beaux-arts: styles, architecture,
ameublement, costume, notions de dessin, de géométrie, de perspec
tive, histoire de la littérature dramatique et aut:e, histoire de la
danse;

« 2° Sur des connaissances techniques (e Unies des mises en scène
existantes, établissement de mises en scène théoriques sur la parti
cipation, étude de la scène d'un théâtre, sa machinerie, ses procédés
d'éclairage, élude du métier de décorateur et de costumier! ;

« 3° Sur un apprentissage d'ordre pratique (stage de régisseur
auxiliaire dans un théâtre subventionné ou dans un théâtre muni 
cipal) :

« i° Sur des connaissances du jeu du comédien lyrique (déclama
tion, chant, mimique, maquillage, etc.).

« Sans une école de metteurs en scène spécialisés (2) l'art lyrique
ne disposera d'aucuns animateurs dignes de ce nom.

c) Des œuvres.

« 11 ne servirait à rien de posséder des interprètes et des anima
teurs appropriés s'il n'existait pas d'œuvres à leur confier.

« Or, dans la crise que traverse l'art lyrique, les compositeurs
ont aussi leur part de responsabilité, ils croient que les formes
inventées par leurs devanciers célèbres, qu'ils s'appellent Mozart,
Gluck, Wagner ou Bizet, sont toujours valables. C'est de leur part
une erreur car ils n'oeuvrent pas alors en fonction de leur époque.
En outre, beaucoup d'entre eux ont ouiblié que dans le théâtre lyri
que il y avait « théâtre », c'est-à-dire que la musique de théâtre
ne peut manquer de s'appuyer sur une action dramatique aussi pas
sionnante que possible, dont le spectateur puisse suvire, sans effort,
les différente? péripéties.

« Enfin, il semble qu'à l'instar d'un Britten ou d'un Menotti, les
compositeurs contemporains devraient envisager d'écrire des œuvres
pour un nombre restreint d'interprètes et d'instrumentistes, le plus
souvent sans chœurs ni figuration.

" d) Du public.

« Si le théâtre lyrique est en décadence, c'est qu'il n'y a plus de
public » a-t-on l'habitude de dire. Et de monter, derechef, des « opé
rettes à grand spectacle » qui, elles, remplissent des salles!

« Certes, le nombre de spectateurs présentement susceptibles da
s intéresser à La Flûte enchantée ou à la « tétralogie » wagnérienne.
est singulièrement limité.

(1) Les « Belles voix » sont devenues fort rares. La cause peut en
être imputée à l'absence de professeurs et aussi à l'usage d'un dia
pason trop élevé.

(2) M. Max de Rieux se propose d'ouvrir, à l'Opéra, une école de
metteurs en scène lyriques
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« Nous ne pensons pas, pour autant, qu'un théâtre chante, musi-
fcalernent de qualité, connaisse une période de dé laveur généralisée.
Au contraire. nous sonnnes persuadés que des couvres concises, de
caraiiore bouffe ou même dramatique, bien écrites pour les voix,
racontant une histoire valable, seraient parfaitement capables de
recevoir l'accueil favorable d'un large publie.

Moyens proposés.

« a) Créer un mouvement, dans le monde musical, en faveur d'un
renouveau de l'art lyrique;

« b) Intéresser les J. .M. F. et ce mouvement;
« c) Obtenir l'appui de la direction des arts et lettres (direction

des spectacles).
« ai Créer un mouvement dans le monde musical.
« A cet effet, recueillir l'adhésion d'un certain nombre de person

nalités dans les catégories suivantes :
« Les compositeurs, les librettistes, les met! cnrs en scène, les cri

tiques. les éditeurs, les professeurs de chant, etc. '
u b) Intéresser les .1. M. F. à ce mouvement.
« Examiner avec le directeur des J M. F. si une initiative comme

celle qu'il vient d'instaurer pour le souvrages symphoniques ne
pourrait pas s'étendre aux œuvres lyriques, c'est-à-dire :

« Passer commande à des compositeurs;
« Assurer l'édition de l'ouvrage ;
« Knvisaa'ir un ai-cord avec les théâtres de province en vue de

leurs représentalions.
« ci Obtenir l'appui de la direction des spectacles.
« Obtenir de la direction des spectacles:
« 1° nue e concours annuel des « jeunes compagnies » soit ouvert,

en 1951, aux « jeunes compagnies lyriques »;
« 2° Que la direction des spectacles institue a l'aide à la première

pièce lyrique » selon la lormule de « l'aide i la première pièce dra
matique ».

CONCLUSION

« Attendre, dans l'état actuel des choses, que l'initiative privée
prenne les risques de monter un spectacle lyrique, de caractère
non commercial, est un leurre.

« Attendre des pouvoirs publics qu'ils accordent généreusement
quelques subventions, à fonds perdus, en est un autre.

« Mais rassembler, d'une part, un certain nombre de personnalités.
foncièrement convaincues de la nécessité de créer un mouvement
en faveur d'un renom eau de l'art lyrique; laisser entrevoir, d'autre
part, que la direction des spectac'.es est prèle u apporter le maximum
de son appui à des propositions concrètes, ces deux conjonctures
réunies devraient être à même de réveiller un certain esprit d'audace
dans un domaine dans lequel on n'y découvre plus la moindre
trace ».

Ce rapport a été rédigé par MM. Robert Kemp, André Böll, dont
les noms seuls suffirent à en attester l'importance, mérite de rete
nir l'attention du Parlement lors des réformes à venir.
Et voici maintenant un rapport qui tendrait à remédier h l'échec,

que nous pouvons croire irrémédiable, de la politique de décentrali
sation lyrique.
C'est un giave et vaste problème longuement traité dans mon

rapport de 1 an dernier auquel je m'exerce de renvoyer encore (rap
port i° 553 (1K0), pages 67 à 87»... 11 ne peut taire l'objet d'une
solution fragmentaire et pose dans toute son ampleur celui de la
défense et du renouveau de l'art lyrique dans nos provinces.

Tournées lyriques de province.

« L'art lyrique, en France, souffre depuis de nombreuses années
d'un mai profond qui menace son existence même. Les causes en
ont été maintes fois pertinemment décelées, et les remèdes, maintes
fois proposés, n'ont jamais éié envisagés selon un plan d'ensemble.

« La situation actuelle: Deux théâtres subventionnes à Pans et
quelques grands théâtres de province (Cordeaux, Marseille, Lille,
Strasbourg) submergés par un répertoire devenu pléthorique et qui,
par cela même, sont condamnés à une alternance beaucoup trop
espacée dés œuvres de premier ordre, à la suppression d'ouvrages
musicaux, dits de musique légère classique tels « La Dame bianche »,
« Le ' Domino noir », « Le Pré aux clercs », « La Fille du tambour
major » », ou contemporains tels « -Le Mariaue de Télémaque »,
« Les Petites Michu », « Véronique », ou modernes tels « Isabelle et
Pantalon », « Le Secret du docteur », « Philippine ».

« D'une part, à Paris, des théâtres-musées de répertoire, encom
brés d'œuvres académiques, d'autre part des théâtres de provinces,
concédés, subissant la même contrainte, aggravée encore par la
médiocrité courante des représentations.

« 'En province, sans insister sur les qualités des directeurs aérées
(on y trouve beaucoup d'anciens ténors aphones mais aussi des
entrepreneurs de peinture, des assureurs, des boulangers, des mar
chands de fromage) les exigences démesurées des municipalités
rendent toute exploitation rationnelle impossible. Sans troupe fixe,
il leur faut monter, au cours de chaque saison de six mois, qua
rante-huit ouvrages différents, huit par mois, deux par semaine.
On se doute du style de semblables représentations !

« Seule une enlente préalable en tre les différents grands théâtres
municipaux peut, par éch.iage de spectacle, apporter une amélio
ration à la situation actuelle, en effet, prenons douze théâtres les
plus importante — chacun d'eux montera, dans l'année, avec le
maximum de soins, quatre spectacles, lesquels seront présentés
dans les onze antres théâtres, ce qui représente pour chacun d'eux
les quatre œuvres différentes exigées; là, au-dessus des municipa
lités, l'Elat est en droit d'intervenir.

« Ces sortes d'échanges ne s'effectueront nullement au détriment
des tournées venant de la capitale.

« Celles-ci, pour connaître le succès et remplir leur but qui est
d'offrir des spectacles de quai: lé, ne sauraient être organisées selon
les formules habituelles qui consistent à venir donner, chaque année,
dans les grandes villes provincia'ij, deux ou trois représentations
lyriques.

« il faut plus et autre chose.
11 faut créer un organisme, en partie autonome, qui utiliserait

au maximum les possibilités dont disposent les scènes provinciales:
chefs d'orehestre, chanteurs et chanteuses, régisseurs, associations
s\ mphoniques et chorales locales.
« D'autre part, il ne peut être question de se contenter de présen
ter les spectacles lyriques avec des moyens de fortune.

a Ces tournées lyriques devront se constituer un matériel spécial
de décors simplifiés, conçus et exécutés en vue de facilités de trans
port, des facilités de mise en place et adaptable à toutes les scènes.
A ce matériel il conviendra d'adjoindre un matériel électrique por-
tatit susceptible de tirer parti, tout en les complétant, des installa
tions existantes Enfin, ces tournées devront posséder, en propre,
leurs costumes, leurs meubles, leurs accessoires.

« En dehors du choix des oeuvres (au début œuvres classiques da
préférence), de la qualité musicale de l'exécution, du choix des
interprètes, Seul un rajeunissement de la mise en scène est suscep
tible de créer, auprès du public de province, un mouvement attrac
tif indispensable à la réussite de l'entreprise.

« Le répertoire de style opéra-comique, opéra-bouffe, opérette
s'impose de préférence au répertoire opéra. En effet, ces œuvres
sont à la fois plus populaires et plus faciles à monter. On peut
même envisager certains remaniements en vue de leur simpli-
lication.

« Ces tournées devront suivre un itinéraire précis, fixé à i'avance,
et ne pas se contenter de visiter les seuls grands centres, mais les
centres de seconde zone, à peu près sevrés de toute représen'ation
lyrique digne d'intérêt. La plupart des villes de France possèdent,
fort heureusement, de très belles salles.de théâtre, dont la majo
rité d'entre elles est facilement aménageable.

« A la tête de ces tournées il faudra un organisateur secondé par
un administrateur. Le chef d'orchestre, les régisseurs, les interprètes
pouvant, sans grandes difficultés, être prélevés sur le personnel des
théâtres lyriques rarionaur; les fiais d'exploitation se bornant à la
constitution du rnatoriel spécial de décors et costumes, des frais
de transport (par roule de préférence) des frais de déplacement et
de vie de la troupe, tous frais qui trouveront automatiquement une
contrepartie dans les recettes.

« ne telle organisation, une lois expérimentée en France, pourrait
alors voyager à l'étranger et ainsi contribuer au prestige musical
de l'art lyrique français.

« En outre, cet organisme, disposant petit i petit d'un répertoire
d'ouvrages qui, par nécessité, ne figurent pas ou plus au réper
toire de l'Opéra-Comique, se trouvera en mesure chaque année de
les présenter au public ■ parisien. Ces représentations suppléront
dans une certaine mesure non seulement à l'absence de tout
théâtre privé de qualité, mais aussi à la détection — qu'on espère
provisoire — d'une troisième scène lyrique parisienne dont la
carence se fait tout, particulièrement sentir et détourne de l'art
lyrique tant et tant de compositeurs modernes de talent. »
Rappelons à ce sujet que 'an dernier nous écrivions:
« L'effort demandé à nos grandes villes était sans doute, non pas

au-dessus de leur possibilité, uais en dehors du champ réel de leurs
préoccupations.

« Car le temps n'est pas si lointain où ces villes faisaient vivre
leur théâtre. Dans un pays aussi profondément et ■ naturellement
centralisé que la France il est sans doute impossible de détentee
notre patrimoine lyrique et dramatique en dehors de nos théâtres
nationaux. Le public de province comme celui de Paris demander!
au cinéma et à la radio sa distraction ordinaire, 'courante. Entre
tenir dans de telles conditions des troupes complètes avec orchestre
et ballet dans bien des grandes villes semble bien difficile.

« Le théâtre proprement dit et le théâtre lyrique ont certes con
servé leur preslige, mais c'est un plaisir réserve pour des occasions
rares et un public de choix. Leur prestige tiendra surtout à leur
qualité. Et le prestige des troupes de Paris, de la Comédie-Française
et de l'Opéra surtout demeure incontesté. Pour assurer à nos ci le s
de province une vie artistique digne de leur passé et de leur rôle
intellectuel il faudra, croyons-nous, reprendre, organiser avec soin,
et susciter les tournées d'acteurs des théâtres nationaux sur les
scènes de province. Mais ces tournées devront se faire avec des
troupes de qualité et un répertoire classique et moderne de pre
mière valeur. La revision des conventions collectives devra permettre
de les offrir à un prix abordable pour nos cités provinciales et cor
respondant aux dépenses réelles et non pas comme maintenant à
une rémunération globale pour l'ensemble de Is. troupe.

« Du 13 janvier 1950 au début de février, la réunion des théâtres
lyriques, avec le concours de la troupe de l'Opéra-Comique, sous 1»
direction du maîlre Louis Fourestler a donné successivement, sur
les scènes municipales de Montpellier, d'Avignon et de Marseille,
« Les No'ps de Figaro ». Les rerésenlalions ont connu un véritable
triomphe et battu tous les records de recettes.

« La Comédie-Française et l'Opéra sont, dit-on avec raison, nos
meilleurs ambassadeurs h l'étranger, et les succès des tournées
de cette année l'ont confirmé.

« l'n de leur n'Ie essentiel sera maintenant d'être dans toute la
France « les mainteneurs » de nos meilleures traditions artistiques ».

L'opéra de chambre.

Reste enfin un autre problème, plus limité, mais fout aussi impôt1
tant pour l'avenir de l'art lyrique.
Los difficultés de l'époque nous contraignent à ne plus envisager

te théâtre lyrique sous l'aspect fastueux que connurent nos pères
13 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1951. — 25 avril 1952. U
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Annexe n° 310 (suit).

La forme « 'rand opéra », avec chœurs, figuration, ballet, grand
torches tre, multiples interprètes, nombreux décors et costumes.
Or cette forme d'art spécifiquement française, dans ce E cnre

•nu'ii' est convenu d'appeler « demi-caractère » {style opéra-
comique) ne trouve plus . aucun débouche réel et maints compo
siteurs, parmi les plus doues pour la musique de tneatre, se voient
de plus en plus dans l'obligation de négliger ce geme. j>„ n
L'effort qui vient d'être accompli rccemmenl en faveur d _im

Benjamin BriUen par l'English Opéra Group sous 1 égide du hnltsi
ïouncil nous incite à formuler la proposition suivante.
Ceiotorunrnées auraient pour objet de diffuser en Europe (Belgique,

Hollande, Luxembourg, Allemagne occupée, Autriche, Suisse IUlie,
Espagne, Portugal, Angleterre, pays Scandinaves, etc.) (l).un certain
nombre d'ouvrages lyriques contemporains dus aux principaux com
positeurs notoires attirés par la scène (Tony Aubin, Louis Beydts,
Emile Harnais, Marcel Deiannoy, Itenri Dutilleux, Jean rançais,
Jean llubeau, André Jolivet, André Lavagne, Pierre Petit, Henri
Sauguet, Maurice Thiriet, etc.), afin d'affirmer la vitalité —quasi inex
primée — de l'école française des musiciens de théâtre. Ln outre, la
présentation décorative des œuvres retenues se verrait conliee a
un certain nombre de jeunes artistes, parmi les plus représentatifs
des tendances picturales actuelles.

Œuvres:
• Toutes ces œuvres (comiques ou dramatiques) seront soumises
aux nécessités d'exécution suivantes:
Pas de figuration, pas de chœurs (à la rigueur chœurs en coulisse

pnregislré6 sur disques) ;
; line distribution: n'excédant pas dix interprètes;

Un orchestre de quinze instrumenlisi.es;
Deux décors simples au maximum.
Composition de la troupe:

1 metteur en scène, 1 chef d'orchestre, 1 régisseur, 1 chef machi
nale, 1 chef électricien, 1 costumier accessoiriste, 10 interprètes
•^hommes et femmes) (2), 15 instrumentistes. Soit au total 21 per
sonnes (3).

Exemple de spectacle:
Peux spectacles en alternance.
Ceux-ci pourraient être composas :
A. — « Bon-Gonzalve », tragédie-lyrique en 3 acte s et 4 tableaux

d'Emile Damais (un seul décor, 7 personnages).
B ._ « Le Fou de la Dame », chanson de geste en 1 acte de Marcel

Delannoy (un Seul décor, 9 personnages).
« Le .l'eu de l'Amour et du Hasard », scène lyrique, en 1 acte de

Pierre Petit (un seul décor, 3 personnages).

Budget approximatif.

• a) Matériel: 3 décors. 900.000 F; 20 costumes, 400.000 F; acces
soires, 2( >0.000 F, soit 1.500.000 F.

b) Frais de répétitions: 10 acteurs pendant 60 jours, 180.000 F;
45 instrumentistes pendant i jours, 40.000 F; 1 metteur en scène,
30.000 F; 1 chef de chant, 20.000 F: 1 régisseur, 15.000 F, soit 285.000
francs.

c) Frais par représentation . 10 chanteurs, 10.000 F; 15 instrumen
tistes. 15.000 F; 1 chef d'orchestre, 5.0)0 F; 1 régisseur, 500 F; 1 chef
machiniste, 500 F; t chef électricien, 501) F; 1 costumier accessoi
riste, 500 F, soit 32.000 F.
d) Frais de nourriture et d'hébergement, par jour, 25.000 F.
Soit pour une tournée de 40 jours avec 20 représentations :

82.000x20 ('représentations) - 6't0.000 F; 25.000x40 (jours) =800.000 F.

Récapitulation du budget.

Frais de montage des œuvres: matériel, décors et costumes, 150.000
francs; frais de répétitions, 28.500 F, soit 1.785.000 F.
Frais d'exploitation : 20 représentations x 32.000 = 6i0.000 F;

40 jours x 25. 000 = 800.000 F, soit 1.U0.00O F.
Total, 3.225. 000 F.

(Sans les frais de transport impossibles à évaluer sans avoir étudié
le circuit parcouru t.
La subvention de départ — sans compte tenu des recettes qui

Viendront en déduction — devrait être de l'ordre de 4 à 5 millions.
N. 13. — Il va sans dire que l'estimation ci-dessus ne donne qu'un

ordre de grandeur (en date du mois de mars 19-58) et que chaque
rubrique devra être l'objet d'une étude extrêmement précise.

Théâtre national du Palais de Chaillot.

Rapport succinct concernant l'activité du théâtre national populaire
du Palais de Chaillot pendant la saison 1949-1950.

La saison 1959-1950, héritière de l'effort opiniâtre du théâtre
national populaire pendant ces dix dernières années, a permis de
taire le point et de constater que, désormais, le théâtre avait prouvé,
ctape par étape, l'efficience de sa formule auprès d'un public d'année
en année plus nombreux et plus fervent.
Cette ferveur et cette assiduité créèrent pour la direction des

obligations envers ce public qui est devenu son public, obligations

auxquelles le théâtre national populaire ne pouvait se dérober sous
peine de rester station naire et -de perdre ainsi le bénéfice moral do
cette ténacité décennale.
C'est ainsi que, sur le plan classique par exemple, à coté de s

ouvrages habituels: « Britanuicus », « iphigénie », « iturace », « Les
Plaideurs », « L'Avare », « Le Médecin maigre lui », « Sganareite »,
« Le Barbier de Séville », etc... le théâtre national populaire offrit à
ses habitués quatre reprises importantes, à la présentation particuliè
rement délicate, et qui exigèrent un gros travail de répétitions et de
mise au point : T , , .

« La Prométhéide », trilogie d'Eschyle restituée par Joséphin
Péladan. , . ,,„ r

« Les Troyennes », tragédie en 5 actes, de Sénèque, version litté
rale en vers" eumopiques, par Gabriel Boissy.

« La Vie est un songe », comédie en 3 journées, de Calderon,
adaptation d'Alexandre Arnoux.

« E<ope », pièce en 3 actes, en vers, de Théodore de Banville.
Toujours sur le plan des classiques, le théâtre naiional populaire

a repris la formule qui avait donné d'excellents résultats l'année
précédente: choisir, parmi certaines œuvres peu jouées de nos grands
auteurs, un ouvrage à « ressusciter » et le monter tout spécialement
pour son public.
L'an dernier, ce fut « Don Sanche d'Aragon » de Pierre Corneille

qui retrouva ainsi, aux feux de la rampe, une vie nouvelle. Au cours
de la saison 1919-1950, le choix de la direction se fixa sur la
comédie de Destouches: « Le Glorieux ».

A signaler également les anniversaires de Cœthe, de Balzac et de
Jean Hlcnepin, qui lurent commémorés sur la scène du Théâtre na
tional populaire par la reprise de leurs oeuvres les plus marquantes.
Le Théâtre national populaire a créé une œuvre de grande tenue,

de Georges Chaperoi: « Tobie ».
Le même éclec.lsme qui avait présidé, les années précédentes, à la

composition des programmes, a permis, cette saison, d'applaudir des
œuvres aussi diverses de facture que « l'IIabi; vert » de Robert de
Flers et G. -A. de Caillavet, « Le Pécheur d'ombres » de Jean Sarment,
« La Fin de Tartuffe » de Miguel Zamacoïs, « La Femme sans cer
velle », de Philip Johnson, « Les Chevaux de bois » de A. -P. Antoine
et Maxime Léry, « Les Honnêtes Femmes » de Henry liecque, « La
Comédie des personnages de fables » de Paul Blanchart, etc... et un
récital de poésie de Jean Mercure: « L'Art du troubadour ».
Les grandes associations symphoniques de Paris se sont également

produites, et les amateurs d'orgue ont pu retrouver leur instrument
favori, celui-ci ayant été réparé. En grand cycle de récitais a été
organisé: « La Musique de J. -S. Bach et celle ' de ses précurseurs »,
présenté par M. Norbert Dufourcq. a ve" le concours de Mme Nqélie
Pierront, MM. André Marchal, Gaston Lilaize, Maurice Durutlé.
En ce qui concerne les spectacles lyriques, il y a lieu de noter

« Carmen » de Bizet, « Les Saltimbanques » de Louis Ganne, « La
Fille de Madame Angot » de Lecocq et « Dix-neut ans » de J. ei P.
Bastia.

Les programmes de danse revêtirent une classe internationale puis
que ce furent Katherine Dunham, le Grand ballet de Monte-Carlo et
Èliane Dufort qui les assurèrent.

A noter le concert d'ondioline de Geneviève Robert et le récital
de Chopin de Léon Kartun.
Le groupe choral de « l'Alauda » s'est à nouveau produit cette

saison, ainsi que les chorales mixtes des lycées et collèges de la
Seine.

« Documents de notre temps », tel fut le générique qui permit de
présenter aux amateurs du septième art des "films documentaires sur
« Lyautey, Bâtisseur d'Empire », « Les Jeux olympiques 1918 », « La
Littérature », « La Musique », « La Sculpture », « La Peinture »,
« La Tapisserie ».

■Au total, le bilan artistique du Théâtre national populaire pour
la saison 1919-1950 se solde par un nombre de 121 représentations se
décomposant ainsi:
Représentations classiques, 30; comédies, 21; comédies avec mu

sique, 4; représentations lyriques, 4; concerts symphoniques, 23;
séances cinématographiques, 9; spectacles de danses, 5; séances
chorales, 3; conférences, 3; récitals,' 17; matinées poétiques, 1; au
ditions des prix du Conservatoire, 1.

A ce bilan qui prouve l'efficacité des efforts du Théâtre national
populaire et la confiance assidue que lui témoigne son publie, il
convient d'ajouter les représentations données à l'extérieur, tant
à l'étranger qu'en province.
Il convient également de tenir compte que la crève du personnel

de scène des théâtres subventionnés a eu pour conséquence la sup
pression de tous les programmes élaborés pour le mois de mars
1050.

Saison 1919-1950. — Représentation du Théâtre national populaire
au palais de Chaillot.

Tragédie

Racine: « Britannicus », une représentation; « Iphigénie »,deux
représentations.

Corneille: J Horace », une représentation'.
Eschyle: « La Prométhéide », 4 représentations.
Sénèque : « Les Troyennes », 3 représentations.

, Pièces dramatiques.
Paul Claudel: « L'Otage », 3 représentations.
Victor Hugo: « Ilernani », 6 représentations.
Gabrielle d'Annunzio: « La Ville Morte », une représentation.

Comédies classiques.

Molière: « L'Avare », 4 représentations; « Le Médecin malgré lui »,
4 représentations; « Sganaretle », 2 représentations; « Les°Fcmmes
savantes », 2 représentations.
tacme: i Les Plaideurs », 1 représentation.

CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. - S. de 1951. — 25 avril 1952. JJ

(1) Sans exclure pour autant un rayonnement dans les provinces
françaises et éventuellement la consécration de la capitale.

(2) Contrairement à une opinion assez répandue, il existe un cer
tain nombre de « voix » parfaitement valables parmi 'les jeunes
ténors, barytons, sopran! et mezzo. basses, dont la plupart sont dis
posés â défendre avec ardeur la cause d'un renouveau du théâtre
lyrique.

(3) Chiffre qui ne dépasse guère une habituelle tournée d'art dra
matique.
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Corneille: « Don Sanche d'Aragon », 1 représentation.
Alfred de Musset: « Un Caprice », 1 représentation; « La .Nuit

('octobre », 1 représentation.
Beaumarchais: « Le Barbier de Séville », 1 représentation.
Deslouches : « Le Glorieux », 2 représentations.
Théodore de Banville (60e anniversaire): « Ésope », 1 représenta

tion.
Goethe (200e anniversaire): scène de: « Clavigo », « Iphigénie en

Tauride », Pandora », 1 représentation.
Balzac (1j0° anniversaire) : scènes de « La Rabouilleuse », « Vau-

trin », « Eugénie Grandet », 1 représentation.
Calderon: « La Vie est un songe » (adaptation d'A. Arnoux) , 1 repré

sentation.

G. Gassies des Brulics: « La Farce de Maître Mimin », 2 repré
sentations., i

Comédies modernes.

R. ~de Flers et A. de Caillavet: « L'IIabit vert », 11 représenta
tions.
Jean Richepin: « Le Chemineau », 1 représentation.
Georges Chaperot: « Tobie », 5 représentations.
Jean Sarment : « Le Pécheur d'ombres », 2 représentations,
Miguel Zamacoïs « La Fin de Tartuffe », 2 représentations.
Philip Johnson: « La Femme sans cervelle », 2 représentations,
Ginz: « Soleil », 1 représentation.
A .-P. Antoine et Max. Léry: .« Les Chevaux de bois », 1 représenta

tion.

llenry Becque : « Les Honnêtes Femmes », 1 représentation.
Paul flanchart: « La Comédie des personnages de lables », 1 repré

sentation.

Spectacles pour enfants.

« Les Aventures de Bidibi et Banban au Cirque », 1 représenta
tion.

Représentations données par la Comédie-Française.

Racine: a Britannicus », 1 représentation; « Bajazet », 1 représen
tation.
Alfred de Musset: « Il faut qu'une porte soit ouverte ou fermée »,

1 représentation.
G. Courteline: « La Paix chez soi », 1 représentation.

Récital de poésie.

Jean Mercure: « L'Art du troubadour », 1 représentation.

Comédie avec musique.

Alphonse Daudet, George Bizet: « L'Arlésienne », 4 représenta
tions.

Opéras. — Opéras-comiques. — Opérettes.

Massenet: « Thaïs » (grève du personnel de plateau!.
Bizet: « Carmen », 1 représentation.
Louis Canne: « Les Saltimbanques », 1 représentation.
Lecocq: « La Fille de Mme Angot », 1 représenta lion.
J. et P, Bastia. « Dix-neuf Ans », 1 représentation.

Ballets et récitals de danse.

« Grand Ballet de Monte-Carlo », 2 représentations.
« Katherine Dunham », 2 représentations.
« Eliane Dufort », 1 représentation.

Récital d'orgue.

La musique de J. -S. Bach et celle de ses précurseurs.

Gaston Litaize: « Les Écoles italiennes, espagnoles, anglaise et
néerlandaise », 1 audition.
N. Dufourcq et M. Duruile : « L'Ecole française », 1 audition.
N. Dufourcq et N. Pierront: « Les Écoles allemandes », 1 audition.
A. Marchai et N. Dufourcq: « Cycle J.-S. Bach », 11 auditions. .

Récital et concerts.

Geneviève Robert: « Concert d'Ondiolines », 1 audition; « Récital
Léon Kartiui », 1 audition.

Concerts symphoniques.

Association des concerts Pasdeloup, 30 auditions.
J.-S. Bach. « Suite en si », « Suite en ré », « VIe Concerto bran

debourgeois », « Concert pour quatre pianos ».
Bach-Respighi . « Passacaille ».
Bach-Werner: « Toccata en do majeur ».
Beethoven. « Ve Symphonie en mi bémol », « VII» Symphonie »,

« IIIe Symphonie », « IIe Symphonie », « IV e Symphonie », « VI6 Sym
phonie (Pastorale) », « IXe Symphonie, avec chœurs », a l" Sym
phonie », « Concerto pour violon et orchestre », « Concerto n° V »,
« Concerto n° III », « Egmont (ouverture) », « Coriolan (ouverture) »,
« Léonore (ouverture n° III) ».
André Bloch: r Kaa » (poème symphonique)
Brahms: o Concerto violon et orchestre », « Concerto piano et

orchestre », * Variations sur un thème de Paganini »,
Borodine: « Danses du Prince Igor ».
Chopin: « Concerto n° 2 en fa »
'Debussy: « Prélude à l'Après-midi d'un Faune ».
Maurice Durufîe: « Scherzo pour orchestre
Erlanger: « Chasse fantastique ».
Manuel de Falla : « Danses du. Tricorne ».
César Frank: « Symphonie en ré mineur ».
Gerschwin « Un Américain à Paris ».
Edouard Lalo: « Ouverture du Roi d'Ys ».
Daniel Lesur: « Passacaille ». 1

Liadow: « Chants populaires russes »±

Liszt: « Les Préludes », « Concerto en mi bémol », « Concerto
n° 2 en la », « Méphisto Valse », « Danse macabre ».
Mendelsohn: « Concerto n° 1 en sol mineur », « Concerto violon

et orchestre ».

Mozart: « Symphonie Jupiter », « Concerto n° 2 en ré mineur »,
« Sérénade n°* 0 pour deux pet i ! s orchestres », « Concerto en sol »,
« Concerto n° 23 », « Les Noces de Figaro » (ouverture).
Moussorgsky : « l'ne Nuit sur le Mont-Chauve ».
Porte: « Ballade pour piano et orchestre ».
Prokofieff. « Concerto n° 3 pour piano et orchestre »,
Henri Rabaud: « Procession nocturne ».

Maurice Ravel: « Tzigane » (violon et orchestre), « Daplinis et
Chioé », « La Valse », « Concerto en sol », ; Boléro », c Shéhé-
razade ».

Rimskv-Korsakow: « Capricio espagnol ».
Saint-Sacns- « Symphonie n° 3 avec orgue », « Concerto n° III ».
Schubert: « Symphonie inachevée ».
Schumann: « Manfred » (ouverture), « Symphonie n° IV ».
Strauss: « Ti ll Eulenspiegel ».
Tchaikowsky: « Symphonie pathétique », « Concerto pour piano et

orchestre ».

Wagner: « Tanhauser » (ouverture), « Les Maîtres Chanteurs »
(ouvertures), « Tristan et Yseuit » (prélude et mort), « Tristan et
Yseult » (prélude du 3e acte), « Chevauchée- des Walkyries », « Le
Vaisseau Fantôme » (ouverture), « Lohengrin » (prélude), « Sieg
fried » (murmures de la forêt), « Le Crépuscule des Dieux ».
Weber: « Ouverture d'Euryanihe », « Ouverture d'Obéron », « Frey

schutz » (ouverture.
Association des concerts Colonne, 2 auditions avec le concours dej

chorales mixtes des lycées et collèges de la Seine.
Hector Berlioz. « Roméo et Juliette » (fragments), « La Damnation,

de Faust ».

Chœur français l'Alauda, 1 audition.

Spectacles cinématographiques.
« Documents de notre temps », 12 séances.
Lyautey, Bâtisseur d'empire; les Jeux olympiques 1948; la Litté

rature, la Musique, Sculpture, Peinture, Tapisserie.
Documentaire, « Pilote de course ».
Divers, « Monsieur Vincent ».

Théâtre national du Palais de Chaillot (saison 19i9-1950.)

Représentations extérieures.

Spectacles présentés:
« Les Chevaux de Bois » (A. -P. Antoine et M. Léry), 1 représen

tation.

« Le Médecin malgré lui » (Molière), 3 représentations.
« Le Dépit Amoureux » (Molière), 1 représentation.
« Le Chemineau » (Jean Richepin), 1 représentation.
« La Farce de M. Mimin » (adaptation Uassies des Brûlies), 1 K«

présentation.
« Don Sanche d'Aragon » (Corneille), 1 représentation.
« Le Barbier de Se ville » : Beaumarchais), 3 représentations.
« Faits et Farces du Moyen-Age », 5 représentations.
« Les Précieuses Ridicules » (Molière), 2 représentations.
« Iphigénie » (Racine), 2 représentations.
« L'Otage » (Paul Claudel), 2 représentations.
« Cinna » (Corneille), 2 représentations.
« Le Jeu de l'Amour et du Hasard » (Marivaux), 2 représentations,
« Britannicus » (Racine), 1 représentation.
« Horace » (Corneille), 1 représentation. l
« Le Gendre de M. Poirier » (E. Augier et E. Sandeau), 1 représen-i

talion.

« Les Femmes savantes » (Molière), 1 représentation,
« Hernani » (Victor Hugo), 3 représentations.
« Ces Dames aux Chapeaux verts » (A. Âcrement), 1 représentation!
« Le Malade imaginaire » C Molière ) , 1 représentation.
« L'Arlésienne » (A. Daudet), 2 représentations.
Commémoration du tricentenaire de la mort de Rotrou,1 repré

sentation. ' '

Commémoration de la mort de Romuald Joubé, avec: « Phèdre •
(Racine). — « Une Évocation » (Jean Suberville). — « Une Scène du
Vray Mystère de la Passion » (A. Gréban), 1 représentation.'

Théâtre national du Palais de Chaillot (saison 1919-1950.)
Représentations extérieures.

Villes visitées:

Aix-les-Bains, Vierzon, Poissy, Genève, Vincennes, Mantes, C«n-
tilly, Enghien-les-Bains, Mon tre u il, Compiègne, Drancy Le Mans,
Provins, Dreux, Vichy,

Représentations du théâtre national populaire au Palais de Chaillot
(saison 1919-50).

Créations et grandes reprises.

« La Prométhéide », « Les Trovenn&s », « Le G'orleux », « Tobie >,
« La Femme sans cervelle », « La fin de Tartuffe », « La Farce da
Maitre Mimin », « Sole-il » « La Comédie des personnages de
fables_ », « Hernani », « La Vie est un songe », -* Ésope », « Les,
Honnêtes Femmes », « L'IIabit vert ».

Représentations classiques.

« Britannicus », « Iphigénie », « Les Plaideurs », « Horace »i
« L'Avare », « Le Médecin maigre lui », « Sganarelle », « Les
Femmes savantes », « Don Sanche d'Aragon », » Un Caprice »i
« La Nuit d'octobre », « Le Barbier de Sévillo »; « Clavigo », «
génie en Tauride », « Pandora », scènes; « La Rabouilleuse '»
s Vautrin », « Eugénie Grandet », scènes.
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Pièces dramatiques.

« L'Olage », « La Ville morte ».

Comédies modernes.

« Le Chemineau », » Le Pêcheur d'ombres », « Les Chevaux de
bois ».

Spectacles pour enfants.

« Les Aventures de Bidibi et Bambam au cirque ».

Représentations données par la Comédie-Française,

« Britannicus », « îajazet », « Il faut qu'une porte soit ouverte
ou fermée », « La Paix chez soi ».

Récitaldepoésie.

Jean Mercure: « L'Art du Troubadour »,

Comédie avec musique.
« L'Arlésienne ».

Opéras, opéras-comiques, opérettes.
« Thaïs », « Carmen », « Les Saltimbanques », « La Fille de

Madame Angot », « Dix-neuf ans ».

Ballets e>t récital de danse.

« Grand ballet de Monte-Carlo », « Katherine Dunham », « Eliane
Dufort ».

Concerts.

Récitals d'orgue

La musique d'orgue de J. -S. Bach et celle de ses précurseurs:
cycle J. -S. Bach.
Récitai d'ondiolines
Récital Léon Kartun.

Concerts symphoniques,.

Associations des concerts Pasdeloup.
Association des concerts Lamoureux.
Chœur français « l'Alauda ».

Spectacles cinématographiques,

Films éducatifs: documents de notre temps.
Total de toutes ces représentations: 121,
En plus des représentations données au théâtre national populaire

du palais de Chaillot, il a été donné: 39 représentations à l'exté
rieur.

Représentations du théâtre national populaire au palais de Chaillot
pour la saison 1<I50-1951.

Créations et grandes reprises.

« Le Père Damien », « La Retraite d'Armande », « Les Cloches de
Corneville ».

Spectacles prévus *par le théâre national populaire
au pala s de Chaillot pour la saison 1950-1951,

Créations et grandes reprises.

« Œdipe-Roi », « Scaramouche », « Le Conditionnel passé »,
« Pliryné », « Le Sceptique ébloui », « Claudie », « Primerose »,
« Monna Vanna », « J/ernani », « L'Arlésienne », « Don Sancho
d'Aragon ».
Et le répertoire classique, avec les œuvres de: Corneille, Racine,

Molière, Alfred de Musset, etc.

Spectacle lyrique.
« La Mascotte »,

Spectacles pour enfants.
« Le Théâtre du Petit Jacques ».

Récital
« Léon Kartun ».

Danse.

« Janine So'ane et sa maîtrise de danse ».

CONCESSION DU PALAIS DE CHAILLOT ET THÉÂTRE NATIONAL POPULAIRE
THÉATIIE NATIONAL DU PAIAIS DE CIIAILLOT

COMPTE D'EXPLOITATION (PÉRIODE DU l™ JANVIER AU 31 AOÛT 1950)

Recettes.

Chap. 1 er. — Recettes de spectacles:
Art 1er.- - Activité dramatique, 2.836.451 F.
a) Classique, 1.442.261 F; b) comédie, 045.895 F; c) comédie avec

musique, 748.295 F.
Art. 2. — Théâtre lyrique, 1.750.400 F.
Art. 3. — Concerts, 2.713.225 F.

Art. i. — Cinéma, 86.625 F.
Art. 5. - Orgue, 969.795 F.
Art. 6. - Tournées, 1.428.8G4 F.
Chap. 2. - Recettes d'exploitation, 19.783.661 F.
Sous-locations, 11.992.500 F; pourcentages, 3.288.581 F; frais sup

plémentaires remboursés, 1.502.680 F.
Concessions, 3.662.818 F.
a) Bar: T. N. P., 17.510 F; Chaillot. MSI. 810 F; b) programmes.

T. N. P., 55.038 F; Chaillot, 1.222.239 F; c) vestiaires: T. N. P.,
150.023 F; Chaillot, 73G.198 F.

Total: T. N. P., 222.571 F; Chaillot, 3.510.247 F.
Chap. 3. - Subvention de l'État, 16.3G6.600 F; subvention complé

mentaire, 1.687.500 F.
Chap. 4. — Radiodiffusion, néant.
Chap. 5. - Frais remboursés par l'Opéra-Comique, 497.599 F.

Total des recettes, 51.783.5US F.

Dépenses.

TITRE I*r . - Dépenses du personnel.

Chap. l rr. - Personnel administratif, 4.738.626 F
Art. 1 er . — Administration, 1.839.650 F. Art. 2. — Trésorerie,

978.796 F. Art. 3. - Personnel de service, 697.160 F. Art. 4. - Loca
tion, 578. 5G2 F. Art. 5. - Contrôle îà la vacation), 352.705 F.
Art: G, — Ouvreuses (congés), 111.900 F. Art. 7. - Indemnité
de transports, 199.853 F.
Chap. 2. - Personnel d'exploitation, 10 322.03C F
Art. 1er . - Service de scène, 2..524.S8Ï F. Art. 2. — Service

machinistes, S. 588. 970 F. Art. 3. - Service électriciens, 1.465 675 F.
Art. 4. - Service accessoiristes, 1.211.777 F. Art. 5. - Service
décors et costumes, 1.512.021 F. Art. 6. - Service médical, 85.700 F.
Art. 7. - indemnités diverses, 609.873 F. Transports, 128.544 F.
Bleus, 70.6 15 F. Outillage, 18.509 F. Paniers, 203.000 F. Divers,
189.115 F.

Chap. 3. - Heures supplémentaires, 5.153.769 F,
Chap. 4. — Personnel artistique, 4.426.048 F.
Art. 1 er - Artistes au mois, 986. 208 F. Art. 2. — Artistes au

cachet, 2.336.120 F. Paris, 1.801.220 F. Tournées, 535.200 F. Art. 3. —
Musiciens, 354.330 F. Art. 5. - Figuration et danse, 139.650 F.
Art. 6. — Indemnités diverses, 417.980 F.
Chap. 5. — Charges sociales, 4. 312.815 F.
Art. 1er . — Assurances sociales, 1.150 063 F. Art. 2. — Assurances

accidents, 218.572 F. Art. 3. — Allocations familiales, 2.320.221 F.
Art. 4. — Congés spectacles, 155.859 F. Art. 5. — Assurance des
cadres, 205.130 F.

TITUE II. — Matériel.

Chap. VI. — Frais généraux, 7.529. 135 F.
Art. 1 er . — Électricité, 3.071.187 F. Art. 2. - Chauffage, 960.165 F.

Art. 3. - Nettoyage, 1.188.970 F. Art. 4. - Gaz et eau, 66.161 F.
Art. 5. - Téléphone, 1S5.601 F. Art. 6. - Fournitures de bureau,
imprimés, 108.128 F. Art. 7. - Sécurité, surveillance (assurée par le
concierge), néant. Art. 8. - Journaux, revues, brochures, 25.491 F.
Art. 9. - Transports automobiles, 490.990 F. Art. 10. - Loyers ate
liers, 151.259 F. Art. 11. — Affranchissements, 137.520 F. Art. 12. —>
Frais de représentation, 178.028 F. Art. 13. - Frais de déplacements,
pourboires. 13.617 F. Art. 11. - Divers, 45.851 F. Art. 15. - Blanchis
sage, 163.137 F. Art. 16. — Œuvres sociales, 8.929 F. Art. 17. - Coti
sations, gratifications, dons, 54.116 F. Art. 18. - Ristournes et com
missions sur galas, 450.962 F.
Chap. VII. - Publicité, 1.160.667 F.
Affiches, 681.379 F. Affiches (informations parisiennes et métro),

262. 612 F. Billeterie, 401.397 F. Billets de propagande, 58.728 F. Inser
tions, 11.038 F. Programmes, 39.513 F.
Chap. VIII. — Impôts, assurances, 3.762.256 F.
Chiffre d'affaires sur concessions T. N. P., 28.508 F. Chiffre d'af

faires sur concessions Chaillot, 1.S43.2I8 F. Contributions et taxes,
357.150 F. Taxe 5 p. 100 sur salaires, 1.226.933 F. Assurances diverses,
306.447 F.

Chap. lX. - Droits sur les spectacles, 1.217.114 F.
Droits d'auteurs, 562.903 F. Assistance publique, 343.027 F. Taxe sur

les transactions, 224.267 F. Gardes, agents, pompiers, 87.217 F,
Chap. X. - Travaux et frais d'entretien, 5.019.055 F.
Entretien meubles et immeubles, 4.019.055 F.
Chap. XI. - Dépenses de scène, 4.072.692 F.
Montage des pièces et entretien répertoire, 165.997 F.
Œuvres dramatiques, 1.396.743 F. Location de matériel, 214.891 F.

Location et indemnité costumes, 598.143 F. Location perruques, 58.292
francs. Accessoires, 6G.789 F. Frais d'orchestre, 18.340 F. Achats de
spectacles, 370.388 F. Entretien orgue, 69.600 F.
Concerts (pourcentage aux organisateurs), 2.381.812 F.
Cinéma, 125.110 F. Pourcentage aux distributeurs, 59.009 F. Frais

de mise en route, 30.811 F. Projectionnistes, 35.260 F.
Chap. XII. — Frais de tournées, 566.881 F.
Défraiement des artistes, 17.400 F. Location coslumes 91.744 F.

Frais de voyage, 191.567 F. Transport de matériel, 49.469 F Divers.
163.984 F. Taxe sur le chiffre d'affaires, 49.717 F.
Chap. XIII. - Pertes et profits accidentés, 9.220 F

Total des dépenses, 52.2S0.509 F.

RÉCAPITULATION DU COMPTE D'EXPLOITATION

recettes, 5t. 783.533 F; total des dépenses, 52.280 509 F:
déficit de la période, 496.971 F.
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THÉÂTRE NATIONAL DU PALAIS DE CHAILLOT

Tableau comparatif des recet tes 1fï9-1050 des concessions
du théâtre national du palais de Chaillot.

MOIS

NOMBRE

de

epoctateurs.

RECETTE

brute.

RECETTE

nette.

LOCATION

salle.

POUR

CENTAGE

franc» fr !unj» francs. franco.

ANNÉE 1919 (1)

Janvier au
17 février

1919
Février (17)..
Mars
Avril
Mai
Juin
Juillet

septembre ...
Octobre
Novembre ...
Décembre ...

0 N.TT.
30.583
37.979
1 1. . ir>8
22.738
27.212
36.252
4 .5 rS

51 .On2
23. 428
43 . 557

O.N.U.
1 1 . l'js . 2 :r
L5.H02.(iG''!
4.510.092
9.537. 195

-3.091.iHiU
9.0:3.5:5
1.203.200

0. 401.009
5.j'lî . '.l ('
6.853.012

O.N.U.
8.410 .870
i1. 125.95J
3..109.!i">5
7.310.581
9 . 736 . 3 1 j
7. 878. 627

1.052.281
5.518. ioo
1.G51.521
2.920.122

O N U.
1.105.000

1.750. 000
825.01 10

1.200.000
1 .5/5.000
1.785.000
255.000

2.880.000
1 .215.0011

2.835.000

O.N.U. .
Néant.
823.500
2J I.815
4 12.85«
723.510
432.283
1 o.J . ! 57

5i 18.293
383.501
0J8 .707

288.737 117.205.079 !2. 059. 759 15. 125 .000 4.258.68$

ANNÉE 1950 (2)

Janvier
février
Mars
Avril
Mai
loin
Juillet

Septembre
Octobre
Novembre ....
Décembre

48.326
16.700
29.987
31.157
20. 407
29.0: >2

31.83,6

2.207

10. 010

19.709
45.079

-G. 703.012
G. 79 1. 120
12. 870. 097
L7 .578.070

ll. IM. 022
13.300.950,
8.833.350

901 .350
4.012.728
7.288.151
LÔ. 27 i. 095

12.607. 821
4 .922.939
9 257.110

12.7ii8.0H
10.851.537
9.799.288
7.318.05(.
60,2.308

3.775.355
5.S08.989
7. G 15.109

2.450.000
870.000

2.375.000
1 .800.000
2.210.000
2.735.001'
2.375.000
410.00)

1 .250.000
2.125.000
2.480.000

20.000
377.714
492 499
720. 196
717.021
608.957
477.901
100.413
3 /3 .323
507.719
721.311

291.500 12.701.478 <5.416.919 il. 170. 000 5.177.714

(1) Il y a lieu de tenir compte pour l'année 1919: lor janvier au
1G lévrier, occupation par l'O. N. D.

(2) Il y a lteu de tenir compte pour l'année 1950: l6r août au 15 no
vembre, occupation par le théâtre natiDnal de l'Opéra-Comique.

REPRÉSENTATIONS OFFICIELLES DU THÉÂTRE NATIONAL POPULAIRE

Tableau comparatif des recettes 1949-1950.

MOIS

NOMBRE

de

epedateurs.

LECETTE

brute.

RECETTE

netle.

francs francs.

ANNÉE 1919 (1)

i" Janvier au 17 février 1919
Février
Mars
Avril
Mai
Juin
Octobre
Novembre
Décembre

O.N.U.
12.413

32.412

20.691

17.885

11.234

25.187

3G.813

32.779

O.N.U.
953.490

2.418.4/(1
1.293.155
1. 1G9.981
810.929

2.411.519
2.980.9G1

3.039.528

O.N.U.
811 .313

2.107.485
1. 107.015
987. 08G
084.928

2.075.711
2.537.395
2.589.67G

192.474 15.141.072 12.930.639

ANNÉE 1950- (2)

Janvier
Février
Mari

I

33.035
28.411
2.4G0 I

/ ni'ù \ I

3.681.131
2.659.300
135.005

3.110.581
2.331.463
114.881

Avril

Mai
Juin
Octobre
Novembre
Décembre

11.8/1

13.108
Néant.
5.243
18.103
32.864

nau.i.jo

1.000.325
Néant.
1.006.32e
3.082.855
5.279.520

/. ,j . i 3 >

854.049
Néant.
889.022

2. 094.91S

4.517.701

145.125 .7.725.191 5.278.749

(1) 11 y a lieu de tenir compte pour l'année 1919: 1er janvier au
d.6 lévrier, occupation par l'O. N. U.

;2> li y a lieu de tenir compte pour 1 année 19u0: 1 ,T mit au lo no
vembre occupation par le théâtre national de l'Opéra-Comique.

Les théâtres de province et la décentralisation.

La situation des théâtres de province est encore plus critiqua;
que celle des scènes parisiennes.
Et leurs crîdils viennent encore d'être diminués.
Pour juger de la situation il est utile de laisser la parole aux

intéressés.

Voici d'abord la lettre que m'adressait notre collègue M. Chapa
lain, maire du Mans.

Le sénateur-maire de la villa du Mans, à M. Debû-
Bridel, sénateur de la Seine, rapporteur de la com
mission des beaux-arts.

Monsieur le sénateur et cher collègue,
Je vous adresse copie de la lettre que je viens de recevoir de

M. le ministre de l'éducation nationale au sujet de la subvention
accordée aux théâtres de' province dont l'activité artistique a été
particulièrement appréciée.
Aucun théâlre n'a élé subventionné au titre de 1950 si la WU

cipation financière de la ville n'a pas atteint 20.W0.0u0 de frimes,
(.'elle disposition risque, à mon avis, d'avantager les villes imnTr-
tantes oui ont KM moyens de financer les plus élevés au détri
ment de celles qui, toutes proportions gardées, font un effort très
supérieur avec des possibilités réduites.
Je vous serais obiigé, monsieur le sénat"ur et cher collègue, de

vouloir bien taire reconsidérer la question par la commission
consultative clnraée de la répartition des subventions atin n:e
ceile-ci soit -opéiée dans des conditions plus équitables et plus
encourageantes.

Je vous prie de croire, monsieur ie sénateur et cher cclIèîM,
à l'assurance de ma haute considération. Amitiés.

Le sénateur-moire,
CHAPALAIN.

MINISTÈRE DE L'É()UC.lIIO» NATIONALE

Paris, le 1 er lévrier 19" i.
Monsieur lo maire,

Vous avez bien voulu, en signa'ant l'activité artistique du :éâlre
municipal de votre ville, en 1950, solliciter une subvention de
l'fllat.

Li commission consultative, chargée de l'examen de l'activité
artistique„ des théâtres fixes des départements, eu 1950, a étudié
avec intérêt la si! nation et les efforts de votre théâtre.
Cependant la diminution des crédits budgétaires affectés aux

théâtres des départements en 1950, n'a pas permis d'attribuer une
-subvention, si faible soite Ue, à la plus grande partie de ces éta
blissements. Ainsi, aucun théâtre munhipal n'a été subventionné
en 1950, à moins d'une participation financière de la ville â son
fonctionnement de vingt millions dc francs, la pa: ticipation munit
cipale étant, avec la qualité et l'importance des effectifs artistiques
permanents, un des principaux critères adoptés pour fixer le mon
tant de l'aide de l'IU'at. C'est la raison pour laquelle je n'ai pu
réserver le crédit nécessaire à '■■» subvention que j'aurais souhaité
pouvoir attribuer au théâtre municipal de votre ville. J'insiste
cependant pour que vous n'attachiez pas à celte abstention un sen}
défavorable qu'elle n'a pas.
D'ailleurs, si la situation budgétaire est moins difficile, en 1951,

j'espère vivement pouvoir encourager davantage et aider maté
riellement les villes qui se seront distinguées en donnant à leur
théâtre une activité artistique de qualité. C'est dans cet esprit
que des crédits nouveaux ont été demandés pour 1951, destinés
non seulement à élever le montant de la subvention de l'État
pour les théâtres qui ont conservé les charges énumérées dans le
plan de centralisation lyrique mais aussi e> principalement à déve
lopper ce plan par la création d'une seconde catégorie réservée aux
thélires moins importants dont les obligations moindres seraient
proportionnées aux possibilités de ces établissements et à l'aide
de l'État.

Je, vous prie .d'agréer, monsieur le maire, l'assurance de ma
considération la plus distinguée.

Pour le ministre et par délégation:
Le directeur du cabinet,

Signé: illisible.

Et dans le même ordre d'idées, voici un appel adressé à notrS
collègue M. Rabouin, sénateur de Maine-et-Loire.

COMITÉ LOCAL ANGEVIN DE DÉFENSE DU THÉÂTRE

Angers, le 26 décembre 135C(

Monsieur Babouin, sénateur, président du conseil général,
Seiches-sur -le-Loir (Maine-et-Loire).

Monsieur le sénateur,

Nous avons l'honneur de vous informer que le comité local ange
vin de défense du théâtre, réuni le mercredi 20 décembre, a exa
miné la situation laite aux théâtres de France par le vote de
l'Assemblée nationale du 4 août 1950, ramenant de 125 à 48 mil
lions, les crédits précédemment alloués au. titra des activités
lyriques (décentralisation et théâtres de province).
Il ne vous échappera pas qu'un tel vote peut entraîner des

conséquences graves pour l'avenir du théâtre et de la musique en
France et de ceux qui en tirent leurs moyens d'existence: autiurs,
compositeurs, artistes, musiciens, cadres techniques, etc.
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Le coin i lé s'est également étonné de la modicité de la subven
tion accordée à l'ensemble des théâtres de province (antres que
les théâtres de décentralisation) toujours fixée — depuis 1939 — au
cbiffre dérisoire de :t millions de francs.
Nous sommes certains qu'il nous aura suffi d'avoir attiré votre

attention sur la gra\ i to de la situation dans la-iaeJle se débattent
les scènes françaises — d'ailleurs aggravée par une fiscalité dra
conienne — pour que vous appuyiez, et au besoin même provo
quiez, lors do la discussion prochaine du budget de l'éducation
nationale aux assemblées parlementaires, le vote des mesures qui
s'imputent pour redonner à notre art musical et théâtral la place
prépondérante qu'il occupait dans la vie intellectuelle du pays et
tjU; était également vu des éléments principaux du prestige que la
francs a pu exercer sur le monde.
Ces mesures sont les suivantes:

1» Rétablissement du crédit de 125 millions, supprimé par le vole
de l'Assemblée nationale du i août 1950;

2° Revalorisation à un coeîlh'ïent.au moins égal à 25 et répar
tition plus équitab'e di la subvention de 3 millions (chiffre in
changé depuis 1939) accordée aux scènes de province à directeurs
concessionnaires ;
3" Revision de' la fiscalité du spectacle.

Nous nous permettons de vous remercier à l'avance de la posi
tion favorable que vous ne manquerez pas d'adopter à l'égard des
moyens que nous préconisons pour remédier à la crise aiguë —
d'origine financière — dont soutire le théAire français et sommes
persuadas que le Parlement, m's en face de ses responsabilités,
reviendra sur un vota dont il n'a certainement pas envisagé les
conséquences.
Nous vous prions d'agréer, monsieur le sénateur, l'expression

de notre considération distinguée.

Pour le comité local angevin de défense du théâtre:

Le secrétaire,
OMNES.

P.-S. — A titre- de documentation, nous joignons à la présente un
exemplaire du « Manifeste du théâtre français », ainsi qu'une copie
de la résolution adoptée par le comité dans sa séance du 20 dé
cembre et qui a été adressée aux ministères intéressés par l'inter
médiaire' du comité national de défense.

Résolution.

le comité local de défense du théâtre, réuni le mercredi 20 dé-
cenbte, à l'école de musique d'Angers, demande aux pouvoirs
publics de prendre d'urgence les mesures nécessaires à la sauve
garde des intérêts matériels du théâtre français, gravement mena
cés par la suppression des crédits précédemment attribuas aux
.théâtres de décentralisation.

J! demande également que les subventions actuellement accor
dées à l'ensemble des théâtres de province (soit- 3 millions) et
qui n'ont pas été revalorisés depuis 1939, soient portées à un
coefficient au moins égal à 25.

A quoi boa multiplier les citations, c'est un état do chose
générai.

Suggestions et critiques.

Les pouvoirs publics seront amenés bientôt à revoir l'ensemble
du problème de l'organisation de nos théâtres, à reviser notre poli
tique de décentralisation lyrique littéralement assassinée s .ar le
ministère du budget en dépit du Parlement. Nos efforts sont demeu
rés vatnj- cette année encore en la matière. Les S. O. S. ne
manquent cependant pas.
Entre autres voici encore l'appel de « la Fédération nationale du

.spectacle »:

Monsieur le sénateur,

Vous allez être appelé incessamment à examiner le budget de
l'intruction pubiiqiie et des beaux-arts, c'est pourquoi je me per
mets d'attirer votre attention sur les conséquences néfastes pour
l'industrie du spectacle résultant de la réduction- apportée le 4 août
1950 par le Parlement au chapitre des activités théâtrales.
L'abandon de la décentralisation lyrique, le ralentissement de

nos grandes scènes de province qui. rie disposent plus des subven
tions nécessaires pour assurer la qualité des spectacles, créent une
anxiété croissante parmi les professionnels du groupent en France.:

5.000 artistes dramatiques et lyriques;
12.000 musiciens;
3.1« artistes des chœurs et de la danse;
3.000 articles nés variétés;
3.onu cadres techniciens ouvriers et employés di théâtre;
1-000 auteurs et compositeurs (exclusivement professionnels).
Alors iue le théâtre français a toujours répandu par le monde le

rayonnement de la pensée de ses autours et compositeurs, il n'est
pas possible que maintenant, faute de crédits suffisants, on laisse

■notre répertoire, lyrique disparaître de nos scènes de province.
Je. sak, monsieur le- sénateur, tout l'intérêt que vous portez à

l'activité artistique de notre pays et je ne doute pas qu'au cours
de la discussion du budget, vous interveniez pour demander le
rétablissement et la revalorisation des crédits affectés à l'activité
.théâtrale de nos dépar tements.
Au nom des professionnels du spectacle, je vous en exprime tous

nos remerciements,
et vous présente, monsieur le sénateur, l'expression de mes sen»

liinçnls distingué}. '

Je n'insisterai pas sur cet état de chose et pour tout ce qui
concerne le grave problème de la décentralisation lyrique, je me
permets une fois encore de renvoyer à mon rapport de l'an dernier
(n® 553, page tit> à 87). Cette année les mêmes protestations se
sont fait entendre à l'Assemblée nationale et celle-ci pour aiTinrtr
une fois de plus sa volonté de voir reprise la politique de décen
tralisation lyri (ue tenue en échec par la toute-puissante volon'é
du ministre du budget a disjoint le chapitre 5500: activité théâ
trale: li 9.419.000 F, considéré comme insuffisant.
Nous affirmons notre entière solidarité avec l'Assemblée natio

nale.

Cependant, pour éviter la paralys'e complète de l'activité théâ
trale nous demandons au Conseil' de la République de rétablir le
chapitre 5500, avec un aballement de 49.000 F pour indiquer notre
désir de voir faire l'effort indispensable à la poursuite de la décen
tralisation lyrique, étant entendu que le dernier mot restera au
Parlement.

Chap. 5500: activité théâtrale:
Rétablissement du crédit. J 53. 519.000 F; aballement Indicatif puor

insuffisance de crédit, 49.000 F. — Total: 119.100.OfO F.

Théâtres départementaux.

Nous avons l'an dernier protesté contre l'éparpillement des crédits
distribués aux théâtres départementaux (voir liste publiée, rap
port 1950, page 110). Il résulte d'une enquête faite auprès des
intéressés que si celle poussière de subventions ne peut être consi
dérée comme une aide efficace à nos théâtres départementaux, elle
n'en a pas moins un caractère symbolique. C'est le témoignage de
l'intérêt porté par les beaux-arts à leur activité. La suppression de
ces subventions de l'ordre de 200.000 F, 100.000 F, 50.000 F et 30.000 F
risque de décourager les bonnes volontés locales, paralyse l'effort
de ceux qui luttent pour l'art dramatique en province.
Nous eu demandons le rétablissement, en espérant les voir bien

tôt sensiblement augmenter.

Les centres régionaux.

A l'horizon cependant, une lumière, une raison d'espérer: les
centres dramatiques régionaux.
Cette année, l'absence de M. Louis Jouvet aura permis au public

parisien de juger à l'Athénée l'activité du Grenier de Toulouse, avec
1' « Assemblée des femmes », d'Aristophane, remarquablement monté
et interprété et avec « le Dépit amoureux », de Molière, joué avec
les cinq actes, et le travesti qui fait songer à Shakespeare. Le suc
cès remporté fut mérité.
Plus contestées les représentations, plus risquées aussi avec 'créa

tion d'œuvre moderne du centre dramatique de l'État.

Les centres dramatiques.

Troupes d'acteurs professionnels chargés de contribuer à l'édu
cation nationale dans les départements. Leur mission primordiale
est de représenter les œuvres du répertoire classique. lis partici
pent, d'autre part, à l'enrichissement du patrimoine national ora-
malique eu créant des pièces susceptibles de toucher le public de
leur région.
Intégrés à la vie provinciale, les centres dramatiques doivent

jouer un rôle important dans l'épanouissement littéraire et artis
tique des départements.

Le Grenier de Toulouse.

Présentera au théâtre de l'Athénée: Louis Jouvet.

1° Du 26 février au 7 mars 195 1: 1' « Assemblée des femmes »
d'Aristophane; « Les fourberies de Scapin » de Molière;
2° Du 8 au 18 mars 1951; « Le dépit amoureux ».
Le Grenier de Toulouse, composé exclusivement d'acteurs et d*

techniciens toulousains, a été fondé le 18 mars 1915. Il a présenté
« Le Carthaginois » au concours des Jeunes Compagnies de 1046.
A la suite d'un accord intervenu entre l'État, la ville de Toulouse
et le département de la Haute-Garonne, le Grenier de Toulouse
est devenu centre dramatique du Sud-Ouest.
Directeur fondateur: Maurice Sarrazin ;
Administrateur général: Pierre Tavernier;
Administrateur des spectacles: Jean-Marie Rivière;
Régisseur général: Jacques Dirvoux;
Décorateur: Pierre Ladite.
Siège: H, rue du Taur, à Toulouse.
Troupe permanente:

Simone Turok, Simone Pascal, André Thoront, Pierre Mirât, Daniel
Sorano, Gustave Lacosto, Louis Granville, Jean Bousquet, Maurice
Germain, Gérard Drouin, Claude Serval.

Répertoire: le Grenier de Toulouse a monté depuis sa fondation,
qui date du 20 juin 1945, 30 pièces:

« La peur des coups », G. Courteline.
« Une demande en mariage », A. Tchekov.
« Sur la grand'route », A. Tchekov.
a Am-Stram-Gram », A. Roussin.
« Eurydice », J. Anouilh.
« Le Carthaginois », 'Piaute
« Uranium 235 » (extraits), E. faccoll.
« L'Épidémie », O. Mirbeau.
« C'est aujourd'hui vendredi », E. Hemingway.
« Darnamelle •», E. Mazaud. .....
« Machiavel », M. Service.
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« L'IIcrrnine », J. Anouilh.
« La Cinquantaine », G. Courteline.
« Les sourires inutiles », M. Achard.
« One ne salirait penser à tout », A. de Musset.,
« L'Apollon de Bellac », J. Giraudoux.
« Rmnéo et Juliette », W. Shakespeare.
« Les Gaîtés de l'Escadron », G. Courte)! ne.
« Le pauvre petit amoureux » (pantomime), R. Sarrazin.
« Les Épousailles », N. Gogol. ^ ' .
« Les Précieuses ridicules », Molière.
« Guillaume le Ion », F. Chavannes.
« La Guerre de Troie n'aura pas lieu », J. Giraudoux.
« Les Fourberies de Scapin », Molière.
« Il ne tau L jurer te rien », A. de Musset.
« La Machine inferna ie », J. Cocteau.
« LAssemblée des lemmes », Aristophane.
« Brilannicus », J. Racine.
« La Mégère apprivoisée », W. Shakespeare.

■ • « Le Dépit amoureux », Molière.

Itinéraire. — Le Grenier de Toulouse a joué, depuis sa création,
dans 121 villes. A partir de la création du centre en janvier toi!),
il a établi et élargi son itinéraire de tournées régionales propre
ment dites et il a effectué un circuit dans le Nord de la France en
accomplissant une tournée en remp'arement du Centre du Nord.
Il accomplira au mois <le mai un clicuit en Alsace à titre d'échauae
avec le centre de l'Est. D'autre part, le Grenier compte, dans son
pian de décentralisation, les quatre tournées qu'il a effectuées dans
nos territoires d'Afrique du Nord, Tunisie, Algérie, Maroc. Ces cir
cuits nord-air icains ont d'ailleurs pris, depuis l'année 1Ci0. un
caractère de régularité et peuvent être comptés au titre exact de
là décentralisation. D'aul-re part, dès avant sa dénominalion de
Centre dramatique et depuis, le Grenier de Toulouse a assuré des
tournées en Belgique, en Allemagne et en Suisse.
Représentations données. — A la date du 21 janvier 1951, le

Grenier de Toulouse a donné "7 i:î représentations, de 30 pièces et
dans 211 villes. Ce chiffre de 743 représentations doit d'ailleurs
augmenter d'une façon extrêmement rapide, car l'activité du Gre
nier devient chaque mois intense et la plupart des pièces qui cons
tituent son répertoire n'ont pas été exploitées au dixième de leurs
possibilités.
Recettes. — La montée des recettes est constante depuis le début

des tournées et de l'exploitation. Klles sont, avec l'accueil de plus
en plus chaleureux du public, le soutien et les éloges de la presse
internationale et enfin l'accueil enthousiaste du public parisien, le
plus sûr indice de la ferra et de la valeur du système de décentra
lisation. Tous les contrats du Grenier à l'étranger depuis trois sai
sons ont été achetés et depuis cette année les représenta
tions à Toulouse et dans que'ques villes du circuit de tournée
sont également achetées. Un grand nomore de municipalités de la
région ont déjà voté des subventions auprès deux ou trois passages
du Grenier de Toulouse et. pour certaines villes, après un seul
passage. Les recettes enregistrées par le Grenier depuis le début de
la saison 1950-1951, sont tes plus fortes qui aient jamais été enre
gistrées. Les représentations de <• La Guerre de Troie n'aura pas
lieu », à Casablanca, au mois d'octobre dernier, ont dépassé le
chiffre de 250.000 F par représentation; d'autre part, la tournée
légion «le d'« Eurydice » s'ent soldée par une recette brute dépas
sant 2.100.000 F; quanl à celle de « La Mégère apprivoisée », qui
est encore loin d'être terminée, elle dépasse déjà ce chiffre. Enfin,
les dernières représentations données, à Toulouse, la semaine der
nière, avec « La Mégère apprivoisée », représentent le plus grand
nombre d'entrées enregistrées au théâtre du Capitole depuis le début
de la saison, où ont pourtant été présentés les galas Karsenlv,
Franco-Monde Production, lîoberto Benzi, l'Opéra-Comique et la
troupe wagnérierme allemande.
Aspects de la conquête. — Alors que la prise de contact avec le

public parisien et les publics des grandes capitales de Suisse, Bel
gique ou d'Afrique du Nord avait été rapide et immédiatement pro-
liiique, au contraire, l'enlieprise, à Toulouse et dans les régions de
notre circuit de tournée, a été maïquéc au début par les plus
grandes difficulté. Avant la création du centre dramatique, il a
fallu trois années au Grenier de Toulouse pour réaliser dans celte
ville, au théâtre du Capitole, des salles absolument combles, et cinq
années pour arriver au même résultat dans le circuit provincial.
Comme toute conquête, cette marche en avant a d'ailleurs été mar
quée, à certaines époques, par des reculs et des piétinements, mais
semble avoir atteint aujourd'hui un tremplin aux possibilités
immenses et déjà situé à un niveau que l'on peut qualifier de bril
lant. A Toulouse désormais et cela depuis plus d'un an, toutes les
représentations sont assurées A l'avance de faire salle comble et
dans la région des deux dernières tournées d'« Eurydice » et de
« La Mégère » ont donné des résultats les plus intéressants.
Soutien de la presse. — La publicité du Grenier s'est considéra

blement renforcée depuis cette saison et tous les journaux de ta
presse locale nous assurent une large diffusion pour les cinq ou
six avant-premières et les photos que nous envoyons dans chaque
ville pour chaque spectacle. D'autre part, la radio toulousaine com
mence, elle aussi, à nous aider largement pour notre publicité. Il
en est de même à Marseille, Bordeaux, Montpellier, ainsi qu'à
Casabianca ou Alger.
Orientation du programme. — Le choix des pièces, qui avait été,

% la création de la troupe, la conséquence des goûts, des trou
vailles du meileur en scène et de la troupe. s'est peu à peu disci
pliné et orienté en fonction de l'affirmation de personnalité de la
compagnie et en fonction de la création de ce que tous les journa
listes veulent bien appeler « le style du Grenier ». Depuis le fonc
tionnement régulier et intensif des tournées régionales, l'orienta
tion du programme a été également conditionnée par les aspira

tions du public visité. Alors il s'est trouvé que plus le style du
Grenier s'affirmait dans le répertoire comique, le burlesque et la
farce, plus les gohts du public de notre légion semblent également
s'orienter vers ce genre et créer ainsi un accord harmonieux entre
les goûts ou public et le style de la troupe. Néanmoins, le Grenier
présente régulièrement au milieu d'Aristophane, de Piaule, de
Molière et de Shakespeare, des spectac.es de caractère dramatique,
et le récent succès remporté en tournée par l'<- Eurydice » de Jean
Anouilh, prouve à la fois que le public de notre région manifeste
un certain éclectisme de goût et que le Grenier de Toulouse est
capable de monter avec succès des pièces dramatiques'.
Participations aux festivals. — Le Grenier de Toulouse assurera

celte saison, au festival international de bordeaux et de Toulouse,,
(ou le la partie dramatique du programme. Les 18 et 20 mai, à Bor
deaux, le Grenier présentera en plein air et sur des tréteaux le
« Carthaginois » de Piaule et « Les Fourberies de Scapin » de
Molière. D'autre part, le 8 juin, le Grenier créera au festival de
Toulouse « Abraham », ballet-spectacle de Fernand Chavannes,
musique de Marcel Pelannoy, mise en scène de Maurice Sarrazin,
chorégraphie de Janine Charrat.

Le centre dramatique de l'Est présentera au théUre de l'Athénée,
Louis Jouvet:

1° Du 21 mars au 1«- avril 1951: « Les. Centaures », première
pièce de M. Max Campserveux, créée à Mulhouse le 10 janvier 1!>51,
mise en scène de M. André Clavé, décors et costumes de Mile Gail-
lard-Risler;
2° Du 2 au 8 avril- « Il est minuit, docteur Schweilzer », de

M Gilbert Cesbron, .créée à Colmar, le 0 novembre 1950, en présence
de Mme Albert Schweilzer, mise en scène de M. François farbon,
décors de M. Bernard is rêvent.
Le centre dramatique de l'F't e«t un établissement intercom

munal inauguré le 11 janvier 1 lJi7 (Colmar, IlaguQnau, Metz, Mul
house, Strasbourg).
Président du comilé directeur : M. Joseph Rey, maire de Colmar.
Directeur artistique : M. André Clavé depuis mai 1917, succédant

à J!. Roland Piétri.

Gérant responsable devant le comité directeur: M. Bothner.
Administrateur: M. Gmtzburger.
Troupes permanentes du oentre dramatique de l'Est:
ives )ureau, Dominique Bergère, François Darbon, Dominique

Désiré, Jean Gosselin, Hélène Gerber, Charles Lavialle, Alovs Muller,
Georges Pierre, Robert Porte, Paula Rogier, Vanderic, Pierre Viala,
Christian Chambrun, Julien Verdier.
Acteurs participant aux spectacles du centre dramatique de l'Est:
Françoise Adam, Yvette Elievant, Michel Herbault, Eléonore Hirt,"

Marie Laurence, Jarideline, Geymond Vital, Janette Pico, Georges
Carmier.

Depuis sa création en janvier 1917, le centre dramatique de l'Est
a présenté:

2h pièces classiques:
« Le Misanthrope », de Molière; « Les Folies amoureuses », de

Regnard; « Les Plaideurs », de Racine; « La Peur des Coups », de
Courteline; « Un Caprice », de Musset; « L'Arlésienne », de Daudet;
« Les Boulingrins », de Courteline; « Bouhouroche », de Courteline;
« Théodore cherche des allumelles », de Courteline; « Le Bourgeois
gentilhomme », de Molière; « Le Tartutte », de Molière; « Le Mariage
de Figaro », de Beaumarchais; « Cinna », de Corneille; « llamlet »,
de Shakespeare; « Le Médecin malgré lui », de Molière; « Les
Caprices de Marianne », de Musset; « Les Précieuses ridicules »,
de Molière; « Phèdre » de Racine; « Le Malade imaginaire », de
Molière, « Les Vivacités du Capitaine Tic «, de Labiche; « Macbeth »,
de Shakespeare; « Bénénice », de Racine; « La Double Inconstance »,
de Marivaux; « Le Mariage forcé », de Molière.

17 pièces modernes:
« Le Survivant », de J.-F. Noël: « Candida », de Bernard Siaw;

« Je vivrai un grand amour », de Stève Passeur; « Les Mal Aimés »,
de François Mauriac: « Asmodée », de Francois Mauriac; « Le
Grand Voyage », de Sherriff; « L'Anglais tel qu'on le parle », oe
Tristan Bernard; « Le Voyageur sans bagages », d'Anouilh; « lumu-
lus le muet », d'Anouilh; « Les Nuits de la colère » de Salacrou;
« Crime et Châtiment », de Doslotewsky; « Rosmersholm ». d'Ibsen;
« Sainte Jeanne », de Bernard Shaw; « Les Méfaits du tabac », de
Tchekov; « La Maison de Bernarda », de Lorca; « L'Otage », de
Claudel; « Vêtir ceux qui sont nus », de Pirandello.

9 créations :

« Le Chariot de terre cuite », de Sudraka; « Mulhouse en France »,
d'Obey; « Un Homme de Dieu », de G. Marcel; « Capucine », de
M. Barbulée; « La Pet île Sirène », adaptation de F. Darbon d'après
Andersen; « Le Miracle de l'homme pauvre », de M. Ilémar; « Un
Cas de conscience », de R. -J. Chauffard; « Il est minuit, docteur
Schweitzer », de G. Cesbron; « Les Centaures », de Max Campser-
veux.

De janvier à mai 19 17, le nombre total de représentations données
ly4My'i8> 81 ; en 1918-1919, 126; en 1919-1950, 199; ea

19o0-19ol, 218.

Ces chiffres ne comprennent pas les représentations parisiennes.
Itinéraires (saison 1950-1951) (représentations dans l'année):
Colmar, 23; Strasbourg, 17; Mulhouse, 15; Belfort, 11; .Metz, 8;

laguenau, /; Epmal, 6; Dijon, 5; Nancy, 5; Sélostat, 5; Lure, 5;
Veaoul, 4 ; Besançon, 4; Phalsbourg, 4; Théâtre-Club, i; Lunéville,
3, Jœuf, 3; Chalcau-Saliris, 3; Forbach, 3; Reims, 3; Verdun, 3;
Guebwiller, 2; Masevaux, 2; Dieuze, 2; Sarrebourg, 2; Thionville,
2, Munster, 1; Ribeauvillé, 1; Saint-Louis, 1; Gray, 1; Thaon, i',
Samt-Avokl, 1; Wjssembourg, 1; Barr, 1; Fpernav, 1; Pontarlier,
riJ M 1" 1; Pe tit e-Kosselle, 1; Knutange, 1; Uar-lc-Duc, i',,
Chaumont, l; Ilagondange, 1. ° '
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La Comédie de Saint-Étienne.

S'est installée depuis trois ans et demi dans cette ville après un
Record entre l'État, la municipalité et le département.
Directeur; Jean Dasté.

. Administrateur: Lucien Fortier.
Troupe permanente:

Jean Dasté, François Berlin, Jeanne Girard, Gary Provost, Ludo
vic Révillod, Gaston Joly, Didier Berau, Catherine ftasté, Denise
Provost, Pierre Mauduit, Bernard Floriet, René Latlorgue, René
ïesage, Ramond Dedieu.
Elle travaille dans un vaste grenier qui a été mis à sa disposition

par le directeur de l'Ecole des Mines et dans .lequel elle a — petit à
petit — aménagé une sccr.e et différents ateliers qui lui permettent
de réunir dans un même lieu toutes les activités ayant trait à la
Veprésen tation.

Répertoire:
- « Noé », André Obey. « Sept Couleurs » (spectacle d'essai),
V Le Bal des voleurs », J. Anouilh. « L'Étourdi », Molière. « La
Sumida », « Le Médecin malgré lui », Molière. « Les 37 Sous de
Monsieur Monlaudoin ». E. Labiche et E. Martin. « Le Voyage
de Monsieur Perrichon », E. Labiche. « Les Fourberies de Scapin »,
Molière. « Le Retable des merveilles », Cervantès. « Y'avait un
prisonnier », J. Anouilh. « L'Ecole des femmes », Molière. « Les
Caprices de Marianne », Musset. « Une Noce », Tchekov. « Georges
Dandin », Molière. « Les Noces noires », Jean Lescure. « Le Paladin
du monde occidental », J. M. Synre. « Poèmes et chansons du XVe
au XXe siècle », « L'Eprem e », 'Marivaux. « L'Ecole des maris »,
Molière. « L'illusion », J. Copeau. « Polyeucle », Corneille. « Kage-
kiyo », S. Bing. « La Savetière prodigieuse », Garcia Lorca. « Le
Bourgeois gentilhomme », Molière.

Circuit :

A Saint-Elienne, la Comédie donne chacun de ses spectacles au
grand théâtre de l'Eden, devant un public de plus en plus nombreux.
Elle joue en outre pour « Culture et Jeunesse » qui rassemble à la
salle Jeanne-d'Aro des scolaires et étudiants de la ville. Elle joue
aussi dans d'autres salles, pour un public populaire; c'est ainsi
qu'elle a donné un certain nombre de ses spectacles à la salle de
Montaud et au foyer de Valbenoite.
Participant toujours aux fêtes du 11 juillet, la compagnie a joué

plusieurs fois en plein air sur la place publique, dans le quartier
de Boivin. Elle se propose de développer ces manifestations popu
laires de plein air, avec l'appui de la municipalité, dans le courant
du printemps et de l'été 1951.
A Saint-Étienne même, une société des amis s'est constituée

pour l'aider moralement et matériellement. Des cours !>e diclion et
(l'expression corporelle ont lieu une partie de l'année au Grenier
des comédiens: un groupe d'élèves assidus y participe.

A Firminy, une société des amis de la Comédie s'est également
constituée, qui achète les spectacles et organise dans l'année un
certain nombre de causeries et lectures dramatiques pour la jeunesse
et les amateurs de théâtre. Une représentation supplémentaire de
ges spectacles classiques et généralement donnée pour les écoles.
Le public de Firminy est composé en partie de jeunes apprentis.

■ A Saint-Chamontf. un comité d'entreprise achète les spectacles.
La salle est donc formée en partie d'un publie ouvrier; des cours
et causeries sont donnés pour la jeunesse, au centre social de la
ville.

A lîlve-de-Gier, la Comédie joue tan lût dans une salle de patronage,
Santût dans un cinéma. Elle est en rapport avec la maison des jeunes
de cette ville.

A Montbrison, des. causeries sont faites avant les représentations
à l'école normale d'instituteurs, et parfois au petit séminaire. tin
public scolaire nombreux assiste au spectacle.
- A la Talaudière, la Compagnie joue devant un public composé
en partie d'apprentis, en liaison avec un organisme groupant les
deux troupes Vania leurs locales.
Les spectacles sont donnés, en outre, dans le département de la

Loire, à Roanne (avec une maliuée supp'émentaire des classiques
pour les écoles), à Leurs, Charlieu,ainsi qu'à Chazelles-sur-Lyon.

Haute-Loire:

• Le Puy : des causeries avec lectures de théâtre sont laites avant
la représentation dans les différentes écoles, et plusieurs fois dans
l'année, M. l'inspecteur d'académie réunit dans un stage éducatif
les instituteurs de la région, à l'occasion des tournées de la compa
gnie. Plusieurs centaines Oé ces instituteurs assistent aux spectacles,
et des matinées classiques sont données pour les écoles
Au Chanbon-sur-Lignon, la Comédie joue pour les différents

collèges de cette ville; une grande partie du public est composée
d'étudiants.

La Comédie de Saint-Étienne étend son activité au-delà de ces
deux départements.
Elle joue à Lyon, pour le T. E. C.
A Annecy, Grenoble. Villard-de-Lens, Clermonl-Fcrrand elle

retrouve le public qu'elle a connu à ses débuts. '
A Valence, elle reçoit une subvention de la municipalité et est

en rapport avec la communauté Boismondeau et le Foyer de culture
.Romain-Rolland.

A Romans, le spectacle est acheté par l'Amicale des pionniers
du Vercors, â Givors par le Groupe amitié et joie. A Tournon la
représentation est assurée, tantôt par les Guides de France tantôt
par l'Union des intellectuels.

L'accueil fait par le public parisien tant au Grenier de Toulouse,
dont le succès fut sans réserve, qu'au Centre de l'Est 'ont l'effort
méritoire fut reconnu, permet d'affirmer que les résultats obtenus par
les centres dramatiques valaient les sacrifices qui leur sont consentis

Commandes à des compositeurs de musique.

Chap. 5310, 2.G'i0.000 F. Abattement voté par l'Assemblée natio
nale, 40.000 F, soit 2.(100.000 F.
Un modeste crédit de" 2.tii0.000 F figure au budget pour com

mande à des compositeurs de musique, réduit du reste de 110.000 F
sur celui de l'an dernier.
La commission des finances de l'Assemblée nationale a réduit de

40.000 F ce crédit afin de marquer son désir que les commandes
ne soient passées qu'à des compositeurs ne faisant pas partie du
comité chargé d'établir tes propositions de commandes.
Souci en soi parfaitement légitime et qui fait écho h celui que

j'exprimai l'an dernier quant à la gène que nous avions à voir des
directeurs de théâtres membres de là commission d'aide à la première
pièce, bénéficier 'es subventions qu'ils contribuaient à s'accorder.
Souci difficilement conciliab'e en ce qui concerne les compositeurs

avec celui de grouper au sein de la commission nos meilleurs compo
siteurs et celui de ne pas les écarter systématiquement des comman
des, qui leur sont parfois indispensables, talent et fortune n'allant pas
toujours de pair et qu'ils sont parfois seuls qualifiés à exéculer.
En conséquence nous proposons de reprendre le crédit initial, cha

pitre 5010, 2.ii0.x)0 F.

IV. — SERVICE DES LETTRES

Cette année encore, le ministre de l'éducation nationale n'ayant
pas, malgré un engagement pris devant votre Assemblée, déposé
le projet de loi qui devait fournir des ressources à la caisse des lettres,
le chapitre qui lui est réservé tigurera pour mémoire seulement au
budget.
Rien de nouveau n'est intervenu depuis l'-an dernier, sinon l'adop

tion par la commission de l'enseignement de l'Assemblée nationale
de l'avis du Conseil de la République.
Il n'était pas besoin de faire autant durer l'examen pour parvenir

à se déjuger.
L'Assemblée nationale attendait le projet de loi de conciliation

annoncé par M. Yvon Delbos. Rien n'est venu.
De guerre lasse, placée en Ire un premier texte ('ont nous avions

dénoncé les excès et celui du conseil de la République mieux équilibré
mais écartant dangereusement le principe d'un prélèvement sur le
public, la commission de l'enseignement de l'Assemblée nationale
s'est résignée, à se ra'lier à un texte qui a l'avantage d'être appli
cable sans' risquer de bouleverser l'édition.
Il es t peu probable que ce texte vienne en discussion devant

l'Assemblée dans un très prochain délai.
Il est encore temps pour le Gouvernement de tenir ses engage

ments.

Afin de l'y inviter formellement et de protester contre les trois
années perdues pour le financement 'e la caisse des lettres, nous
vous proposerons un abattement indicatif de t.Ooo F.
Dans l'impossibilité ds le 'aire porter sur le chiffre 5520 — Caisse

des Lettres — qui ne i'gure que pour mémoire, nous les imputerons
au chapitre 371i. « Frais de déplacements et de mission » dont
l'article 3 « Spectacles et musique » est en augmentation de
49.000 F.

Chap. 371 i. — Art. 3. — Frais de déplacements et de mission:
Crédit prévu, 5.725.000 F; abattement, 1.000 F, soit 5 millions

721.000 F.

Étant entendu que cet abattement indique la volonté du Conseil
de la République de voir financer dans le plus bref délai la caisse
des let très conformément aux promesses faites par le Gouvernement
en 1.949 et en 1950, et jusqu'ici non tenues.

Célébrations et commémorations.

Nous nous étions inquiétés l'an dernier de l'augmentation cons
tante des crédits consacrés aux célébrations et commémorations
diverses.

C'est en aidant les écrivains vivants, en leur permettant d'accom
plir réellement leur œuvre, en facilitant l'édition des oeuvres de
valeur, en aidant efficacement et dignement les écrivains qu'on
célèbre vraiment le souvenir d'un Balzac ou d'un Vigny. Et leur
gloire n'a que faire de discours, de réceptions et de banquets. Il
y a mieux à faire des maigres crédits dons nous disposions pour
aider les lettres par ces temps de pénurie. A vrai dire, les crédits
votés pour le centenaire de Balzac ont été employés d'une manière
digne de lui. Nous en rendons justice à la direction des lettres,
comme on en jugera par les justificatifs suivants:

Utilisation du crédit réservé à la commémoration du centenaire
de la mort de Balzac, sur le chapilti 3270 de l'excicice Il00.

I. — Manifestations subventionnées par la direction générale
des arts et des lettres.

a ) A Paris:
Exposition Balzac au mu=ée Rodin, 100.000 F.
Cérémonie organisée à l'hôtel de Massa par la Société des cena

de lettres, 60.000 F.

Exposition à la bibliothèque nationale, 300.000 F.
b) En province:

Manifestations organisées par le syndicats d'initiative de Provins,
20.000 F. '

Manifestations organisées par la municipalité de Fougères.
150.000 F. - D '

c) Acquisition des droits de diffusion non commerciaux du (Ilm
documentaire- sur Balzac réalisé par la lirme » les Filais du Com
pas », 150.000 F. ' .

Total, 1,280,000 F,
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U. — Manifestations organisées par la direction générale
des arts et des lettres.

a) Journées Balzac :
Indemnités aux conférenciers, 156.000 F. ,
Kdition <i'nn recueil des conférences prononcées aux « Tournées

Balzac » (aux Éditions Flammarion): acquisition pour diffusion dans
les universités, bibliothèques et centres d influence française ^ à
l'étranger d'un nombre d'exemplaires correspondant avec la remise
de 33 p. 100, â la somme (le 400.000 F.
Frais de voyage, d'héberjcmenl et de réception des invités étran

gers du Gouvernement, 4 19. J 73 F.
Location de l'amphithéâtre Richelieu (personnel, gardiennage,

jpolice, etc.), 25.783 F.
(1) Hommage solennel an grand amphithéâtre de la Sorbonne.
Frais de location du grand amphithéâtre (vestiaire, sonorisation,

décoration, police, indemnité à un artisje dramatique), 250.169 F.
c) Journées an centre culturel international de Royaumont:
Indemnités aux conférenciers, 90.000 F.
JJéhergeinent des invités, transport, à Royaumont, 97.616 F.

Total, 1.474.771 F'.

III. — Édition nationale du centenaire de Balzac.

Édition par l'Imprimerie nationale d'œnvres les plus représentatives
ou les moins connues de Balzac choisies par la direction générale
des arts et des lettres et la commission nationale du centenaire (sub
vention de la direction générale des arts et des lettres, 4 millions de
francs.
Indemnités pour concours technique, 20.000 F.

Total, 4.020.000 F.

IV. — Frais d'organisation de la commémoration.

Frais d'impression d'affichages, de cartes d'invitation, secrétariat,
etc., 120.709 F.

Total, 6.895.550 F.
RÉCAPITULATION

I. — Manifestations subventionnées par la direction générale des
8rts et des lettres, 1.280.000 F.
II. — Manifestations organisées par la direction générale des arts

(Bt des lettres, 1. 471.771 F.
III. — Édition nationale du centenaire de Balzac, 4.020.000 F.
IV. — Frais d'organisation de la commémoration, 120.769 F,

Total, 6. 895. 510 F.
Notons enfin que les crédits pour les commémorations sont en

diminution cette année de 1. 500.000 F.

En 1950, 13.500.000 F (chap. 3720); en 1951, 12 millions de francs
[(chap. 3715).
Mais ces 12 millions sont encore bien importants comparés aux

maigres crédits de 9.391.000 F consacrés aux secours et subventions
de caractère social (chap. 4160) dont la faible augmentation par rap
port à l'an dernier, 1.184.000 F ne correspond pas — et de loin —
è celle du coût de la vie.

L'État à vrai dire, fait peu pour les artistes II ne fait rien pour
les émissions. 11 ne s'intéresse à ceux qui réussissent que pour les
imposer plus qu'aucune autre catégorie de contribuables. Car en
dépit des efforts des sociétés littéraires les émissions n'ont pas encore
Obtenu leur assimilation aux salariés en tant que contribuables bien
que leurs revenus soient intégralement déclarés par les éditeurs.
Joute évasion fiscale leur est interdite.
Knfin, s'ils sont réduits à la misère, l'État daigne leur jeter en

aumône, à eux ou à leurs veuves, quelques secours dérisoires. Cet
état de chose est indigne d'une nation de haute culture.
D'autant qu'en définitive ce sont les écrivains et les artistes qui

depuis quatre siècles ont le plus enrichi la France.

Le livre en péril.

L'État plus que tout, contribue à paralyser le développement de
la vie littéraire. Les frais d'expédition postaux sont une des causes
principales de l'asphyxie de l'édition.
Un volume vendu 350 F (in-12 de type courant) laisse à l'éditeur

60 à 55 p. 100 du prix de vente (10 à 15 p. 100 à l'auteur, 30 p. 100
au libraire) soit 200 F par ouvrage.
Or, sur- ces 200 F les frais d'expédition pour un seul volume par

la poste sont de 30 F plus 25 F de recommandation, soit 55 F. La
poste prélève plus que l'auteur sur un exemplaire.
Pour les envois recommandés à l'étranger il n'est pas rare de voir

Je prix de vente doublé par celui du port
Or, il est évident que la vente serait bien plus répandue et géné

rale par des envois nombreux de quelques exemplaires dans tous les
petits centres. Quant aux commandes particulières elles sont lour
dement grevées par ces frais qui augmentent le coût des livres de
45 à 20 p. 100.
Le retour des exemplaires non vendus par les libraires accroît du

fait des tarifs de façon prohibitive les prix de revient. Un eflort doit
être fait pour permettre la mise en vente du' livre. Nous préconisons
que le tarif de la presse soit étendu aux livres.
Est-ce trop demander des pouvoirs publics que d'accorder aux

livres le tarif préférentiel de la presse...
La primauté intellectuelle d'une nation ne se sauvegarde pas uni

quement avec de» discours. Le livre français est en péril. Notre
influente l'est (le ce fait.

V. — DIRECTION DE L'ARCHITECTURE

Supprimera-t-on la direction de l'architesture ?

Au cours de la discussion des crédits du budget de l'éducation'
nationale, dans la nuit du 31 juillet au l ur août de l'an dernier;
le Conseil de la République avait, à l'unanimité, adopté deux abatte-
ments indicatifs .de 1.000 F sur les chapitres 3770 et 3780: mouumenUi
historiques. 11 s'agissait.
1° De protester contre l'insuffisance manifeste des crédits coi-t

sacrés à l'entretien des monuments historiques;
2° De s'élever contre le projet de dislocation de la direction de

l'architecture envisagée par la commission des économies.
L'Assemblée nationale, s'est à son tour prononcée dans le même'

sens lors de la discussion du budget de 1951.
Sous couvert d'économies, cette commission manœuvrée par.d'ha*

biles porte-parole du ministère de la reconstruction avait proposé
de rattacher à la direction des arts et des lettres la sous-direction des
monuments historiques et au ministère de la reconstruction la sous*
direction des monuments civils.

L'organisalion, qui se doit d'être éphémère, et qui porte nom de
ministère de la reconstruction et de l'urbanisme, s'étant emparée
des monuments civils espère ainsi s'assurer aux dépens des contri
buables sa pérennité que le mauvais prétexte de « l'urbanisme »
saurait justifier.
Votre commission des finances, héritière autant que faire se peut,

de la sagesse et de la clairvoyance de la commission des finances da
Sénat, a tout de suite dénoncé ce tour de passe-passe qui consiste
non l supprimer un service indispensable, mais à le diviser pour
assurer l'existence d'une administration centrale pléthorique, lente,
qui a provoqué tant de critiques justifiées et dont le caractère tout
provisoire est affirmé par sa qualification même. La reconstruction
achevée, le ministère et l'administration de la reconstruction devront
disparaître avec tous leurs services parasitaires. La suppression fictive
d'un service, d'une direction comme celle de l'architecture ne doit;
à aucun litre servir de pré i ex le à l'opération qu'on essaye de réaliser*
Il est inutile d'encombrer ce rapport de citations du Journal olji<

ciel, il est facile de se reporter à celui du 1 er août (p. 2282).
Pour cependant bien fixer les esprits nous reproduisons le résumé

des débats publié par l'analytique.
« M. Iiebft-Brideï, rapporteur. — La commission a opéré, aux chai

pitres 3770 et 378O, deux abattements indicatifs de 1.000 F, pour pro-<
tester contre la diminution massive des crédits consacrés aux monu
ments historiques. En outre, la commission des finances prend posij
tion contre la suppression proposée par la commission des économies
de la direction de l'architecture, suppression qui entraînerait le
rattachement de la sous-direction des monuments historiques à la
direction des arts et des lettres et le transfert de la sous-direction
des bâtiments civils à l'éphémère ministère de la reconstruction.

« La commission affirme son désir que soit maintenue la direction
de l'architecture.

« M. Berthoin, membre de la commission des économies. — Je con'j
sidère que la scission dé la belle direction de l'architecture serait
une erreur. (Approbations .)

« M. Lapie, ministre de l'éducation nationale. — Il est bien évp
dent que les sommes inscrites au budget ordinaire pour l'entretien
et la restauration des monuments sont trop peu élevées. Je suis,
d'autre part, heureux de trouver ici des défenseurs d'une des direc
tions qu'on voudrait arracher à mon département. Je remercia
MM. Debû-Bridel et Berthoin.

« Le chapitre est adopté.
« (Analytique du 1er août 1950, séance du 31 juillet) ».
Le Conseil qui adopta nos abattements, l'Assemblée national^

qui les confirma, étaient d'accord avec votre rapporteur, avec votrî
rapporteur général, avec le ministre de l'éducation nationale.
Et cette année encore l'Assemblée nationale vient d'affirmer si

volonté par un abattement (le 1.000 F au chapitre 2280 pour deman
der le maintien de la direction de l'architecture, abattement que nous
vous proposons de porter il 2.000 F' pour affirmer sans équivoque
notre avis conforme.

Nous n'en sommes pas moins saisis par le projet de loi n° 12289
portant réalisation . d'un plan de 75 milliards d'économie, par la
suppression de la direction de l'architecture.
L'exposé des motifs au titre de l'éducation nationale après avcifl.-

fait état de la suppression des 200 millions enlevés k la sécurité
sociale des étudiants et déjfi condamnée par le Parlement ajoute:!

« Les autres économies proposées nu titre de ce ministère résultent!
de la suppression de la direction cie l'architecture dont la compétence:
en matière de bâtiments publics est transférée au ministère de la
reconstruction et de 1 urbanisme ».
Mais on cherche en vain les économies dont il s'agit dans 1^

tableau A annexé au projet de loi n° 12226.
S'il s'agissait de suppression et d'économie ce sont les 370 million^

environ du personnel (le l'architecture que nous devrions voir sup<!
primés au litre de l'éducation nationale et transférés pour partie
à la reconstruction.

En fait, avec les 200 millions de la sécurité sociale des étudiants,^
le tableau A ne comporte en ce qui concerne l'éducation nationale'
que 8 millions d'économie sur le personnel titulaire de l'adminisij
tration centrale et autant pour le personnel auxiliaire et contractuel»!
Rien de la soi-disant réforme, rien des fameuses économies annow'
cées

Le transfert envisagé n'aura qu'un résultat, fournir un argument
aux services du ministère provisoire de la reconstruction de se'
maintenir en place. C'est avec la « direction de l'urbanisme » (!), la'
direction de l'architecture qui permettra cette opération de la trans
formation en une administration centrale définitivement en place! j
du personnel détaché ou temporairement recruté de la reconstruction*
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Au surplus cette dislocation d'un service éprouvé présente comme

nous l'avons rappelé l'un dernier de graves inconvénients.
Nous ne pensons pas utile de reprendre la démonstration faite

à ce sujet l'an dernier. Le Conseil de la République s'est déjà pro
noncé Nous lui demanderons de confirmer son verdict pour un nouvel
abattement indicatif de 1.000 F portant sur le chapitre 1000.
Nous pensons utile cependant de compléter nos remarques de

l'an dernier en faisant écho de la protestation de la confédérat;on
générale dec architectes français et du conseil supérieur de l'ordre
des architectes «ont nous a saisi la confédération des travailleurs
intellectuels français (G. T. l.).
La voici:

Monsieur Debû-Bridel, sénateur,
Palais du Luxembourg [Yl").

Monsieur le sénateur,

' Nous sommes saisis d'une vive protestation de la confédération
."générale des architectes français, en accord avec le conseil supé
rieur de l'ordre des architecles, au sujet du projet de M. le ministre
le la reconstruction et de l'urbanisme, de faire transférer dans son
ministère les services d'architecture du ministère ue l éducation
nationale: bâtiments de France, monuments historiques et construc-
ions scolaires. ,,,, i

i Nous avons l'honneur de joindre la protestation de la conicduration
des travailleurs intellectuels de France qui groupe, au sein de ses
350.000 membres tous solidaires les uns vis-à-vis des autres, toutes
les organisations nationales des professions libérales, attendu que
■non voyons dans le projet en question une intention de fonctionna
liser à plus on moins brève échéance la profession libérale mde-
penoanle architectes, qui entendent comme toutes les professions
libérales continuer à exercer librement leur activité.
I .a C. O. A. F. nous a fait connaître en dernière heure que M. le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme admettrait de laisser
au ministère de l'éducation nationale les services des monuments

^historiques et des construirions scolaires.
i' Même dans ce cas, la C. T. I. de France maintient, comme la
C.G. A. F. sa position, sachant bien l'importance que représentent
les bâtiments de France par rapport aux monuments historiques el
aux constructions scolaires puisque ces dernières ne concernent que
'les constructions de l'enseignement primaire a'ors que les lycées,
collèges et universités font partie des bâtiments de France, qui
englobent, outre les palais nationaux, les ambassades ne France à
l'étranger, tous les bâtiments qui appartiennent à l'État et ceux qui
sont subventionnés par lui.

* L'administration de l'éducation nationale a toujours donné entiè
rement satisfaction aux architectes par son impartialité de Jugement
et permis aux diverses expressions, meme les plus avancées, de se
manifester dans le cadre des possibilités financières, tout en réfré
nant celles qui étaient inacceptables.
La direction de l'architectura de l'éduration nationale est une

de ces administrations d'avant guerre qui ont fait leurs preuves
grâce à l'expérience que leur donnent leur ancienneté et leurs
traditions, ce qui leur permet d'être l'ossature de l'État quelles que
soient les vicissitudes qu'a pu traverser notre pays.

11 est de notoriété publique que les services créés pendant la
guerre et depuis la libération, constitués pour la plupart avec des
éléments étrangers aux anciennes administrations, sont loin d'avoir
obtenu les mêmes résultats. Les citoyens de ce pays sont submergés
par le formalisme administratif, ce qui nuit profondément au déve
loppement de la- productivité nationale.
Le ministère de la reconstruction, qui à certains égards, a rendu

' d'importants services, n'échappe pas aux critiques "justifiées dont
font l'objet les services nouveaux. 11 y rèirne une conception de la
pensée architecturale qui offusque fa très grande majorité des
architectes, épris de liberté comme tous les artistes.

. Le rattachement des bâtiments de France au ministère de la
reconstruction et de l'urbanisme ferait pratiquement des architectes
de simples auxiliaires d'un conilé de hauts fonctionnaires. Nous
reconnaissons la grande valeur scientifique de ceux-ci, mais elle
ne vaut pas à nos yaux, en la matière, l'expérience à la fois tech
nique et artistique de ceux qui. par leurs études spécialisées, ent
appris l'art de construire des édifices dignes de passer à la postérité.
C'est donc bien d'une fonctiounarisation plus ou moins déguisée et
d'une atteinte de libre exercice de leur art, dont sont menacés les
architectes. Et cela, nous no pouvons 'pas l'admettre.
Nous connaissons d'autant mieux les désirs ces fonctionnaires

supérieurs du ministèie de la reconstruction et de l'urbanisme, qu'à
maîtres d'œuvre dans l'exécution de leurs projets et qu'ils en conser-
personnellement, au nom des ingénieurs conseils des collectivités
publiques, de profession libérale eux aussi, pour qu'ils restent les
maîtres d'oeuvre dans l'exécution de leurs projets et qu'ils en conser
vent le droit d'auteur.

Enfin, si le projet transactionnel du morcellement des services
d'architecture était finalement retenu, il donnerait lieu à la créa
tion, au ministère de la reconstruction et de l'urbanisme, de nou
veaux services de direction et de contrôle sans qu'il fût possible de
supprimer ceux du ministère de l'éducation nationale. 11 en résul
terait des dépenses nouvelles alors que l'on cherche à réaliser des
économies dans les services publics et, vraisemblablement, des
frictions entreles deux organismes chargés de problèmes semblables,
ce qui porterait atteinte à" une unité de direction indispensable dans
une telle branche de l'activité nationale.

Nous insistons, avec la conviction de bien servir l'intérêt général
du patrimoine national, pour que le statu quo soit maintenu, c'est
à-dire que les architectes restent uniquement au ministère de
l'éducation nationale à côté des artistes graphiques et plastiques

à qui ces techniciens d'une qualité particulière sont apparentes
dans le domaine culturel qui dépend du ministère de l'éducation
nationale. , , , .
Nous voulons croire, monsieur le sénateur, que vous voudrez bien

considérer nos raisons avec la plus grande bienveillance et avec
l'esprit de libéralisme qui est certainement le vôtre comme le nôtre
et que, le cas échéant, vous accepteriez, avec l'appui de quelques-uns
de vos collègues, de déposer une demande d'interpellation.
Nous vous prions, monsieur le sénateur, de vouloir bien agréer

l'assurance de notre considération très distinguée.
Le premier vice-président,

GiOnUES VO.F.

Toutes les observations de cette lettre nous semblent conformes
h la réalité des faits. Elles concordent avec toutes nos propres
remarques.
On en retiendra cependant l'étrange solution A laquelle semble

rallié le ministère de la reconstruction. « Les constructions scolaires »
(écoles primaires) seraient détachées des « bâtiments de France »
(qui conserveraient les lycées et universités!)... Solution insoute
nable, qui ruine l'apparence de raison de la reforme par les compli
cations de contrôle qu'elle entraînerait. Le contrôle par les services
de l'architecture des constructions scolaires n'est pas une de ces
moindres tâches.

Un tour de passe-passe.

Il est du reste à remarquer que le décret du 18 août 1955 qui
avait parlé de la direction générale ne l'architecture et définissait
ces attributions précisait également en son article 1«:
Elle comprend deux directions et un service:
La direction des bâtiments, palais et ordonnances urbaines;
La direction des monuments historiques;
Le service des sites, perspectives et paysages.
En tait quand le ministère de la reconstruction, par caractère

passager, s'est adjoint le qualificatif et de l'urbanisme il s'attribuait
les fonctions dévolues à son bureau ^ordonnances urbaines) d'une
des deux directions faisant partie de la direction générale de l'archi
tecture.

En réincorporant la direction des bâtiments et palais dans ses
services, l'urbanisme tend simplement à transformer cette direc
tion en un ministère permanent. Ce ne serait pas la première fois
que nous assisterions à une métamorphose de ce genre. Il y a des
précédents nombreux et d'ailleurs justifiés... ainsi les colonies, la
marine marchande sont d'anciennes directions de la marine...
L'urbanisme a moins de titre à une telle métamorphose... C'est à
in simple bureau que correspondent ses attributions.
En tout état de cause, la mesure envisagée tend à un lourd

surcroît des dépenses pour l'avenir et ne permettra aucune économie
actuellement. C'est ce que vient d'affirmer l'Assemblée nationale
répondant à notre mise en garde de l'an dernier.

Le contrôle architectural des travaux des établissements

d'enseignement et le service technique des constructions scolaires.

Une des tâches essentielles de l'architecture est le contrôle des

constructions scolaires, rôle important qu'il est indispensable de
connaître pour juger ce service et le situer.
En voici l'aperçu d'après les renseignements qui m'ont élé

donnés.

Au point de vue de leur mode d'exécution les travaux des établis
sements d'enseignement comprennent deux catégories:
1° Les travaux dans les bâtiments d'État et financés par suite

entièrement sur le budget national;
2" Les travaux subventionnés.

J'ntrent dans la première catégorie:
a) Les grands établissements d'enseignement supérieur: collège

de France, école normale supérieure, muséum national d'histoire
naturelle, faculté de pharmacie de Paris, facultés de médecine et
de pharmacie de Montpellier, observatoires de Paris, ru Puy-de-
Dôme, de Meudon, du pare Saint-Maur, de Bordeaux, palais de l'Ins
titut, pour ne citer que les principaux;
b) Les lycées d'État comprenant la plupart des lycées de Paris

et les lycées de Talence et de Tournon. Toutefois le nombre des
lycées d'État s'est accru de façon importante en province en raison
Ce la prise en charge par l'État d'anciens établissements et d'un
nombre élevé de constructions neuves;
c) Les établissements nationaux d'enseignement technique: conser

vatoire des arts et métiers, écoles nationales professionnelles;
d ) Les établissements nationaux dépendant des autres service?

du ministère: archives nationales, bibliothèque nationale, bibliothè
que de l'arsenal, école des beaux-arts, conservatoire de musique, etc.
La seconde catégorie est celle des travaux subventionnés qui sont

plus nombreux et absorbent plus de crédits que les travaux d'État
puisqu'ils comprennent:
La plupart des facultés et universités;
La grande majorité des lycées et collèges;
Toutes les écoles primaires.
Les travaux des bâtiments d'État sont exécutés par le service des

bâtiments civils dans les conditions générales applicables à ces
travaux.

Pour les travaux subventionnés, le contrôle technique porte:
a) Sur les projets: à l'aide de la section spéciale des bâtiment?

d'enseignement du conseil général des bâtiments de France.
Cette section se prononce définitivement sur les projets de tra

vaux n'excédant pas 1uO-millions;
b) Sur les personnes: l'agrément des architectes est prononcé

après avis d'une sous-scclion de la section des bâtiments d'ensei
gnement.
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Pour assurer ce contrôle, la direction de l'architecture dispose des
organismes suivants:

1 e Le service technique des constructions scolaires comprenant:
sous l'autorité d'un inspecteur général des bâtiments civils, chef
du service technique; 10 architectes ou reviseurs, i agents techni
ques qui travaillent auprès de l'administration centrale;

2» Des conseillers techniques dans les départements, qui sont
rémunérés par indemnité. Dans les départements où il existe un
architecte des bâtiments de France fonctionnaire, celui-ci assure en
général les fonc lions de conseiller technique.
Un décret du 17 juin 1 950 a autorisé le recrutement d'architectes

payés au dossier pour faire face aux besoins résultant de l'accrois
sement considérable du nombre de dossiers examinés.'
Nous allons donner ci-après l'exposé de l'activité au cours de ces

denrères années du service des constructions ' scolaires en ce qui
concerne chacune des directions du ministère.

I. — Direction de l'enseignement supérieur.

A laquelle sont rattachés: tous les bâtiments des universités et à
l'intérieur de celles-ci:

Les facultés de droit; les facultés de médecine; les facultés de
pharmacie; les facultés des sciences; les facultés des lettres.
Les instituts rattachés aux facultés:

Institut des études slaves; institut "électrochimie de Grenoble.
Les grandes écoles normales supérieures.
Les laboratoires:

Laboratoire de zoologie de Paris; laboratoire de mécanique et chi
mie de Poitiers.
Les foyers universitaires.
Les observatoires:

Pic du Midi; Paris-Meudon; institut physique du globe.
Le cen Ire de papeterie de Grenoble.
Les centres médico-scolaires.

Les sanatoria et maisons de post-cure pour lycéens et étudiants,
pour lesquels le service technique a été amené à examiner:
43 projets en 1917; 27 projets en .1918; 31 projets en 1919; 5G pro

jets en 1930.

II. — Direction de l'enseignement du second degré.

, À laquelle sont rattachés:
Les lycées 'e garçons et de jeunes filles;
Les collèges modernes et techniques de garçons et de Jeunes

filles ;■
Les collèges pour lesquels le service technique a été amené à

examiner:

11 projets en 1915; 87 projets en 1916; 159 projets en 1917; 119 pro
jets en lJ 18 ; 159 projets en 1919; 191 projets en 1950.

III. — Direction de l'enseignement du premier degré.

A laquelle sont rattachés :
Les écoles normales d'instituteurs et d'institutrices; les groupes

scolaires de garçons et de filles; les écoles primaires; les cours
complémentaires; les écoles maternelles; les écoles de plein air;
les centres spécialises (prédélinquants et arriérés); les cantines
scolaires.

Pour lesquels le service technique a été amené à examiner:
101 projets en 1915; 212 projets en 1910; <il6 projets en 1917; 1.407
projets en 2. 236 projets en 1919; 1. 980 projets en 1950.
En raison de Jà décentralisation organisée au début de l'année

1950, le chiffre donné pour les projets examinés celle année ne
comprend que les projets de construction neuve, à l'exclusion des
projets de réparations et d'aménagement ainsi que de cantines sco-
la'ir-s.
L'examen d'un projet neuf demandant environ deux fois plus

de temps nue l'examen d'un projet de réparations, les 1.980 pro
jets de l'année 1950 représentent en fait une élude bien plus
importante que celle des années précédentes.

IV. — Direction de renseignement technique et apprentissage.

A laquelle sont rattaché:
Les grandes écoles: centrale: Sèvres; arts et métiers.
Les écoles de métiers: Tissage, h.llunent, etc.
Les écoles nationales professionnelles: l'école nationale profes

sionnelle d'horlogerie; les collèges techniques de garçons et jeunes
filles; les centres de formation professionnelle et d'enseignement
ménager; les centres d'apprentissage pour lesquels le service tech
nique a élé amené à examiner:
40 projets en mr; 33 projets en 1 9 j 6 ; Si projets en 1917; 101 pro

jets en 1918; 502 projets en 1919; 809 projets en 1950.

V. — Direction des bibliothèques de France et de lecture publique.

A laquelle sont rattachées: «
Les liiblio'hèquc s municipales classées; les bibliothèques muni

cipales populaires; les bibliothèques c-enlrale,s de prêts départemen
tales; les bibliothèques d'établissements scientifiques ; les biblio
thèques universitaires; la bibliothèque nationale, pour lesquelles le
service technique a élé amené à -examiner:
i:>, projets en 1947; 29 projets en 19 is ; 35 projets en 1919; 17 pro

jets en 1950.

VI. — Direction générale de la jeunesse et des sports.

A laquelle sont rattachés: au titre de l'équipement sportif:
Les centres scolaires d'éducation physique; les stades; les bassins

de plein air; les baignades; les gymnases; les vestiaires douches;
les tribunes: les terrains de jeux et de compétition ; les centres
régionaux d'éducation physique; les stades fédéraux; les stades
olympiques.
Au titre de l'équipement de la montagne:
Les téléfériques ; les gites d'étapes; les refuges, l'école nationale

de ski; les tremplins; les remonte-pentes; les patinoires;
Et en outre:

L'école ■ des cadres; les auberges de jeunesse; les colonies du.
vacances;
Pour lesquels le service technique a été amené f examiner:
151 projets en 19io'; 171 projets en 1947; 213 projets en M8;

362 projets en 1949; 210 projets en 1950.

lîÉCAPIiULATION

Nombre de projets examinés par le service technique:
101 projets en 1915; 515 projets en 19)0; 1.092 projets en 1947;

1.950 projets en 1948; 3.325 projets en 1919; 3.353 projets en 1950,
soit 10.402 projets.
Par ailleurs, une élude générale a été entreprise en vue d'abaisser

le coût des constructions scolaires du premier degré.
Une commission interministérielle spécialement chargée de cette

étude s'est réunie pour nieltre au point un programme d'écoles-types
à une classe et procéder i une consultation d'architectes pour sa
réalisation.

Le programme et le règlement de cette consultation ont été mis
au point au cours de quatre réunions de la commission, en juillet
1918, au cours desquelles le service technique a présente une étude
sur les volumes et les modes de construction, et:
Quinze schémas-types de plans à petite échelle;
Deux schémas-types de plans à grande échelle avec façade, devis

descriptif et estimatif sommaires.
Le service technique a été chargé de l'instruction des projet*

présentés.

Cette instruction a porlé principalement sur les points suivants:
Procédé de construction:

Murs, cloisons, planchers, plafonds, menuiseries, revêtements de$
sols, charpente, couverture, chauffage, peinture.
Surfaces:

Occupée au sol hors œuvres; des locaux scolaires; des apparte^
ments; des annexes.
Coût de la construction.
Prix au mètre carré.

Nombre des examens du service technique, 42.
Nombre des projets présentés en premier examen, 28.
Nombre des projets présentés en deuxième examen, 14.
Les résultats de celle étude ont été les suivants:

Nombre do projets acceptés, 22.
Nombre de projets ayant fait l'objet d'une commande de construfr

tion variante, 2.
Nombre de projets réalisés au 31 décembre 1950, 20.

Une étude comparative est actuellement en cours pour déterminer
les avantages des différentes solutions réalisées tant au point de vue
mode de construction, convenance aux besoins, aspect, que des écono
mies fi attendre de la réalisation en série présentée.
il y aura lieu par ailleurs de déterminer les conditions adminis

tratives dans lesquelles on pourrait envisager des commandes gl<H
baies pour des projets de celte nature qui ont un caractère com
munal.

Le service technique concrétise son action de contrôle dans les
rapports présentés aux commissions dont il fait partie, en premier
lieu le conseil général des Mtimen's de France qui a tenu cinquante-
sept réunions au cours de 1950 pour le seul examen de projets de
constructions scolaires.

Le service technique des constructions scolaires participe égale
ment aux travaux du comité national d'urbanisane, de la commis
sion de construclions scolaires de ta vilio de Paris et du département
de la Seine, de la commission consultative de la jeunesse et des
sports; son travail est essentiellement axé dans le sens de l'effi
cience, c'est-à-dire qu'au lieu de se borner à donner des avis
ex cat tiédi u. il convoque les architectes et au besoin il leur four
nit des indications graphiques et apporte des corrections sur les
plans mêmes.
Ces méthodes directes sont à la fois efficaces et rapides car les

projets sont toujours examinés pour la commission qui suit immé
diatement la dalo de leur reini-o au service technique, c'esl-àdire
au maximum en quinze jours, la moyenne étant d'une semaine.
Quels sont les résultats obtenus par l'action de ce service /

Quels sont les résultats obtenus par l'action de ce service ?

Ce sont en premier lieu des économies massives, le premier souci
dans les circonstances actuei'es étant de réaliser le maximum de
classes dans le cadre des crédits limités dont dispose le ministère de
l'éducation nationale.
Les économies réalisées peuvent être évaluées, en lab'ant sur

un volume de travaux de 50 milliards, à environ 10 milliards repré
sentant plus de 2.000 écoles neuves sur l'ensemble du territoire.
Les causes de ces économies sont les suivantes:
. 1° Une revision attentive des estimations présentées et la suppres
sion le tous les éléments sompluaires et étrangers aux établisse-
menls scolaires; le redresscucn d'estimations trop élevées;
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2° L'adaptation rigoureuse des plans par rapport aux besoins réels
exprimés dans le programme; la suppression des circulations, espaces
et volumes inutiles, l'application de normes dimensionnelles en
surface et en hauteur, la recherche de plan se rapprochant autant que
possible d'une composition rectiligne, la simplification des façades.

Citons plusieurs exemples:
Un groupe scolaire comportait: 6.077 m', dépense 193 millions,

le projet remanié est réduit à 3.572 m3 , dépense 97 millions.
Un autre de 15.060 m% dépense 244 millions, est réduit à

8.625 m2 , dépense 151 millions.
Un troisième de 5.482 m% dépense 89 millions, est réduit à

2.275 m", dépense 43 millions.
Observons à ce propos combien, à une époque où l'on a trop

tendance à ramener les questions de constructions à des questions
techniques et industrielles, la source essentielle de réduction des
dépenses résulte, dans l'art de l'architecte, dans les dispositions qu'il
a prévues pour la composition et la distribution. En ramenant la
surface à ce qui est réellement nécessaire et suffisant, on dégage
des économies très importantes de construction.
Les économies réalisées sur la construction se répercutent égale

ment sur les dépenses futures d'exploitation et d'entretien, qui
pèsent toujours si lourdement sur les services.
On se rappelle en effet les exemples de constructions conçues de

façon trop large il y a quelques années, que J'on ne peut chauffer
qu'au prix de dépenses considérables et dont l'entretien trop onéreux,
est négligé, situation qui ne manque pas d'entraîner des dépenses
ultérieures de réfection souvent considérables.

Enfin — et c'est une considération qui no. saurait laisser indiffé
rent un ministère comme celui de l'éducation nationale — t'exarnen

-des projets aboutit à une amélioration de l'aspect des bâtiments. Le
lait même de diminuer l'ampleur inutile des constructions et de
ramener les plans et les façades k plus de simplicité introduit déjà
par lui-même une amélioration sur le plan esthétique. Les écono
mies apportées par la suppression d'une ornementation superflue ou
même nuisible permettront de dégager le prélèvement de 1 p. 100
que le ministre de l'éducation nationale a décidé pour des comman
des aux artistes qui contribueront réellement à l'embellissement de
la maison scolaire, en apportant, en même temps une aide efficace
aux artistes.

Mais — il convient de le souligner — autant le service technique et
le conseil se montrent rigoureux pour réduire les projets aux stricts
besoins du programme et pour supprimer tous les éléments de dépen
ses inutiles, autant ils se gardent de tout dirigisme architectural
et de toute docrine officielle quant A l'expression donnée aux projets.
Aucune exclusive n'est jetée par le ministre de l'éducation natio

nale sur les différentes conceptions, même les plus modernes et les
plus hardies. On exige seulement que le parti adopté réponde au

programme et à une bonne utilisation du terrain, qu'il soit franc,
simple et affranchi du pastiche, que le mode de construction quel
qu'il soit, soit durable et aussi .économique que le comportent la
nature et la destination de Ita construction projetée.
Ce sont ces principes constants qui ont guidé l'action du service

technique et du conseil général des bâtiments de France au cours d«
ces dernières années et qui ont déjà permis d obtenir les résultats
appréciables que nous venons d'indiquer.

11 sera opportun que les commissions départementales chargées
de l'examen des projets de faible importance, en vertu des mesures
de déconcentration récemment décidées par la circulaire du 28 décem
bre 1)50, s'inspirent de ces principes afin que ces mesures produi
sent leur plein effet et que les crédits de construction scolaires
soient utilisés avec le maximum d'efficacité.

La grande pitié des bâtiments de France
et des monuments historiques.

Si nous évitons heureusement l'étranglement de la direction de
l'architecture, le jeu de massacre continue: les crédits affectés à
l'entretien et A la conservation de nos monuments historiques sont
encore diminués.

En plein accord avec l'Assemblée nationale, nous les avions jugé
Insuffisants tels qu'ils étaient inscrits au budget de 1950. Deux votes
indicatifs avaient affirmé sans équivoque voire volonté de les voir
augmen ter.
Hélas, la plupart des chapitres du budget de 1950 se sont pourtant

vu appliquer une réduction brutale de l'ordre de 10 p. 100 au titre
des économies.

Ce résultat, au même titre que l'abattement des 200 millions sur
la sécurité sociale des étudiants illustre à quel point il est redou
table à l'intérêt général que le Parlement se dessaisisse de ses pré
rogatives naturelles de s'en remettre à l'administration des économies
qu'il prétend imposer. On lui apporte des projets qui contredisent,
comme en l'espèce, sa volonté. Par ailleurs les abus et les gaspillages
persistent.
En ce qui concerne i'enlrelien de nos monuments historiques et

de nos bâtiments dont certains tombent lentement en ruines, les
crédits insuffisants de l'an dernier sont encore réduits.

Il eût élé indispensable pour maintenir au strict minimum de 1950
leur entretien de prévoir une augmentation des crédits de l'ordre de
20 p. 100 correspondant à la hausse des prix (matériaux et salaires).
Nous en sommes loin comme l'illustre le tableau ci-après.

Le tableau comparatif des crédits de travaux alloués à la direction
de l'architecture au titre du budget ordinaire s'élève aux chiffres
ci-après (non compris les services des eaux et des immeubles diplo
matiques et consulaires):

c/)
W

H

s
u

SERVICES CRÉDIT 1919 CRÉDIT 1930

CRÉDIT

pour 1931.

DIFFÉRENCE

en moins. en pl us.

francs. francs. franc. irancs. francs.

3790

3300

3310

3320

3810

3850

3S50

3860

3910

Monuments historiques appartenant i l'État. Restau
ration

Monuments historiques n'appartenant pas à l'État.
Restauration et gros entretien

Monuments historiques appartenant à l'État. Tra
vaux

Monuments historiques n'appartenant pas à l'État.
Travaux

Râtimen's civils. Palais nationaux. Travaux
liât'menls civils. Aménagement et restauration
Palais nationaux. Travaux de conservation
Travaux de conservation de Versailles
Subvention pour édifices inscrits à l'inventaire
supplémentaire des monuments historiques-

400.000.000

716.499.000

160.000.000

310.000.000
514. 173. 000
286.000.000
326.000.000

»

S

369.37i.000

679.253.000

118.062.000

287.28i.000
4SI . .557.000
228.fi0.000
23 i. 461. OOO
200.000.000

V

350.000.000

700.000.000

(1) 112.000.000

287.000.000

(1) i75.000.000
225.000.000
225.000.000

■190.000.000

10.000.000

— 19.374.000

»

— 6. 062.000

— 2^' .000

— 6.357.000

— 3.8i0.000

— 9. 561 .000 .

— 10.000.000

»

n

+ 20. 747.000

»

»

J>

)>

1}

»

+ 10.000.000

(1) Transfert à d'autres chapitres non déduits.

Ce tableau montre l'amenuisement des crédits d'entretien et
d'aménagement successivement aggravé en 1950 et en 1951. M résulte
d'une application peu éclairée de la décision générale de réduction
des dépenses publiques décidée par le Parlement, car ni l'Assemblée,
ni le Conseil de la République n'ont voulu ruiner sous prétexte
d'économie le patrimoine national. Elles ont, bien au contraire,
affirmé le contraire...

En 1900.

Immeubles appartenant à l'État:
Entretien, 1.500.000 F; grosses réparations, 1 million de francs;
grands travaux, 5.725.000 F. — Total, 8.225.000 F.
C'est 8.225.000 francs or que l'État consacrait en 1900 à ses monu

ments, auxquels il faudrait ajouter: 104.000 F votés pour les cours
d'appel et 360.922 F pour les immeubles diplomatiques et 310.000 F
pour Versailles, etc.
A ce crédit, qui serait de l'ordre de plus de 2 milliards de nos

jours correspondent les 350 millions du chapitre 3790, les 112 mil
lions du chapitre 3810, les 462 millions du chapitre 3830 palais natio

naux, et les 450 millions affectés aux travaux de reconstruction et de
conservation des bâtiments civils et du palais de Versailles, soit...
environ 1.500 millions... pas même la somme d'une époque où l'en
tretien n'avait pas subi les aléas de deux guerres.

En 1936,

En 1936, à 70 millions inscrits budgétairement viennent s'ajouter
130 millions prévus par le plan des grands travaux, soit 200 millions...
4 milliards de nos francs.

Quelle que soit l'époque vers laquelle nous nous retournons,
jamais si peu n'aura été fait pour I'entretien, la mise en étal, la
conservation de notre capital immobilier. ■

Le patrimoine artistique de la France n'est plus entretenu.

« En fait, écrivions-nous, l'an dernier, la direction de l'architecture
dispose juste des crédits nécessaires pour maintenir hors d'eau les
bâtiments et monuments qu'elle devrait entretenir et restaurer. »
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Et le drame lamentable de la ruine lente mais certaine de nos
cheis-j'Qîuvre architecturaux, de cet immense patrimoine, le plus
ri -ne du monde avec celui de l'Angleterre, s'acheminera celte année
un peu plus rapidement vers son dénouement.
i/indifterence est un peu moins générale celle année. Certaines

protestations ont porté fruit. Comme nous le verrons, certains
conseils généraux oni été de l'avant inscrivant des crédits, stimulant
ainsi les municipa.ilés et les propriétaires hésitants Si l'État donnait
l'iinnuision nécessaire, un gros eiïort pourrait être obtenu du pays.

D. s que le ministère des arts, des lettres, de la jeunesse et des
sp>r;s aura repris la piace qui lui est due au conseil gouvernemental
diverses mesures d'ensemble pourront èlre étudiées et adoptées qui
pallieront mie situation fort grave, tel le développement des attri
butions et des ressources de la caisse des monuments historiques.
En fair, celte année avec la hausse des prix et des salaires, le

niveau des dépenses est au-dessous des. besoins réels. Les dernières
compressions se sont faites déjà au détriment de la conservation des
édilu es, en refusant parfois la quote-part de l'État aux travaux
décidés par les municipalités.
Un seul chapitre comme j'illustre le tableau comparatif est en

augmentation, c'est ie clnpitre 3800.
Criuils pour 1951. 700 millions de francs (chap. 3800) ; crédits pour

1950, 679.252.000 F (chap. 3780), en plus, 20. 71?. 000 F.
Nuire abattement indicatif de l'an dernier justifié par trop d'exem

ples n aura pas élé vain.
Mais celle faible augmentation de 31 millions est bien loin de

correspondre i la hausse des prix. Les 700 millions de 1951 ne repré
sentent pas les mones possibilités de travaux que les 091 millions
prévus en 1950 et ramenés à 6. «.203.000 lors des abattements prévus
par la loi de linances... Et nous sommes fort loin des 710.000 inscrits
au budget de J9-S9, créJils atlectés d'un abattement de 1.000 F parce
que jugés insufiisants par le Parlement.
Mais que dire du chapitre 3790, celui des crédits sur les travaux

de restauration des monuments appartenant à l'État, il a fait les
Irais des malheureux 20 millions des monuments historiques et
passe:
Pour 1951, l 350 millions de francs.
En 1950, à 309 373.<#X> F. En moins, 19.373.000 F.
L est une cathédrale ou un palais national qui attendra l'urgente

réparation de sa toiture ! Pour protester avec la persévérance de
Guillaume le i'acitume, je vous propose un abattement indicatif de
i 000 F sur le chapitre travaux de réparation des bâtiments appar
tenant à l'E at, et sur les deux chapitres de travaux d'entretien,
lâ timon Is apoar.enant et bâtiments n'appartenant pas à l'État.

Soit :

.Chap. 3790. — Monuments historiques appartenant à l'Elat, restau
ration :

349.999.000 y au lieu de 350 millions de francs. — En moins,
1.000 F.

Chap. 3810. — Monuments historiques appartenant à l'État, entre
tien :

1ll.i99.000 F au lieu de 111.500.000 F. — En moins, 1.000 F.
Cnap. 3S20. — Monuments historiques n'appartenant pas à l'État,

entretien :

2S7.2S3.0Ù0 F au lieu de 287. 281.000 F. — En moins. 1 000 F.

Si nous n'opérons pas de réduction sur le chapitre 3800 c'est pour
tenir compte du faible effort consenti par les finances, mais nous
affirmons à nouveau la notoire insuffisance des crédits qui lui sont
affectés.

Nous publion?, ci-dessus comme chaque année, la liste des prin
cipaux crédits prévus, niais non pas arrêtés non varielum par la
direction de l'architecture.

Cn verra qu'elle est en beaucoup de cas qui nous ont été signalés
fort eloienée des demandes des départements et des municipalités.

4 Chapitre 3790. — Édifices appartenant à l'État:
Montant des travaux prévus pour 1951.

Ain: Belley. — Cathédrale; couverture, 2 millions de francs; Brou.
— Abbaye; remise en éiat du premier, 4 millions de francs; cloitre,
protection incendie, 2 millions de francs. I
Aisne: Coucy-ie-Château. — Château; maçonnerie, 5 millions de

francs

Allier: Moulins. — Château; maçonnerie, 4 millions de francs.
Alpes-Maritimes: Antibes. — Fort-Carré; maçonnerie, couverture,

2 millions de francs

Basses-Alpes: Digne. — Cathédrale; maçonnerie, 3 millions de
Iran. -s.

Hautes-Alpes : Gap. — Cathédrale; maçonnerie, couverture, 5 mil
lions de francs.

Aube: Troyes. — Cathédrale; protection, incendie, 5 millions de
francs.

Aude: Carcassonne. — Château; maçonnerie, charpente, 7 millions
de francs; cathédrale; maçonnerie, 2 millions de francs.
Aveyron: Rodez. — Cathédrale; chevet, 5 millions de francs.
Bouches-du-Rhône : Tarascon. — Château; protection incendie,

9 mi. lions de francs ; Marseille. — Vieille maison; maçonnerie, cou
verture, 3 millions de francs; Aix-en-Provence. — Cathédrale; maçon
nerie, 2 millions de francs; Saint Rémy-de-Provence. — 110 tel de
Sade; maçonnerie, 5 millions de francs.
Calvados: Bayeux. — Cathédrale; maçonnerie, couverture, 5 mil

lions de francs, Caen. — Château; charpente, couverture, 10 mil
lions de francs.

Charente-Maritime : la Rochelle. — Remparts de la lanterne;
maçonnerie, 2 millions de Irancs; tour de la Chaîne; maçonnerie,
é millions de francs.
Cher: Bourges, — Cathédrale; maçonnerie, 10 millions de francs.
Corse: Ajaccio. — Cathédrale; maçonnerie, 3 millions de francs;

chapelle impériale; maçonnerie, couverture, 2 millions de francs.

Côte d'Or: Dijon. — Cathédrale; couverture, 2 millions de francs.
Côtes-du-Nord: Plédéliac. — Château de la Hunandaye; maçonne

rie, 6 millions de francs; Saint-Crieuc. — Cathédrale"; couverture,
charpente, i millions de francs.
Dordogne: Périgueux. — Cathédrale Saint-Front; maçonnerie,

£ millions de francs.

Doubs: Besançon. — Citadelle; maçonnerie, 3 millions de francs.
Drôme : Valence. — Cathédrale, couverture, 5 millions de francs.
Eure-et-Loir: Châteaudun. — Château; achèvement de la restaura

tion, 5 millions de francs; Chartres. — Cathédrale, couverture, 1 mil
lion de Irancs.

Finistère: Quimper. — Cathédrale; maçonnerie, 25 millions de
francs.

Gard: Villeneuve-lès- Avignon. — Chartreuse; maçonnerie, 4 mil
lions de francs; Aigues-Mortes. — Remparts, 2 millions de fiancs.
Haute-Garonne: Toulouse. — Cathédrale; maçonnerie, 3.500.000 F,
Gers: A uc ll. — Cathédrale; clôture, 2 millions de francs.
Gironde: Bordeaux. — Cathédrale; charpente, couverture, 13 mil

lions de francs; Blaye. — Citadelle; maçonnerie, 2 millions de
francs; Cadillac. — Château; couverture, 11 millions de francs.
Hérault: - Montpellier. — Cathédrale; maçonnerie, couverture,

G millions de francs.

Ille-et-Vilaine : Rennes. — Cathédrale Saint-Pierre; charpente, cou
verture, 2 millions de francs.
Indre-et-Loire: Tours. — La Psalette; maçonnerie, 2 millions de

francs; Tours. — Cathédrale; maçonnerie, 'vitraux, 4 millions de
francs; Tours. — Eglise Saint-Julien; maçonnerie, arcs boulants,
3 millions de francs; Azay-le-Itideau. — Château; menuiserie, 2 mil
lions de francs.
Isère: Saint-Pierre-de-Chartreuse. — Monastère de la Grande Char

treuse; maçonnerie, 2 millions de Irancs.
Landes: Aires-sur-Adour. — Cathédrale; couverture, 2 millions de

francs.

Loir-et-Cher: Chambord. — Château; maçonnerie, couverture,
10 millions de francs.

Loire: Charlieu. — Ancienne abbaye; maçonnerie, couverture,
3 millions de francs.

Haute-Loire: le Puy. — Cathédrale, cloître; maçonnerie, 2 mil
lions de francs.

Loiret: Orléans. — Cathédrale; maçonnerie, 5 millions de francs.-
Lot: Cahors. — Cathédrale; consolidation, cloches, vitraux, 15 mil

lions de francs;

Maine-et-Loire: Angers. — Cathédrale; maçonnerie, 6 millions de
francs; Angers. — Château, logis du gouverneur; maçonnerie, 2 mil*
lions de francs.

Manche: Mont Saint-Michel. — Bâtiment des cuisines; couverture,
6 millions de francs.

Haute-Marne: Langres. — Cathédrale; protection contre l'incendie,
6 millions de francs.

Meurthe-et-Moselle: Nancy. — Cathédrale; maçonnerie, couver
ture, 8 millions de francs.
Moselle: Me tz. — Cathédrale; maçonnerie, 8 millions de francs.
Nièvre: Nevers. — Cathédrale; consolidation, 3 millions de francs.
Nord: Cambrai. — Cathédrale; flèche, 2 millions de francs; le

Quesnoy. — Enceinte fortifiée; maçonnerie, 2 millions de francs. -
Oise: Beauvais. — Cathédrale; reprise de maçonnerie, 2 millions

de francs; Vieux-Moulin. — Prieuré de Saint-Pierre-de-Châtre ; maçon
nerie, 2 millions de francs.
Puy-de-Dôme: Clermont-Ferrand. — Cathédrale; maçonnerie, 3 mil

lions de francs.

Basses-Pyrénées: Bayonne. — Cloître de la Cathédrale; couverture,
3 millions de francs; Bayonne. — Cathédrale, maçonnerie, 2 millions
de francs.

Hautes-Pyrénées: Tarbes. — Cathédrale; couverture, maçonnerie,
4 millions de francs ; Tarbes. — Maison Foch ; maçonnerie, couver
ture, 1 million de francs.
Pyrénées-Orientales: Perpignan. — Palais des rois de Majorque;

maçonnerie, couverture, 4 millions de francs; Perpignan. — Cathé
drale; maçonnerie, 2 millions de francs; Salses. — Château; maçon
nerie, 5 millions de francs.
Bas-Î li in ; Strasbourg. — Cathédrale, portail Saint-Laurent; reprise

de maçonnerie, 3 millions de francs; tour Nord, 5 millions de francs.:
Bas-Rhin: Saverne. — Château du Ilaut-Barr; maçonnerie, 3 mil

lions de francs; Soverne. — Château des Rohan; terrassements,
2 millions de francs.

Haut-Rhin: Ribeauvillé. — Ruines du Giersberg; maçonnerie, 1 mil
lion de francs.

Saône-et-Loire: Cluny. — Ancienne abbaye; maçonnerie, 2 mil
lions de francs.

Sarthe: 1s Mans. — Cathédrale; maçonnerie, menuiserie, 4 mil
lions de francs.

Savoie: Saint-Jean-de-Maurienne. — Cathédrale; couverture, char
pente, 4 millions de francs; Chambéry. — Cathédrale; couverture,
6 millions de francs.

Seine: Paris. — Ecole militaire; maçonnerie, menuiserie, 5 mil
lions de francs; Paris. — Notre-Dame; maçonnerie, charpente, 10 mil
lions de francs; Paris. — Musée de Cluny; maçonnerie, charpente,
10 millions de francs; Paris. — Val de Grâce; maçonnerie, charpente,
10 millions de francs; Paris. — llôtel Bélhune, Sully; couverture,
5 millions de francs; Paris. — Prieuré de Saint-Martin-des-Champs;
maçonnerie, 3 millions de francs; Saint-Denis. — Basilique; maçon
nerie, terrassement, 6 millions de francs.
Seine-Inférieure: Merval. — Château; maçonnerie, 2 millions de

francs; Arques. — Château; maçonnerie, 2 millions de francs;
Jumièges. — Ancienne Abbaye; maçonnerie, 4 millions de francs;
Rouen, — Archevêché; charpente, menuiserie, 7 millions de francs^
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Seine-et-Marne: Meaux. — Cathédrale; maçonnerie, 3 millions de
Irancs; Jossigny. — Ciiâleau; maçonnerie, charpente, couverture,
40 millions de francs.
Deux-Sèvres ; Oiron. — Château; menuiserie, terrassement, 5 mil

lions de francs.

Somme: Amiens. — Cathédrale; fenestrages, 5 millions de francs.
Tarn-et-Garonne : Montauban. — Cathédrale; maçonnerie, S mil

lions de francs; Monlauban. — Vieux-Pont; maçonnerie, 2 millions
«le francs.

Var: le Thoronet. — Abbaye; maçonnerie, charpente, couverture,
5 millions de francs.

Vaucluse: Avignon. — Couvent des Célestins; maçonnerie, 3 mil
lions de francs.
Vienne; Charnus. — Eglise; maçonnerie, 2 millions de francs.
Yonne: Sens — Cathédrale; couverture, 2 millions de francs.
Au total: 150.500.000 F.

Chap. 3800. -- Edilices n'appartenant pas b. l'État:
Travaux prévus pour 1951:

Ain: Bourg. — Eglise Notre-Dame; bas côtés, clocher, vitraux, 5 mil
itons de francs: Ambronnay. — Eglise; maçonnerie, 3.200.000 F;
cloître; couverture. 2 millions de francs; Nantua. — Eg'ise; couver
ture, voiïles, 6 millions de francs; Pérouges. — immeubles classés.
3. iOO.OO0 F.

Aisne: Laon. — Cathédrale, 5 millions de 'francs; Saint-Quentin. —
Eglise, has côtés, maçonnerie, (i millions de lianes; Chaoure. —
XjfUsc; couverture, maçonnerie, i mi.lions de francs; Seplsmonts. . —
Eglise; clocher, 5 millions de francs; Soissons. — Ancienne abbaye
Sainl-lean-des-Vignes; maçonnerie. 5.000.000 F; Longpont. —
Abbaye; couverture, maçonnerie, 5. 500 .000 F.
Allier: Colombier. — Eglise; maçonnerie, couverture, 5.500.000 F;

Gannat. — Eglise Saint-Étienne; maçonnerie, 2. iHJ.000 F; Souvigny.
— Ancienne église Saint-Marc; maçonnerie, 5 millions de francs;
Moulins. — Paiais de justice ; couverture, 15.000.000 F.
Ariège: Laponne. — Eglise; maçonnerie, 2 millions de francs.
Alpes-Maritimes: Grasse. — Cathédrale; maçonnerie, couverture,

1 million de francs; Nice. — Abbaye de Saint-Pons; maçonnerie, cou-
verlure, 4.200.000 É; la Brigue. — Eglise; maçonnerie, couverture,
3 millions de francs: chapelle supérieure et inférieure de -i'Annon-
ciade, 3.i00.0:'0 F; Antibes. — Château Grimaldi; maçonnerie, cou
verture, 4 mil. ions de francs; Nice. — Palais Lascaris; maçonnerie,
charpente, couverture, 0 millions de francs.
Basses-Alpes: 'Mousliers-Sahile-Marie. — Chapelle Notre-Dame-de-

Itcauvoir; couverlure, assainissement, 3 millions de francs: Castel
lane. —• Abbaye Saint-Victor; maçonnerie, charpente, couverlure,
4.5OO.OiW F; Seyne. — Eglise ; maçonnerie, couverture, 3.200.000 F.
Hautes-Alpes: Briançon. — Ancienne coll écria -e ; charpente, cou-

verlure, i millions de francs: Chorges. — Eglise; couverture, 1. 503. 000
francs; Névache. — Chapelle Saint-Ilippolyle; consolidation, 1 mil
lion de francs. • t
Ardèche: Aubenas. — Châleau : charpente, couverture, escalier,

6 millions de francs; Vallon. — Hôtel de ville; plafonds, escalier,
2.3OO.U00 F; Sainl-Sympho: ien-de-Mahun. — Egise de Veyrines; cou
verture, consolidation. 3 millions de francs.
Ardennes: Ciiarleville. — Place Ducale, immeubles; couverture,

4.000. 000 F.

Aube: Dampierre. — Eglise: maçonnerie, couverlure, 4 millions de
francs: Troyes. — Eglise Saint-l'anialéon ; charpente, couverture,
2. 700.000 F; Verrières. — Eglise ; charpente, couverture, 2 mi. lions de
francs; Ponl-Sainl-Marie. — Eglise ; assainissement, 2.500.0o0 F;
Saint-André-les-Vergers. — Eglise : charpente, couverlure, 10 mil. ions
de francs; Charmont. — Eglise; charpente, maçonnerie, couverlure,
4 millions de francs; Clairvaux. — Cellier; restauration des voûtes,
5 millions de francs.

Aude: Narbonne. — Hôtel de vide; maçonnerie, S mil. ions de
francs; Alet. — Ancienne cathédrale ; maçonnerie, 2 millions de
francs; Sainl-Marlin-lc -Vieil." — Abbaye de la Ville-Longue; maçon
nerie, -i. 100.000 F; Gaslelnaudary. — Eglise Saint-Miche.; maçonne
rie, 3 rainions de francs; Carcassonne. — Eg iso Saint-Vincent;
maçonnerie, 2.200.000 F; Sain'-Papoul. — Eglise el cloître; maçon
nerie, couverture, 4 millions de francs.
Aveyron: Naut. — Eglise Sainle-Marie ; maçonnerie, couverlure,

2 millions de francs; Villefrnnchc-de-R"uergue. -— Es.ise Notre-Dame;
charpente, couverture, 2.200.000 F; Conques. — Basilique; vitraux,
2 millions de francs; Ville franc he-de-Roue rgue . — Chapelle des Péni-
nenls-Noirs ; charpente, couverture, 3.106.000 F.
Territoire de Belfort: Belfort. — Eglise Saint-Christophe; maçon

nerie, i mil. ions de francs.
Bouches-du-Rhône : Aix-en-Provence. — llôlel de ville; maçonnerie,

2 millions de francs; hôtel Boyer-d'Eguilles ; menuiserie, couverture,
2 mi. lions de francs; Arles-sur-Rhône. — Eglise Saint-Trophime ;
maçonnerie, 2.500.000 F; Saint-Mitre. — Chapelle Sainte-Biaise ;
maçonnerie. 3 millions de francs; itogues. — Eulise; charpente, cou
rture, 2.S0O.00O E; Arles. — Les Alyseamps; maçonnerie, 2 millions

de francs.

Calvados: Saint-Sever. — Eglise; couverture, 3 millions de francs;
Caen. — Eglise Saint-lilienne ; couverture, maçonnerie, charpente,
15 millions dc francs; Bonneville-sur-Ajon — Chapelle Sainte-Clair;
maçonnerie, charpente, couverture, 6.400.000 F; Duey-Sainle-Margue-
rite. — Eglise; clocher, 3 millions de francs; Bajeux ■— Chapelle du
Séminaire; couverlure, 2. 200 „000 F.
Canla.: Antignac. — Chapelle du Roc-de-Vignonet ; maçonnerie,

2 millions de francs; Menlsaivy. — Eglise; couverture, charpente,
1 million de francs.

Charente: Lanville. — Eglise de Marcillac; maçonnerie, couverture,
5 millions <lc francs; la Couronne. — Château de l'Oisellerie; maçon
nerie, couverture. 2.11)0.000 F; Blanzac. — Eglise; couverture, 2 mil
lions de Irancs ; Rouillât:. — Eglise ;• couverture, maçonnerie, 5 mil
lions de Irancs; Sainl-Aniand-de-Boixe. — Eglise; maçonnerie', i mil

lions de francs; Confolens, — Eglise Sainl-Barthélemy ; couverture
1 million de francs; Censac-la-Paliue. — Eglise; maçonnerie, contre
forts, 2 millions de francs.
Charente-Maritime: Saint-Marlin-de-Ré. — Eglise; vitraux, pen

tures, 2 millions de francs; Angoulins. — Eglise; charpente, couver
ture, 3.100.000 F; Mi'-ambeau. — Eg.ise ; charpenle, couverture,
2 millions de francs; Saint-Sanvant. — Eglise; maçonnerie, couver
ture, 1 million de francs; Saintes. — Eglise Saint-Pierre; charpente,
couverlure, 2.200.000 F, église Sjainle-Kulrope; charpente, couverture.
2 millions de francs, Sainle-Marie-des-Dames; cwiverlure, 2 millions
de francs.

Cher: Ineui.1. — Eglise; maçonnerie, couverture, 5 millions de
francs; Alnay-le-Vieil." — Eglise, 2.600. 000 F; Chârost. — Eghse ;
couverture, 2 millions de francs; Neuilly-en-Dun. — Eglise; char
pente, couverture, 2 millions de francs.
Corrèze: Vigeois. — Eglise; maçonnerie, 4 millions de francs.
Corse: Carbini. — Eglise; couverture, 1.500.000 F; Servione. «

Eglise ; maçonnerie, 1 million de francs; Sorio. — Chapelle Sainte-
Marguerite ; maçonnerie, charpente, couverture, 2.500.C00 F: Calvi. —
Eglise Saint-Jean-Iiapliste ; maçonnerie, couverture, 2 millions de
francs.

Côte-d'Or: Semur. — Tours; couverlure, 3 millions de francs;
Nicey. — Eglise; couverture, 2.S00.000 F; Dijon. — Préfecture; cou-
verlure, 3 millions de francs; Commardin. — Château; couverlure,
f million de francs; Dijon. — Chapelle Sainte-Anne; entablement,
2 millions de francs ; Semur. — Eglise Notre-Dame ; couverture,
2.500.01 H0 F; Alunay-le-Duc. — Eglise; coinerlure, 2 millions de francs;
Beaune. — Hôtel-bleu ; maçonnerie, 3. ïC0.000 F.
Côtes-du-Nord : Perros-Guirec. — Eglise Saint-Jacques ; couverlure,

charpente, 3 millions de francs; Bourbriac. — Eglise Saint-Briac ;
couverture, charpente, 4 millions de francs; Tréguier. — Ancienne
cathédrale, 4.500.000 F; Lebon. — Ancien prieuré Sainl-Magloire ;
mise hors d'eau, 3 millions de Irancs; Merléac. — Chapelle Saint-
Jacques; mise hors d'eau, 4 millions de francs; Dinan. — Eglise
Saint-Sauveur; couverture, 4.000.000 F; Loc-Enyel. — Eglise; couver
ture, charpente, 2 millions de francs; Dinan. — Maison du gouver
neur; maçonnerie, 3 millions de francs; Larnballe. — Eglise Notre-
Dame, 3.100.000 F; Lannion. — Eglise Saint-Jean-du-Baly, 3 millions
de francs.

Creuse: Évaux-les-Bains. — Eglise; maçonnerie, 2. 600. 000 F.
Dordogne: .Biron. — Château; maçonnerie, S.O-lO.0OO F ; Saint-

Arnand-de-Coly. — Eglise; maçonnerie, S millions de Irancs; ilaule-
fort. — Ancienne hospice ; couverture, 9.900.000 F : Cherval. —
Eaiise: couverlure. 4 millions de francs ; Sa ri a t. — Pénitents blancs;
couverlure, 4.200.000 F; Périgueux. — Maison rue Limogeanne ; cou
verture, 4 millions de francs.
Doubs- Arc-et-Sep.nns. — Salines. 2.500.0X1 F: Besançon. — Palais

Granvelle, 2 millions de francs; Eglise Sainle-Madelelne ; maçonne
rie, 2 millions de francs; Eglise Saint-Pierre, 1 mi, lion de francs;
Cour Saint-Esprit; maçonnerie, 2 millions de francs; Montbenoît. —
Eglise; couverture, 4 millions de francs; Ornans. — Eglise; couver
ture, 2.200.000 F.
Drôme: Grignan. — Eglise; couverture. 2 millions de francs; Léon

cel. — Eglise; couverture, 2.200.000 F: Salnt-Paui. — Trois ChAleaux;
ancienne cathédrale, couverlure, 3 millions de francs; Valence. —
Temple; couverture, 2.100.000 F.
Eure: Fonlaine-la-Sorct. — Eglise ; maçonnerie, couverture, 1 mil

lion de francs; Sainte-Opporlune du-tîosc. — Château; maçonnerie,
1.200.000 F; Evreux. — Ancien évêclié ; maçonnerie, charpente, 2
millions de francs; Illiers-l'EvOque. — Eglise; maçonnerie, 2 mil
lions 400.000 F; Conchcs. — Donjon; église; maçonnerie, 2 millions
de francs; Plessis-Sainte-Opporlune. — Eglise; maçonnerie, 2 mil
lions de francs.

Eure-et-Loir: Chartres. — Ancien évêclié; maçonneries diverses,
7 millions de francs; liliers. — Eglise; couverture, 2. 100.oO0 F; Gai-
lardon. — Egiise ; couverture, o millions de francs; A net. — Châ
teau; maçonnerie, 1.100.000 F; Anet. — Eglise; couverture, 2 mil
lions de francs; Dreux. — Eglise Saint-Pierre; couverture, 2.400.000
francs; Sa i n t-Lu bin-des-Jonch cré Is. — Eglise; couverture, 2 mil
lions de francs.

Finistère: Châieaulin. — Eglise Notre-Dame: vitraux, 1 million
de francs; Pioneve;:-du-Faou — Chape. le Salnt-lluberl ; clocher,
3. 400.000 F; Plouirasnou — Eglise; maçonnerie, charpente, 2 mil
itons de francs; iont-l'Abbé. — Eglise des Carmes, 3.100. 0X! F;
Saint-Pol-de-Léon. — Cathédrale; couverture, 2 millions de irancs.
Gard: Saint-Sonnet. — Eglise; maçonnerie, couverture, 2 millions

de francs; Beaucaire. — C.tfiUeau ; maçonnerie, 3 millions de francs;
le Vigan. — Pont; maçonnerie, 2.i<*M)O0 F; Pon '-Saint-Esprit. —
Ancien hôpital; maçonnerie, 1 million de francs; Saint-Gilles. —
Eglise; maçonnerie, assainissement, 3.600.000 F; Czès. — Duché;
couverlure, 1 million de francs.
Haute-Garonne: Saint-Berlrand-de-Comminges. — Eglise; couver

ture, consolidation, 4 millions de francs; Toulouse. — Augustins;
maçonnerie, couverture, 4.200.000 F; Saint-Sernin. — Peinture, 1 mil
lion 500.000 F; Rieux-Volvestrc. — Clocher; couverture, 2 millions

- de francs; Poucharramet. — Clocher; couverture, 1.800.000 F; Tou
louse. — Capitole; serrurerie. 3 millions le francs; Saint-Plancard.
— Chapelle Saint-Jean; charpente, 1.500.000 F.
Gers. Condom. — Eglise; maçonnerie, 4.100.000 F; Lectoure. —

Eglise; couverture, 3 millions de francs; Auch. — Cloître des Corde-
fiers; charpenle, couverture, 1.200.000 F; Mirande. — Eglise; maçon
nerie, 2 millions de francs.
Gironde: Bordeaux. — Eglise Saint-Seurin ; charpente, couverture,

10 millions de francs; église Sainle-Eulalie ; maçonnerie, 6 millions
de francs; église Saint-Pierre; maçonnerie, couverture. 5.200.000 F;
Moriagne. — Eglise, clocher; couverlure, 3 millions de francs;
la Sauve-Majeure. — Acienne abbaye; maçonnerie, 5.400.000 F;
Sain t-A ml ré-de-Cu bzac. '-.Château du iouil; couverture, charpente,
4 millions de francs.
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Hérault: Clermont-l'JIérault. — Eglise; maçonnerie, couverture,
2.300.000 F; Redon. — Eglise; charpente, 3 millions de francs.

.Indre: Fonlgoinbault. — Abbaye; charpente, couverture, 2 mil
lions de 'francs; Palluau. — Ancienne église; maçonnerie, toitures,
2.500.000 F.
Indre-et-Loire: Restigné. — Eglise; couverture, 2 millions de

francs; Bière. — Eglise ; charpente, couverture, 2 millions de Irancs ;
Langeais. — Châleau; terrasses, 2.500.000 F; Loches. — Eglise Saint-
Ours; maçonnerie, 2 millions de fants; le Grand Pressigny. — Châ
teau; maçonnerie, i. 800. 000 F; Tours. — Chapelle des Minimes,
4 800. 000 F; Villandry. — Château; couverture, 2 millions de francs.
Isère: Grenoble. — Eglise Saint-André; clocher, 2 millions de

Irancs; Saint-Anlonni. — llûlel de ville; couverture, 5.100.000 F.
Jura: Baume-les-Messieurs. — Eglise: couverture, 2 millions do

francs; Dole. — Hôpital; maçonnerie, 1.900.000 F.
Landes: Mimizan. — Eg'ise; couverture, 1 million de francs ;Dax.

— Ca'hédraie; charpente, couverture, 2 millions de francs.
Loir-et-Cher: Pont-Levoy. — Chapelle du collège; couverture,

3.5 0.000 F; Vendôme. —Chapelle du lycée; couverture, 2 millions
de francs: Rhodon. — Eglise; couverture, i. 500. 000 F.
Loire: Charlieu. — Maison abbatiale; couverture, i. 200.000 F; La

I>énissons-l)ieu. — Eglise; couverture, 2 millions de francs; Saint-
Itotnain-le-Puv. — Eglise du prieuré; maçonnerie, 2.100.000 F.
Loire-Inférieure : Saint-Sulpice-des-Landes. — Eglise; couverture,

2 millions de francs; Châteaubriant. — Château; maçonnerie, 2 mil
lions 500.000 F.
Loiret: Cléry-Saint-André. — Basilique; couverture, 1 million de

francs; Gien. -- Château; couverture, maçonnerie, 2 millions de
francs; Orléans. — Ancien évêché; maçonnerie, 1.400. 000 F; Montar
gis. — Eglise; couverlure, 5 millions de francs; Sully-sur-Loire. —
ClhAleau ; menuiserie, 2.100.009 F.
Lot: Carennac. — Château; maçonnerie, 2 millions de francs;

Marcilhac. — Eglise; maçonnerie, 2.200.000 F.; Souillac. — Eglise;
clocher, 8 millions de francs.
Lot-et-Garonne: Barbaste. — Moulin fortifié ; maçonnerie, 2 mil

lions de francs; Agen. — Musée; escalier, 1.600.000 F; Saint-Front-
la-Lemance. — Eglise; charpente, couverture, maçonnerie, 6 millions
de francs.

Lozère: Prunièrcs. — Eglise; toitures, 2.100.000 F; Monde. — Tours
-des Pénitents; couverture, charpente, 1.500.000 F.

Maine-et-Loire: Angers. — Maison d'Adam; maçonnerie, 3 millions
de francs; Baugé. — Château; maçonnerie, couverture, charpente,
3.500.000 F; Montsoreau. — Château, 5.100.000 F; Saumur. — Eglise
Saint-Pierre ; clocher, 2 millions de francs.
Manche: Appeville. ■— Eglise; maçonnerie, couverture, 2 millions

de Irancs; Granville. — Eglise, couverture, charpente, 3.100.000 F.
Marne: Vauciennes. — Eglise; maçonnerie, couverture, 1.500.000

francs; Reims — Hospice général; maçonnerie, couverture, 1.500.000
francs; Sézanne. — Eglise; charpente, menuiserie, 4.300.000 F;
Domartin-Lettree. — Eglise; charpente, 5.500.000 F.
Haute-Marne: Chaumont. — Eglise Saint-Jean; 2e flèche, 3 millions

de francs; Vignory. — Eglise; couverture clocher, 2.100.000 F.
Mayenne: Saint-Quentin. — Château de Mortier-Crolles ; maçonne

rie, 8.5UO.OOO F.
Meurthe-et-Moselle: Blénod-lès-Toul. — Maçonnerie, 1.100.000 F.
lieuse: Varennes-en-Argonne. — Eg'ise; maçonnerie, 1.200.000 F;

Pareid. — Eglise; maçonnerie, 1 million de francs.
Moselle: Metz. — Place d'armes; immeubles; maçonnerie, 2 mil

lions de francs.
Mèyre: All-igny-Cosne. — Eglise; couverture, 1. 300.000 F; Garchizy.

' — Eglise; couverlure, 1 million de francs.
Nord: Lille. — Hospice Comtesse; maçonnerie, charpente, couver

.titre, 18.700.000 F; Seclin. — Hôpital; maçonnerie, 1 million de francs.
Oise : Sain l-Piorre-lès-Bi Iry. — Eglise; maçonnerie, 1.500.000 F;

Avréehy. — Eg ise ;. couverlure, 5 millions de francs; Aanets. —
Eglise; couverture, 3.500.001) F; Saint-Martin-aux-Bois. — Egl*e:
couverture, 1.000.000 F"; Neuilly-sur-Ciermont. — Commanderie ; cou
verture, 1 million de Irancs.
0 :rne: )omfront e — Dijon; maçonnerie. 1 million de francs.
Pas-de-Calais: Avesnes-lc-Comte. — Eglise, 3 .millions *le francs;

Montre uil-sur-Mèr. — Eglise Saint-Saulve ; voûtes, 9.700.000 F; Saint-
Omer. — Eglise Notre-Dame; couverture. 3 millions de francs.
Puy-de-Dôme: Ambert. — Eglise Saint-Jean; maçonnerie, couver

ture, 2.100.000 F; Pont-du-Château. — Château; couverture, 3 millions
de francs.

Basses-Pyrénées: Oloron-Sainte-Marie. — Eglise Sainte-Croix;
maçonnerie, couverture. 2 millions de francs; Saint-lïngrace. —
Eglise, couverture, 3.200.000 F.
Hautes-Pyrénées: VleiEe-Avre. — Eglise; couverture, 2.100.000 F;

Auriébat. — Eglise; couverture, 2.100XX10 F.
Pyrénées-Orientales: Villefranche-de-Contlant. — Porte de France;

maçonnerie, 2 millions de francs; Perpignan. — Palais des Rois
tle Majorque; maçonnerie, couverture, 3.100.000 F.
Bas-Rhin: Neuvviller-lès-Saverne. — Eglise Saint-Pierre et Saint-

Paul; couverture, 3.500.000 F; Saint-Adolphe. — Eglise; couverture,
1 million de francs.
Haut-Rhin: Kaysersberg. — Maison 16, rue de la Commanderie,

2 millions de francs; Colmar. — Dominicains; maçonnerie, char
pente, couverture, 4 millions de francs; Mulhouse. — Chapelle
Saint-Jean ; maçonnerie, charpente, couverture, 2.500.000 F.
Rhône: Lyon. — Palais Saint-Pierre; maçonnerie, 5 millions de

francs; église Saint-Martin-d'Ainay ; maçonnerie, 1 million de francs.
Haute-Saône: Champlitle. — Hôtel de ville; couverture, 2 «alliions

500.000 F ; Gray. — Hôtel de ville, 1 million de francs.
Saône-et-Loire: Cormatin. — Château; couverture, 1.500.000 F:

Saint-Point. — Eglise; couverture, 1.500.000 F; Givry. — Eglise;
maçonnerie, 1 million de francs.
Sarthe: La Flèche. — Prytanée militaire ; maçonnerie, 1 million

de francs; le Mans. — La Couture; couverture, 3:400.000 E; la Visi

ta t ion ; maçonnerie, 4 millions de francs; Vivoin. — Eglise; char
pente,' couverture, 1.500.000 F.
Savoie : Saint-Martin-de-Belleville. — Eglise; couverture, 8 millions

(je francs
Haute-Savoie: Thonon. — Hôtel-Dieu; charpente, 1.200.000 F.
Seine: Paris. — Hôtel Lauzun; maçonnerie, 2. 5(>0.000 F; S'iint-

Etienne^du-Mont ; maçonnerie, 1 million de francs; maison de hal -
zac; maçonnerie, 1.500.000 F; Sainl-Gcrmain-des-Prés ; charpente,
2.500.000 F; Saint-Merry ; maçonnerie, 10 millions de francs; Saint-.
Séverin ; remise en état d'un portail, 2 millions de francs; Sa:nt-
Gervais; réfection des toitures, reprise de contreforls, 8 mirions
de francs - hùiel de Sens; gros couvre, 5 millions de francs; Saint-
Ecu - couverture bas-côlé Nord, 1.500.000 F; Saint-Mnrtin-des-Champs;
revision couverture?, 1.000.000 F; Sceaux. — Pavillon de l'Aurore;
remise en état, 4 millions de francs; le Bourget. — Eglise; couver
ture. 3.300.01 0 F.
Seine-et-Marne: La Chapclle-sur-Créey. — Eglise; couverture,

1 million de francs; More t. — Porte de Paris; couverture, 1.500.000 F;
Jleauchery. — Eglise; maçonnerie, 2 millions de francs; Villenaaxe-
la-Petile. — Eglise; maçonnerie, 1 million de francs; Meaux. -
Ancien palais cpiveopal; maçonnerie, 1 million de francs.
Seine-et-Oise : Corbeil. — É.lise Saint-Spire; maçonnerie, couver

ture 3 rn il lions de francs; \ersaU:es. —Pavillon du Berry; menai-,
sérié, 1.100.000 F; Magny-en-Vexin. — Eglise; couverlure, 1 millions
de francs: YillieiM-le-Bel." — Eglise; maçonnerie, 1.500. 000 F; Manies.
— Colli'igia e ; maçonnerie, 2 millions de francs.
Seine-inférieur : Gonfreville-FOrcher. — Manoir de tievilliers;

maçonnerie, 2.100.000 F; Dieppe. — Eglise Saint-Jacques; maçon
nerie, 2 millions de francs; Rouen. — Chapel'e du lycée; couver
ture, 1 million de francs; église Sa 'ni Paul; couverture, li millions
nc francs; egiise Saint-Laurent; maçonnerie clocher, 4 millions dt
Irancs; le Tréport. — Eglise; voûtes, 4.200.000 E.
Deux-Sèvres: Celles-sur-Bello. — Eglise; maçonnerie, charpente,

couverture, 9.800.000 F; Bressuire. — Eglise; maçonnerie, 4 mM
de francs.
Somme: Namps-au-Val. — Eglise; charpente, couverture, 1 muu<m

de francs: Lucheux. — CliAleau; charpente, 3 millions de francs;
Caix. — Enlise; clocher, 2 millions de Irancs.
Tarn: Cordes. — Porte du Vainqueur; maçonnerie, 1 million d(

francs; église; maçonnerie, 1. 400.000 F.
Tarn-et-Garonne : Sarrazet. — Egii se; maçonnerie, 2 millions w

francs; Verdun-sur-Garonne. — Egiise; maçonnerie, 2 millions (le
francs; Lacapelle-Livron. — Nutre-Dame-ue-Grâco ; maçonnerie,
2 millions de francs . -
Var: Saint-Maximin. — Eglise: maçonnerie, 4.200.000 F; La Celle.

— Abbaye; maçonnerie, l million de francs; Fréjus. — Théâtre
antique; maçonnerie, 1 million de francs.
Vaucluse: Avignon. — Palais dés Papes; maçonnerie, 2 millions

de francs; musée calvet; maçonnerie, couverture, 1. 300.000 F; Péni
tents noirs; maçonnerie, 2 millions de francs; Carpentras. — Palais
de justice; maçonnerie, 1.500.000 F. „ ,
Vendée: Jard. — Eglise; maçonnerie, 2.400.000 F; Eontenav-le-

Comte. — Eglise Notre-Dame; clocher, 3 millions de francs; Saint-
Andrô-cVOrnay. — Abbaye des Fontenelles; maçonnerie, 3 millions

Vienne: Chenevelles. — Eglise; consolidation clocher, 1.900.000 F;
Coussay-les-Hois. — Eglise; maçonnerie, 5 millions de francs;
sance •— Eglise; maçonnerie, 1 million de francs; Poitiers. — 4?«»
Sninl-11 ilairé ; maçonnerie, 2 millions de Irancs; église oe MonUM"
neuf; maçonnerie, 4 millions de francs. .
Haute-Vienne: Limoges. — Eglise Saint-Michel; couverture, 4 mil

lions de francs. h
Vosges: Saint-Julien. — Eglise; vitraux. 1 million de francs;ona-

magne —■ Maison de Claude Gelée; couverture, 1.200.000 F; Neui-
château. — Eglise Saint-Christophe ; couverture, 1 million de Irancs.
Yonne: Tonnerre. — Ancien hôpital; maçonnerie. 1 million de

francs; Vezelay-la-Madeleine. — Maçonnerie; couverture, 2.a00.00j r.
Villeneuve-sur-Yonne. — Porte de Joigny; maçonnerie, 1 million
de francs. *

Total, 990 millions 500.000 F. . ...
' C'est près "un milliard de travaux prévus, alors (me les crédits
accordés- s'élèvent* juste à 700 millions. Tous ne seront pas engage
cette année... . .
Et ces travaux reconnus comme nécessaires, comme indispensanirs

sont loin de correspondre à ce qu'estiment nécessaires et indispen
sables les collectivités locales. En voici quelques exemples:

Finistère.

Si 25 millions sont prévus pour refaire la maçonnerie de la cajj^'
drale de Quimper au ti lie du chapitre 3700, et 11 millions au cli»*"
pitre 3S00, on nous signale la notoire insuffisance des crédits a en
tretien proprement dit au titre des chapitres 3810 et 3820. .
Ainsi pour l'entretien dos monuments appartenant à 1

cathédrale de Quimper reçoit un crédit de 90.000 F par a"'
Mieux partagée, l'abbaye de Saint-Mathieu, en Plonjonvalier,
voit allouer la somme de 100.000 E. , . .
Les édifices inscrits en deuxième catégorie, ceux à 1 entre; e»

desquels les communes sont tenues de participer pour la n111 .' '
disposent de 706.000 en tout, somme minime pour une quaraniai'i
d'édifices (moins de 20.000 F par monument). Les crédits de ,1 Wj.
sont de 325.000 F, le département alloue J8.000 F, ce qui repres'ei
environ en main-d'œuvre et en fourniture deux jours de nw •
d'œuvre. Quant aux crédits alloués aux propriétaires prives Q 1
monument historique, ils se sont élevés à 15.000 F pour les canuo
de Brest et de Châteaulin. .
Ces quelques chiffres se passent de tout commentaire. "s '' u.

trent cette grande pitié des églises de France, et ce tous nos me
mnts Itistoriques, plus vraie aujourd'hui encore que lorsque Maurice
Barrés la décrivait et la dénonçait de sa plume de diamant.
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, Môme les grosses réparations sont négligées. Sans quiller le Finis
tère, voici un nouvel exemple que nous signale notre collègue
Joseph Pinvidic:

« Je me fais un devoir de vous signaler le cas extrêmement inté
ressant de l'église de Lampaul-G uimi liau, canton de Landivisiau
'.(Finistère).

« Celle église, classée monument historique en raison des richesses
'qu'elle contient, t'oit faire immédiatement l'objet de réparations
importantes. Toute la toiture est à refaire.

« La modicité des crédits affectés aux beaux-arts serait, nous dit
l'architecte chargé de la protection de l'édifice, la seule raison qui
depuis plus de dis ans retarde tout travail.

« Persévérer plus longtemps A user d'une telle décision aboutirait
sous peu à la ruine d'un monument qui attire à juste titre dans nos
légions les touristes qui s'intéressent aux choses de l'art.

Loire-Inférieure.

"Même situation dans la Loire-Inférieure oit sont prévus, seule
ment pour cette année 4 millions 500.000 F de crédits au titre du
chapitre 3800, 2 millions pour la toiture de l'église Saint-Sulpice
des Landes, et 2.500.000 F pour la maçonnerie du château de Chà-
Jeaubviant.
Aucun crédit ne semble prévu pour la cathédrale de Nantes, sauf

en ce qui concerne les crédits des dommages de guerre du reste
' considérablement réduit»
>' La modicité de l'effort envisage' contraste tristement avec l'effort
qu'il faut entreprent're et qui nous sont signalés:

« Vous avez bien voulu, le 22 janvier dernier, me faire part de
votre désir de connaître les travaux d'entretien des monuments
istoriques que j'estime nécessaires de faire dans mon département
en ISM.

« Voici les éléments du programme de travaux 5 exécuter pour
l'année 1051.
Ce programme comprend deux parties: la première a trait à la

réparation des dommages dus à la guerre; la seconde comprend, les
.« grosses réparations » clés autres édifices classés.

« Dans le premier groupe, parmi les bâtiments appartenant à l'État,
nous noterons:

« La cathédrale de Nantes qui, à elle' seule, doit absorber près de
20 millions de francs (couverture: 1.500.000; maçonnerie, 15 millions;
vitraux: 1 million environ; grand orgue: 1 million).

« Parmi les édifices n'appartenant pas à l'État, figurent à Nantes -
avec les dépenses envisagées:

« L'hôtel Deurbroucq, fl.G00.003 F.
T La Bourse de commerce, 22.500.000 F.
« La chapelle de l'Oratoire (couverture, vitrerie), 1. 750.000 F.
« La Chambre des notaires (décoration), 4 millions de francs.
« L'immeuble du 1, rue Duguesclin (menuiserie et charpente),

environ 7.500.000 F.

« L'immeuble 2, rue des Carmes (menuiserie et charpente), environ
550.000 F.

« L'hôtel de Villestreux, 2 millions de francs.
« La colonnade de la rue Chauvin, 4 millions de francs.
« Hors Nantes, nous avons:
« L'église de Saint-Gildas-des-Bois, 7.500.000 F.
« L'église de Saint-JIerblain, 1.500.000 F.
« Je signale, pour terminer, les 20 millions de francs de travaux

nécessaires, en gros, pour restaurer:
« Le château de Chnteaubriant, dont plus de 12 millions pour l'aile

détruite, 5 millions pour la couverture et la charpente de l'aile
du tribunal et 2 millions pour la tour contiguë i la Tour des Gardes.

« L'ensemble des crédils nécessaires pourréparer les dommages de
guerre oscille donc entre 80 millions et 90 millions. Ces crédits, de
par leur nature, sont certains; mais ils seront plus ou moins rapide
ment octroyés.

« Dans le second groupe « grosses réparations ». seule la Tour
' d'Où don figure parmi les édifices appartenant à l'État (réfection de
la charpente, etc.) ,près de 2 millions de francs.

« La liste des édifices n'appartenant pas à l'État avec les crédits
nécessaire? est, en revanche, beaucoup plus longue:

« A Nantes:

«La Psalette, 3.500.000 F. •
« Le ch;)(eau (restaurations diverses), i millions de francs.
« Passerelle, 780.000 F.
« Temple du Goût, 300.000 F.
« La chapelle de l'Oratoire (vétustéV 4 millions de francs.
« L'immeuble de la place de l'Oratoire. 1.800.000 F.
« L'hôtel Lelasseur. 200.000 F.
« Le mur gallo-romain, 260.000 F.
• L'immeuble de la rue des Carmes, 200.000 F.

« Dans le déparlement:
. L'église de Batz-sur-Mer (couverture). près de 3.500.000 F.
« Le château de la Seilleraye à Carquefou, 500.000 F.
« Le château de Châteaubriant (façade de la salle des gardes,

'charpente, couverture et façade tes tours situées près de la salie des
gardes), environ 9 millions de francs.

« Le château de Clisson, 4.500 000 F.
« Le Croisic (vitraux et campanile de l'église), 2. 300.000 F.
« (Couverture du manoir de Kervaudu), 2.300.000 F.
« Guérande (réparations urgentes et remparts et des couvertures

8e la tour Saint-Michel), 10.500.000 F.
« Collégiale (vitraux, couverture, etc.). 9 millions de francs.
« Eglise Noire-Dame-la-Blanche, 1 million de francs.

: « Le château de Goulaine, près de 2 millions de francs.
« Le château de Prigny-aux-Moutiers. 600. 000 F.

. « L'église de Sainl-Sulpiee-des-Landcsi SO0.00O F.
« L'église de Saint-, )ean-de-l!oiseau, 400.000 F.

: « Telle est l'évaluation oscillant entre 100 et 180 millions des tra
vaux nécessaires à la conservation des principaux monuments aux

: quels lé dépcu'Ltnnent de la Loire-Inférieure, doit sa physionomie
fiénérale."

« 11 s'agit, je tiens à le soulisner, de travaux indispensables et
urgents, car ils- intéressent principalement le gros œuvre, les char
pentes et les couvertures qui commandent le bon état des bâti
ments. »

Celle somme n'a rien d'exagéré, eu égard aux prix et à la situation
du département sinistré.
Il su tlit ',e le comparer av ic les "00 millions de crédit du chapilre

3800 et les 350 millions <'u chapitre »790 pour mesurer toute l'insuffi
sance de l'effort accompli.
La Loire-Inférieure, à elle seule en absorberait un cinquième I

Maine-et-Loire .

Le département de Maine-et-Loire mérite une mention toute
spéciale de votre commission. 11 est un de «eux qui devant les mena
ces de détérioration et de mîmes qui pèsent sur tant de nos bâtiments
historiques a réagi en inscrivant un crédit de 1.500.000 F. Ce crédit
est altecté à un 'fonds de concours pour les restaurations les plus
urgentes des monuments historiques du département. Si cet exemple
é tait suivi, tant par l'aide matérielle que par l'émulation donnée
aux communes un grand pas serait accompli dans la voie du saint.
C'est avec l'aide efficace des collectivités Taral es et la caisse auto

nome des monuments historiques que pourra un jour se déve
lopper «ne politique d'entretien de nos monuments digne du patri
moine national.

Notons que l'effort de l'État est pour le Maine-et-Loire, celle
année du moins relativement important: 13 millions au titre du
chapitre 5200 — soit un cinquantième de l'ensemble du crédit; alors
que la moyenne départementale est de l'ordre de 7 millions et tfemi.
U avait bénélicié de 15 millions en 1950.

Moselle.

La situation de nos monuments historiques n'est pas meilleure
à l'Est, du pays qu'à l'Ouest.
En Moselle par exemple c'est 19 millions qu'il faudrait au moins

prévoir pour l'entretien des monun»ents historiques, d'après les
indications du maire de Metz notre collègue M. Mondon et se répar
tissant comme suit:

Crédit à prévoir pour travaux d'entretien des monuments histori
ques :
Tour de Multe, G.iOO.OOO F: Ihéâtre municipal, 9.500.000 F; tour t'es

Esprits, 1. 500.000 F; grenier Chèvremont, 1.000.000 F. — Total 19 mil
lions de francs.

Sauf 8 millions inscrits pour les travaux de maçonnerie, et 2 mil
lions pour la place d'Armes à Metz, aucun ciédit n'est retenu pour
la Moselle.

Des demandes locales aux prévisions les plus optimistes, la diffé
rence est du simple au double... L'écart est moins grand qu'en
Loire-Inférieure et demeure effrayant.

Orne.

Dans l'Orne, h Argentan même, le plus urgent besoin de crédits
se fait sentir pour la remise en état, pour l'église Saint-Martin,
l'église Saint-Germain.
Ces crédils relèvent de la reconstruction dont on connaît la

lenteur.

Seul est prévu au chapitre 3800 un million pour la maçonnerie
du donjon de Domfront.
Le déparlement de l'Orne est, dans la réparlition, très au-dessous

de la moyenne départementale. Déà l'an dernier il n'avait béné-
licié que de trois millions pour la réfection des voûtes, transept de
chœur de l'église Notre-Dame-sur-l'Eau, à Domfront.

Haut-Rhin.

Un effort assez considérable a été tenté dans le Rhin. Bien des

travaux ;estent cependant en suspens, comme nous le signale notre
collègue le président Kalb.

« En èe qui concerne la ville de Colmar, de nombreuses affaires
restent en suspens au sujet de crédits relevant du service des
monuments historiques. t.

« Je vous signale ces différents travaux:
« 1° Pignon des Catherinettes. Les travaux sont totalement sus

pendus et nous attendons le vote d'un nouveau crédit par le ser
vice des monuments historiques, pour pouvoir utilement fixer la par
ticipation de la ville de Colmar;

« 2" Cloître des Dominicains (bibliothèque nationale). La revi
sion au devis du 2 mai 1919, pour tnir compte des travaux déjà
exécutés et de ceux non prévus à l'origine, n'a pas encore été
examinée par les services des monuments historiques. Le 9 no
vembre 1950, le maire de Colmar s'est adressé à M. Monnet, archi
tecte en chef, pour les départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin,
mais n'a reçu aucune réponse;

« 3° Maison Pfister et Cloitre des Dominicains. Il s'agit là de tra
vaux spéciaux de peinture et une lettre sans suite a été adressée
le 17 juillet 1950 à la . direction générale de l'architecture. Les cré
dits se montent à environ 100.000 F, mais le service des monu
ments historiques n'a pas daigné prendre position;

« 4° Travaux au temple protestant. L'évaluation totale des tra
vaux est d'environ 20 millions de francs. 11 s'agirait de liquider
ces travaux en trois tranches annuelles, respectivement G,5 et
9 millions. La première tranche intéresse, uniquement la répa
ration de dommages de guerre et, là aussi, le service des monu
ments historiques laisse la ville dans l'ignorance la plus absolue;

« 5° Vitraux de la collégiale Saint-Martin et de l'église des Domi
nicains. La mise en place de ces vitraux a été commencée, mais
les travaux sont en panne et doivent être suspendus faute de
crédits.
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« Je vous signale d'une façon générale la profonde déception que
nous éprouvons par suite de l'altitude du service des monuments
historiques qui ne- donne aucune réponse à nos lettres et qui laisse
tous les travaux en suspens. »
Nous avons obtenu des assurances formelles que cessera bientôt

un état de chose inacceptable. En ce qui concerne les crédits pour
le Jl.iul-Rhin, pour 1951, 9 millions seulement sont prévus dont
quatre pour Colmar, affectés au Cloître des Dominicains.
Nous sommes loin de compte... et la parcimonie des crédits de

l'État paralyse sur ce point précis les efforts de la commune de
Colmar.

Bas-Rhin.

C'est près de 24 millions, sans tenir compte des travaux sur les
dommages de guerre, qu'il faudrait, d'après les estimations que
nous a"' communiquées notre collègue M. Radius, prévoir pour le
Bas-Rhin. Plus de trois fois la moyenne départementale.
Sur les li0 millions demandés pour la restauration du portail de

la chapelle Saint-Laurent f la cathédrale de Strasbourg, cinq ont
été prévus pour l'exercice 1951.

« En dehors des crédits pour l'entretien courant, des crédits
devraient notamment être réservés pour les travaux d'entretien
suivants qui ont été signalés à la direction régionale des monu
ments historiques:

« 1" Cathédrale de Strasbourg:
« Restaurant de l'octogone de la tour, environ, 3 millions de

francs;
« Restauration du portail de la chapelle Saint-Laurent, environ,

20 millions de francs
« 2° Maisons 27 et 29, rue du Bain-aux-Plantes :
« Remise en état des façades en pans de bois des deux maisons

dans le quartier Petite France, estimation 600.000 F, 600 000 F;
« 3° Maison n° 6, rue des Moulins à Strasbourg:
« Remplacement de la porte cochère, environ, 100.000 F.
« En dehors de ces travaux, il est nécessaire de prévoir les crédits

pour entreprendre respectivement accélérer la réparation des dom
mages de guerre subis par:

« 1° La cathédrale de Strasbourg, à la tour de croisées;
« 2» Le château des Rohan à Strasbourg (musées);
« 3° La maison de l'œuvre Notre-Dame n° 3, place du Château

(en reconstruction) ;
« 4» L'ancienne douane (halle de marché) ;
« 5° La maison n° 25, rue du Bain-aux-Plantes, dans le quartier

'« Petite France • (remise en état de la toiture et de la façade en
pans de bois, prix estimé à 1 millions de francs) ».

Sarthe.

Pour la Sarthe, le programme des gros travaux relatifs aux monu
ments historiques est évalué à 40 millions de francs intéressant les
monuments du Mans, la Ferté-Bernard, Pirmil, Saint-Calais, Saint-
Christoiphe-du-Jambert, Segue, Saint-Rémy, de Sille, Vivoin...
En dehors de ces travaux de restauration, le strict entretien néces

siterait 1 million pour les édifices appartenant à l'État, 3 millions
pour les autres.
Participation qui est très peu au-dessus de la moyenne départe

mentale.

Voici quelques travaux dont l'urgence nous a été signalée:
« Comme suite à notre conversation, je vous confirme la liste

des monuments historiques, pour lesquels il serait souhaitable que
vous puissiez obtenir un concours plus effectif de l'administration:

Notre-Dame de la Couture.

* démolition d'une cheminée extérieure dangereuse, estimation,

•< Réfection de parties de couverture, 4.SO0.0OO F.

Chapelle de la Visitation,
« Consolidation de charpente, 4 millions de francs.
« Pour les travaux ci-dessus, la part de l'administration est de

50 p. 100 et celle de la ville, 50 p. 100.

Notre-Dame du Pré.

« Vitraux, 3.800.000 F, dont: 2.100.000 F part de l'administration et
' 1. 700.000 F part de la ville.

« La réfection de la chaire de la cathédrale, projetée depuis 1939,
n'a pas été envisagée et l'archevêque tient spécialement à ce que
ce travail soit fait. Il conviendrait que l'administration envisage sa
réalisation dès que possible ».
De ces travaux, dont l'importance est incontestable,.une partie

seulement pourra être entreprise cette année.
4 millions sont prévus pour la cathédrale mais pour des travaux

de maçonnerie et de menuiserie. Il y aurait cependant intérêt à la
réfection de la chaire, conserver une œuvre d'art, donner du travail
à nos excellents artisans ébénistes et sculpteurs du bois qui ont si
peu de débouchés...
Enfin, les travaux pour la chapelle de la Visitation et une partie

ce ceux de N'olre-Dame de la Couture sont retenus pour 1951.

Seine-Inférieure.

__ En Seine-Inférieure, si 15 millions sont prévus pour les monuments
appartenant à l'État (Rouen, Jumièges, Arjues) et 20 pour les autres
ces crédits, qui dépassent tant la moyenne départementale, sont
cependant très au-dessous des nécessités.
La ville du Havre, qui réclame 5 millions pour son Muséum d'his

toire naturelle et 5 millions pour l'abbaye de Greville. risque voir
encore agoniser ces travaux.

Initiatives départementales
et Caisse nationale des monuments historiques. .

A quoi bon multiplier cette énumération ? Chacun de nos collM
gués pourrait citer quelques cas de monuments qu'il conviendrai®
de restaurer et de protéger contre les intempéries.
En attendant que la IVe République ait une politique des beaux-1

arts digne du passé de la France, du patrimoine national et dUJ
rôle spirituel que notre peuple n'a pas renoncé à jouer dans le
monde; en attendant ce jour, il conviendrait de voir se multiplier^
les initiatives locales comme celle du département du Maine-et-Loire,
que nous venons de signaler, finançant « un fonds commun des
monuments historiques ». D'autres départements ont adopté les
mêmes mesures: la Mayenne, l'Indre-et-Loire, dont les participai
tions varient de 2 à 3 millions.

Pour d'autres, enfin, l'apport a été beaucoup plus considérable;
ainsi le département des Pyrénées-Orientales qui a inscrit 10 mil*"
lions en 1950 à son budget pour l'entretien des monuments histo-'
riques.
La même année, 10 millions avaient été inscrits au budget pour

la restauration du Palais des rois de Majorque, à Perpignan. L'État,;
le département et la commune auront ainsi participé presque à.1
partie égale à la sauvegarde du patrimoine national. Exemple à
suivre, partout où cela est possible.
Cet effort permet d'entrevoir la solution de l'angoissant problème;

de l'entretien de notre patrimoine historique et artistique.
.Puisqu'il semble actuellement impossible d'envisager que le bud
get national finance les 100 milliards nécessaires, chaque collec
tivité locale pourrait, avec la garantie de l'État, aider au lancement
d'emprunts spécialisés créés par la Caisse nationale des monuments
historiques.
Le culte du souvenir, l'amour de la province, l'intérêt touristique

régional et celui des commerces locaux aiderait au succès de telle
entreprise délimitée et placée sous le contrôle direct des collecti
vités locales. Il suffirait à cet effet d'assouplir et d'élargir les attri
butions de la Caisse nationale des monuments historiques.
La Caisse nationale des monuments historiques, créée par la loi

du 10 juillet 1914, « a pour objet de recueillir et de gérer des fonds
destinés à être mis à la disposition du ministre des beaux-arts pour
la conservation ou l'acquisition des monuments historiques, soit
immeubles, soit meubles, des monuments préhistoriques, des monu
ments naturels et des sites classés ou proposés pour le classement'
ainsi que pour la protection des abords ou la mise en valeur des1
monuments classés et des sites classés ou protégés » (art. 1 er du.
décret du 17 juin 1938). Elle serait susceptible d'un grand dévelop-l
pement ultérieur, pour le financement d'un plan de restauration:
des monuments historiques, avec l'appui des collectivités locales.
Cet office est administré par un conseil d'administration dont lai

composition a été fixée par l'ordonnance du 1 mars 1945.
A l'heure actuelle, ses ressources sont constituées essentielle- 1

ment:

1° Par le produit des droits d'entrée dans les monuments appar-:
tenant à l'État;
2° Par une subvention inscrite au budget de l'État, pour compen

ser la perte du pioduit de la taxe de 1 p. 100 sur la vente dés
œuvres d'art qui a été considérée comme ressource fiscale par la!
décret du 20 mars 1939 (montant de subvention: 880.000 F en lSi%
— Chap. 501; '92.000 F en 1950);
3° Par une subvention inscrite au budget de l'État, pour la prd\

tection des sites (300.000 F en 1949. — Chap. 561; 270.000 F en 1950);
4° Par la perception des droits de circulation en voiture hippo ou

automobile dans les parcs de Versailles, de Saint-Cloud et de Marly;
5" Par les bénéfices réalisés par les services commerciaux de la

caisse nationale des monuments historiques.
Cet office a la charge de la gestion de plusieurs domaines qui ont

été donnés ou légués à l'État, notamment le château de Castelnau-
Bretenoux (Lot); Je château de Merval (Seine-Inférieure) et le châ
teau de Jossitrny (Seine-et-Marne). C'est là l'amorce de la réforme
que nous préconisons pour sauver notre patrimoine artistique.
L'excédent des recettes sur les dépenses est chaque année mis à'

la disposition du ministre de l'éducation nationale (service des
monuments historiques). C'est ainsi qu'au budget primitif de l'exer
cice 1950, une somme de 55.951.655 F a été inscrite pour une ving
taine d'opérations de conservation et de mise' en valeur de monu
ments classés et pour une trentaine d'acquisitions, de travaux de
réparation ou de présentation de mobiliers et d'objets classés.
A titre d'indication, le budget primitif de cet office, pour l'exer

cice 1950, s'est élevé en recettes et en dépenses à 126.288.355 F.
Les services commerciaux de la caisse nationale des monuments

(historiques, dont la direction a son siège au Grand-Palais (porte F),
Cours-la-Reine, comprennent:
a) Un service commercial dont la fonction essentielle est d'appro

visionner et de gérer cinquante-cinq comptoirs de vente (dont:
quatre en cours d'organisation) installés dans des monuments appar
tenant a l'État et affectés à la direction de l'architecture. Dix nou
veaux comptoirs seront ouverts dans les mêmes conditions au coursj
des deux années à venir. Cinq autres, qui ne relèvent pas de ce 1
service, l'ont comme fournisseur exclusif;
o) Un service photographique qui vend sur commande dei

épreuves photographiques, des dispositifs et des microfilms exécuta
câpres les collections de clichés des « Archives photographiques!
o art et d'histoire », conservées par la direction de l'architecture
t^e de V alois) et dont ce service a le monopole d'exploitation.-

■ . Plus ces attributions commerciales, le service photogra*
^ tirage et au classement des références photo-

des cliç-hes, des archives, h la constitution de fichiers
(m™™) . méthodiques, à la rédaction de catalogues, tous ins-
tinn iiiî'« in fccnrmellt„enc0re inexistants et sans lesquels l'exploita-
uon aii te et rationnelle reste inconcevable.


